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TITRE ni

MOYENS DB SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

. Article 12.

11 est ouvert au ministre de la guerre un cré"
dit provisoire de 43.600,000 fr. pour l'inscrip"
tien au Trésor public des pensions militaires
de son département et des pensions militaires
des troupes coloniales à liquider dans le cou
rant du deuxième trimestre de 1917.
Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment

accordé par la loi du 30 décembre 1916.
Les prévisions relatives au deuxième trimes

tre ont été établies, comme celles du premier
trimestre, en se basant sur un taux moyen de
800 fr. par pension. On escompte d'autre part,
un envoi hebdomadaire aux revisions régle
mentaires du ministère des finances et du
conseil d'État de 4.200 projets de liquidation,
soit 51.600 projets pour le deuxième trimestre
de 1917.
Le crédit d'inscription à allouer ressort en

conséquence à 800 fr. x 54,600= 43,680,000 ou
43, 600,0CQ fr. en nombre rond.
, Le nombre de demandes de pensions reçues
depuis le début de la guerre est de 329,453.,
celui des liquidations effectuées de 205,948 et
celui des pensions concédées de 177,871.

Article 13.

U est ouvert au ministre de la marine un
crédit provisoire de 873,750 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du
deuxième trimestre de 1917.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 30 décembre 1916.

' " Le chiffre fixé pour le crédit d'inscription au
Trésor public des pensions militaires de la
marine à liquider pendant le deuxième tri
mestre de 1917 est inférieur de 7,500 fr. à celui
du premier trimestre, qui était lui-même égal
à celui de chacun des trimestres de 1916. Cette
réduction de 7.500 fr. correspond au crédit
transféré au ministère des travaux publics, des
transports et du ravitaillement, qui doit au-
jourdliui satisfaire aux demandes de conces
sions de pensions des personnels de la marine
marchande soumis au régime des pensions mi
litaires.
L'exercice 1016 devant laisser un disponible

assez important, il est probable qu'une réduc
tion sera apportée aux crédits d'inscription des
troisième et quatrième trimestres.
Le nombre de demandes de pensions deman

dées depuis le début des hostilités est de. 7.572
225 demandes ont été rejetées.
Le nombre des liquidations effectuées

atteint 7.477
et celui des pensions concédées 7.010

Article 14.

11 est ouvert au ministre des colonies un
crédit provisoire de 88,000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du
deuxième trimestre de 1917.

Ce crédit «'ajoutera à celui précédemment
accordé par la loi du 30 décembre 1916.

De même que pour le deuxième trimestre de
1916, le crédit d'inscription des pensions mili
taires des colonies pour le deuxième trimestre
de 1917 est fixé à, 88,000 fr., somme inférieure
de 3,000 fr. au crédit d'inscription du premier
trimestre de ces mêmes années.
Les prévisions en ce qui concerne les pen

sions de l'espèce sont plutôt inférieures à celles
du temps de paix.

Article 15.

Il est ouvert au ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement un crédit
provisoire de 7,500 fr. pour l'inscription au
Trésor public des pensions militaires des per
sonnels de la marine marchande soumis au
régime des pensions militaires, à liquider dans
le courant du deuxième trimestre de 1917.
Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment

transféré du ministère de la marine au mi
nistère des travaux publics, des transports et
du ravitaillement par le décret du 9 jan
vier 1917. : - . .

Les personnels de la marina marchande dé
pendant maintenant du ministère des travaux
publics, des transports et du ravitaillement et

non plus de celui de la marine, c'est â ce mi
nistère que doit être ouvert le crédit d'ins
cription pour les pensions militaires de ces
personnels, soumis au régime des pensions
militaires.

Le crédit prévu est égal à celui qui a été
transféré du ministère de la marine par le dé
cret du 9 janvier 1907, pour les besoins du pre
mier trimestre.
Il a été basé sur la moyenne des pensions mi

litaires des personnels intéressés liquidées au
cours des trois dernières années.

En ce qui concerne les demandes, les liquida
tions et les pensions concédées, les chiffres
fournis à propos de l'article 11 s'appliquent à
la fois aux pensions militaires de la marine de
guerre et à celles de la marine marchande, les
crédits concernant les deux catégories de per
sonnels ayant été confondus jusqu'au décret du
9 janvier 1917.

Article 16.

Est fixé à 100 millions de francs, pour le
deuxième trimestre de 1917, le maximum du
compte courant à ouvrir au Trésor pour les
sommes non employées appartenant aux cais
ses d'assurances régies par la loi du 5 avril 1910
sur les retraites ouvrières et paysannes, et dont
la gestion financière est confiée à la caisse des
dépôts et consignations en vertu de l'article 15
de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera le
même que celui du compte courant de la caisse
des dépôts et consignations. .

Cet article a figuré dans toutes les lois de
finances depuis 1912. Il n'appelle pas d'obser
vations.

Article 17.

La valeur matériel à délivrer aux services
d'exécution de la marine pour emploi, pendant
le deuxième trimestre de 1917 (crédits-ma-
tiéres), est fixée par chapitre conformément à
l'état annexé à la présente loi.
Pour le deuxième trimestre, la valeur du ma

tériel à délivrer aux services d'exécution de la
marine est de 86,225.000 fr., contre 77,590,000 fr.
pour le premier trimestre.

' Article 18. ;
Le montant total des subventions annuelles

que le ministre des travaux publics, des trans
ports et du ravitaillement peut s'engager, pen
dant le deuxième trimestre* de 1917, à allouer
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt
local, en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne
devra pas excéder la somme de 100,000 fr. -, •*.

Les subventions qu'il s'agit d'allouer s'appli
quent à des constructions de lignes répondant
à des nécessités de la défense nationale.

Article 19.

Les travaux à exécuter, pendant le deuxième
trimestre de 1917, soit par les compagnies de
chemins de fer, soit par l'État, pour la conti
nuation des lignes nouvelles en construction
des grands réseaux concédés, ne pourront ex
céder le maàmum de 5,000,000 fr.
Cette soi^Sie s'ajoutera à celle précédem ■

ment autorisée par la loi du 30 décembre 1916"
•

Article 20.

Le montant des travaux complémentaires de
premier établissement (c'est-à-dire de ceux qui
deviennent nécessaires postérieurement à la .
mise en exploitation des lignes) à exécuter en
1917, et dont le ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement pourra auto
riser l'imputation au compte de ces travaux, est
fixé, pour le deuxième trimestre de 1917, non
compris le matériel roulant, à la somme de
16,000,000 fr., qui s'ajoutera à celle précédem
ment autorisée par la loi du 30 décembre 1916.

Article, 21.

Le montant des travaux complémentaires à
effectuer sur le chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis, à l'aide d'avances à faire par l'État dans
les conditions de l'article 4 de la convention de
concession du 30 octobre 1880, et dont le mi
nistre des colonies pourra approuver les pro.
jets pendant le deuxième trimestre de 1917,
sous la réserve de l inscriptlon au budget du
ministère des colonies des crédits nécessaires
à l'exécution, ne pourra excéder le maximum
de 50,000 fr.
Cette somme s'ajoutera à celle précédem

ment autorisée par la loi du 30 décembre 1916.

Les autorisations données par les articles 20

et 21 s'élèvent aux chiffres fixés pour le pre
mier trimestre par la loi du 30 décembre 1916,
celle donnée par l'article 19 est inférieure d(
1 million au chiffre voté pour ce trimestre.
Nous vous prions de vous reporter aux ex

plications que nous avons fournies, dan* notre
rapport n° 470 sur les crédits provisoires di
premier trimestre de 1917, au sujet des article!
correspondants du projet de loi.

Article 22.

Toutes contributions directes et indirectes
autres que celles qui sont autorisées par les
lois en vigueur et par la présente loi, a quel
que titre ou sous quelque dénomination qu'elles
se perçoivent, sont formellement interdites i
peine, contre les autorités qui les ordonne
raient, contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'action en
répétition pendant trois années contre tous re
ceveurs, percepteurs ou individus qui en au
raient fait la perception.

Clause de style qui ne comporte pas d'obser
vation.

En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observations pré<
sentées au cours de ce rapport, nous avoni
l'honneur de vous proposer d'adopter le proie',
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI
I

TITRE I«

BUDGET GÉNÉRAL ET BUDGETS ANNEXES RATTV
CHÉS POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL

§ 1er. — Crédits accordés.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, aï
titre du budget général de l'exercice 1917, des
crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 9,509,458,573 fr. et applicables au deuxième
trimestre de 1917.
Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre

des budgets annexes rattachés pour ordre aux
budgets de leurs départements respectifs, pour
l'exercice 1917, des crédits provisoires s'élevaat
à la somme totale de 926,6S0,092 fr. et applica
bles au deuxième trimestre de 1917.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles
1 er et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères
et par chapitres, au moyen d'un décret du
Président de la République.
lis s'ajouteront à ceux précédemment accor

dés par la loi du 30 décembre 1916.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés. . --

Art. 4. — Le délai imparti par l'article 16 de la
loi du 15 juillet 1914, modifié par l'article 2 da
la loi du 23 février 1917, pour produire la dé
claration relative à l'impôt général sur le re
venu, est prolongé en 1917 jusqu'au 31 mai de
iadite année.

Art. 5. — Les tarifs et redevances pour usage
de fils télégraphiques loués et concédés à la
presso sont fixés ainsi qu'il suit :

Fils loués :

Conducteur desservi par un Morse, 9 fr. pat
heure. •

Conducteur desservi par un Hughes ou un
Baudot, 18 fr. par heure.

Fils concédés :

1° De bureau de l'État à bureau de l'État,
10 fr. par heure ;
2° De bureau privé à bureau privé, 15 fr. pal

kilomètre et par an.
Art. 6. — Les mandats de poste adressés par

les receveurs des postes aux militaires ou aux
marins des armées de terre ou de mer mobi
lisés, en règlement de valeurs mises en recou
vrement par ces militaires ou marins, sont
exclus du bénéfice de l'exemption de droit
accordée par l'article 2 du décret du 3 août 1914
aux envois de fonds de 50 fr. ou au-dessous
concernant les mobilisés.
Sont exempts du droit de commission, quel

qu'en soit le montant, les mandats de posta
échangés par les commandants de dépôts da
prisonniers de guerre, pour le service de ces
prisonniers.
Art. 7. — La perception des impôts indirects

et des produits et revenus publics continuera
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d'être opérée pendant le deuxième trimestre
de 1917, conformément aux lois en vigueur.
v Continuera d'être faite pendant la même pé
riode de perception, conformément aux lois
existantes, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général.
' Continuera également d'être faite pendant la
même période la perception, conformément
aux lois existantes, des divers droits, produits et
revenus, au profit dos départements, des com
munes, des établissements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.

• Art. 8. — Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir, pendant le deuxième tri
mestre de 1917, aux dépenses de la deuxième
section des budgets annexes des chemins de
fer de l'État, à émettre, dans les conditions
détermim'es par l'article 44 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911, des obligations amortis
sables dont le montant ne pourra excéder la
somme de 7,727,300 fr., pour le réseau ancien
des chemins de fer de l'État, et celle de
16,891,100 fr. pour le réseau racheté des clie-
tnins de fer de l'Ouest.

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCULES

> Art 9. — Pourront être acquittées dans les
conditions prévues par l'article 9 de la loi du
29 juin 1915 les créances afférentes à l'exercice
1916 qui, par suite de l'occupation de certaines
régions par l'ennemi, n'ont pu être liquidées,
ordonnancées et payées avant la clôture de
l'exerciee, ainsi que les traitements afférents à
l'exercice 1916 et non encore payés par l'État
aux fonctionnaires mobilisés.

-v Art. 10. — A partir du 1er avril 1917, et jus
qu'à la date qui sera fixée après la cessation
des hostilités, la majoration par enfant dans
les familles des mobilisés et'des réfugiés sera
portée de 50 centimes à 75 centimes.
.. Dans le cas où le mobilisé avant la guerre
avait à sa charge des ascendants dénués de
ressources et incapables de gagner leur vie,
une allocation de 75 centimes sera accordée

pour chacun de ceux-ci.
Si. par sa situation de chef de famille, l'as

cendant a droit à toucher l'allocation princi
pale de 1 fr. 25, l'allocation additionnelle de
/5 centimes ne pourra être cumulée avec l'allo
cation principale.

Art. 11. — I.es rapports des contrôleurs des
dépenses engagées ou du corps de contrôle sur
l'exécution du budget de chaque ministère,

spécifiés à l'article 151 de la loi du 13 juillet
1911, seront communiqués aux commissions
des finances des deux Chambres.

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 12. — Il est ouvert au ministre de la
guerre un crédit provisoire de 43,600,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département et des pensions
militaires des troupes coloniales à liquide^
dans le courant du deuxième trimestre de 1917 .
Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment'

accordé par la loi du 30 décembre 1916.
Art. 13. — Il est ouvert au ministre de la ma

rine un crédit provisoire de 873,750 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du deuxième trimestre do 1917.
Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment

accordé par la loi du 30 décembre 1916.
Art. 14. — Il est ouvert au ministre des colo

nies un crédit provisoire de 88,000 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du deuxième trimestre de 1917,
Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment

accordé par la loi du 30 décembre 1916.
Art. 15. — Il est ouvert au ministre des tra

vaux publics, des transports et du ravitaille
ment un crédit provisoire de 7,500 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires des personnels de la marine marchande,
soumis au régime des pensions militaires, à
liquider dans le courant du deuxième trimestre
de 1917.

Ce crédit s'ajoutera à celui précédemment
transféré du ministère de la marine au minis
tère des travaux publics, des transports et du
ravitaillement par le décret du 9 janvier 1917.
Art. 16. — Est fixé à 100 millions de francs

pour le deuxième trimestre 1917, le maximum
du compte courant à ouvrir au Trésor pour les
sommes non employées appartenant aux cais
ses d'assurances régies -par la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières et paysannes,
et dont la gestion financière est confiée à la
caisse des dépôts et consignations en vertu de
l'article 15 de ladite loi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Art. 17. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour

emploi, pendant le deuxième trimestre de 1917
(crédits-inatières), est fixée par chapitre coa-
formément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 18. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics,
des transpsrts et du ravitallemont peut s'en
gager, pendant le deuxième trimestre de 1917,
â allouer aux entreprises de voies ferrées d'in
térêt local, en vertu de la loi du 31 juillet 1913,
ne devra pas excéder la somme de 100,100 fr.

Art. 19. — Les travaux à exécuter, pendant le
deuxième trimestre de 1917, soit par les com
pagnies de chemins de fer, soit par l'État, pour
la continuation des lignes nouvelles en cons
truction des grands réseaux concédés, ne
pourront excéder le maximum de 5 millions
do francs.

Cette somme s'ajoutera à celle précédem
ment autorisée par la loi du 30 décembre 1916.

Art. 20. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des lignes)
à exécuter en 1917, et dont le ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaille
ment pourra autoriser l'imputation au compte
de ces travaux, est fixé, pour le deuxième tri
mestre de 1917, non compris le matériel rou
lant, à -la somme de 16 millions de francs qui
s'ajoutera à celle précédemment autorisée par
la loi du 3Q décembre 1910.

Art. 21. —> Le montant des travaux complé
mentaires à effectuer sur le chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis, à l'aido d'avances à faire
par l'État dans les conditions de l'article 4 de
la convention de concession du 30 octobre 1880,
et dont le ministre des colonies pourra approu
ver les projets pendant le deuxième trimestre
de 1917, sous la réserve de l'inscription au bud
get du ministère des colonies des crédits néces
saires à l'exécution, ne pourra excéder le maxi
mum de 50,000 fr.
Cette somme s'ajoutera à celle précédem

ment autorisée par la loi du 30 décembre 1916.
Art. 22. — Toutes contributions directes

et indirectes autres qu; celles qui sont auto
risées par les lois en vigueur et par la présente
loi, à quelque titre ou souG q ie!que dénomina
tion qu'elles se perçoivent, sont formellement
interdites à peine, contre les autorités qui les
ordonneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception.

État indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services d'exécution du déparlemënl de la marine
pendant le deuxième trimestre de 191 7 (crédits-matièresV.

NUMÉROS |
des

chapitres.
DÉSIGNATION DES CHAPITRES . " " '

RÉPAR

TITION

Intendance. ■ francs.

T Service des subsistances — Matières s nnn non

! Il
'i

Service de 1 habillement et du casernement. —
Matières 3.000.000

I ni service des approvisionnements de la noue. —
Matières 20.000.000

IV service des approvisionnements a% la notte. —
Gros outillage 25.000

Santé.

V Service de santé. — Matières 1 .500.000
■v ois. service ae santé. — constructions neuves 25.000

Constructions navales.

VI Constructions navales. — Service général, y
compris les dépenses indivises. — Matières.. e . non nm

VII

!
constructions navales. — Entretien et répara
tions de la flotte construite et du matériel flot
tant des mouvements du Dort. — Matières . . f Knn non

Y III uoiistriicuons navales. — constructions neuves.
— MafiArpc fl AAA ArtA

VIII bis. Constructions navales. — Constructions neuves
et aDDrovisionnp.mftnfc! —Tnrmiioc of »•>-.; r.^ t. OSA nnr\

« JLX

! I - j
Constructions navales. — Gros outillage. —
Achats et installations nouvelles. — Transfor
mations d'ateliers et de chantiers. ..... 4.000.000

NUMÉROS
des

chapitres.
DÉSIGNATION DES CHAPITRES

RÉPAR

TITION

Artillerie. .. francs..

X Artillerie navale. — Service général, y compris
les dépenses indivises. — Matières * rmn

Al i Artillerie navale. — hciections, améliorations.
! — Entretien » t écoles à MAHA,.,™ if AAA

XII Artillerie navale. — Constructions neuves. —
Matières I y rvvi

XIII

*s *»

Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
a ateliers et de chantiers 1. 000. 000

Travaux hydrauliques.
XIV i Service des travail* hvrirnnlirtraa . J C A AA/%

AV I ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire et général. — Travaux neufs et
grandes améliorations Af.ft AAfl

XVI ravaux extraordinaires des ports de guerre
et des bases d'opérations de la flotte | 125.000

Aéronautique maritime.
XVII Aéronautique maritime. — Matières... 7.000.000

Total. 86.225.000
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ANNEXE N° 108

(Session ord. — Séance du 17 mars i317.),,

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, autorisant l'emploi de la saccha
rine et autres substances édulcorantes
artificielle-:! pour la préparation de certains
produits de consommation, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré. Président de la Répu
blique française, par M. Maurice Viollette, mi-
nisire du ravitaillement général et des trans
ports maritimes . par M. J. Thierry, ministre
des finances: par M. Fernand David, minis
tre de l agriculture, et par M. C'émeutel, mi
nistre di eommerce, de l'industrie, des
postes et dos télégraphes (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

laKSIi N° HO

(Session ord. — Séance du 28 mars 1917:)

liAPPORT /ait au nom de la commission des
finances chargée d :examiner le projet de loi,
adopté paMa Chambre des députés, autori
sant l'emploi de la saccharine et autres
substances édvdsorantes artificielles pour
la préparation do certains produits de con
sommation, par M. Cazeneuve, sénateur 0).
— (Urgence déclarée).

Messieurs, la pénurie rc-laiive de sucre de
betterave où de canne a amené le Gouverne
ment à déposer un projet do loi qui autorise
l'emploi la !a saccharine ou de toute autre

substance édu'coraute artificielle, par déroga
tion à l'm-ticlo 4'9 de la ici de tmances du
30 mars I IM?.

Le sucre serait ainsi remplacé pour la pré
paration de certaines denrées ou boissons dans
lesquelles il n'intervient que pour leur donner
une saveur agréable.
- L'emploi de la saccharine, ou- de ses succé
danés, serait donc limité. Des décrets, rendus
sur la proposition des ministres du commerce,
de l'industrie et de l'agriculture, des finances
et da ravitaillement, préciseraient ciajue fois
les conditions d-emetoi après avis conformes
de l'académie de médecine et du conseil supé
rieur d hygiène.
Ajoutons tue la dérogation ïrt limitée à la

durée des hostilités.

Le .projet a été adopté par la Chambre des
députes.- Le Gouvernement nous demande d'ur
gence de le ratifier.
Malgré cette hate d'en terminer. qui semble

vouloir imposer au Sénat une simple procédure
d'enregistrement, il est de notre devoir- d'exa
miner à fond la question, dont la gravité ne
peut échapper à personne. L'hygiène publique
ne peut et ne doit avoir à souffrir d'aucune
mesure pouvant l'atteindre. Mieux vaut la pri
vation que de sacrifier certaines régies de pré
voyance, dont notre santé peut avoir à pâtir/
L'examen impartial du projet et de ses con

ditions d'application, les données scientifiques
apportées à la suite d innombrables expérien
ces pratiquées en France et à l'étranger, les
observations même des hygiénistes, eu "dehors
des études de laboratoire, dans les pays où la
consommation de la saccharine est simple
ment réglementée, devront dicter nos conclu
sions.

M. Emile Vincent, député. dans un excellent
rapport, déposé à la Chambre des députés, le
1er mars 1917, a décrit la saccharine, a donné
l'exposé de ses propriétés, et a fait l'historique
complet de son interdiction en France comme
emploi pour les denrées alimentaires et les
boissons, avec réserve pour les usages -phar-
maceutiaues.

.Nous abrégerons en rappelant que la saccha
rine est un produit de la chimie synthétique,
qu'elle n'a aucune valeur alimentaire, mais
jouit d'un pouvoir sucrant qui est de 300 à 550
fois supérieur à celui du sucre do canne ou de
betterave, suivant sa pureté, suivant sa solubi

lisation par les alcalins, enfin suivant le goût
de chacun, seul arbitra en la circonstance. Elle
est solide, incolore et inodore, tout comme le
sucre. Elle dérive du toluène, de cet hydrocar
bure liquide, retiré du goudron de houille,
tout comme la tolite, ce formidable explosif.
Les transformations chimiques, aveclemême
point de départ; conduisent « des résultats
étonnamment diiiéronts. ,
Si la saccharine n'a aucune valeur alimen

taire, c'est-à-dire si elle ne s'assimile pas, est-
elle du moins inoffensive ?
Les expériences et les observations faites pour

répondre à cette question ont étéinombrables,
11 faudrait des volumes pour reproduire tous
les mémoires parus sur la saccharine, en
France, en Allemagne, en Angleterre, en Italie,
aux Etats-Unis, etc.
Et les savants toxicologues ou hygiénistes de

conclure, les uns à la pafaite innocuité, les au
tres à des inconvénients possibles pour les es
tomacs délicats, surtout à l'occasion d'une
consommation courante, quotidienne. et à cer
taines doses. La saccharine a une action anti-
fermentescibleet une iniluence non douteuse, à
doses assez élevées, sur l'action des sucs di
gestifs.
Mais aucun observateur, aucun expérimenta

teur. aucun hygiéniste, même sévère à l'excès,
n'a classé la saccharine parmi les substances
vénéneuses, parmi les substances pouvant
avoir de graves inconvénients pour la santé
publique. •

I il suffira, pour mettre au point cette ques-
tion de nocuità, de citer les Etats-Unis, qui
n'ont jamais cru intervenir à propos de la sac
charine, dont la consommation chez eux est
entièrement libre. En Angleterre, la saccharine
n'a jamais fait l'objet de mesures prohibitives:
ce produit est d'un usage courant dans la fa
brication des boissons sucrées,, telles que les
limonades ou bières de gingembre et, d'une
manière générale, dans la fabrication de tous
les produits de consommation qui ne consti
tuent pas une nourriture à proprement parler..
Toutefois, la saccharine #e peut être utilisée

à la place du sucre pour fabriquer des denrées
possédant une réelle valeur alimentaire. Car
son emploi constituerait une fraude et le fa
bricant serait passible de poursuites pour
tromperie sur là qualité de la marchandise'
vendue.

Or, en ce moment, l'Angleterre cherche
comme nous à réaliser des économies dans
sa consommation du sucre. Et le gouverne
ment anglais envisage l'apportunité de rendre
obligatoire l'emploi de la saccharine pour don
ner un goût sucré au thé, au café, et à toutes
le s boissons similaires.

Ces mesures, comme chez nous, sont encore
à l'état de projet.
Que fait l'Italie ?
Rappelons que. par une loi da 15 mars 1890,

notre alliée avait interdit l'importation de la
saccharine et de ses dérivés.

Aujourd'hui, le gouvernement italien vient
de décider l'introduction de la saccharine, dans
la consommation courante, à la place du sucre.
Le décret du 4 février 1917, qui réalise cette
réforme, laisse au ministre des finances le soin
do déterminer les usages qui pourront être
faits de ce produit et les modes de son emploi.
il est permis de croire que la saccharine sera

utilisée 'dans une large mesure, car le décret
en prévoit l'emploi sous des formes diverses,
soit à l'état pur, soit sous forme de saccharinate
de soude, soit mélangée ou incorporée à du
sucre pour en renforcer le pouvoir édulcorant.
Dans ce dernier cas, le sucre saccharine se

rait, d'après les informations publiées par les
journaux, obtenu selon une formule établie
par les autorités médicales ; il serait veudu en
morceaux comme le sucre. Pour éviter la
fraude et pour ne livrer au public que des pro
duits éduleorants conformes aux prescriptions
de l'hygiène, le Gouvernement a tenu à se ré
server, aux termes du décret précité, le mono
pole de l'achat à l'étranger et de la fabrication
ainsi que de la vente à l'intérieur des produits
édulcorants artificiels.

La saccharine fabriquée en Italie sera pré
parée pour le compte de l'État et sous la sur
veillance permanente de l'administration des
finances.

De même, le sucre sacchariné sera fabriqué
par les soins et sous le contrôle de cette admi
nistration, qui est munie des pouvoirs néces
saires pour réquisitionner dans- les raffineries
les locaux ou appareils destinés à cette fabrica
tion ; celle-ci devra obligatoirement être opérée

dans un lieu indépendant des fabriques ou raB
flneries de Sucre.
La vente des produits édulcorants artificiel!

sera faite également par l'administration dei
finances pour le compte de l'État.

: En Allemagne, la consommation de la sa<jÇ
charme était interdite avant la guerre.
Une loi du 1er octobre 1898 proscrivait la

vente et le colportage des matières sucréei
artificielles et interdisait, sous peine de pénac
lités sévères, l'emploi de la saccharine ou 4*
toute autre substance édulcorante artificielle
dans la fabrication de la bière, des vins, li
queurs, jus sucrés, conserves, des sirops d<
sucre et de glucose.
L'état de guerre a amené l'Allemagne à mo

difier totalement ce régime d'interdiction.
Une ordonnance du 10 mars 1916 a autorisé

le chancelier de l'empire à accorder des excep
tions aux .prescriptions légales. En exécution
de cette ordonnance, l'usage de la saccharine
a été permis dans la fabrication des produit»
suivants :

Jus de fruits naturels ou artificiels (en parti
culier les limonades).
Conserves de fruits. .
Compotes.
Vins mousseux ou boissons analogue».
Vins-de fruits ou de baies.
Vinaigre.
Moutarde.

Tabac à chiquer.
Dentifrices.

S Traitement des bières fermentées.

La saccharine, destinée à ces usages. est fa
briquée sous la surveillance de la société des
produits chimiques de guerre de Berlin, qui
reçoit le produit achevé et le livre à la société
centrale d'achats. Celle-ci vend la saccharine
aux industriels autorisés à s'en servir par la
société impériale des sucres.
-Les prix de vente sont fixés par lo chance

lier : ils sont établis en rapport avec celui du
sucre et calculés de manière à empêcher les
industriels qui emploient la saccharine de réa
liser un gain excessif.
D'après les informations publiées par les

journaux allemands, les prix de vente seraient
au moins trois ou quatre fois plus élevés que
le prix de revient, ce qui procure à la société
centrale d'achats, c'est-à-dire en fait à l'État,
d'importants bénéfices.
Plus récemment encore, la saccharine a étâ

introduite dans la consommation courante et
livrée sous la surveillance de l'office impérial
des sucres aux associations de communes qui
en fout la distribution aux cafés, hôtels, pâtis
series.

• Il n'est pas un esprit réfléchi et impartial
qui ne convienne, à la lumière des faits et des
événements, que la question de la saccharine
a toujours été dominée, en temps de paix, par
des préoccupations d'ordre économique est fis
cal. Nous en trouvons la preuve éclatante dans
le régime libéral de l'Angleterre avant la guerre.
L'Angleterre, qui est un pays d'importation pour
le sucre de betterave, avait moins souci que
nous de protéger la culture betteravière et
l'industrie sucrière. Les mesures rigoureuses
d'interdiction complète et sévère ne lui ont
pas paru opportunes comme lorsqu'il s'agit
de protéger un produit national, ce qui est no
tre cas.

Tout au moins, se plaçant sur le terrain de
l'hygiène alimentaire, l'Angleterre n'a pas ad
mis qu'un condiment — car la saccharine n'est
qu'un condiment sucré — n'ayant aucune va
leur alimentaire puisse être substitué au sucre,
substance alimentaire de choix, substance nu
tritive par excellence, dont le pouvoir éner
gétique considérable est aujourd'hui reconnu
par les physiologistes les plus qualifiés.
C'est aussi là l'opinion des hygiénistes impar

tiaux mais prévoyants de notre pays. U faut
éviter d'ouvrir la porte à la fraude et de per
mettre la substitution d'un produit chimique
sans valeur nutritive à. une matière alimen
taire véritable,
Déclarons qu'en temps de paix personne

n'aurait pris linitiative de demander l'abroga
tion de l'article 49 de loi de finances du 30
mars 1902.

Mais, vu l'état de guerre, et considérant que
le sucre se fait rare, considérant en outre que
la saveur sacrée pour certaines boissons comme
le café, le thé ou les limonades est recherchée
tout naturellement par le consommateur, la
Gouvernement a pensé, comme tous les gou
vernements des pays belligérants, que certaines

' dérogations pouvaient être admises, en prenant

(1) Voir les n°s 2931-3030-31 OS-3129 et in-8<
n° 667 — 11e législ. — de la Chambre des
députés.

(2) Voir les nos 108, Sénat, année 1917. el
2981-3080-3108-3129 et in -8» n° 667. — 11« législ.
im. de la Chambre des députés;
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toutes las précautions désirables pour éviter la
fraude. ,
i Et, à ce propos, nous tenons à rappeler que
la chimie analytique dispose de méthodes ri
goureuses qui permettent do déceler la saccha
rine dans une matière alimentaire avec la plus
grande certitudu, ce qui est déjà une sécurité.
Quo demande le Gouvernement par le texte

de l'article de loi qu'il soumet à notre délibé
ration ■?
Il demande que, pendant la durée des hosti

lités, il puisse autoriser l'emploi de la saccha
rine dans certaines boissons et certaines den-
Tées, frappant d'amende toute infraction au dé
cret prévu. Enfin, point capital, il subordonne
;tel décret d'autorisation à un avis conforme de
l'académie do médecine et du conseil supérieur
d'h ytriènc, c'cst-à-diie de compagnies dont la
prudence n'a d'égale que la compétence.
• Travcr.-ant des heures exceptionnelles, votre
commission des finances et son rapporteur,
d'accord avec le Gouvernement, vous deman
dent do v.;ter une loi temporaire et exception
nelle, et de la voter de suite, vu l'urgence.
, Nous éviterons uno sortie d'or importante,
BOUS libérerons un tonnage appréciable, vu la
quantité de sucre importée ; enfin on parera
au manque de sucre pour des produits de con
sommation spéciaux, â propos desquels aucune
confusion ne sera possible.

La Chambre des députés s'est prononcée favo
rablement. Nous demandons au Sénat de voter
le môme texte suivant :

PROJET DE LOI

' Article unique. — Par dérogation à l'ar
ticle 49 de la loi de finances du 30 mars 1902. à
partir de la promulgation do la présente loi,
et pendant la durée des hostilités, des décrets
rendus sur la proposition des ministres du
commerce, de l'industrie et do l'agriculture,
des finances et du ravitaillement, et après avis
conformes do l'académie de médecine et du

conseil supérieur d'hygiène publique de France,
pourront autoriser l'emploi de la saccharine ou
île toute autre substance cdulcorante artifi
cielle pour remplacer le surc dans la pérpa-
ralions de denrées ou boissons propres à la
consommation.

Ces décrets détermineront les mesures à
prendre pour assurer l'exécution de la pré
sente loi, en ce qui concerne la fabrication, la
vente et l'emploi desdites substances.
Seront punies d'une amende de 10 i à, 1,003 fr.

les in raclions aux prescriptions des décrets
susvisés, sauf application do l'article 463 du
code rénal.

A1HÏZXE ÎP 111

(Session ord. — Séance du 28 mars 1917.)

RAPPORT fait ou nom de la commission des
i finances chargée d examiner le projet de loi,
\ adopté far la Chambre des députés, concer-
\ nant: 1» l'ouverture et l'annulation de cré
dits sur 1 exercice 1916 au litre du budget
. général ; 2® 1 ouverture et 1 annulation de cré
dita sur l'exercice 191S au titre des bud-
ets annexes, par M. Emile Aimond, séna-
teur (1). — (Urgence déclarée,)

Messieurs, la Chambre vient de voter dans
sa séance du 23 mars courant un projet de loi,
déposé par le Gouvernemeui sur son bureau
le 6 du même mois et portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1916 tant
en ce qui concerne le budget général que les
budgets annexes.
. . Les crédits demandés par le Gouvernement
s'élevaient, en ce qui concerne le budget gé
néral à la somme de 292.529.094
et les annulations qu'il proposait
à 6.228.240

. Le projet de loi se traduisait donc
par un excédent de dépenses de. . . 286.301.754

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission au budget, n'a apporté à ces demandes
que deux modifications : une augmentation de
119.000 fr. sur le chapitre 36 du budget du mi
nistère de l'intérieur : Remboursement .des
dépenses occasionnées par des aliénés sans

domicile de secours et une réduction de 2,900
francs sur le chapitre S du budget de la ma
rine marchande : Matériel de l'administration
centrale. -
Elle a, par suite, porté de 292,529,994 fr. à

292,616,094 fr. les crédits à ouvrir au titre du
budget général. Corcine elle n'a pas modifié les
demandes d'annulations (6,228,240 fr.), la charge
nette résultant pour le budget général du
projet de loi qu'elle a voté s'élève à 236,417,854
francs.
Vutre commission des finances vous propose

de n'apporter aucune modification aux votes de
la Chambre.
La plus grande partie des crédits que nous

vous demandous d iccorder, soit 2"/5,797,952 fr.,
s'applique au payement des arrérages des
rentes 5 p. 100, des intérêts des bons et obliga
tions de la défense nationale et des frais de
trésorerie. Le surplus, soit 16,818,142 fr., a pour
objet de faire face à. des dépenses qui, par
suite des circonstances ou pour des services
obligatoires, ont dû être engagées au-delà des
dotations budgétaires.
Les demandes présentées par le Gouverne

ment en ce qui concerne les budgets annexes,
s'appliquaient au budget des monnaies et mé
dailles (ouvertures de crédits 276,800 fr.; annu
lation : 27,255,900 fr.), aux chemins de fer de
l'État : ancien réseau (ouvertures de crédits et
annulations : 500,000 fr.); réseau racheté (ou
vertures de crédits et annulations : 4,000,003 de
francs); à la caisse des invalides de la marine
(ouverture de crédit : 1,800 fr.).
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a apporté aucune modifi
cation à ces demandes, que votre commission
des finances vous propose également d'adopter.

Nous examinons ci-après, ministère par mi
nistère et chapitre par chapitre, les crédits sol
licités.

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

I. — Ouvertures de crédits.

Ministère des finances.

CHAPITRE 1 Vis. — Rentes 5 p. 103.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 247,902 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,247,952 fr.

Les crédits accordés pour le service des nou
velles rentes 5 p. 100 (emprunt de 1915) se sont
élevés à 758.000.000
chiffre auquel avait été provisoire
ment arrêté le montant des rentes
souscrites.

Or, il résulte de l'apurement des
opérations de l'emprunt, que la
somme de rentes émises atteint.. 760.247.952

Il apparaît ainsi une insuffisance
de dotation de 2.247.952
pour couvrir laquelle il convient d'allouer un
crédit additionnel d'égale somme.

CHAPITRE 11 bis. — Intérêts des obligations de
la défense nationale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12 mil
lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12 millions de
francs.

Les crédits ouverts à ce chapitre, pour l'exer
cice 1916. s'élèvent à 43,103,250 fr., compte tenu
d'une annulation de 83,191,750 fr. représentant
les intérêts des obligations reprises lors de la
souscription à l'emprunt 5 p. 100 de 1915.
Mais les prévisions établies en ce qui con

cerne les émissions se sont trouvées dépassées.
Le chiffre des obligations en circulation au
1er octobre dernier, date à laquelle l'émission
a été suspendue, était de 1,43a,343,400 fr. et la
charge dos intérêts de ces titres s'élève, d'après
les résultats actuellement centralisés, à
54,731,000 fr. somme supérieure de 11,622,750 fr.
aux crédits accordés.

. Certaines opérations n'ayant pu toutefois
être reprises jusquicien écriture, l'administra
tion estime qu'on ne peut évaluer à moins de
12 millions l'insuffisance de la dotation allouée
\et par suite le crédit additionnel à, accorder.

CHAPITRE 15. — Intérêt de la dette flottante
du Trésor.

Crédit demandé par le Gouvernement,
253,750,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre Wmmission des finances, 253,750,000 fr.

Les suppléments de dotation demandés s'ap
pliquent aux bons de la défense nationale et
anx bons émis à l'étranger.
1° Bons de la défense nationale. — Les crédits

ouverts s'élèvent à la somme de 539,250,000 tr.
Mais les émissions ont été plus importantes
qu'on ne l'avait prévu et se sont réparties
entre les différentes catégories de bons autre
ment que dans la période qui avait servi de base
à l'évaluation. Les bons émis en 1916 ont at
teint au total . 27, 100 millions en nombre rond
et le montant des intérêts correspondants est
de 675,503,000 fr.
Lô supplément de crédit nécessaire de ca

chef s'élève ainsi à (675,500,000 — 539,353,000)
136,250,000 fr.
2° Bons émis à l'étranger. — Dans le crédits

demandés sur l'exercice 1916 pour les intérêts
de la dette flottante, les intérêts de bons
placés à l'étranger entraient pour 156,650,003
francs. Cette somme avait été calculée en te
nant compte :
1° Des bons émis au 31 décembre 1915 et

dont le renouvellement était prévu au cours
de 1916 ;
2° Des bons émis pendant les six premiers

mois de 1916 ;
3» Des bons à émettre pendant le deuxième

semestre de 1916, d'après nos accords avec la
trésorerie britannique.
Ces prévisions se sonttrouvées modifiées par

suite des circonstances suivantes :

a) Les accords existant avec la trésorerie bri
tannique au moment où ont été demandés les
crédits du quatrième trimestre do 1916 nous
permettaient une émission de 4,000,000 £ par
mois, soit 24,000,000 £ pour les mois de juillet
à décembre. De nouveaux accords intervenus
depuis lors ont augmenté dans des proportions
considérables notre faculté d'émission, qui a
été notamment, à dater du 15 septembre, por
tée à 15 millions de livres par mo's.

b) La Banque de France, qui. au moment où.
ont été déposées les demandes de crédits, avait
fait escompter pour les besoins du commerce
21,000.000 £ de bons du Trésor, a recouru à de
nouvelles émissions portant sur 39,000, 000 £.
c) Les 2,000,000 £ de bons du Trésor émis à

Londres en octobre 1915 et venant à échéance
en octobre 1916 ont pu être renouvelés.
Au 31 décembre, la situation des bons émis

à l'étranger était la suivante : j
1° Bons escomptés ou renouvelés au cours de

l'année 1916 en vertu de nos accords avec la
trésorerie britannique: capital, £131,017,000;
intérêts £ 6 . 353 . 97i
211 Bons émis dans le public par

l'intermédiaire de la Banque d'An
gleterre en janvier 1916: capital,
£ 10,000,000 ; intérêts ' 575.000
3° Bons émis par l'intermédiaire de

MM. de Rothschild et fils en octobre
1916: capital, £.2,030.000; intérêts.. 130.000

Ensemble £ 7.038.979
soit en francs, au change de 25 fr. 22, 178 rail
lions 27,450 fr.
4" Le montant des bons du Tré

sor que la Banque de France a, en
exécution de ses accords, fait es
compter par la Banque d'Angle
terre, pour les besoins du com
merce, a atteint 60,000,000 £. Les
intérêts décomptés à 6 p. 100 ou à
7 p. 103, calculés en francs au
cours de change des cessions de
livres faites par la Banque de
France au commerce, se sont
élevés à 92.676.244
_ 5« Au lor avril 1916 est venu à.
échéance le dernier coupon semes
triel attaché aux 26,200,003 dollars ' "
de bons du Trésor émis aux Etats-
Unis en avril 1915. Le coupon cal
culé à raison de 2,50 p. 100 s'élève
à 655,030 $, soit. 3. 392.900
Total de la charge résultant pour .

le Trésor des bons à l'étranger 274.096.591
Les crédits alloués n'étant que ■

de 156.650.000

L'insuffisance ressort à. 117.44ûJ>^
joit, en nombre rond, 117,500,000 fr.

! • (1) Voir les n" 106, Sénat, année 1917, et 3094-
8126, et in-8° n» 609. — 113 législ. — de la
Chambre des députés.
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Le supplément de crédit à ouvrir pour l'en
semble des dépenses du chapitre s'élève ainsi à

.136,250,00:) fr. + 117,500,000 fr. = 253,750,000 fr.

CHAPITRE 53. — frais de trésorerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7 mil
lions 800,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,800,000 fr.

L'insuffisance que le crédit ci-dessus a pour
objet de couvrir porte sur deux catégories de
dépensés: .
1° Commissions sur bons et obligations de la

Défense nationale. — Par suite de l'importance
croissante des émissions des valeurs de la Dé
fense nationale, les commissions, payées aux
comptables et aux banques sur les Dons et les
obligations atteignent, en ce moment, la somme
de 28,100,000 fr. pour 1916, alors que les prévi
sions de dépenses correspondantes n'avaient
été que de 25 millions de francs. 11 en résulte
pour le chapitre une charge supplémentaire
de 3,100,000 fr.
Un certain nombre de banques et d'agents

de change n'ayant d'ailleurs pas demandé la
liauidation de leurs remises au 15 décembre
1916 pour les bons. à la date de clôture de
l'émission des obligations pour ces dernières
valeurs, le chiffre de 3,100,000 fr. ci-dessus
prévu n'est que provisoire et pourra donner
lieu à des rectifications.

2° Bonifications et commissions sur prêts à
VLlat de litres de pays neutres. — Les bonifica
tions afférentes à l'année 1916 avait été calcu

lées d'après un chiffre de prêts de 1,300 mil
lions en valeur nominale, avec intérêt moyen
de 4 p. 100 l'an sur cette valeur. A raison du
quart de ce revenu, le crédit nécessaire pour
le payement des bonifications ressortait donc
& 13 millions en chiffre rond.
D'autre part, la commission aux établisse

ments de crédit étant de 3 fr. pour 500 fr. de
valeur nominale, la prévision correspondante
était de 7, 800,000 fr.
En ajoutant enfin les frais du personnel

recruté au ministère des finances, de matériel,
de transport de titres à l'étranger, on obtenait
un total de dépenses d'environ 22 rnllions de
francs.

En réalité, le nominal des titres prêtés s'est
élevé à 1,800 millions depuis l'origine des opé
rations jusqu'à la fin de l'année 1916. La charge
pour le Trésor a atteint, dans ces conditions,
environ 26,700,000 fr., d'où une insuffisance de
4,700,000 fr.
Le montant total du crédit nécessaire au

titre du présent chapitre se monte en consé
quence à

3,100,000 fr. + 4,700,000 fr. = 7,800,000 fr.
Nous fournissons ci-après les renseigne

ments nécessaires sur les commissions accor
dées aux comptables et aux établissements de
crédit.

Les commissions accordées aux comptables
sur le placement des bons de la défense natio
nale et qui donnent lieu à liquidation trimes
trielle (15 septembre, 15 décembre, 15 mars,
15 juin) ont été calculées sur les bases sui
vantes pour l'année d'émission comptant du
16 septembre 1915 au 15 septembre 1916.

FONCTIONNEMENT DU CAPITAL NOMINAL

pour chaque catégorie.

BONS A UN AN

Taux p. rn.
■1

BONS A SIX MOIS

Taux p. 100-

BONS A TROIS MOI

Taux p. 100.

Premiers Wl fr . ..! 0 50 0 25 0 125 '
95 000 fr.. suivants 0 25 . U Vdo _o- uoy>

150.000 fr.. suivants.... U 12D 0 U 0312)

800.000 fr.. suivants.. u uuxo U UO1ZD 1 U U1OOZD

9.000.000 r.. suivants UU2 U U1. u uuo

Au-dessus de 10,000,WJ tr. .............. | !
»

Le tarif a été repris à la base à partir du
16 septembre 1916. .

!1 est impossible de déterminer les taux
moyens des commissions par catégorie de
comptables pour Vannée 1916, car pour les
petits bureaux de poste, certaines recettes de
l'enregistrement, des douanes, des contribu
tions indirectes et quelques perceptions qui
n'avaient reçu, dans la période du 16 septembre
1915-15 décembre 1916, qu'un très petit nombre
de souscriptions, le tarif a été appliqué sur les
premières tranches pendant trois trimestres de
1916 (16 décembre 1915 au 15 mars 1916, 16 mars
au 15 juin, 16 juin au 15 septembre 1916), et de
nouveau pendant le trimestre du 16 septembre
au 15 décembre 1916. Pour certaines trésoreries
générales, au contraire, qui, dès le 15 décembre
1915, avaient atteint le chiffre de souscriptions
de 10 millions de francs au delà duquel il n'est
pas alloué de commissions, trois trimestres de
1916 n ont pas donné lieu à remises et le tarif
n'a été appliqué que du 16 septembre au 15 dé
cembre 19"16.
Chaque trésorier général centralise, outré les

relevés des comptables directs, qui sont l'objet
de sa part d'une première vérification, les re
levés des receveurs des autres administrations,
contrôlés déjà par les directeurs intéressés. La
liquidation des remises est faite, par suite, à
la direction du mouvement général des fonds
par département, et la décomposition par caté
gories de comptables n'a pas été effectuée.
En ce qui concerne les obligations de la dé

fense nationale, le tarif est le même que pour
les bons à un an, mais la liquidation a lieu
semestriellement (15 février, 15 août), suivant
les mêmes conditions de centralisation par dé
partement.
Il va de soi que les opérations donnant lieu

à remise pour des intermédiaires sont déduites
par les comptables de cetles sur lesquelles ils
ont à calculer leurs propres commissions.
Ces intermédiaires sont les banques ou éta

blissements de crédit et les compagnies d'age nts
de change (avec minimum- de 300,000 fr. de
souscriptions pour les bons comme pour les
obligations), et tes notaires. A la différence des

comptables, ils bénéficient d un tarif uniforme
qui est le suivant :
1.25 p. 1,000 sur les bons à six mois ou à un

an ;
0,50 p. 1,000 sur les bons à trois mois ;
2.50 p. 1,000 sur les obligations de la défense

nationale.
La commission allouée aux établissements

de crédit sur les opérations de prêt à l'État de
titres neutres est de 3 fr. par 500 fr. de capital
nominal.

Ministère de la justice.

1™ section. — Serviees judiciaires.

CHAPITRE 16. — Tribunaux de première ins
tance. — Indemnité, allocations diverses et
secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 28,000
francs.
prédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 28,000 fr. .

Le crédit demandé a pour objet de couvrir
une insuffisance de crédit de 270,000 fr. accordé
pour faire face aux indemnités de transport et
de séjour attribuées aux magistrats délégués
hors de leur résidence, conformément aux lois
des 30 août 1883, 19 avril 1898 et 5 août 1914,
pour assurer le fonctionnement des tribunaux.
Ces délégations ont été très nombreuses,

tant à cause de la mobilisation d'un grand
nombre de magistrats que par suite de décès
ou d'admissions à la retraite qui n'ont donné
lieu à la nomination de nouveaux titulaires
que dans certains postes.
Il existe d'ailleurs actuellement 165 postes

non pourvus de titulaires dans les tribunaux
de première instance. L'économie totale an
nuelle résultant de ces vacances d'emplois
s'élève â 661,000 fr.
D'autre part, 708 magistrats sont mobilisés,

dont un grand nombre reçoivent aux. armées
une solde mensuelle qui est réduite de leur
traitement, conformément aux prescriptions de
la loi du 5 août 1914.

La dépense résultant des indemnités, poui
lesquelles un crédit additionnel est demandé
est donc plus que compensée par des écono
mies importantes.

CHAPITRE 21. — Justices de paix. — Frais de
secrétaires des juges de paix de Paris. —
Indemnités de transport et de séjour au:
juges de paix en cas de réunion de deux can
tons.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,25C
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pai
votrs commission des finances, 9.250 fr.

En vue d'assurer,' pendant la durée des hos
tilités, le fonctionnement des justices de paix
dont le personnel a été considérablement ré
duit, on a groupé, conformément à l'article Ie
de la loi du 6 avril 1915, un certain nombre de
justices de paix deux par deux, sous la juridic
tion d'un seul magistrat. En pareil cas, il est
accordé au magistrat qui assure le service
de deux justices de paix les indemnités de
transport et de séjour fixées par le décret du
1 er juin 1899.

Le crédit inscrit pour cet objet au présent-
chapitre est de 154.751
Par rapport aux dépenses engagées,

qui s'élèvent actuellement à 164.00

il existe une insuffisance de „ 9.251

Le crédit additionnel d'égale somme demandé
a pour objet de la couvrir.
Ce supplément de dépense est largement

compensé par l'économie résultant de nom
breuses vacances d'emplois (70J,000 fr. pour
260 justices de paix non pourvues de titulaires
et par le non-payement des traitements d'un
certain nombre de juges de paix mobilisés.

! 2e section. — Services pénitentiaires.

CHAPITRE 7. — Indemnités et allocations diver
ses au personnel administratif du servici
pénitentiaire. y
Crédit demandé par le Gouvernement, 2,11(

francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pas
votre commission des finances, 2,110 fr.

CHAPITRE 8. — Indemnités et allocations diver

ses au personnel de garde et de surveillance .
du service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,32C
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pai
votre commission des finances, 6320 fr.

A la suite de l'installation dans les locaux de
l'école de préservation de Doullens d'une for
mation sanitaire pour les besoins de l'armée,
la population de l'établissement a été trans
férée, en septembre 1914, à la maison centralt
de Rennes, à l'école de préservation de Cler
mont et à l'école de préservation de Cadillac.
Le personnel administratif et le personnel de
surveillance se sont trouvés par là même as
treints à séjourner hors de leur résidence ha
bituelle et ils ont, depuis lors, à supporter de
ce fait certaines dépenses supplémentaires
pour lesquelles la réglementation en vigueur
ne permet de leur allouer aucune indemnité.
Bien que la situation de ces fonctionnaires

ne puisse être entièrement comparée à celle
de leurs collègues évacués des régions enva
hies, l'administration pénitentiaire estime
qu'il serait équitable de leur accorder des allo
cations analogues à celles dont ces derniers
bénéficient en vertu du décret du 31 mars 1916.
Les crédits demandés au titre des chapitres

ci-dessus ont pour objet de faire face à la dé
pense devant en résulter.
Nous indiquons ci-après les fonctionnaires -

appelés à bénéficier de la mesure proposé»
ainsi que leurs traitements. ..

Personnel administratif (chap. 7) :

1 inspectrice à 4. 500 fr.
1 greffier comptable à 3.500
1 institutrice à 2.400
3 institutrices à » .2.200- -

Personnel de surveillance (chap. 8) :
1 surveillante chef à 2.400 fr.
2 rtremières surveillantes à 1.900
1 surveillant commis greffier à 1.600
« _. 1.500
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2 surveillantes ordinaires à— 1.700
S — .......... 1.600
i' ' — 1.500
5< — 1.400
9 — 1.300

CHAPITRE 9. — Entretien des détenus.

£f Crédit demandé par le Gouvernemen
1,402X00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,4C2,000 fr.

Le montant des dépenses constatées actuel
lement dans les établissements pénitentiaires
sur le présent chapitre s'élève à 8.431.117
Les crédits accordés pour l'exer

cice 1U16 sur le même chapitre
çtant do 7.030.003
i 11 existe, par suite, une insuffi-
sance de 1.401.117
soit 1,402.030 fr. en nombre rond.
La somme de 1,401,117 fr. restant à payer se

répartit comme suit :
1» Sommes dues aux entrepreneurs des ser

vices économiques des prisons départemen
tales 553.012 12
2° Somme due aux entrepre

neurs du dépôt de forçats de
Saint-Martin-de-Ré 11.013 77
3° Sommes dues aux fournis

seurs des établissements en régie
(maisons centrales, établisse
ments d'éducation correctionnelle,
prisons de la Seine) 766.740 41

4° Sommes dues à l'assistance
publique et aux institutions cha
ritables pour l'entretien de mi-
feurs (loi du 22 juillet 1912) 70.320 70

Total 1.401.117 »

L'insuffisance de crédit constatée sur le pré
sent chapitre provient, d'une part, de l'aug
mentation toujours croissante des dépenses
résultant de l'application de la loi susvisée du
22 juillet 1912, qui ont atteint la somme totale
de 600,000 fr. pour l'année 1916, et, d'autre part,
des charges nouvelles que les événements
actuels imposent à l'administration péniten
tiaire, notamment de l'entretien dans los prisons
départementales de militaires français, belges
et italiens et de suspects incarcérés sur l'ordre
des autorités militaires ou civiles.
Les frais d'entretien des militaires et des

suspects français et étrangers seront rembour
sés ultérieurement par les départements minis
tériels intéressés et les gouvernements des
pays alliés; mais le montant des sommes
avancées de ce chef par l'administration péni
tentiaire ne pourra être récupéré avant la
clôture de l'exercice 1916. Ces sommes s'élè
vent à 760,003 fr., se décomposant comme
Suit :

1° Frais d'entretien de marins à la Jsolde de
l'État, de militaires français, de prisonniers de
guerre, de suspects (dépenses à rembourser
par les ministères de la marine et de* la
guerre) 292.000
2° Frais d'entretien de militaires ita

liens 2.300
3° Frais d'entretien de militaires

belges 465.700
Ensemble 760. 000

Ministère de l'intérieur.

CHAPITnE 5. — Matériel et dépenses diverses
! de l'administration centrale.

. Crédit demandé par le Gouvernement, 5,970
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
yotre commission des finances, 5,970 fr.
Ce crédit est destiné, pour 4,020 fr., à couvrir

une insuffisance des crédits alloués pour le
chauîïage à raison de l'élévation du prix des
Combustibles et. pour le surplus, soit 1,950 fr.,
à combler le déficit dû au supplément dos dé
penses de papeterie. Ces dépenses ont dépassé,
en effet, le chiffre atteint les années précé
dentes par suite de l'extension des services et
de nombreux travaux d'autographie coïncidant
avec l augmentation du prix du papier.

cHAPITRE G. — Impressions, achats d'ouvrages,
abonnements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,003
JraOçs. ... - - v.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,000 fr.

Le présent chapitre doit faire face, en sus
des charges qui lui incombaient en temps de
paix et qui selevaient à 120,000 fr., à des frais
d'impression exigés par l'état de guerre. Le
montant des crédits afférents au règlement de
ces dernières dépenses, qui avait atteint un
chiffre considérable en 1914 (340,000 fr.) et en
1915 (235,000 fr.), a été réduit, pour l'exercice
1916, à 20,000 fr. '
Sur ce crédit, il apparaît actuellement une

nsuffisance de 16,957 fr. 38. En outre, plusieurs
mémoires afférents au quatrième trimestre de
l'année 1916 n'ont pas encore été produits par
les préfets ; ceux-ci ont dû., notamment, faire
afficher dans les communes de leur départe
ment des placards contenant le texte des ins
tructions relatives au changement et au réta
blissement de l'heure légale ainsi qu'à la fer
meture des magasins.
Au total, l'insuffisance de la dotation du pré

sent chapitre peut être évaluée à 20,000 fr. en
nombre rond.
Le crédit supplémentaire d'égale somme

demandé a pour objet d'y faire face.

CHAPITRE 6 bis. — Frais d'impression relatifs
au service des réfugiés et des évacués.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,033 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,000 îr. .

Le crédit ouvert sur ce chapitre, qui a été
créé en 1914 et dont la dotation avait atteint
70,000 fr. la première année et 80,000 fr. en
1915, a été réduit, en 1916, à la somme de
20,000 fr.
Or, les dépenses engagées s'élèvent actuelle

ment à 20,341 fr. 49 et un certain nombre de
préfets n'ont pas encore produit leurs mé
moires. On peut évaluer à 5, .03 fr. au total l'in-
suifisance du chapitre.
Le crédit supplémentaire d'égale somme de

mandé a pour objet d'y faire face.

CHAPiHRE 17 bis. — Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiels. —
Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'occa^
de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,450
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,400 fr.

Le total dos dépenses engagées sur ce cha
pitre est de 23 . 799
Le crédit voté ne s'élevant qu'à. 22.350

il existe une insuffisance de... 1.449
pour couvrir laquelle est demandé le crédit
supplémentaire ci-dessus. Cette insuffisance
provient des causes suivantes :
Le personnel recruté pour remplacer les

fonctionnaires et agents mobilisés ne compre
nait jusqu'à présent que 12 auxiliaires. Mais la
manutention, le classement et l'expédition de s
collections du Journal officiel cédées par les
ministères et conservées à l'hôtel des Invalides
à l'usage des -départements envahis ont né
cessité l'embauchage d'un auxiliaire supplé
mentaire.

En outre, le salaire de la plupart dès auxiliai
res a dû être relevé. Les salaires alloués jus
qu'ici (5 à 6 fr. par jour pour les hommes
i'équipe, 10 fr. par jour pour les chauffeurs)
étaient, en effet, insuffisants, eu égard aux
taux en usage ailleurs, pour permettre de con
server les hommes vigoureux qu'exige le travail
pénible des ateliers du Journal officiel.

CHAPITRE 36. — Remboursement des dépenses
occasionnées par des aliénés sans domicile
de secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 319,000 fr.

Dans le projet de loi déposé sur le bureau de
la Chambre, le Gouvernement avait demandé
un crédit de 200,000 fr. pour faire face à l'insuf
fisance constatée lors de la préparation dudit
projet, en faisant remarquer que tous les états
du quatrième trimestre de 1916 n'avaient pas
encore été transmis par les préfets. Ces états
étant enfin tous parvenus. l'insuffisance réelle
ressort à 318,612 fr. 8/. Pour la couvrir, la
Chambre, sur la proposition de sa commission

du budget, a accordé un crédit supplémentaire
de 319,000 fr. en nombre rond, que nous vous
proposons également d'adopter. Le dépasse
ment de crédit qui s'est produit sur le présent
chapitre provient de l'augmentation des cas
d'aliénation mentale entraînée par les événo-
ments actuels.

CHAPITRE 37. — Application de la loi du 11 avril
1Ô08 concernant la prostitution des mineurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,10)

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,700 fr.

Linsuffisance, pour laquelle le crédit ci-
dessus est demandé, provient de l'augmen
tation des prix et de l'envoi par les tribunaux.
en 1916, à l'établissement national de la rua
Saint-Maur à Paris, d'un nombre de niiacurea
plus grand qu'en 1915.

C'APITRE 69. — Frais divers des services de
police.

Crédit demandé par le Gouvernement, 35,003
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

voire commission des finances, 38,000 fr.

L'insuffisance de dotation qui apparaît sur ce
chapitre vient des dépenses de matériel néces
sitées par la cièaUon et le reniorcemeut en
personnel d'un grand nombre de commissariats
spéciaux pour la surveillance des frontières,
arsenaux. usines de guerre, etc.
L?s frais de location, chauffage, éclairage des

nouveaux commissariats spéciaux de police,
l'achat ou la location du mobilier n écessaire,
les dépenses de papeterie (imprimés divers,
fiches pour. individus suspects et ouvriers
ô- rangers travaillant dans les usines do guerre;,
sont essentiellement variables suivant l'impor
tance du poste et le nombre des agents qui la
composent.
Pour ces commissariats nou veaux qui, a rai

son de leur création provisoire, ont cte en gé
néral sommairement aménagés, la dépense a
été en moyenne la suivante :
Location, chauffage, éclairage.. 300
Achat ou localion.de mobilier.... 200
Frais de papeterie, fiches, etc 150
Abonnement téléphonique (ancien tarif). 100
Frais de conversations taxées J>0

Total .,......"803
Il est résulté, en outre, du renforcement eu

personnel de plusieurs postes déjà existants un
accroissement important des frais de location,
papeterie, etc.
Si, dans certains cas. les municipalités, cham

bres de commerce, usiniers môme, n'avaient
gratuitement offert les locaux nécessaire?, le
déficit du chapitre 60 aurait été beaucoup plus
élevé.
Enfin, un élément primordial de l'accroisse

ment des charges du chapitre est l'élévation
générale du prix des objets de consommation
(papier, articles de bureau, charbon ou bois de
chauffage, etc.)

CHAPITRE 70. — Indemnités de déplacement et
autres des fonctionnaires et agents de la
sûreté générale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 00,500
francs. « .

Crédit voté par la Chambre et proposé pal
votre commission des finances, 90,500 fr. .

11 reste actuellement à régler sur le présent
chapitre :
1° Les frais de déplacements pour enquêtes,

filatures, etc., du personnel de la police spé
ciale et de la police mobile pendant le mois de
décembre 1916;
2° Les frais de même nature engagés par les

480 militaires du service auxiliaire mis récem
ment, par le département de la guerre, a la
disposition de la sûreté générale, pour surveil
lance particulière des ports, arsenaux et usines
de guerre, pour visa des passeports à la fron
tière, etc. ' ■
3° Les frais de déménagement des fonction

naires appelés à un autre poste pendant w
mois de décembre.
Ces dépenses s'élèvent au total à S0,517 fr.
Le crédit du chapitre 70 n'offrant plus actuel*

lement qu'une disponibilité de 18 fr., il. con
vient d'accorder un crédit supplémeataira »
90,500 fr. . •
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Ministère de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant
la défense nationale.

1™ section. — Instruction publique et inventions
intéressant la défense nationale.

CHAPITRE 3 bis. — Direction des inventions in
téressant la défense nationale.— Matériel des
bureaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 6,000 fr.

Le crédit demandé doit permettre de régler
le montant d'un mémoire de la Société du gaz
de Paris qui n'a pu être ordonnancé faute de
crédits suffisants (4,113 fr. 20), les dépenses ré
sultant des communications téléphoniques in
terurbaines (2,000 fr.) et quelques fournitures
(600 fr.)' soit ensemble 6,713 fr. 20.
L'insuffisance de la dotation de 49,375 fr.

allouée au litre du présent chapitre provient de •
l'augmentation considérable, par rapport aux
prévisions, du.prix des fournitures de toutes
sortes, ft notamment du papier et du charbon.

CHAPITRE 4 ter. — Direction des inventions in
téressant la défense nationale. — Dépenses
techniques.

Crédit demandé par lp Gouvernement, 11,518
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,548 fr.

Les sommes ordonnancées jusqu'ici pour les
dépenses techniques de la direction des inven
tions, déduction faite des annulations et d'une

dépense de 15,000 fr. remboursable par le dé
partement de la marine, s'élèvent à. . . 193.873
r Diverses dépenses restent à régler
pour environ 6,000 fr. D'autre part, il y
a lieu de rembourser aux ministères

de la guerre et de la marine les in
demnités de résidence à Londres de
deux officiers, soit 8,500 fr. Ensemble.. 14.500

Le total des dépenses ressort ainsi à 208.373
Le crédit ouvert sur le chapitre étant

seulement de 196.825

un crédit supplémentaire de 11.548
est nécessaire.
Ce dépassement est imputable principalement

à des erreurs qui se sont produites dans l'éva
luation de certaines commandes relatives à des
inventions et dont le prix n'avait pu être fixé à
l'avance, à raison de la nature difticile des tra
vaux.

2e section. — Beaux-arts.

CHAPITRE 55 bis. — Musée Rodin (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 5.362
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 5,362 fr.

Il s'agit d'un transfert de crédit du cha
pitre 49 : « Matériel des musées nationaux»,
■déjà demandé dans le projet de loi portant ou
verture des crédits provisoires applicables au
quatrième trimestre de 19115, pour couvrir les
dépenses du musée Rodin pendant les trois
derniers mois de l'année, et qui n'a pu être
opéré par le décret de répartition de ces cré
dits provisoires. la loi qui a autorisé l'accepta
tion du legs Rodin et par suite rendu possible
la création du musée de ce nom, étant posté
rieure audit décret. •

Ministère des colonies,

CHAPITRE 5. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000
francs. .
. Crédit voté par te Chambre et proposé par
'Votre commission des finances, .5,000. fr.

- Le dépassement qui s'est produit sur ce cha
pitre et pour lequel le'crédit ci dessus est de
mandé est une conséquence à la fois de la
réduction de 20,000 fr., apportée en 1916 sur
l'ensemble de la dotation au chapitre et de là
hausse des prix de toutes les matières et, no-
timment, du charbon.: . . ' , . .
L'administration expose qu'elle a faitles plus ,

grands efforts pour tenir compté de la décision
du Parlement : « Des restrictions aussi sévères
que possible ont été apportées, explique-t-elle
dans une note qu'elle nous a transmise, dans
la délivrance des fournitures de bureau do
toute espèce aux divers services de l'adminis
tration centrale, mais il est impossible de
comprimer davantage ces délivrances sans
gêner le fonctionnement desdits services.
L'augmentation des prix atteint, en effet, tous
les objets, papiers, enveloppes, cartons, arti
cles do quincaillerie et de nettoyage employés
pour l'entretien des bureaux, appareillages pour
l'électricité, menu outillage, etc. Quant au
charbon, dont la hausse a été la cause directe
du dépassement constaté sur le chapitre 5, il
était impossible, au début de l'année, de pré
voir la marche progressive des prix et ce n'est
qu'en fin d'exercice que l'on a pu apprécier
l'influence des dépenses engagées à ce titre
sur l'ensemble des crédits accordés. »
A l'heure actuelle, les. crédits alloués étant

de 110,632 fr. et les dépenses engagées, payées
ou restant à payer, s'élevant à 115,557 fr., le
dépassement qui apparaît est d'environ 5,000 fr.
en nombre rond.

Cet excédent sera largement compensé par le
reversement au Trésor de la part incombant,
dans les dépenses de chauffage, éclairage, etc.,
aux services du'camp retranché, qui occupent
une partie des bâtiments du ministère des co
lonies.

CHAPITRE 20. — Mission de délimitation en
Afrique équatoriale.

Crédit demandé par le Gouvernement 8,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 8,000 fr. '

En 1914, il avait été inscrit au présent chapi
tre un crédit de 190,000 fr. pour permettre,
d'une part, l'achèvement des travaux de déli
mitation de la nouvelle frontière entre l'Afrique
équatoriale française et le Cameroun, de l'autre,
la publication des documents d'ordre scientifi
que recueillis au cours de ses opérations parla
mission de délimitation.
L'ensemble de ces derniers travaux devait

comprendre deux cartes des frontières et un
rapport d'ensemble en huit volumes, portant
notamment sur la météorologie, la topogra
phie, la géographie, la zoologie et l'ethnogra
phie.
Les travaux de la mission ont été interrom

pus par la guerre. Toutefois, quelques-uns des
membres qui la composaient sont revenus de
puis lors en congé à Paris et ont pu continuer
la mise au net de certains documents. Ce travail
comprend les tomes I, II et IV, ainsi qu'un
album de reproductions de photographies qui
viennent d'être livrés au ministère des colonies.
Les frais d'impression de ces documents s'élè

vent à 12,56S fr. 01, somme dépassant de
7,568 fr. 01 le crédit de 5,000 fr. alloué pour
1916 au titre du chapitre ci-dessus. 11 convient
égalemont de prévoir des dépenses accessoires,
en vue notamment de l'emballage et de l'envoi
à destination des rapports en question. C'est
pour ces divers motifs qu'on sollicite l'ouver
ture d'un crédit supplémentaire de 8,000 fr.
Il convient de remarquer que sur le crédit de

190,000 fr., accordé en 1914 pour l'ensemble des
dépenses restant à effectuer pour la mission en
Afrique équatoriale, une somme totale de
108,696 fr. 33 seulement a été dépensée on 1914
et 1915.

CHAPITRE aj. — Habillement, campement
et couchage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions de francs."

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4 millions de
francs, . - ; ,

•Afin- de pouvoir assurer l'habillement des
contingents indigènes dont le recrutement
était prévu pour le début de 1917, le départe
ment des colonies a dû se préoccuper, dès le
courant de 1916; de constituer les stocks d'ef
fets nécessaires. Vu l'impossibilité de se les
procurer dans le commerce, il en' a demandé
la cession au-département de la guerre ; . la dé
pense ainsi engagée se monté à 4 millions de
francs (20,000; collections fr 200 fr.) -
; Bien que les effets ne doivent " être employés
qu'en 1917, cette dépense doit être'imputée sur
1916,. exercice- au ■ cours duquel a -eu lieu la

livraison. Il n'est pas possible, en effet, dans le
cas do cession de département à département,
d'appliquer les dispositions du décret du 30 dé
cembre 1912 (art. 10) qui prévoient le paye
ment par anticipation, sur l'exercice suivant,
des fournitures 'effectuées pour le service dos
troupes aux colonies.
La dépense de 4 millions de francs aura pour

conséquence une recette d'égale somme au
budget de la guerre.

CIAPITÏÎK 61. — Servics de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique
orientale).

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions 160,00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pat

votre commission des finances, 3,160,0J0 fr.

Ce crédit est destiné à -couvrir les dép4l>0s
ci-après :
Achat et envoi à Madagascar de 12,800 fusils,

modèle 1885, avec épée-baïonnette et fourreau
et de 8,500,000 cartouches, modèle 1879-1883, à
poudre sans fumée 2.318.00U
Achat et envoi à Djibouti de ma

tériel du génie 47.000
Achat et envoi à Djibouti de 2 mil

lions 500,000 cartouches, modèle
1886, de 10,003 grenades et d un lot
d'explosifs 795 . 0 ;û

Total ~ 3.-100. (.'00-

CHAPITRE 67. — Administration pénitentiaire.
Hôpitaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 160,000 fr.

CHAPITRE 69. — Administration pénitentiaire. -«
Ilabillement et couchage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100.003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

Le renchérissement considérable qui persis
tait déjà depuis quelques années avant la
guerre, sur le marché de la métropole et n'a
fait que s'aggraver depuis les hostilités, s'est
fait davantage sentir encore en 1916 dans les
prix de vente de toutes les denrées, des pro
duits pharmac euliques et des matières pre
mières. L'augmentation progressive des prix do
revient des médicaments, vivres, matières et
objets destinés à l'administration pénitentiaire
coloniale, pour son service hospitalier et pour
l'habillement et le.couchage de la population
pénale en Guyane et en Nouvelle-Calédonie, a
eu do la sorte, l'an dernier, sur la situation
budgétaire des chapitres 67 et 69 une répercus
sion des plus sensibles et les prévisions de 1916
se sont trouvées par suite inférieures à la réa
lité des faits.

i En se basant sur les données fournies par les
services d'achat et de liquidation des adminis
trations des ports ej des colonies, aussi bien
que sur le montant des titres de créance pro
duits à 1 administration centrale, relativement
aux fournitures de médicaments, denrées ali
mentaires, matières et objets d habillement ot
couchage et aux frais de leur transport aux
colonies pénitentiaires, le département estima'
que le total des liquidations assurées et do.
celles restant à effectuer jusqu'à la clôture do
l'exercice 1916 au compte de ces deux chapitres
atteindra, pour l'un, 595.000 fr. et, pour 1 autre,.
536.000 fr. Le montant des droits constatés par
rapport aux prévisions d engagements laisse
dans ces conditions apparaître des dépasse-*
ments respectifs de 160.000 fr. et 100.00:} Ir
pour couvrir lesquels il y a lieu d'accorder les
crédits supplémentaires d'égales sommes,.

. Ministère des travaux publics.

• - 1" section. — Travaux publics.' .

CHAPITRE 32. — Personnel des ports maritime»
s de commerce (éclusiers,.. pontiers, etc.). —
- Indemnités diverses non permanentes, frai?
, de changement de résidence, secours, etc..

■ Crédit demandé par le Gouvernement, 3,101;
francs. .< ■- V.... • ■ . ■

•Crédit voté par. la Chambre et proposé par
votre commission de» ttaiaces, 3,100 ïc.
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CHAPITRE 34. — Personnel des phares et balises.
— Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement do résidence, secours,
etc.

Crédit demandé par le Gouvernement,, £,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,000 fr.

L'administration expose à l'appui de sa de
mande que la situation de famille du person
nel des agents de la navigation intérieure, des
ports maritimes de commerce et des phares et
ïalises la préoceupe tout spécialement et que
depuis quelques années elle s'est efforcée de
l'améliorer ou moyen des ressources mises à
sa disposition.
C'est ainsi que des indemnités, calculées à

raison de 30 fr. par enfant âgé de moins de
seize ans, en sus du second, ont été accordées
de 1911 à 1915 inclusivement.
Les dépenses correspondantes ont été impu-

térs sur les chapitres afférents aux indemnités
diverses, qui présentaient, pour ces exercices,
des disponibilités suffisantes. .
Or, les crédits alloués pour l'exercice 1916 au

titre des chapitres 32 et 34 ont subi des réduc
tions notables, comparativement à ceux figu
rant au budget de 1915, soit pour le chapi
tre 32, 2,940 fr., et pour le chapitre 34, 10,780
francs.

Il s'en suit que les ressources disponibles
sont insuffisantes pour accorder, en 1916, les

.indemnités pour charges do famille précitées,
qui entraînent une dépense évaluée à 4,500 fr.
pour les agents des ports maritimes de com
merce et à 6,300 fr. pour les agents des phares
et balises.
Pour couvrir complètement cette dépense,

• des augmentations de crédit de 3,100 fr. sur le
.chapitre 32 et de 2,000 fr. sur le chapitre 34 sont
.nécessaires.

CIIAPITRB 61. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, des conseils
généraux des ponts et chaussées et des mines,
des comités et commissions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,125
francs.
crédit voté par la Chambre et proposé par

•votre commission des finances, 11,125 fr.

Le crédit ci-dessus a pour objet de couvrir
'les dépenses suivantes, auxquelles a donné lieu
la création d'une direction générale des trans
ports ;
Pose de lignes téléphoniques diverses. 3.500
Achat d'appareils téléphoniques 2.500
Travaux d'installation 3.500
Achat de machines à écrire 1.025

/ Total .' . 117Ï25
Le crédit alloué pour l'exercice ne permet

pas, en eilet, de faire face à ces dépenses.

CHAPITRE 70. — Ports maritimes. — Travaux
ordinaires. — Entretiens et réparations ordi-

. naires. .
•

Crédit demandé par le Gouvernement, 340,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 340,000 fr.

: L'utilisation intensive des ports maritimes
par la marine marchande et par les services
iu ravitaillement a entraîné en 1916 une dé
pense d'autant plus élevée que les prix de la
main-d'œuvre et des matières de consomma
tion pour les appareils de manœuvres des ou
vrages ont subi eux-mêmes une augmentation
considérables Il ne pouvait évidemment être
question de réduire le nombre des éclusages et
les manœuvres des ponts tournants qu'exi
geaient les besoins de la défense et du ravi
taillement, et il fallait poursuivre les dragages
de façon à assurer aux navires les profondeurs
d'eau nécesssaires pour leur permettre d'entrer
et de sortir à toute heure de marée.
L'insuffisance de crédits pour ces objets a été

particulièrement notable à Dunkerque, où elle
n'a pas atteint moins de 200,000 fr. par rapport
à l'aunée précédente.
C'est ainsi que, dans e fonctionnement des

dragues, pour une consommation de 5,000
tannes de combustibles, comme il a fallu- payer
49 fr. .0 la tonne en 1916, au lieu de 31 fr. 50,
prix mo . en de 1915, on a subi une augmenta-
Uon de iJ"s de 100,000 fr»

I De même, pour les huiles, déchets, etc., une
augmentation de 20 à 80 p. 100 sur les prix an
térieurs et. pour les cordages, une augmenta
tion de 100 p. 100 ont entraîné une dépense

S nouvelle de 4o,000 fr.
t D'autre part, les salaires oat subi un relève-
i ment de 10,000 fr.
} Enfin le fonctionnement des écluses et des
| ponts tournants a entraîné, pour la fourniture
' de la force hydraulique, une augmentation de
j 50.000 fr. correspondant a celle des prix de re-
i vient.
I Pour les mêmes motifs, et dans des propor-
: tiens semblables, les majorations suivantes de
' dépenses se sont manifestées dans la plupart
ri des ports, tels :

Dieppe 00.000
Le llavre 225.000
Rouen 80.000

' . Caen etllonlleur 50.003
Saint-Malo 26.000
Saint-Nazaire 335. 000
Bayonne 50.000
Marseille 40.000

S'il a été possible de couvrir la majeure par
tie de ces insuffisances, à l'aide du crédit nor
mal, ce n'est que grâce à l'ajournement après
les hostilités, do certains travaux de grosses
réparations à raison du manque de main-
d'œuvre.

L'insuffisance finale a pu ainsi être réduite à
340,000 fr., montant du crédit demandé.

CHAPITRE 72. — Exploitation en régie des forme*
de radoub dans les ports maritimes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 27,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 27,000 fr.

L'exploitation en régie des formes de radoub
a subi en 1916 le contrecoup de l'activité plus
grande de la navigation.
En outre les dépenses se sont également res

senties de la majoration des prix de la main-
d'œuvre et des matières de consommation,
notamment du charbon utilisé pour le fonction
nement des appareils de fermeture et dessè
chement des formes.

Dans ces conditions, la dotation allouée pour
1916 au titre du chapitre ci-dessus se trouve
inférieure de 27,000 fr. aux dépenses, et il con
vient d'accorder pour couvrir cette insuffisance
crédit supplémentaire d'égale somme.
Il ne faut d'ailleurs pas oublier que les dé

penses de l'espèce ont leur contrepartie dans
les recettes encaissées par le service des domai
nes au profit du Trésor et qu'il ne s'agit pas en
réalité d'une surcharge nette.

CHAPITRE 78. — Participation de la France dans
les dépenses de l'office central des trans
ports internationaux par chemins de fer et
du congrès international des chemins de fer.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,000 fr.

Ce crédit s'applique à la participation de la
France aux dépenses de l'olflce central des
transports internationaux par chemins de fer.
La dotation de 19,000 fr accordée en eilet pour
cet objet sera sans doute insuffisante à raison
de la perte au change que nous subirons au
moment du règlement. La question de savoir
si cette perte devait ou non rester à notre
charge n'a été résolue que postérieurement
aux dernières demandes de crédits provisoires
pour 1916.

CHAPITRE 8S. — Annuités dues à l'ancien
réseau de l'État.

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

La revision des annuités dues, pour 1916, à
l'ancien réseau des chemins de fer de l'État,
conduit aux évaluations suivantes :
Annuités sur travaux antérieurs au 31 décem

bre 1910 19.361.000-
Annuités, en intérêts, amortisse- :

ment et timbre, des obligations
amortissables des chemins de fer
de l'État, sur travaux postérieurs
SU 1" janvier 1911 .■&-1.807,000

Part de l'État dans les frais de
service des titres 7.000
Part de l'État dans les intérêts des

avances faites par le Trésor au ré
seau. 1.430.OJO

Ensemble 22. 635.003
Le crédit alloué sur l'exercice 1916

au titre du présent chapitre étant
de 22. 585.00»
il ressort une insuffisance de 100.000
pour couvrir laquelle il convient d'accorder un
crédit supplémentaire d'égale somme.

2e section. — Marine marchande.

CHAPITRE 3. — Matériel do l'administration
centrale.

| Crédit demandé par le Gouvernement, SifX)
; francs.
' Crédit voté par la Chambre et proposé par
; votre commission des finances, 5,500 fr. "

Des explications fournies par l'administra
tion, il ressortait que le diilcit, auquel le crédit
de 8,200 fr. demandé avait pour objet de pour
voir, provenait, d'une part, de la hausse consi
dérable du prix du combustible, dautre part,
de l'augmentation du prix de la main-d'u'uvro
et des matières employées pour l'entretien de
l'édifice et de l'obligation où on s'est trouvé de
payer les frais d'achat et d'installation d'une
chaudière du chauffage central, celle qui avait
été installée par le propriétaire étant devenue
inutilisable par suite d'un accident. Cette der
nière dépense, effectuée d'urgence pour assu
rer le chauffage des locaux, ne constitue d'ail
leurs qu'une avance, un procès étant engage
avec le propriétaire de l'immeuble.
Enfin, le déficit envisagé résultait aussi de co

qu'il n'est prévu aucun crédit spécial pour le
remboursement au budget des postes et télé
graphes du traitement de deux dames télépho
nistes employées au standart du sous-secréta
riat d'État de la marine marchande.
Toutefois, l'évaluation de l'insuffisance a été

ensuite ramenée à 5,300 fr. L'administration
avait, en effet, aii moment de la préparation da
ses demandes de crédits supplémentaires, éva
lué le coût du combustible qui lui avait été
livré par le port de Cherbourg à 150 fr. la tonne,
prix moyen pratiqué dans le commerce; or, ii-
ne lui est revenu en définitive qu'à 65 fr. la
tonne.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, n a en conséquence accorde
au titro du présent chapitre que le crédit de
5,300 fr. nécessaire pour couvrir l'insuffisance
reconnue en dernier lieu, décision qui ne sou
lève pas d'objection.

CHAPITRE 6. — Frais de déplacement et do
transport du personnel. — Frais de séjour et
de missions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,00J
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,000 fr..

Le crédit supplémentaire demandé a pour
but de rembourser la caisse des invalides do
ses avances et de faire face aux besoins jus
qu'à la clôture de l'exercice.
Des agents appartenant aux divers person

nels (commis de l'inscription maritime, syn
dics des gens de mer, gardes maritimes, agents
de la surveillance des pêches) ont été rappelés
sous les drapeaux au cours de l'année 1916, par
application des prescriptions de la loi du •
17 août 1915.
Afin d'assurer le bon fonctionnement des

services, on a réparti le personnel resté en
fonctions dans les différents ports de la mé
tropole et procédé à de "nombreux déplace
ments en vue des affectations définitives ou
temporaires de ce personnel.
En outre, dans certains cas urgents, les di

recteurs de l'inscription maritime ont été au
torisés, dans leurs circonscriptions, à faire
servir momentanément, hors de leur rési
dence habituelle, un certain1- nombre d'agents
appartenant à ces personnels.
Ces diverses mesures, rendues de plus en'

plus fréquentes, par suite de la disparition des
unités en fonctions (décès, retraites, etc.), et
de leur non remplacement, ont eu pour consJ
quence d'augmenter de plus* en plus les dé*
penses normales pour frais de déplacement
^indemnités kilométrique», de séjour; de chaa-
gement de résidence).
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CHAPITRE 23. — Subvention au service mariti
me sur l'Extrême-Orient, l'Australie et la
Nouvelle-Calédonie, la côte orientale d'Afri
que et la Méditerranée orientale.

: Crédit demandé par le Gouvernement, 6 mil
lions 967,407 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Trotre commission des finances, 6,967,407 fr.
Le paquebot Karnalc de la compagnie des

messageries maritimes a été coulé le 27 no
vembre 1916 par un sous-marin ennemi au
«ours d'un voyage contractuel sur Ip. ligne
.d'Egvpte. Le paquebot Magellan a été égale
ment torpillé, le 11 décembre suivant, au cours
d'un voyage contractuel sur la ligne de Chine.
La compagnie des messageries maritimes,- s'a-
puyant sur les termes de l'article 97 de son
cahier des charges, d'après lequel l'État, s'il
n'autorise pas, pendant les hostilités, le conces
sionnaire à suspendre son service, supporte les
risques de guerre, dont celui-ci viendrait à
souffrir, a demandé le payement :
1° D'une somme.de 11,435,139 fr. 38, représen

tant, d'après elle, la valeur du Karnak au jour de
la perte, compte tenu de la plus-value dont les
navires ont bénéficié jusqu'à ce jour;
2> D'une somme de 11,593,553 fr. 58, représen

tant la valeur du Magellan.
11 y aura lieu d'ajouter à ces sommes la va

leur des approvisionnements et des vivres se
trouvant -à bord des deux navires au moment
ée leur perte, dont le montant ne pourra être
établi que dans un assez long délai.
Pour les motifs exposés dans notre rapport

n° 118, en date du 23 mars 1916, sur les crédits
supplémentaires de l'exercice 1915, au sujet
d'une demande de crédits pour Indemniser la
compagnie sud-atlantique de la perte des pa
quebots Guadeloupe et Floride, l'administra
tion estime qu'on doit se placer pour l'évalua
tion des navires affectés aux services contrac
tuels des compagnies de navigation au moment
de la déclaration de guerre,

D'autre part, en ce qui concerne spécialement
les navires de la comjagnie des messageries
maritimes, il a été décidé. sur l'avis de la com
mission chargée de l'examen des difficultés
d'ordre financier se rattachant à l'exécution
des conventions maritimes postales, que l'on
tiendrait compte pour leur estimation de leur
valeur en écritures en juillet 1912, date de mise
en vigueur de la nouvelle convention, et de la
durée d'utilisation qui leur a été attribuée à
cette époque.
En faisant application de ces règles, la valeur

•des deux navires en question s'établit comme
suit : ,
1° Karnak. — Ce navire, en juillet 1912, comp

tait en écritures pour 6,262,879 fr. 98. Sa trans
formation à cette époque coûta 2,640,662 fr. 16,

■en sorte que sa valeur avant tout prélèvement
pour amortissement serait de :
«.262.879 fr. 98 + 2.640.662 fr. 16 = 8.903.542 fr. 14

Le navire est entré en service fin septembre
1899, ce qui lui donnait 14 ans et 10 mois d'âge au
mois d'août 1914, époque à laquelle commença
•de courir le risque. En outre, au 22 juillet 1912,
on estima qu'il pouvait encore être utilisé pen
dant quinze années, ce qui lui donnait comme
durée totale d'utilisation vingt-sept ans et
-dix mois, au bout.desquels il devait Être ré
duit à sa valeur de démolition qui, au taux de
40 fr. par tonneau de jauge brute, aurait re
présenté :

L'amortissement dn navire jusqu'au mois
■d'août 1911 ressort à

•et sa valeur estimative a cette époque est donc
de : ■ 1

•8.903.512 fr. 4.594.655 fr. = 4.308.887 fr.
2° Mar/cllan. — Valeur en écritures xlu navire

en juillet 1912, montant des réparations com
pris et amortissements non déduits: 6 millions

. 023,907 fr. 24. *
Valeur de démolition :

imree a utilisation.: 20 ans et 5 mois.

Age du navire au mois d'août 1914, époque
où commença de courir le risque : 16 ans et
cinq mois. ."
: Valeur-estimative :

La somme à payer à la compagnie . pour les
deux navires s'élève à : ■ * -

' 4,308,887 fr. + 2,658,520 fr. = 6,967,407 fr.
Il y aura lieu d'ajouter à cette somme le

prix des approvisionnements qui se trouvaient
à bord au moment de la perte prix qui n'a pu
être encore exactement déterminé.

II. — Annulations de crédits.

V Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 20 bis. — Achat d'un hôtel ,
diplomatique à Bucarest.

Annulation demandée par le Gouvernement,
450,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
450,000 fr.

Cette annulation porte sur le crédit ouvert
sur l'exercice 1916 par la loi du 27 septembre
1916, en vue de l'achat d'un hôtel diplomatiq^
à Bucarest.
Les événements qui se sont produits au cours

de l'année dernière n'ont pas, en effet, permis
de procéder à cette acquisition.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 24 lis. — Subventions extraordinaires
aux départements envahis. ■ '

Annulation demandée par le Gouvernement,
5,672,878 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 5,672,878
francs.

La loi du 28 avril 1916 a ouvert au titre du

présent chapitre, sur l'exercice 1916, un crédit
de 10 millons de francs, en vue de l'allocation de
subventions extraordinaires aux départements
envahis, ces subventions devant être réparties,
au fur et à mesure des besoins, par une com
mission spéciale.
Le crédit de 10 millions de francs n'a pu ôtre

employé, avant la clôture de l'exercice dépar
temental de 1916, que jusqu'à concurrence de
4.327,122 fr. On propose l'annulation du crédit
resté disponible, soit 5,672,878 fr., sauf à sollici
ter l'ouverture d'une somme égale sur l'exer
cice 1917 en vue de compléter la répartition,
s'il y a lieu, diaprès les résultats définitifs des
exercices départementaux.
Le crédit de 10 millions susvisé a fait d'abord

l'objet d'une répartition de principe, d'après le
tableau ci-après, entre les seuls départements
dont les budgets de 1916 se soldaient en déficit
et au prorata du montant des centimes addi
tionnels qui n'avaient pas pu être perçus dans
les communes atteintes par l'invasion ou si
tuées dans la zone d'action des armées, et dans
lesquelles la publication des rôles avait été
matériellement impossible, réserve étant faite
d'une somme de 2 millions en faveur du dé
partement du Nord, qui n'avait pas pu établir
de budget régulier, mais dont le déficit budgé
taire était certainement supérieur à ce chiffre.
Aisne'...: 3.591.672 46
Ardennes 1.931.335 47

Meurthe-et-Moselle, 590.509 45
Meuse 637.063 22
Pas-de-Calais 535.339 65
Somme 606.957-99
Vosges 107.121 76

Total 8. 000. 000 »

Somme réservée au départe
ment du Nord 2. 000. 000 »

10. 000 .000 »

Ces sommes, qui devaient être mises à la
disposition des préfets par versements partiels
« au fur et à mesure des besoins », conformé-
mément à la loi, sur production de toutes piè
ces justificatives et notamment de l'état de la
trésorerie, n'ont pu être effectivement attri
buées avant la clôture de l'exercice 1916 que
jusqu'à concurrence de 4,327,121 fr. 76, de la
façon suivante :
Aisne. 1.000.0C0 »
Ardennes.... 720. 000 «
Meurthe-et-Moselle. . 500.000. »
Nord 2. €00 .090 . »
\'Qsges... . — 107.121,76

Total..................'... 4.327.121 76

1° La commission spéciale a décidé qu'il n'y
avait pas lieu d'admettre au bénéfice de la ré

partition les départements de l'Oise et de la
Marne, dont les budgets pour l'exercice 1916 sa
soldaient en excédent de recettes ;
2° Les départements de la Meuse, du Pas-de-

Calais et de la Somme n'ont demandé le verse
ment d'aucun acompte jusqu'à présent ;
3» Le Nord et les Vosges ont reçu le total de

la subvention prévue, sous réserve de justifica-'
tions ultérieures d'emploi conformément à la
destination.
4° Le département de Meurthe-et-Moselle a

demandé tardivement le solde de sa subven
tion (90,509 fr. 45) et n'a pu le recevoir pour ce
motif avant la clôture de l'exercice.
5° Le département de l'Aisne n'a reçu encore

qu'un acompte de 1 million sur la subvention
prévue de 3 millions 591,672 fr. 46, acompte qui
a p"aru suffisant pour ses besoins constatés.

Ministère de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant la
défense nationale.

' 1" section — Beaux-arts.

CHAPITRE 49. — Musées nationaux ■ (Matériel).

Annulation demandée par le Gouvernement,
5,362 fr. ' „•
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 5,û62 rr.

Cette annulation forme la contrepartie de
l'ouverture de crédit proposée au titre du cha
pitre 55 bis-: « Musée Rodin.— Matériel. » -
Nous vous prions de vous reporter aux expli

cations que nous avons fournies sous ce der
nier chapitre.

r

Ministère des travaux publics.

I" section. — Travaux publics.

CHAPITRE 87. — Annuités dues au réseau racheté
de l'Ouest.

Annulation demandée par le Gouvernement,
100,000 fr ,v -
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
100,000 fr.

La revision des annuités dues par l'État,
pour 1916, au réseau racheté de l'Ouest conduit
aux évaluations suivantes :

Annuités sur travaux antérieurs
au rachat 13. 667. C0O
Annuités, en intérêts, amortisse

ment et timbre, des obligations
amortissables des chemins de fer

da l'État, sur travaux postérieurs au
1er janvier 1909. 3. 350.000
Part de l'État dans les frais de

service des litres 12.0)0
Part de l'État dans les intérêts ,

des avances faites par le Trésor au
réseau : 880. oo

Ensemble 17.909.00u

Le crédit ouvert au titre du pré
sent chapitre étant de 13. 009. 00 1

il peut être prononcé dés mainte
nant une annulation de 100. 000

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR OItlRS
AU BUDGET GiNKRAL

Monnaies et médailles.

CHAPITRE 5 bis. — Salaires. — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la

guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement. 13;800
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 13,800 fr.

. Les salaires payés aux ouvriers, à la date dit
31 décembre 1916, se sont élevés à 185,721 fr..
alors que le crédit ouvert au titre du présent
chapitre n'était que de 172.000 fr., d'où uaa
insuffisance de 13,721 fr., ou 13,800 fr. en nom
bre rond, pour couvrir laquelle un crédit
d'égale somme est nécessaire.
Le dépassement de crédit provient des relè

vements de salaires accordés on 1916.
La rémunération des auxiliaires a été fixée,

au début, à raison de 60 centimes par heure da
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travail, pour les ouvriers ayant satisfait à la loi
sur le recrutement de 1 armée, et de 50 cen
times pour ceux qui, en raison de leur tige, ne
remplissaient pas cette condition.
r En outre, 4 ouvriers bijoutiers ont reçu des
salaires de 70 centimes et & ouvriers fondeurs
des salaires de 0 fr. 765. ,
Ces taux ont été appliqués en 191i et 1915,

ainsi qu'en 1910 pondant les sept premiers
mois. . . . .

Mais pour obvier aux départs fréquents qui
^'étaient produits pendant cette dernière pé
riode et aux difficultés de recrutement que
motivaient les salaires plus élevés payes au
dehors, le ministre, par décision du 22 juillet
1916, a autorisé l'administration à relever les
salaires de cette catégorie du personnel a rai
son de 10 centimes par heure.
Par suite, les salaires de 50, 60 et J0 centimes

ont été respectivement portés à 60, 70 et 80 cen
times. . , ,

Quant au salaire des ouvriers fondeurs qui,
d'après la même base, aurait dû être élevé a
0 fr. 865, comme ce taux de rémunération au
rait excédé le salaire des ouvriers du cadre fixe
ayant doux ans de présence dans les ateliers, il
a été ramené à 0 fr. 79G.

CHAPITRE 7. — Matériel spécial à la fabrication
des monnaies.

r Annulation demandée parle Gouvernement,
^ 255 900 fr.
" Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 27,255,000
francs.

Le décret du 28 juin 1916, sanctionné par la
loi du 13 février 1917, a ouvert au présent cha
pitre un crédit de — . *15.690.900
destiné à l'achat de 420,000 kilogv
d'agent fin, nécessaires pour les
fabrications de 84,000,000 fr. do
monnaies divisionnaires d'argent
françaises, prévues pour la période
de juin à décembre 1916.
Or, à compter du mois de septem- ' '

bre, les fabrications do monnaies
françaises d'argent ont été effec
tuées au moyen de la refonte de
pièces de 5 fr. et, pour la période
de juin à septembre, il n'a été em
ployé en achats d'argent qu'une
somme de,. 18. 135.000

Il en résulte un disponible de.... 27.255.uo0

somme égale au crédit dont ou propose l'an
nulation.

CHAPITRE ll. — Fabrication des monnaies de
bronze.

Crédit demandé par le Gouvernement, 263,000
francs .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 263,000 fr.

Le crédit de 446,300 fr. inscrit au chapitre 11
était destiné à couvrir les frais d'achat des mé
taux nécessaires à la fabrication de 600,000 fr.
de monnaies de bronze françaises, représen
tant un poids de 60,000 kilog,, et de 10 millons
de pièces de bronze d'un centième de piastre,
pesant 50,000 kilogr. Dans l'ensemble, la four
niture de métal devait donc comprendre
110,000 kilogr. d'alliage.
La fabrication intensive des monnaies fran

çaises a obligé à retarder la frappe des cen
tièmes de piastres indochinois et les fabrica
tions ont réellement porté en 1916 sur
411,900 kilogr. d'alliage, soit 435,400 kilogr.
pour la France (4,354,000 fr. en valeur nomi-
niiie) et G.500 kilogr. pour l'Indo-Chine (13,000
piastres).
L'alliage employé en excedent sur les prévi

sions s'élève donc à.. 331.900 k.
Ii y a lieu de déduire de ces

quantités le poids des flans achetés
tout préparés aux monnaies de Ma
drid et d'Utrech, soit... 260.000 k.
dont le prix a été payé
sur lo chapitre 7, et les
quantités de métaux
fournies à la monnaie
de Berne , livrées et
payées en 1915, pour la
préparation de flans pe
sant 10.000

270.000 k. 270.000

L'excédent employé se trouve
donc ramené à '61.900 k.
A raison de 425 fr. les 100 kilogr. d'alliage,

prix moyen résultant des cours pratiqués dans
le courant de l'année, cet excédent correspond
à une dépense de 263,075 fr., soit 263,000 fr. en
nombre rond, somme égale au crédit supplé
mentaire demandé.

Chemins de fer de l'État.

Les propositions d'ouvertures et d'annulations
actuellement soumises au vote du Parlement

peuvent se résumer de la manière suivante, en
ce qui concerne les budgets annexes de l'an
cien réseau de l'État et du réseau racheté de
l'Ouest:

; DÉSIGNATION "V-i-

- " .w- " '•

OUVERTURES

I dc crédits.

ANNULATIONS

de crédits.

v

\ Budget annexe de l'ancien réseau de l'État.
i

1 T< section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement dites. — Chap. 6 et 7. 250.000 » *

Cnarges nettes au capital. — Linap. 10 2U . 0JÛ » !

S* section. — Dépenses extraordinaires.

Dépenses en travaux. — Chap. 18 . .... .
i

! 5GÛ.0QÔ #
«fttroaftivite des retraites. — unaix zi Ni» MX) >i- - I »

Charges nettes des capitaux. — Chap. 23 - 150.000 -» »

\ Budget annexe du réseau racheté de l'Ouest.
500.000 » 500. 0C0 »

section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation propre-
m«nt. dites^

Chan. 2. 4 et 7 t; 3.630.000, » *

Chap. o et o u • . I

Charges du capital. — Chap. 14 et 1J..... 3ô0.coy * »

1 S* section. — Dépenses extraordinaires.
Dénenses en travaux. — ChaD. 18 ; • * 2.270.000 »
Rétroactivité des retraites. — Cnap. • - • KU.OUU »

Charges nettes au capital. — cnap. .a ............ I ' ■ * " j • — ■ aau.uuu- a ■

4.300.000 ' » V ' 4.000.000 » ,

Les propositions en question se traduisent,;
eiî fait, par de simples virements de crédits-
entre divers chapitres des deux budgets an-'
nexes de l'ancien réseau et du réseau racheté,;
tous les relèvements indispensables ayant pu-
être compensés par les annulations reconnues
possibles. On remarquera, d'autre part, qu'au
cun crédit supplémentaire n'a été jugé néces
saire sur les chapitres.du ministère des tra»
vaux publics relatifs à l'insuffisance d'exploiti-
tion des deux réseaux (chap. 90 et 91), bienque
les modifications de crédits présentement de
mandées entraînent, pour le compte d'exploi
tation (dépenses ordinaires), une augmentation
nette de 270,000 fr. à l'ancien réseau et de
2,700,000 fr. au réseau racheté. Ces sommes
sont, en effet, de beaucoup inférieures au mon
tant des plus-values de recettes déjà consta-
tees par rapport aux prévisions budgétaires, dei
telle sorte que les crédits ouverts par la loi du.
7 décembre 1916 sur les chapitres 90 et 91 pré
cités ne seront certainement pas absorbés. \
Toutes explications uties, par chapitre, sont 1

données ci-après au sujet des ouvertures et
annulations susvisées : ^ ,•

(Ancien réseau.)

I re section. —Dépenses ordinaires. '.

CHAPITRE 6. — Matériel et traction. — Dépenses;
autres que celles du personnel. I

Crédit demandé par le Gouvernement, 120,003
francs ''
Crédit voté par la Chambre et proposé par.

votre commission des finances, 120,000 fr. j
Cette augmentation est due uniquement à!

l'accroissement des dépenses de. combustibles;
des machines, qui s'élèveront vraisemblable
ment à un chiffre supérieur de 370,000 fr. au
montant de la dotation correspondante figu
rant au budget. Il a été possible de réaliser
sur les autres catégories de dépenses du pré
sent chapitre une diminution de 250,000 fr., ce
qui ramène au. chiffra de 120,030 fr. limpor-
tance du crédit supplémentaire nécessaire an
titre de ce chapitre. . . .

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments (personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 130,000
francs
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 130,u0u fr. <

La nouvelle ventilation des dépenses de per
sonnel des services centraux et des services,

régionaux de la voie et des bâtiments, com-j
mîmes aux deux sections des budgets annexes
« État » et « Ouest », a fait apparaître, à la)
lre section de ces budgets (compte d'exploita- (
tion), une insuffisance de crédits atteignant au
total 680,000 fr., dont 130,000 fr. pour l'ancien 1
réseau, montant du crédit supplémentaire de-!
mandé au titre du présent chapitre, et 550,000
francs pour le réseau acheté.
Cette insufiisance a sa contrepartie dans une;

disponibilité d'égale somme, constatée sur la
quote-part de la section (compte d'établisse
ment) dans lesdites dépenses.

CHAPITRE 15. — Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier éta
blissement du réseau depuis le 1er janvier
1911. ;
Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000

francs. ■

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, 20,000 fr.

Le présent chapitre représente la quote-part
du compte d'exploitation de l'ancien- réseau
dans la masse des charges des obligations
amortissables émises pour les besoins des
deux réseaux, à l'exclusion des frais de ser
vice. Cette quote-part ne peut être connue
exactement qu'en clôture d'exercice. En 1915,
dernier exercice connu, la dépense effective du
chapitre correspondant a été de 2, 435,514 fr. 71.
Pour mettre l'administration à l'abri de l'aléa
des répartitions, il paraît nécessaire d'accorder
un relèvement de- 20,000 fr.

2e section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 18. — Travaux complémentaires de
• - premier établissement proprement dits.

- Annulation demandée par le Gouvernement,
; 500,000 fr. - '
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Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 500,000 fr.
Uno disponibilité de crédit de 130,000 fr. res

sort, à ce chapitre sur les dépenses communes
4e personnel des services centraux et des ser
vices régionaux de la voie et des bâtiments, par
suite de la nouvelle ventilaiion de ces dé
penses entre las divers réseaux et comptes in
téressés (voir chapitre 7 du budget de l'ancien
reseauï.
La réduction de 500,C00fr. proposée ci-dessus

tient compte, d'autre part, des disponibilités
réalisées au titre de 191G en raison de l'ajourne
ment de certains travaux prévus au programme,
mais ne présentant pas un caractère d'urgenco
absolue.

CHAPITRE 21.- Dépenses supplémentaires, en
capital, résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relative aux conditions de
retraite du personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement. 80,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 80,000 fr.
Le crédit de 450.000 fr. ouvert à ce chapitre

est insuffisant ; les dépenses auxquelles il doit
faire face peuvent, en effet, être évaluées à
530,000 fr., en tenant compte des résultats pro
bables de la ventilation à effectuer, en clôture
d'exercice, entre les budgets « État » (chap. 21)
et « Ouest » (chap. 23), pour les dépenses afîé-
jrentes au personnel des services centraux,
commun à ces deux réseaux. D'où la nécessité
d'un relèvement de crédit de 530,000 fr. —
450,000 fr. = 80,003 fr. au titre du présent cha
pitre, compensé par une réduction de môme
importance sur le chapitre correspondant du
budget du réseau racheté.

CHAPIDRF 23. - Charges nettes des capitaux (y
compris les intérêts des avances du Trésor
et les frais de service des titres).

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 150,03J fr.

A l'ancien réseau, les dépenses de ce chapitre
sont constituées, pour la presque totalité, par
les intérêts des avances du Trésor sur les dé
penses d'établissement faites, dans l'exercice
en cours, au compte du réseau. On peut chif
frer approximativement comme suit la dotation
•correspondante à prévoir pour 1 exercice 1916.
Déduction faite de la part de la première

section des deux budgets annexes, la masse
•des intérêts d'avances du Trésor restant à im
puter à la> deuxième section de ces budgets
peut être évaluée, pour 1910, au chiffre total
3e - 3.770.000
représenté, jusqu'à concurrence de. 1.150.000
par des intérêts sur avances afféren
tes aux capitaux dépensés fia 1915 au
compte du Trésor.

Le solde de 2.620.000
■est à ventiler entre les deux réseaux, au prorata
de leurs dépenses d'établissement de l'exercice
1916.

La quote-part de l'ancien réseau ressortira
ainsi, sur les bases des nouvelles prévisions, à
420,000 fr., dont les 75 p. 100, soit 315,000 fr.,
Testeront à la charge de l'administration des
«hemins de fer de l'État.

■ Le crédit primitif, soit 211,000 fr., présente
-donc une insuffisance de :

315,000 fr. — 241,000 fr. - 7-1,000 fr.
Un relèvement du crédit alloué par la loi du

1 décembre 1916,est par suite indispensable.
Pour éviter tout aléa résultant des réparti

tions en clôture d'exercice, il convient de fixer
le crédit supplémentaire à accorder au double

■de l'insuffisance, soit 158,000 fr. en nombre
rond. • • ... •

Réseau racheté des chemins de fer
,' : ; da l'Ouest.

v, l re section. — Dépenses ordinaires.

■CHAPITRE 2. - Administration centrale et dé
penses générales. Dépenses autres que

' .' celles du personnel. „., 7 ,

, Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
Irancs. . • •
' Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances; 20ô,000 fr.

Ce relèvement de crédit porte sur les
« indemnités pour accidents », insuffisamment
évaluées au budget de 1916 en ce qui concerne
le règlement des indemnités dues à la suite de
l'accident survenu à Serquigny le 23 février
1916.

CHAPITRE 4. - Exploitation. - Dépenses autres
que celles du personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,900,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,900,000 fr.

Conformément à une décision prise de con
cert entre les grands réseaux français et pour
tenir compte notamment de la hausse des prix
des combustibles, les prix forfaitaires de ma
nœuvres par machine dans les gares com
munes ont été portés, à partir du 1er janvier
1916 (1) :
Pour les machines travaillant accidentelle

ment, de 6 à 12 fr. par heure.
Pour les machines travaillant d'une façon

permanente, de 50 à 120 fr. par jour.
Cette mesure n'aura, pour l'ensemble des

services aucune répercussion sur les comptes
de l'exercice 1916, puisque le règlement défini
tif et le partage des dépenses de communauté
n'a lien— suivant la règle admise par tous les
réseaux français — que dans l'exercice qui suit
immédiatement celui auquel se rapportent
lesdites dépenses. Mais elle aura pour consé
quence, en ce qui concerne les gares commu
nes gérées par le réseau de l'État, de surcharger
le service de l'exploitation (chap. 4) en 1916
d'une somme d'environ 1,500,000 fr. qui, bien
entendu, sera compensée par une rentrée sup
plémentaire de môme montant au service du
matériel et de la traction (chap. 5 : 300,000 fr. ;
chap. 6 : 1,200,000'fr. ).
Le complément du relèvement de crédit sol

licité au titre du chapitre 4 du budget du ré
seau racheté, soit 1,400,000 fr. (2,90J,000 fr. —
1,50J,000 fr.), correspond à la balance entre les
augmentations et diminutions ci-après :
Insuffisance de prévisions sur les "machines

de manœuvres, chevaux de manœuvres »
(6J0,000 fr.) et sur les « indemnités pour pertes,
avaries et retards » (500,000 fr.), ci... J,.1U0.000
consécutive à l'accroissement du .
trafic et au relèvement général du
prix des attelages de manœuvres.
Hausse de prix des matières (en

tretien du mobilier, éclairage des
gares et des trains, etc.) 500.000
Augmentation du solde débiteur

du service du factage et du camion
nage (concours donné par les atte
lages et automobiles militaires pen-
dantles périodes de fort trafic) ..... . 103.000

Total 1.700.0.0

A déduire :

Économies réalisées sur les « im
primés et fournitures de bureau »
et réduction des « dépenses des ga
res communes gérées par les com-

• pagnies 300. C0Q
Reste en augmentation...., 1.400.0U0

CHAPITRE 5 - Matériel et traction (Personnel).

Annulation demandée par le Gouvernement.
300,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 300,000
francs. -

Cette diminution est la conséquence du relè
vement, à partir du 1 er janvier 1916, des frais

- de manœuvres par machines dans les gares
communes gérées par le réseau de l'État (voir
chap. 4 du budget du réseau racheté).

CHAPITRE 6. - Matériel et traction, — Dépenses
■ autres que celles du personnel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
1 million de francs. •'
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 1 million
de francs. . v.

Ainsi qu'il à été indiqué précédemment
(chap. 4 du budget du réseau racheté), une ren

trée supplémentaire de 1,200,000 fr. est consta
tée au chapitre 6, par suite du relèvement des?
frais de manœuvres dans les gares communes
gérées par le réseau de l'État.
L'impossibilité de se procurer les matières

indispensables pour assurer l'entretien du ma
tériel dan» les conditions prévues au budget a,
d'autre part, pour conséquence l'abandon d'une
portion de crédit atteignant 1,600.000 fr.
Les disponibilités ci-dessus s'élèvent, dans

l'ensemble, à 2,800,0„0 fr. ; mais le montant da
la réduction à proposer au présent chapitre a
dû être limité à 1 million les dotations affé
rentes aux « combustibles des machines » et
au « réseau breton » étant inférieures à 1 mil
lion 800,000 fr. en nombre rond (1,700,000 fr. -f-
100,000 fr.) au montant des besoins deîl'exer-
cice 1916. ■

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments (Personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 550,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 550,0J0 fr.

Cette insuffisance provient, comme on l'a vu
plus haut (voir chap. 7 du budget de l'ancien
réseau), de la nouvelle ventilation des dépen
ses communes de personnel des services cen
traux et des services régionaux de la voie et
des bâtiments entre les divers budgets et
comptes intéressés.

CHAPITRE ll. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'Ouest.

Crédit demandé parle Gouvernement, 200,000
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200,000 fr.

Le relèvement de crédit demandé porte, ea
totalité, sur la quote-part de la l rB section du
budget annexe du réseau racheté dans la vent-)
lation. en 1916, des charges en intérêts, amor
tissement, timbre et frais de service, du capi-,
tal de 30,925,154 fr. 68, employé par la compa-'
gnie de l'Ouest à la constitution du fonds do
roulement des approvisionnements généraux
qu'elle a laissé à l'État. D'après les résultat?
constatés dans le dernier exercice, la quote-
part du compte d'exploitation (chap. 14) dans
cette ventilation doit ètro majorée de 200.0)0.
francs, par diminution d'égale somme sur la
quote-part du compte d'établissement (chap. 25).

CHAPITRE 15. - Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier éta
blissement du réseau depuis le rachat.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 150,000 fr.

Le relèvement de crédit porte, en totalité,
sur la quote-part de la. 1" section du budget
annexe du réseau racheté dans la ventilation,
en 1916, des charges du fonds de roulement
complémentaire de 21 millions des approvi
sionnements généraux, constitué pour ce ré-"
seau en exécution des lois des 2G décembre
1903 et 16 décembre 1911. D'après les résultats
constatés dans le dernier exercice, la quote-
part du compte d'exploitation (chap. 15) dans
cette ventilation doit être relevée de 150,000 fr.,
par dimimution d égale somme sur la quo'e-
part du compte d'établissement (chap. 25):

2e section.— Dipenses extraordinaires.

CHAPITRE 18. — Travaux complémentaires da
premier établissement proprement dits.

Annulation demandée par le Gouvernement,
2,2ÀOOO fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 2,2/0,000
francs. ,

La réduction proposée ci-dessus provient, -
comme pour le chapitre correspondant de l'an
cien réseau, de la nouvelle ventilation des dé
penses communes de personnel des services '
centraux et des services régionaux de la voie
et des bâtiments (550,(»0 fr.) et du retard ap
porté à l'exécution de certains travaux coin-,
élémentaires (1,720,000 fr.) .

(1) Décision prise le 17 octobre 1916 en comité
de ceinture. . ...
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CHAPITRE 23. - Dépenses supplémentaires, en
capital, résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relative aux conditions de
retraite du personnel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
80,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et propo

sée par votre commission des finances, 80,000
francs. x

Les dépenses da cette nature, estimées tout
d'abord à 900,000 fr., peuvent Être évaluées
pour le réseau racheté de l'Ouest à 820,000 fr.,
un tenant compte des résultats probables de la
ventilation à effectuer, en clôture d'exercice,
entre les budgets « État » (chap. 21) et « Ouest »
(chap. 23), pour les majorations rétroactives de
pensions accordées au personnel des services
centraux, commun à ces deux réseaux.
Il est possible, dans ces conditions, de ré-

fluiie le crédit do 900,000 tr. - 820,000 fr., soit
de 80.000 fr. - '

CHAPITRE 25. — Charges nettes du capital (y
compris les intérêts des avances du Trésor

■ et les frais de service des titres).

Annulation demandée par le Gouvernement,
050,000 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 350,000 fr.
Cette diminution est la contrepartie des aug

mentations prévues aux chapitres 14 et 15 de
la 1™ section du budget annexe du réseau ra
cheté. Elle représente la réduction à prévoir,
pour 1916, sur la quote-part du compte d'éta-
filissement dans la ventilation des charges du
fonds de roulement des approvisionnements gé
néraux constitué pour les besoins du réseau.

Caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 4. - Frais de matériel et d'imprimés
pour l'établissement des invalides à Paris et

: dans les ports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,800
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

.votre commission des finances, 1,800 fr.

L'insuffisance que fait ressortir la situation
de ce chapitre est la conséquence de l'élévation
du prix des matières premières.
Les principales augmentations portent sur

les fournitures d'imprimés (10,500 fr. en 1916
contre 7.560 fr. en 1915) et sur le chauffage
(3,260 fr. au lieu de 2,760 fr.). Les économies
réalisées sur d'autres rubriques laissent, en
définitive, une insuffisance de 1,800 fr., pour
couvrir laquelle il convient d'accorder un crédit
supplémentaire d'égale somme.

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours du présent rapport, nous
avons l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PS.OJET DE X.OI

TITRE 1er

'BUDGET G&JÎRAL DE L'EXERCICE 1916.

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1916, en addition aux crédits
alloués par la loi du 7 décembre 1910 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
général, des crédits supplémentaires s'élevant
a la somme totale de 292,616,094 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par chapitre, conformément à l'état A
à'hnexé à la présente loi.
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1916.

Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre de l'exercice 1916, par la loi du
7 décembre 1916 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget général, une somme
de 6,228,240 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état B annexé à la
présente loi»

TITRE II -jf ?.

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL,

Monnaies et médailles.

Art. 3.-II est ouvert au ministre des
finances, au titre de l'exercice 1916, en addi
tion aux crédits alloués par la loi du 7 dé
cembre 1916 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget annexe des monnaies et
médailles, des crédits supplémentaires s'éle
vant à la somme totale de 276,800 fr. et appli
cables aux chapitres ci-après :
CHAP. 5 bis. - Salaires. - Rémunération

d'auxiliaires recrutés à. l'occasion do la
guerre 13.800

; CHAP. ll. — Fabrication, des mon
naies de bronze... 263.000

Total égal 276.800
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources propres audit budget
annexe pour l'exercice 1916.
Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre

des finances, au titre de l'exercice 1916, par la
loi du 7 décembre 1916 et par des lois spécia
les, pour les dépenses du budget annexe des
monnaies et médailles, une somme de 27 mil
lions 255,900 fr. est et demeure définitivement
annulée au chapitre 7 : « Matériel spécial à la
fabrication des monnaies. »

Ancien réseau des chemins de fer de l'État

Art. 5. - Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaille
ment, au titre de l'exercice 1916, en addition
aux crédits alloués par la lof du 7 décembre
1916 et par des lois spéciales, pour les dépen
ses du budget annexe de l'ancien réseau des
chemins de fer de l'État, des crédits supplé
mentaires s'élevant i la somme totale de
500,000 fr. et applicables aux chapitres ci-
après :
Chap. 6. - Matériel et traction. — Dépenses

autres que celles du personnel...".... 120.000
Chap. 7. — Voie et bâtinlents. — Per

sonnel..... 130.000
Chap. 15. — Charges des obligations

émises pour faire face aux dépenses
de premier établissement du réseau
depuis le 1er janvier 1911 20.000
Chap. 21. — Dépenses supplémen

taires, en capital, résultant de l'appli
cation de la loi du 28 décembre 1911,
relative aux conditions de retraite du
personnel.. 80.000
Chap. 23. — Charges nettes des ca

pitaux (y compris les intérêts des avan
ces du Trésor et les frais de service
des titres) 150.000

Total égal..». 500.000

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe
pour l'exercice 1916.
Art. 6. - Sur les crédits ouverts au ministre

des travaux publiés, des transports et du ravi
taillement, au titre de l'exercice 1916, par la
loi du 7 décembre 1916 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget annexe de l'ancien
réseau des chemins de fer de l'État, une somme
de 500,000 fr. est et demeure définitivement
annulée au chapitre 18 : « Travaux complé
mentaires de premier établissement propre
ment dits. »
Art. 7. - Est diminué d'une somme de

270,000 fr. le montant des obligations amortis
sables que le ministre des finances a été auto
risé, par l'article 9 de la loi du 29 décembre
1915, par l'article 5 de la loi du 30 mars 1916,
par l'article de la 8 loi du 30 juin 1916 et par
l'article 9 de la loi du 28 septembre 1916, à
émettre pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe de l'an
cien réseau des chemins de fer de l'État, dans
les conditions déterminées par l'article 44 de
la loi de finances du 13 juillet 1911.

Réseau racheté des chemins de fer.
de l'Ouest.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaille
ment, au titre de l'exercice 1916, en addition
aux crédits alloués par la loi du 7 décembre

1916 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget annexe du réseau racheté des che
mins de fer de l'Ouest, des crédits supplémen
taires s'élevant à la somme totale de 4 millions
de francs et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 2. — Administration centrale et dé

penses générales. - Dépenses autres que
celles du personnel. 200.000
Chap. 4. — Exploitation. - Dé

penses autres que celles du person
nel 2.900.000
Chap. 7. - Voie et bâtiments. —

Personnel 550.000
Chap. 14. - Annuité de rachat due

à la compagnie de l'Ouest.... ...... 200.Q00
Chap. 15. - Charges des obliga

tions émises pour faire face aux dé
penses de premier établissement
du réseau depuis le rachat 150.000

Total égal ... 4.000.000
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen

des ressources propres audit budget annexe
pour l'exercice 1916.
Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre,

des travaux publics, des transports et du ravi
taillement, au titre de l'exercice 19f(i, par la
loi du 7 décembre 1916 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget annexe du réseau
racheté des chemins de l'Ouest, une somme do
quatre millions de francs est et demeure défi
nitivement annulée aux chapitres ci-après :
Chap. 5. - Matériel et traction. —

Personnel 300.000
Chap. 6. - Matériel et traction. —

Dépenses autres que celles du per
sonnel 1. 000. 000
Chap. 18. — Travaux complémen

taires de premier établissement pro
prement dits 2. 270. 000
Chap. 23. - Dépenses supplémen

taires, en capital, résultant de l'ap
plication de la loi du 28 décembre
1911 rotative aux conditions de re
traite du personnel S0. 000
Chap. 25. - Charges nettes du -,

capital (y compris les intérêts des
avances du Trésor et les frais de
service des titres) 350.000

. Total. égal 4.000.000
Art. 10. — Est diminué d'une somme de

2,700,000 fr. le montant des obligations amor
tissables que le ministre des finances a été
autorisé, par l'article 9 de Ta loi du 29 décem
bre 1915, par l'article 5 de la loi du 30 mars
1916, par l'article 8 de la loi du 30 juin 1916 et
par l'article 9 de la loi du 28 septembre 1916, à
émettre, pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe du réseau
racheté des chemins de fer de l'Ouest, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la loi
de finances du 13 juillet 1911.

Caisse des invalides de la marine.

Art. ll. - Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaille
ment, au titre de l'exercico 1916, en addition
aux crédits alloués par la loi du 7 décembre
1916 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget annexe de la caisse des invalides de
la marine, un crédit supplémentaire s'élevant
à la somme de 1.800 fr. et applicable au cha
pitre 4 : « Frais de matériel et d'imprimés pour
l'établissement des invalides à Paris et dans
les ports. »
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources propres audit budget annexe
pour l'exercice 1916.

ANNEXE N° 104

(Session ord. - Séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture sur l'exercice
1917 des crédits provisoires applicables au
deuxième trimestre de 1917 ; 2° autorisa
tion de percevoir pendant la même période
les impôts et revenus publics, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. J. Thierry,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances) (1).

(1) Voir les nos 3015-3096 et in-8* n° 670 •»?.
11« législ; - de la Chambre des députés.
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(Session ord. » Séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant : i» l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1916 au
titre du budget général; 2° l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1916 au
titre des budgets annexes, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré,- Président de la
République française, par M. J. Thierry, mi
nistre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances (1).

ANNEXE H® 107

(Session ord. — Séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI, dopté par la Chambre des
députés, portan' ouverture au ministre de
la guerre de crédits spéciaux d'exercices
clos, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Paul Painlevé, ministre de la guerre, et
par M. J. Thierry, ministre des finances (2).
— Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE If° 109

(Session ord. — Séance du 27 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'appliquer à la
Réunion le dernier alinéa de l'article 159 du
code forestier métropolitain, tel qu'il a été
modifié par la loi du 18 juin 185y, sur la
faculté de transiger, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Maginot, ministre des
colonies. — (Renvoyé à la commission des
finances) (3). -

ANNEXE N° 112

(Session ord. — Séance du 28 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI sur la main-d'œuvre
agricole, présentée par MM. Larère, de La
marzelle et Gaudin de Villaine, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission, nommée le 30 dé
cembre 1910, chargée de l'étude de l'organi
sation économique du pays pendant et après
la guerre.)

Messieurs, la question de la main-d'œuvre
agricole doit être et est sûrement au premier
rang de nos préoccupations.
Des renseignements fournis à notre commis

sion de l'organisation économique du pays par
l'honorable M. Clémentel, des déclarations
faites par ce ministre à la tribune du Sénat, il
résulte qu'il manque, à l'heure actuelle, au
moins 100,000 hommes pour assurer les travaux
agricoles et que la terre a un besoin immédiat
de ces hommes.

Il semble bien que ce fut surtout pour répon
dre à celte préoccupation et pour combler ce
déficit que notre collègue M. Bérenger, et
après lui le Gouvernement, ont déposé le pro
jet de loi sur la mobilisation civile.
Ce projet, qui soumet à une réquisition pos

sible tous les établissements, toutes les ma
tières premières,- tous les produits et tous les
Français de 17 à 60 ans, nous a paru excessif.
Nous pensons qu'il peut être dangereux de
donner au Gouvernement une semblable puis
sance. D'un autre côté, son fonctionnement
compliqué demanderait un long temps avant
que la loi votée puisse produire aucun résultat;
ce résultat produit serait nul ou nuisible. Au

reste, la mobilisation civile ne peut fournir
aucun homme à l'agriculture : il n'y a plus en
ce moment de main-d'œuvre agricole disponi
ble dans le pays, et ce ne sont pas les oisifs ou
les citoyens exerçants des professions libérales
qui peuvent utilement être affectés d'office et
d'urgence au service de la terre. Si l'on veut
vraiment des agriculteurs, il faut aller les cher
cher où ils sont, c'est-à-dire à l'armée. C'est ce
que l'on a fait quand on a voulu des . ouvriers
pour les usines ; on en a fait revenir 800,000.
Cependant, soucieux avant tout de ne porter

aucune atteinte à la défense nationale, nous
n'avons pas voulu toucher aux hommes du ser
vice armé. Tout le monde s'accorde à recon
naître, M. le ministre de la guerre lui-même,
que les auxiliaires sont en nombre exagéré et
que l'on peut sans crainte en affecter à des
services utiles.

Nous avions déposé en ce sens un contre
projet à la proposition de loi sur la mobilisation
civile. M. le rapporteur nous a objecté que
notre contre projet était surtout Une loi mili
taire et devait être examiné par la commission
de l'armée. Sans vouloir discuter cette question
de procédure, qui nous paraît cependant très
discutable, nous avons l'honneur de vous sou
mettre la proposition suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er .— Dès la promulgation de la pré
sente loi, les auxiliaires faisant partie de l'ar
mée territoriale ou de sa réserve qui, au mo
ment -de leur incorporation, participaient aux

• travaux agricoles soit comme propriétaires
exploitants, soit comme fermiers, soit comme
métayers ou calons partiaires, soit comme em-
employés ou domestiques, seront renvoyés
dans ieurs foyers pour y être mobilisés dans
leur emploi agricole.
Art. 2. — Les hommes récupérés en exécution

de la loi du 20 février 1917 qui exerçaient au
premier mois de l'année courante l'une des
professions énumérées en l'article 1er seront
maintenus dans leur emploi actuel jusqu'au
1" novembre 1917. ■

ANNEXE N° 113

(Session ord. — Séance du 29 mars 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'appel sous les dra
peaux de la classe 1918, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président do la
République française, par M. Paul Painlevé,
ministre de la guerre (1). — (Renvoyé à la
commission de l'armée. — Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 114

• (Session ord. — Séance du 29 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition da loi, adoptée
par la Chambre des députés, adoptée avec
modifications par le Sénat, modifiée par la
Chambre des députés, relative à la saisie-
arrêt sur les salaires et petits traitements
des ouvriers et employés, par M. Savary,
sénateur (2).

Messieurs, notre code de procédure civile
de 18J6, dans ses articles 557 à 582, posait les
règles de la saisie-arrêt. Indiquant les choses
insaisissables, en totalité ou en partie, il disait
notamment, à l'article 580, que les traitements
et pensions dus par l'État ne pourraient être
saisis que pour la portion déterminée par les
lois ou par arrêtés du Gouvernement.
Il est bon de rappeler que cette portion avait

été fixée à un cinquième, pour les appointe
ments des militaires, par la loi du 19 pluviôse,

an III, et, pouj l»S traitements des fonction
naires publies et employés civils, parla loi du
21 ventôse an IX, à un cinquième au-dessous
de 1,000 fr., à un quart de 1,000 fr. à 6,000 fr.,
à un tiers au-dessus de 6,000 fr.
Ces dispositions étaient inspirées surtout par

le souci légitime du prestige et du bon fonc
tionnement des services nationaux. Quant aux
employés et salariés des particuliers, les tribu
naux appréciaient les limites dans lesquelles la
saisie-arrêt pouvait être pratiquée.
Soucieuse de protéger les petits débiteurs,

. salariés, employés ou fonctionnaires indistinc
tement, la loi du 12 janvier 1895, relative à la
saisie-arrêt des salaires et des petits traite
ments des ouvriers ou employés, en fixe la
portion saisissable et aussi la portion cessible :
un dixième saisissable des salaires, sans limi
tation de leur chiffre, et des traitements ne
dépassant pas 2,000 fr.; un second dixième
cessible des uns et des autres. Au demeurant,
elle s'attache à diminuer les frais do la procé
dure de droit commun. Elle n'y réussit que
dune façon insuffisante. Aussi un certain
nombre de propositions furent-elles déposées,
en 1897 et 1838, à la Chambre des députés,
tendant à modifier la loi de 1895. Elles abou
tirent, le 1 er avril 1893, à l'adoption de celle
dont le Sénat fut saisi alors.
Cette proposition maintenait les articles 1 et

2 de la loi de 1895 relatifs à la saississabiiité et
à la cessibilité partielles,
D'autre part, elle visait à réduire les abus de

la procédure. Elle étendait le pouvoir de conci
liation du juge de paix. Elle supprimait l'exploit
d'huissier dans toute la procéure jusqu'à l'ap
pel. Elle limitait le nombre singulièrement
abusif des distributions. Tous les actes et déci
sions devaient être rédigés sur papier non tim
bré et enregistrés gratis. Les lettres étaient
exemptes de timbre et d'enregistrement et
jouissaient de la franchise postale. Quant à là
cession, elle ne pouvait être consentie que par
une déclaration souscrite par le cédant en per
sonne devant le greffier de la justice de paix.
Enfin, comme dans la loi de 1895, il était pres
crit qu'un décret déterminerait les émolu- ..
ments à allouer aux greffiers pour leurs diffé
rents actes et interventions de toute sorte.
Après un long examen et de longues hésita

tions, votre commission, qui avait alors pour
président et rapporteur le regretté M. Chovet,
proposa au Sénat de prononcer l'insaisissabilité
et l'incessibilité des salaires et des petits trai
tements faisant l'objet de la loi de 1895. Votre
rapporteur actuel reprit comme contre-projet le
texte adopté par la Chambre, se réservant da
l'amender sur certains points et en demanda
à l'Assemblée le renvoi à la commission, étant
bien entendu que ce renvoi aurait la significa
tion d'une invitation à maintenir la saisissabi-

lité et la cessibilité repoussées par la commis
sion. Le Sénat adopta la demande de renvoi par
198 voix contre 61, après une vive discussion
dans les séances des 18, 20 et 25 novembre 1902.
M. Chovet ayant été remplacé, sur sa de

mande, par notre regretté collègue M. Maxime
Lecomte comme président et par M. Savary
comme rapporteur, la proposition adoptée par
la Chambre revint devant le Sénat qui l'adopta'*,
en première lecture le 3 novembre 1W5 et en
deuxième lecture le 22 novembre 1906, avec
quelques modificationsproposées la plupart par
sa commission.
La discussion, devant le Sénat, avait soulevé

une question ,de principe, la saisissabilité et la
cessibilité partielles des salaires et petits traite
ments, et une question de diminution do frais
de procédure par conséquent et d'émoluments
alloués aux greffiers de justice de paix à qui
elle était confiée.
Sur la question de principe. le Sénat mainte

nait la décision de la Chambre,-c'est-à-dire les
articles 1 et 2 de la loi de 1895 — articles 61 et
62, chapitre 4, titre 3, livre I, promulgué le
30 décembje 1910, du code du travail.
Quant à la procédure, eu égard aux modestes

résultats obtenus par la loi du 12 janvier 1895
et le décret du 8 février de la même année au
quel avait été laissé le soin de taxer les émo
luments des greffiers, le Sénat, sur la demanda
d'ailleurs de sa commission,' établissait lui-
même cette taxe dans un des articles de la
proposition. Les autres modifications apportées
à la procédure étaient -d' importance secoa-
daire.

11 semblait donc que l'accord fût établi entre
les deux Chambres, ou bien près de l'être. La
proposition nous revient cependant avec d'as
sez nombreuses modifications. Li plupart sont
de forme et quelquefois même de pure rédaa- -

(1). Voir les n" 3091-3126 et in-8° n° 669 —
11 e lègisl. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n03 2972-3127 et in-8° n 3 638. —

II e législ. — de la Chambre des députés. .
(3) Voir les nos 1956-2796 et in-8° n» G"8 —

11 e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°! 2971-3089 et in-8e n" 673. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos Sénat 218, session ordinaire de
1898; 411, année 1901; 163 et annexe, année
1905; 189, année 1915, et Chambre des députés,
2840-3131 (6° législ.) ; 4So-2837 (!)= législ.) ; 66-2150
(10e législ.) ; 22-703 et annexe et in-8° n" 185
(11e législ.),
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tion. Nous nous empressons d'en proposer 1 ac- ;
ceptation, ou plutôt nous no les signalons
même pas. Quelques-unes comportent une sim-
r!e observation ; quelques autres une^édifica
tion. Une surtout touche particulièrement à
une question de principe et, chose singulière,
c'le porte sur un texte voté d'abord par nos
collègues du Palais Bourbon, que le Sénat
adopta ensuite après une longue discussion
dont elle avait été un des principaux objets.
Nous allons procéder rapidement à l'examen

ou à la simple indication des points divergents
que nous venons de mentionner.
L'article 61 du code du travail — premier de

la loi du 12 janvier 1835 — est relatif à la sai-
sissabilité des salaires et des petits traite
ments.

Le premier paragraphe s'occupe des salaires.
)1 les déclare saisissables jusquà concurrence
du dixième quel qu'en soit le montant.
l e second paragraphe s'applique aux petits

traitements et les déclare saisissables jusqu à
concurrence du dixième lorsqu'ils no dépas
sent pas 2,000 fr. par an.
Tel est l'article 1 er de la loi de 1805— aujour-

d'hui 61 du code du travail — qu'avaient main
tenu successivement la Chambre en 1898 et le
sénat en 1906.

La proposition adoptée par la Chambre le
27 mai 1915 supprime la distinction faite entre
les salaires et les petits traitements. Elle les
soumet à la même règle, première innovation,
et, seconde innovation, elle crée pour les uns
et les autres deux catégories, saisissables dans
une mesure différente. Les salaires et petits
traitements ne sont saisissables que jusqu'à
concurrence du dixième, si leur montant ne
dépasse pas 3,000 fr.; s il dépasse 3,000 fr., il no
sont saisissables, pour la portion comprise
entre 3,001 et 5,000 fr., que jusqu'à concur
rence du cinquième.
Les salaires qui, sous l'empire do la loi ac

tuelle à cet égard maintenue précédemment
parles deux Chambres, bénéficent, quel qu'en
isoit le chiffre, d'un régime spécial, la limita
tion à un dixième, et nô sont jamais soumis au
droit commun, rentreraient, aux termes de la
proposition, dans ce droit commun au delà de
5,000 fr. et, en outre, seraient entre 3,001 et
5,000 fr. saisissables non plus pour un dixième
mais pour un cinquième.
Quant aux petits traitements. au lieu d'être

limités à 2,000 fr., comme dans la loi de
1895, ils le seraient à 5,0J0 fr., saisissables,
comme les salaires, à concurrence d'un cin
quième entre 3,001 fr. et 5,000 fr., et jusqu'à
u.000 fr. à concurrence d'un dixième.

Pour les petits traitements, l'élévation de
2.000 fr. à 3,000 fr. de la saisissabilité à concur
rence d'un dixième seulement se justifie par le
changement des conditions économiques sur
venues depuis 1895; la limitation à un cin
quième de 3,001 fr. à 5,000 fr. est d'autant plus
acceptable qu'elle se rapproche beaucoup de
celle fixée généralement par les tribunaux dans
les saisies-arrêts de droit commun.

Quant à l'assimilation des salaires aux petits
traitements, votre commission l'admet très ,

4 volontiers. 11 est en e(Tet excessif, étant donnée !
l'augmentation considérable et toujours crois
sante de certains d'entre eux. de les faire béné-
slcier dans tous les cas do l'insaisissabilité au
delà d'un dixième quelle que soit leur impor
tance, de telle surte que la protection spéciale
de la loi s'arrête pour los petits traitements à
2,000 fr., alors qu'elle peut s'étendre à des sa
laires annuels bien supérieurs.
En somme, l'article 61 de la proposition quo

votre commission vous demande d'adopter
étend la responsabilité et le gage pécuniaire
des débiteurs visés par la loi de 1895. ll consti
tue une amélioration morale qui correspond à
l'esprit dans lequel le Sénat a voté la proposi
tion en 1906.

Toutefois, nous vous proposons une addition
au texte de la Chambre, afin de répondre à
une préoccupation qui s'est manifestée longue
ment dans la dernière discussion de celle-ci et
qui ne parait pas avoir fini avec elle.
La question y fut agitée, par de nombreux

orateurs, de savoir si, dans les saisies-arrêts
des appointements ou salaires supérieurs à
5,000 fr.. les dispositions de l'article 61 s'appli
queraient jusqu'à concurrence de cette somme.

- 11 fut répondu à bon droit que la loi proposée
ne s'appliquerait qu'aux salaires et appointe
ments ne dépassant pas 5,000 fr., de même que
la loi de 1895 ne s'applique qu'aux salaires en
général et aux petits traitements n'excédant

pas 2,000 fr. ; que, par conséquent, les saisies-
arrêts de sommes dépassant 5,000 fr. rentreraient
absolument dans le droit commun comme y
rentrent celles auxquelles ne s'applique pas la
loi de 1895.

Mais, pour éviter toute équivoque à cet
égard, nous avons pensé qu'il ne serait pas
inutile d'ajouter à l'article Cl, adopté par la
Chambre, ce nouvel alinéa :

« Les dispositions des deux précédents para
graphes ne s'appliquent dans aucune proportion
aux salaires, appointements ou traitements
supérieurs à 5,0J0 fr. »
L'article 62 du code du travail — article 2 de ,

la loi de 1895 — est relatif à la cession. 11 décide
que « les salaires, appointements et traitements
visés par l'article 01 ne peuvent être cédés que
jusqu'à concurrence d'un autre dixième ». Le
Sénat avait maintenu ce texte. La nouvelle
proposition de la Chambre dit : « Les salaires,
appointements et traitements visés par l'article
61 ne peuvent être cédés quand leur montant
ne dépasse pas 3,000 fr. par an. De 3,000 à
5,000 fr., ils peuvent être cédés dans la mesure
où ils sont saisissables. »

Nous rappelons qu'aux termes de l'article 2
de la loi de 1895, les salaires et traitements
visés par l'article l" de la même loi peuvent
être cédés dans la proportion même où ils sont
saisissables, c'est-à-dire à concurrence d un
autre dixième.

La Chambre en 1893, le Sénat en 1900 avaient
maintenu cette dernière disposition.
Nous admettons très bien que la Chambre ait

mis le deuxième paragraphe de son article 62
en harmonie avec le deuxième alinéa de son
article 61, mais non pas qu'elle introduise dans
le premier paragraphe de l'article 62 une oppo
sition absolue au premier paragraphe de l'ar
ticle 61 : — saisissabilitè dans celui-ci jusqu'à
3,000 fr., incessibilité dans celui-là jusqu'à la
même somme.

Le premier paragraphe de l'article 62, en
contradiction formelle avec la décision de la
Chambre de 1898 et celle du Sénat de 1906,
touche à une question de principe, sur laquelle
vous vous êtes montrés intransigeants jus
qu'ici, et votre commission, à votre exemple,
est fermement résolue à no pas abandonner
l'opinion qu'elle a eu l'honneur de faire préva
loir une première fois.
Il n'est pas juridique de ne pas donner à un

majeur, en possession de ses droits civils, la
faculté de céder ce que dans un article précé
dent on reconnaît à son créancier, la liberté de
saisir.

Ce n'est pas logique, parce quo l'interdiction
de céder peut amener à la saisie-arrêt accom
pagnée de frais de justice contre lesquels on
s'est récrié à juste titre.
Ce n'est pas pratique, car, de l'avis de tous

les hommes les mieux renseignés, la cessibilité -
partielle du salaire ou du petit traitement est
indispensable aux besoins de la vie, pour les
ouvriers et les employés les plus modestes en
particulier, ceux par conséquent que la loi de ,
1895 a voulu protéger plus que tous autres.
Ce n'est pas moral, car il n'est pas moral, il

n'ost pas conforme à la dignité de l'homme de
le mettre dans un état de tutelle d'autant plus
criant qu'il appartient à une société où les
droits civils et politiques lui ont été plus lar
gement dispensés.
C'est pourquoi votre commission, fidèle aux

principes consacrés par les décisions du Sénat
de 1902 et de 1906, mettant d'ailleurs l'article 62
en harmonie avec l'article 61, dont elle a
approuvé la modification comme il a été dit ci-
dessus, vous propose le texte suivant pour
l'article 62 :

<■ Les salaires, appointements et traitements
visés par l'article 61 peuvent être cédés dans la
mesure où ils sont saisissables. »

Dans son article 6i, la Chambre des députés,
qui, en 1898, avait entièrement supprimé l'ex
ploit d'huissier, le rétablit, sauf le cas où le
créancier a un titre exécutoire, si le débiteur
appelé en conciliation par lettre recommandée
du juge de paix ne se présente pas et à dé
faut d'avis de réception. ,f.
La Chambre a changé d'opinion depuis 1893.

Votre commission/ tout en gardant la sienne,
uniquement pour faciliter, le plus possible et
tout autant qu'il ne s'agit pas de questions de
principe, la collaboration des deux Assemblées,
votre commission vous propose d'adopter le
nouveau texte dont vous êtes saisis.

Dans le premier paragraphe de l'article 16,

— article 73 du code du travail — la proposai
tion adoptée par le Sénat disait : « Tous les1
actes et décisions visés dans l'article 14 etleursi
copies prévues dans la présente loi seront ré-|
digés sur papier non timbré et dispensés da
l'enregistrement. » Sauf l'addition « et leurs:
copies prévues dans la présente loi » ce texte!
était la reproduction de celui adopté en 1898!
par la Chambre. Celui qu'elle a voté en 1915
porte : « Tous les actes, décisions et formalité*
visés dans l'article 72 sont enregistrés gratis et1
peuvent ainsi que leurs copies prévues dans la'
présente loi être rédigés sur papier non tim
bré. »

Le premier rapport de l'honorable M. Bender
n'apportait aucune modification au texte adopté
par le Sénat. Dans une annexe au rapport, don-;
nant une nouvelle rédaction, sans commen-'
taire, se trouve le texte de l'article 72 ci-dessur

! t anscrit et voté sans discussion par la Cham
bre. i
Nous ne croyons pas que la règle inscrite"

dans la loi de 1895 et toujours acceptée jus
qu au dernier vote de la Chambre doive être
transformée en une faculté. C'est pourquoi
nous vous demandons de reprendre le texte
adopté par vous en 1906. :
Le second paragraphe du même article de la'

proposition votée par le Sénat à cette date était
ainsi conçu: « Les lettres recommandées, les
procurations et les quittances données au cours
de la procédure Sont exemptes de tout droit de
timbre et d'enregistrement. Les lettres recom
mandées jouissent de la franchise postale ». ,
La Chambre a cru devoir soumettre exclusi

vement les procurations des saisissants aux
droits de timbre et d'enregistrement. Votre
commission ne pense pas qu'une pareille iné
galité puisse être consacrée par votre assenti
ment.

Nous vous proposons d'autre part d'accepter
l'addition suivante du texte de la Chambre :
« Les procurations données par le créancier'
saisissant doivent être spéciales pour chaque
affaire ». Cette précaution peut avoir son uti
lité afin d'obvier aux abus favorisés par une
procuration générale confiée à un agent d'af
faires parfois peu scrupuleux.
L'article 73 k de la proposition est relatif aux

droits alloués aux greffiers pour les actes, for
malités, maniements de fonds, dont ils sont
chargés par la proposition de loi.
Le Sénat avait fixé le droit, pour chaque a(-

tribution de dividende, à 2 fr., uniformément,
quel que fût le nombre des créanciers. La
Chambre propose, pour chaque attribution, un
droit variable selon le nombre des créanciers,
soit 1 fr. s'il y en a un, 2 fr. s'il y en a deux.
3 fr. s'il y en a trois, 4 fr. s'il y en a quatre
ou plus.
Cette modification aura forcément pour con

séquence d'élever les frais do la répartition.
Car le nombre des créanciers dans la plupart
des saisies sera supérieur à deux. Or. le droit
prévu par la Chambre ne sera moins élevé que
lorsqu'il y aura un seul créancier : 1 fr. S'il y en
a trois ou quatre, c'est-à-dire dans la majorité
des saisies, le droit s'élèvera à 3 ou 4 fr.. tandis
que dans la proposition du Sénat il resterait à
2 fr. Si la saisie donne lieu à trois distributions,
la différence s'accroît considérablement. Dans
la taxe du Sénat, le droit serait de trois fois
2 fr., soit 6 fr., quel que fût le nombre des
créanciers ; dans celle de la Chambre, il sera
de trois fois 4 fr., s'il y a quatre créanciers,
soit 12 fr. ,

Or, l'honorable rapporteur de la Chambre dei
sire démontrer que la taxe proposée à celle-ev
et ultérieurement adoptée, réalise une écono
mie par rapport à celle du Sénat, et, à"la
page 14 de son travail, il drosse un tableau
comparatif. il déclare que les frais sont les
mêmes des deux côtés sauf pour l'attribution.
« Mais, dit-il, pour l'attribution aux créan
ciers des sommes saisies, il y a une réduction'
sensible des frais (frais comprenant avis au (
saisi 30 centimes, 2 aux deux créanciers 60 cen
times et le droit pour le greffier 2 fr., soit e*
tout 2 fr. 90 au lieu de 4 fr. 90).

« En outre, s'il n'y a pas d'arrangement -
amiable, on a recours à la citation par huis
sier, soit environ 3 fr. 05 (l'original 1 fr. 50, une
copie 40 centimes, sous pli fermé 15 centimes
et le transport de l'huissier 1 fr.). Réduction
2 fr. 90 <J'une part, augmentation de 3 fr. 05 da
l autre, c'est une différence do 15 centimes
seulement ».

Ce serait donc, dans l'hypothèse qu'il a ep-
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Visagée, une augmentation de! frais de 15 cen
times. Mais, pour arriver à ce résultat, l'hono
rable rapporteur me permettra bien de lui
faire remarquer qu'il a commis, très involon
tairement à coup sûr, une double erreur.
D'abord — citation ci-dessus — 2 fr. 90 au lieu
de 4 fr. 90, c'est une réduction de 2 fr. et non
de 2 fr. 90, d'où résulte une différence défini»
tive de 1 fr. 05 et non 15 centimes. En outre,
le chiffre de 4 fr. 90, dont il est fait état dans
ce calcul comme représentant les frais d'une
attribution à 2 créanciers, est obtenu dans le
tableau II, système du Sénat, par suite d'une
seconde erreur. « Droit de distribution pour
deux créanciers 2x2 = 4 » : 4 fr. et 90 centimes
pour les convocations, donneraient bien un
total de 4 fr. 90. Mais l'honorable rapporteur a
oublié que le droit pour chaque attribution de
dividende avait été fixé par le Sénat à 2 fr.
uniformément et qu'il n'y a pas lieu par suite
de multiplier ce chiffre 2 par 2 quand il y a
2 créanciers.

Nous étions obligé de faire ces rectifications
dans l'intérêt de la vérité et pour l'exactitude
de la discussion et nous sommes convaincu

quo l'honorable rapporteur sera bien aise
qu'elles aient été faites. Mais elles n'ont qu'un
intérêt théorique. Nous entendons faire effort
pour que cette discussion déjà si longue ne
s'éternise pas. D'autre part, les changements
qui se sont produits dans notre situation éco
nomique peuvent peut-être justifier dans une
certaine mesure l'augmentation introduite par
la Chambre dans la fixation des droits votés
par le Sénat. Aussi, pour ces deux motifs, vous
proposons-nous de l'accepter.
L'article 17 de la proposition votée par le Sé

nat en 1906 — article 73 b de la proposition de
1B Chambre— se terminait par la disposition
suivante : « Tout greffier convaincu d'avoir
perçu'une taxe non prévue au tableau ci-des
sus ou supérieure à celles quiysont fixées sera
puni comme concussionnaire ».
Cette disposition avait été inspirée par le sou

venir dos scandaleux abus commis dans les
règlements des saisies-arrêts et le désir de
rappeler leur devoir à ceux que la loi élaborée
allait charger de fonctions nouvelles. Elle avait
pour conséquence de rendre les actes visés
justiciables de l'article 174 du code pénal qui
édicté des peines dont le maximum est cinq
ans de réclusion lorsque la totalité des som
mes indûment perçues dépasse 300 fr., et cinq
ans de prison lorsque ce total d'excède pas 3uo
francs.

En fait, c'est la peine de l'emprisonnement
qui seule eût été appliquée, sauf de très rares
exceptions. Car bien rarement le total des per
ceptions indûment perçues sur des droits de
30 centimes à '2 fr. prévus par le Sénat aurait
dépassé 200 fr. Et vous savez à quelles péna
lités peuvent descendre les condamnations'
correctionnelles avec l'application de l'article
463 du code pénal.
Après avoir accepté jusqu'à la séance, dans

ses deux rapports, le texte du Sénat, l'honora
ble rapporteur de la Chambre, par une erreur
qu'explique l'improvisation, déclara spontané
ment qu'une peine dont le maximum pouvait
aller jusqu'aux travaux forcés était peut-être
excessive et il proposa des sanctions nouvelles
et visa des articles de loi dont quelques-uns
n'ont pas de rapport avec la question et ne
contiennent aucune pénalité, tels que les arti
cles 1093 et 1001 du code de procédure civile,
par suite d'un lapsus, assurément, qui s'est
produit du reste dans le Journal officiel à la
fois et dans la transmission du texte au Sénat.
L'honorable rapporteur avait sans doute voulu
viser les articles 1030 et 1031 du même code qui
d'ailleurs ne nous paraîtraient pas s'appliquer
au cas prévu par la proposition du Sénat.
Afin d'éviter toute discussion sur ce point

qui pourrait prolonger inutilement le débat,
nous estimons que le mieux est de supprimer
la disposition finale et de laisser aux tribunaux
le soin de qualifier toute infraction à l'arti
cle 73>t> et de la réprimer en conséquence, aux
termes du droit commun.

Votre commission a l'honneur de vous de
mander l'adoption de la proposition de loi dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOi

Art. 1". — Les articles 61, 62, 63, 6t, 65, 66,
6Î, 68, 69, 70,71, 72 et 73 du livre 1er du code du
travail et de la prévoyance sociale sont sup
primés et remplacés par les articles suivants ,

LIVRE I"

Des conventions relatives au travail,,.

TITRE III

Du salaire.

CHAPITRE IV .

De la saisie-arrêt et de la cession des salaires
et petits traitements.

SECTION I

RÈGLES GÉNÉRALES

§ 1". — Limitation de la saisie-arrU
et de la cession.

« Art. Cl. — Les salaires des ouvriers et gens
de service, les appointements ou traitements
des employés ou commis et des fonctionnaires
ne sont saisissables que jusqu'à concurrence
du dixième, si leur montant ne dépasse pas
3,00o fr. par an.

s< S'il dépasse 3,003 fr„ ils no sont saisissa
bles, pour la portion compris entre 3,001 à
5,000 fr., que jusqu'à concurrence du cin
quième.

« Les dispositions des deux précédents para
. graphes ne s'appliquent dans aucune propor
tion aux salaires, appointements ou traite
ments supérieurs à- 5,O X) fr.

* Art es. — Les salaires, appointements et
traitements visés par l'article 01 peuvent être
cédés dans la mesure où ils sont saisissables.

«La cession ne peut être consentie que par
une déclaration souscrite par le cédant en per
sonne devant le greffier de la justide de paix
de sa résidence.
« Le greffier fait mention de la déclaration

sur le registre exigé par l'artklo 72. Il adresse,
lorsqu'il en est requis par les parties ou l'une
d'elles, une notification par lettre recomman
dée, au débiteur des salaires, appointements
ou traitements, ou à son représentant preposé
au payement dans le lieu où travaille iç cé
dant.

« La retenue est opérée sur cette seule noti
fication.

« La cession non notifiée dans le délai d'un
an est périmée.

« Le cessionnaire touche directement les re
tenues du débiteur des salaires sur la produc
tion d'une copie de la mention de la déclaration
faite au registre de l'article i'2.

« Le créancier cessionnaire n'est pas admis à
participer, en vertu de la même créance, à la
distribution de la fraction saisie.

» Art. 63. — Les cessions et saisies faites
pour le payement des dettes alimentaires pré
vues par les articles 203, 20r>, 206, 207 , 212, 214,
238, 240, 301 et 349 du code civil ne sont pas
soumises aux restrictions qui précèdent, non
plus que celles faites en vertu de la loi du
13 juillet 1907 relative à la contribution des
époux aux charges du ménage.

§ ll. — Procédure de la saisie-arrêt.

« Art. 64. — La saisie-arrêt prévue par l'ar
ticle 61 ne peut être faita, même si le créan
cier a titre, qu'après un essai de conciliation
devant le juge de paix de la résidence du débi
teur.

« A cet effet, sur la réquisition du créancier,
ledit juge de paix convoque le débiteur devant
lui, au moyen d'une lettre recommandée, adres
sée par le grejfier, avec avis de réception. Le
délai pour la comparution est de trois jours
francs à partir de la date de la remise figurant
à l'avis de ,■ réception ; il est compté et aug
menté conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1033 du code de procédure civile.

« Les lieu, jour et heure de l'essai de conci
liation sont indiqués verbalement au créancier
au moment où il formule sa réquisition.
» A défaut d'avis de réception et si le débiteur

ne se présente pas, le créancier doit, sauf s'il a
un titre exécutoire, le citer à nouveau en con:
ciliation par exploit d'huissier, dans le délai
prescrit au paragraphe 2 du présent article.

# Art. 64 a. — Le juge de paix, assisté de son
greffier, dresse procès-verbal sommaire de la
comparution des parties, qu'elle soit ou non
suivie d'arrangement, aussi bien que de la non-
comparution de l'une d'elles.
« Quand les parties conviennent d'un arran

gement la juge en mentionne les conditions,
s'il y en a.
• Quaad les parties ne conviennent pas d'un

arrangement, le juge de paix, s il y a titre, ou
s'il n'y a pas de contestation sérieuse sur
l'existence ou le chiffre de la créance, autorise

: la saisie-arrêt dans une ordonnance où il
, énonce la somme pour laquelle elle sera
formée.

« Quand lo débiteur ne se présente pas sur
convocation régulière, le juge de paix autorise
également, et dans lesmêmes formes, la saisie

. arrêt. -
« Art. 64 b. — Dans le délai de quarante-huit

heures à partir de la date de l'ordonnance, le
. greffier donne avis qu'elle a ■ té rendue au
tiers saisi ou à son représentant, préposé au

^ payement des salaires ou traitements dans le
lieu où travaille le débiteur. Cet avis est
donnée par lettre recommandée. Il vaut oppo
sition.

■; « Le greffier donne également avis dans les
l. mêmes formes au débiteur, lorsque celui-ci et*
■ s'est pas présenté aux tentatives d arrangement
amiable.

« Ces avis contiennent : 1" mention de l'or
donnance autorisant la saisie-arrêt et de la
date à laquelle elle a été rendue; 2° les nom,
prénoms, profession, domicile du créancier
saisissant, du d biteur saisi et du tiers saisi;
3° l'évaluation de la créance par le juge de
paix.

« Le débiteur peut toucher du tiers saisi la
portion non saisie de ses salaires, appointe
ments ou traitements.

« Art. 65. — Lorsqu'une saisie-arrêt aura été
pratiquée, s'il survient d'autres créanciers, leur
demande, signée et déclarée sincère par eux et
contenant toutes les pièces de nature à mettre
le juge à même de faire l'évaluation de la
créance, est inscrite par le greffier sur le regis
tre exigé pari article 72 du présent livre. Le
greffier en donne avis dans les quarante-huit
heures au tiers saisi par lettre recommandée
qui vaut opposition et aussi par lettre recom
mandée au débiteur saisi.

« in cas de changement do domicile, le
créancier saisissant ou intervenant doit décla
rer, au greffe, sa nouvelle résidence et il en est
fait mention par le greffier sur ledit registre.

« Art. 6'i. — Tout créancier saisissant, le dé
biteur et le tiers saisi peuvent requérir la con
vocation desintéressés devant le juge de paix
du débiteur saisi par une déclaration, qui sera
mentionnée sur le rcjistre de l'article 72.

« Le juge de paix peut aussi ordonner d'of
fice cette convocation.

« Dans les quarante-huit heures de la réqui
sition ou de l'ordonnance, le greffier adresse :
1 au saisi ; 2° au tiers saisi ; 3° à tous autres
créanciers opposants, un avertissement recom
mandé à comparaître devant le Juge de paix &
l'audience que celui-ci aura fixée. Le délai à
observer est le même que celui prévu à l'arti
cle 64.

« A cette audience ou à toute autre fixée par
lui, le juge de paix prononçant sans appel dans
les limites de sa compétence en dernier res
sort et, à charge d'appel, à quelque valeur que
la demande puisse s'élever, statue sur la vali
dité, la nullité ou la mainlevée de la saisie,
ainsi que sur la déclaration que le tiers saisi
sera tenu de faire, audience tenante, à moins
qu'il né l'ait faite au préalable par lettre re
commandée, adressée au greffier. Cette décla
ration indique exactement et avec précision la
situation entre le tiers' saisi et le débiteur
saisi.

« Le tiers saisi qui, n'ayant pas fait sa décla
ration par lettre recommandée, ne comparaît
pas ou qui refuse de faire sa déclaration à l'au
dience, ou qui a fait une déclaration reconnue
mensongère, est déclaré débiteur pur et simple
des retenues non opérées, et condamné aux
frais par lui occasionnés.

« Le jugement qui prononce la validité ne
confère au saisissant, sur les sommes saisies,
aucun droit exclusif au préjudice des interve
nants.

» L'attribution des sommes saisies aux sai
sissants eu intervenants résulte des réparti
tions prévues à l'article 70, à concurrence de
la somme répartie.

« Art. 67. — Si le jugement est rendu par dé
faut, avis de ses dispositions est transmis par le
greffier à la partie défaillante, par lettre re
commandée, dans les trois jours du prononcé.
» L'opposition n'est recevable que dans les

huit jours de la date de la lettre. Elle consista
dans une déclaration, au greffe de la justice de
paix, sur le registre prescrit par l'article 72.
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• « Toutes parties intére33éas sont prévenues,
par lettre recommandée du greffier, pour la
prochaine audience utile, en observant les dé
lais de l'article 64. Le jugement qui internent
est réputé contradictoire.

« Art. 63. — Le délai pour interjeter appel
est de dix jours. U court, pour les jugements
contradictoires, du jour du prononcé du juge
ment; pour les jugements par défaut, du jour
de l'expiration des délais d'opposition.

« Lé jugement contradictoire n'a pas besoin
d'être signifié.

» Art. 69. — Dans les quinze jours qui sui
vent chaque trimestre, à partir de l'avis prévu
par l'article 64 b, ou dans les quinze jours qui
suivent l'époque où les retenues cesseraient
d'être opérées et les délais de recours étant
expirés, le tiers saisi versera au greffe, entre
les mains du greffier chargé de la procédure,
le montant des sommes retenues ; il est va
lablement libéré sur la seule quittance du
greffier.

« Cette disposition ne s'applique pas aux
comptables de l'État, des départements, des
communes et des établissements charitables,
qui versent d'office à la caisse des dépôts et
consignations les retenues effectuées sur les
appointements ou traitements civils ou mili
taires, en vertu d'oppositions. Mais la caisse
des dcpàts et consignations fait remettre au
greffier, sur la demande de celui-ci et par l'in
termédiaire du percepteur, les sommes néces
saires aux répartitions de ces oppositions,
lorsque le siège du greffe ne sera pas à la rési
dence d'un préposé de la caisse des dépôts et
consignations.

« .è tiers saisi a la faculté de remettre au
greffier le montant desdites sommes par l'in
termédiaire de l'administration des postes au
moyen d'un mandat-carte, accompagné d'une
demande d'avis de réception. L'avis do récep
tion délivré par l'administration des postes au
tiers saisi vaut comme la quittance du greffier.

« Le tiers saisi, on opérant son versement,
remet au greffier une note indicative des
noms des parties, de la somme versée et de
ses causes.

«.Art. a) a. — Lorsque le tiers saisi n'a pas
effectué son versement à l'époque fixée ci-
dessus, il peut y être contraint en vertu d'une
ordonnance qui' est rendue d'office par le juge
de paix et dans laquelle le montant do la
somme est énoncé..

« Cette ordonnance pent être sollicitée par
les parties dans les formes prévues par le pre
mier paragraphe de l'article 60.

« L'ordonnance est notifiée par le greffier,
sous pli recommandé, dans les trois jours de
sa date. Le tiers saisi a huit jours, à partir de
cette notification, pour former opposition au
moyen d'une déclaration au greffe, qui est
portée sur le registre de l'article 72. Il est sta
tué sur cette opposition conformément aux
règles de compétence et de procédure conte
nues dans les articles 66 et 67 ci-dessus.

» L'ordonnance du juge de paix, non frappée
d'opposition dans le délai de huitaine, devient
définitive. Elle est exécutée à la requête du
débiteur saisi ou du créancier le plus diligent,
sur une expédition délivrée par le greffier et
revêtue de la formule exécutoire.

« Art. 70. — La répartition des sommes en
caissées sera faite au greffe par le juge de paix
assisté du greffier.

« Le juge devra surseoir à la convocation des
parties intéressées, sauf pour causes graves, la
cessation notamment des services du débiteur
saisi, tant que la somme à distribuer n'atteint
pas, déduction faite des frais à prélever et des
créances privilégiées, un dividende de 33 p. 100
au moins. S'il y a une somme suffisante et si
les parties ne se sont pas amiablement enten
dues devant le juge pour la répartition, il pro
cède à la répartition entre les ayants droit et
dresse un procès-verbal indiquant le montant
des frais à prélever, le montant des créances
privilégiées, s'il en existe, et le montant des
sommes attribuées à chaque ayant droit.
• Les sommes versées aux ayants droit parle

greffier sont quittancées sur le procès-verbal.
« Si les parties se sont entendues avant de

comparaître devant le juge, la répartition amia
ble sera visée par lui, pourvu qu'elle ne con
tienne aucune disposition contraire à la loi et
qu'elle ne comprenne aucun frais à la charge
du débiteur, sauf le droit de mention alloué au
greffier. Le juge la fera mentionner sur le re
gistre exigé par l'article 72.

« Les créanciers ainsi colloques ont une
action directe contre le tiers saisi en payement
d» leur collocation. Les ayants droit aux frais

et aux collocations utiles donneront quittance
en marge de l'état de répartition remis au tiers
saisi, qui se trouvera libéré d'autant. . . ..

« Il n'est pas fait de répartition de sommes
au-dessous de 100 fr., à moins que les retenues
opérées jusqu'à cette somme soient suffisantes
pour désintéresser les créanciers.

« Toute partie intéressée peut réclamer, à ses
frais, une copie ou un extrait de l'état de répar
tition.

« Art. 70 a. — A moins que la saisie-arrêt ne
soit pas validée, les effets de la saisie-arrêt, les
oppositions et cessions consignées par le gref
fier sur le registre de l'article 72 subsistent,
jusqu'à complète libération du débiteur ou jus
qu'à la mainlevée des créanciers qui ne peut
Être donnée que par déclaration sur ledit re
gistre. Dans 1'un et l'autre cas, un avis recom
mandé est adressé immédiatement au tiers
saisi par le greffier.

« Art. 70 b. — Si, depuis la première réparti
tion, aucune nouvelle créance n'a été enregis-

! trée au greffe, le juge de paix, lors de la
deuxième répartition, invite les créanciers à
donner mainlevée de leur saisie sous la condi
tion que leur débiteur s'acquittera du reliquat
de ses obligations dans un délai qu'ils déter
mineront.
« Si plus de la moitié des créanciers, repré

sentant au moins les trois quorts en sommes
des créances validées, acceptent de donner
mainlevée, le juge prononce, par ordonnance,
la mainlevée de la saisie-arrêt.

« Seront condamnés aux peines de la ban
queroute frauduleuse les individus convaincus
d avoir frauduleusement inscrit, pour prendre
part à la susdite mainlevée, des créances sup
posées.

« Aucun créancier, compris dans les réparti
tions ci-dessus mentionnées, ne peut former
une nouvelle saisie-arrêt sur le salaire ou les

appointements du débiteur, à moins qu'il ne
soit pas payé à une seule des échéances con
venues.

« Si un créancier, non compris dans les sus
dites répartitions ou dont la créance serait née
.postérieurement à l'ordonnance de mainlevée,
forme une saisie-arrêt ou si l'un des créanciers

dont la saisie a été levée n'est pas payé au
terme convenu et forme, pour cette cause,
une nouvelle saisie, tous les créanciers, anté
rieurement saisissants ou intervenants, sont
réinscrits d'office et sans frais pour la portion
de leur créance non éteinte. Cette réinscription
est faite par le greffier qui en avise le tiers
saisi, dans les formes et délais prévus à l'arti
cle 64 b, paragraphe premier.

« Art. 70 c. — Le juge de paix qui a autorisé
la saisie-arrêt reste compétent, même lorsque
le débiteur aura transporté sa résidence dans
un autre canton, tant qu'il n'aura pas été pro
cédé à une saisie, dans le canton de la nou
velle résidence contre le même débiteur, entre
les mains du même tiers saisi.

« Dés que le tiers saisi est avisé de la saisie-
arrêt nouvelle, il remet au greffier de la pre
mière résidence le solde des sommes retenues
en vertu de la saisie primitive et il est fait une
répartition qui met lin à la procédure dans
l'ancien canton, sans préjudice pour les verse
ments à la Caisse des dépôts de l'application
du second paragraphe de l'article 69.
«,Le juge de paix compétent au moment de

la saisie-arrêt le reste jusqu'à la fin de la pro
cédure, alors même que le traitement du débi
teur saisi aurait été éle vé depuis au-dessus des
taux fixés par l'article 61. Le tribunal compé
tent, au moment de l'assignation, en validité
de la saisie-arrêt, le reste jusqu'à la fin de la
procédure, alors même que le traitement aurait
été abaissé depuis au-dessous des taux fixés
par 1 article 61.
Art. 71. — Les frais de saisie-arrêt et de dis

tribution sont à la charge du débiteur saisi. Ils
seront prélevés sur la somme à distribuer.

« Tous frais de contestation, jugée mal fon
dée, seront mis à la charge de la partie qui
aura succombé.

« A'- t. 7i. — n est tenu au greffe de chaque
justice de paix un registre sur papier non tim
bré, coté et paraphé par le juge de paix, et sur
lequel sont mentionnés tous les actes, d'une
nature quelconque, décisions et formalités, aux
quels donne lieu l'exécution de la présente loi.

« Art. 73. — Tous les actes, décisions et for
malités visés dans l'article 72, ainsi que leurs
copies prévues dans la présente loi, sont rédi
gés sur papier non timbré et dispensés de l'en
registrement.

« Les lettres recommandées, les procurations
et les quittances données au cours de la pro

cédure sont exemptes de tout droit do timbra
et d'enregistrement. ,

. « Les procurations données par le créaneie»
saisissant doivent être spéciales pour chaqut
atTiire *

« Les lettres recommandées Jouissent de IL
franchise postale. ;

« Art. 73 a. — Les greffiers ne peuvent con
server plus de 1,000 fr. sur le montant des
sommes dont ils sont comptables. Ils versent
le surplus au préposé de la caisse des dépôts et
consignations de leur arrondissement, qui leur
ouvrira un compte spécial. Ils opèrent leurs
retraits pour les besoins des répartitions, sur
leur simple quittance, en justifiant de l'autori
sation du juge de paix.

« Ils doivent, quand il n'y a pas un préposé
de la caisse des dépôts et consignations au
siège de leur justice de paix, opérer leurs ver
sements ou leurs retraits par l'intermédiaita
du percepteur le plus rapproché de ce siège.

« Le juge de paix devra procéder à une véri
fication mensuelle de la comptabilité du gref
fier et apposera son visa.

« Art. 73 b. — 11 est alloué aux greffiers pour
les actes et formalités prévus par la présenta
loi et le maniement des fonds leur incombant,
à raison des versements effectués par les tiers
saisis, savoir : .
« Lettre recommandée ' Olr.SO
« Procès-verbal de conciliation ou de

non-conciliation 0 53
« Enregistrement au greffe de la sai

sie-arrêt, dune intervention ou d'une
cession 0 50

« Lettre recommandée contenant no
tification d'un jugement de défaut 0 75

« Droit pour chaque attribution de
dividende : '

« S'il y a un créancier 1 »
« S'il y a deux créanciers 2 •
« S'il y a trois créanciers 3 »
« S'il y a quatre ou plus de quatre

créanciers 4 ».
« Copi» de l'état de répartition 2 , »
« Extrait de l'état de répartition 0 50
« Copie de la mention de cession

dans les cas prévus par l'article 73 0 50
« Mainlevée, collective ou indivi

duelle, donnée par les créanciers- sur""- "
le registre, lorsqu'elle ne résultera pas
d'une décision ou d'un procès-verbal du
juge./. 0 50
Art. 2. — Toutes les dispositions antérieures;

contraires à la présente loi, sont abrogées.

ANNEXE N4 115

(Session ord. — Séance du 29 mars 1917.) ;

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modifiant
la loi du 10 avril 1915 et instituant l'assu
rance obligatoire contre les risques de
guerre pour les corps de navires français
et cargaisons de plus de 500 tonneaux da
jauge brute, par M. Jenouvrier, sénateur (1)»

I

Messieurs, avant la guerre actuelle la navr
galion, ne connaissait que les -risques qu'on
pourrait appeler d'ordre naturel, et inhérents
a tous transports par mer. Ces risques étaient
couverts par les compagnies d'assurances ma
ritimes.

Mais à ces risques accoutumés, la déclaration
de guerre, en ajouta de nouveaux, soit qu'ils
vinssent de la flotte ennemie tant qu'elle navi'
gua en surface, soit qu'ils fussent le fait dei
sons-marins et des mines.
Les compagnies d'assurances, avec leurs pro

cédés et leurs calculs du temps de paix, sem
blaient bien impuissantes à couvrir cemou'
veaux risques, au -moins ou -début.
Il fallait cependant maintenir l'activité de la

navigation commerciale, et pour cela, la proté
ger efficacement contre les risques qu'on,
appellera désormais risques de guerre, tandis
que les risques .accoutumés de la navigation
seront désignés sous le nom de risques mari
times ou risques ordinaires.

(1) Voir les n os 79, Sénat, année 1917, et 3027-
3085-3086 et in-8° n° 654. — 11e législ. — de la
Chambre des députés. - » '
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Les Etats de l'Entente le comprirent de suite.
Dès le 6 août 1914, l'Angleterre proposait une
assurance facultative contre les risques de
guerre, et par un décret du 13 août le Gouver
nement français fit de même. Il consentit à
assurer contre les risques de guerre soit les
corps de navires, soit les cargaisons dans les
conditions ci-après :
1» La garantie de l'État ne s'appliquait qu'aux

corps de navires battant pavillon français, im
matriculés dans un port français, et à la condi
tion que ces navires fussent assurés contre les
risques maritimes ordinaires jusqu'à concur
rence de 25 p. 100 au minimum de leur valeur.
La garantie de l'État ne pouvait excéder

80 p. 100 de la valeur du navire, telle qu'elle
était fixée dans la police d'assurance des ris
ques ordinaires.
En considération de cette garantie; l'État

percevait une prime qui ne pouvait excéder
5 p. 100 de la somme garantie.
Le taux fixé pour un voyage n'était maintenu

que si le navire partait avant le quinzième
jour à dater de la conclusion du contrat. Tou
tefois, dans ce délai n'étaient pas compris les
jours pendant lesquels le navire avait été im
mobilisé par un cas de force majeure.
Le navire ne devait en outre quitter le port

d'embarquement ou un port d'escale que sur
les instructions des autorités compétentes,
françaises ou alliées ; il devait observer, quant
à la route à suivre, les ordres de ces autorités;
faute de quoi, l'État était déchargé, à sa seule
volonté, de toute obligation et la moitié de la
prime lui restait cependant acquise.
Toutefois.la garantie subsistait s'il était éta

bli que les infractions commises ne prove
naient que du fait de l'armateur.
2° Pour les cargaisons, l'assurance s'appli

quait à l'importation à toutes marchandises
transportées sur des navires français, alliés ou
neutres à l'exportation aux seules cargaisons
transportées par navire battant pavillon fran
çais et immatriculé dans un port français.
Dans l'un et l'autre cas, les cargaisons de

vraient être assurées contre les risques ordi
naires de la navigation.
La garantie pouvait couvrir la valeur totale

du chargement, telle qu'elle éiait fixée dans la
police d'assurance des risques ordinaires.
Et comme dans l'assurance sur corps, l'État

percevrait une prime qui ne pouvait dépasser
5 p. 100 de la somme garantie et le taux fixé
n'était maintenu que si le navire partait avant
le quinzième jour à dater de la conclusion du
contrat.

Pour préciser les conditions et les termes de
chaque contrat d'assurance contre les risques
de guerre, une commission exécutive était éta
blie près du ministre des finances. Ce décret
fut confirmé dans ses dispositions essentielles
par la loi du 10 avril 1915.
Malgré son caractère facultatif, l'assurance

d'État exerça tout d'abord un monopole de fait.
Mais ce ne fut pas long. D'abord les principales
compagnies d'assurances maritimes établirent
entre elles un consortium en vue de couvrir
sur les corps les 20 p. 100 non couverts par
l'État; bientôt elles s'organisèrent et couvrirent
les risques de guerre concuremment avec l'État
qui, désormais, joua le rôle de régulateur.
Tant que les dangers de la guerre maritime

furent localisés sur certains points, dans les
parages îréquentés par les croiseurs allemands
et par quelques sous-marins à faible . rayon
d'action, tant que le prix des navires se main
tient à un taux normal, ce régime fonctionna
de façon satisfaisante. Les primes élevées de
façon démesurée étaient l'exception et no por
tant que sur des valeurs relativement modérées
ne représentaient pas de gros, débours.
Mais la guerre sous-marine en devenantplus

intense rendit l'accès de tous nos ports égale
ment dangereux; d'un autre côté, les navires
augmentaient de valeur de mois en mois, si
bien qu'ils Unirent par' atteindre des prix six
Ou sept fois supérieurs à ceux d'avant-guerro.
C'est alors que la juxtaposition de'assurance

d'État et de l'assurance libre produisit des effets
fâcheux, qu'il n'est pas sans intérêt do mettre
en lumière.

. Souvent les risques de guerre étaient offerts
d'un côté à la commission exécutive, d'autre
part aux 118 compagnies d'assurancos établies
à Paris et en province, savoir : 41 compagnies
françaises et 77 étrangères. Dès que la commis
sion exécutive avait fixé le. taux de laprime, les
assureurs libres choisissaient le parti qu'il
avaient à prendre. Si le risque leur paraissait
>on, ils consentaient une légère diminution

sur le taux demandé par la commission et ils
enlevaient l'affaire. Si le risque leur apparais
sait comme désavantageux ils l'abandonnaient
à l'assurance d'État. C'est du moins ce qui
résulte des déclarations à la . Chambre de
M. le sous-secrétaire d'État de la marine mar
chande; ce, contre quoi ont protesté énergi
quement les délégués des assureurs que votre
rapporteur n'a pas manqué de recevoir et
d'entendre sur leur demande, ainsi que les
délégués des armateurs.
Et comme la commission exécutive ne pou

vait refuser aucun risque, elle n'avait que les
plus mauvais. C'est ainsi que, d'après les ren
seignements fournis par le sous-secrétariat'de
la marine marchande, au cours des derniers
mois elle a assuré la totalité ou à peu près des
petits voiliers de moins de 300 tonneaux qui,
non armés, sont des proies faciles pour les
sous-marins : 36 de ces bateaux ont été coulés
en quatre mois, du 1er octobre 1916 à fin
janvier 1917.
D'autre part, alors que les compagnies d'as

surances se répartissaient entre elles les gros
risques, chacune d'elles n'ayant ainsi à redou
ter dans un sinistre qu'une perte minime,
l'assurance d'État couvrait à elle seule 80 p. 100
de la valeur des navires qu'elle assurait. La'
disparition d'un vapeur de gros tonnage attei
gnait ainsi sérieusement son fonds de réserve.
Le maximum de 5 p. 100 imposé devenait, dès

lors, tout à fait insuffisant pour permettre à
l'assurance d'État de se couvrir des. risques

| qu'elle assurait, aussi la loi du 21 janvier 1910
a-t-elle abrogé la limite de 5 p. ICO et rendu sa

! liberté à la commission exécutive.
Malgré cette liberté, les primes de l'assurance

,d'État sont demeurées sensiblementinférieures
à celles de la cote libre, nous dit le sous-secré
tariat de la marine marchande. Elles s'accrois
sent chaque jour dans une proportion tout à
fait inquiétante.
Dans ces conditions, le Gouvernement pensa

qu'il avait l'obligation de prendre des mesures
énergiques pour abaisser le taux de primes
dont l'élévation chaque jour accrue avait un
retentissement prolongé sur toute la vie éco
nomique du pays.
Ces primes étaient par moment si élevées,

en effet, que les armateurs avaient intérêt à
laisser leur navire au port jusqu'à la fin des
hostilités.
Le Gouvernement pensa que les mesures les

plus efficaces consistaient à imposer l'assu-
ranée obligatoire sur les corps des navires de

Elutsadne cinvqillcent fsratonnau ixmmde jaulgéesbr duatne,attant pavillon français, immatriculés dans
nn port français et qui ne sont pas couverts
par l'État contre les risques de guerre du fait
de dispositions législatives ou de conventions
spéciales (tels les navires réquisitionnés affré
tés par l'État ou faisant des services postaux).
C'est dans ces conditions et cet esprit qu'il

déposa, le 17 février 1917. un projet de loi sur
le bureau de la Chambre.
La commission de la marine marchande

l'examina et en confia le rapport à l'honorable
M. Ballande.

Ce rapport accepta les idées fondamentales
du projet; toutefois, dans l'article 2 du texte
qu'il proposa à la Chambre, il fixa -un maxi
mum aux primes à recevoir :.ce maximum était
de 3 p. 100 pour les vapeurs et de 4 1/2 p. 100
pour les voiliers.
Le projet fut discuté devant la Chambre des

députés dans la séance du 13 mars.
En séance deux amendements vinrent modi

fier assez profondément le texte proposé par le
Gouvernement et par la commission.
L'un, de l'honorable M. Cadenat, imposait

l'assurance obligatoire non seulemen t aux corps
des navires, mais aussi à leurs cargaisons.
L'autre, de l'honoraole M. Thierry, suppri

mait le maximum de 3 et 4 1/2 p. 100.
Ils furent l'un et l'autre acceptés séance te

nante par la Chambre.
C'est ce texte ainsi modifié qui "a été examiné

par votre commission des finances, dont j'ai
l'honneur de vous l'aire connaître le sentiment.

II

a) Le principe même du projet qui vous est
toumis a soulevé de nombreuses et très vives
critiques dans le monde des armateurs, des
assureurs et même de très nombreux négo
ciants. Votre rapporteur a reçu les doléances,
soit verbales, soit écrites, des uns et des
autres, et. les a fidèlement rapportées à votre
commission des finances. •

■ A la Chambre, divers systèmes ont été pro
posés comme préférables a celui adopté,
L'honorable M. Charles Chaumet et quelques-

uns de ses collègues eussent préféré l'établis
sement d'un pool entre les armateurs et l'État,
ayant pour effet de partager également les
bénéfices de l'exploitation des navires.
L'honorable M. André Hesse préférait l'éta

blissement d'une mutuelle entre l'État et les
assureurs qui, laissant l'assurance sous la di
rection des assureurs, présentait des garanties
de technicité sérieuses.
Quoi qu'il en soit du fondement de ces criti

ques et de ces préférences, elles semblent bien,
avoir disparu ou avoir cédé en ce qui concerne
l'assurance obligatoire sur les corps des navires.
Comment en serait-il autrement? Le Gouver

nement considère que cette assurance obliga
toire lui est indispensable pour mieux assurer

: le ravitaillement, pour amoindrir la charte do
| la vie, en diminuant le taux des primes d'assu
rance qui, d'après M. le sous-secrétaire d'État
de la marine marchande, est parfois monté
dans la pratique à 50 et 60 p. 100 du prix des
navires ; en réalité, c'est une arme de guerre
qu'il demande. Ce n'est le moment ni de la dis
cuter, ni surtout de la refuser.
Aussi bien il n est pas sans intérêt de rappe-!

1er que cette assurance obligatoire sur les
corps de navires ne s'applique qu'aux risques
de guerre : risques qui n'existaient pas avant
la déclaration des hostilités et no pouvaient en
conséquence être couverts par les assureurs
libres, qui pourront toujours employer leur
activité sur les risques maritimes ordinaires,-
et en outre sur les risques de guerre même,
s'appliquant à des bateaux de moins de cinq
cents tonneaux et encore, comme il sera dit
tout à 1 heure, dans certaine hypothèse aux
risques do guerre courus par les plus grandes
unités.

Votre commission des finances vous propose
donc d'adopter le principe de l'assurance obli
gatoire d'État sur les corps de navires de cinq
cents tonneaux et au-dessus de jauge brute.
Toutefois elle a cru devoir préciser que cette
obligation cesserait avec l'état de guerre.
Mais une observation doit être faite et une

rectification apportée au texte voté par la
Chambre.

Dans son paragrape 2 de l'article 1er, ce texte
proclame l'obligation de l'assurance « pour les
navires de plus de 500 tonneaux de jauge
brute », et dans son paragraphe 3 le même
texte décide que « l'assurance par l'État reste
facultative pour les navires français de moins
de 500 tonneaux de jauge brute » ;
De sorte que les navires jaugeant 500 ton

neaux lie rentrent dans aucune des catégories
visées.
Il va de soi cependant qu'il est nécessaire

de classer tous les navires dans deux caté
gories d'après leur tonnage; ceux de 500
tonneaux et au dessus, et ceux de moins du
500 tonneaux.
Enfin, dernière remarque en ce qui concerna

l'assurance obligatoire.
Aux termes de l'article 3 du projet « la ga

rantie de l'État porte sur la valeur du navire
agréée, après déclaration de l'armateur, par le
ministre des travaux publics et du ravitaille
ment ».

(Cette dernière indication était exacte au
moment où le projet a été voté, elle ne l'est
plus aujourd'heui par suite de la séparation des
travaux publics et du ravitaillement. Elle le
redeviendra peut-être demain. Il convient ce
pendant de la redresser.)
Mais il peut arriver que la valeur "'i navire

proposée par l'armateur ne soit pas ag éopar le'
ministre ; et c'est seulement sur la valeur
agréée que portera l'assurance d'État. Un arma
teur déclare que son navire vaut 3 millions de
francs, le ministre estime qu'il ne vaut que
2 millions de francs et ne l'assure quo pour
cette somme : qui garantira la différence ? 11 va
de soi que l'armateur aura le droit de s'adresseï
pour cette valeur non agréée à des assureurs,
libres et qu'on ne pourra lui opposer les termes
de l'article 634 du code de commerce.
Au reste, il paraît bien impossible qu'on pût

qualifier de « cumulative » une telle double as- ,
surance puisqu'elle poste sur des valeurs dif- ;
tinctives. Toutefois, il convient de le préciser
pour répandre à de très nombreux désirs et •
pour éviter des difficultés éventuelles.
Ce même article 2 indique que le taux de la

prime fixe mensuelle est fixé par décret « sui
vant les catégories ». C'est juste. Mais peut-être
conviendrait-il de préciser qu'en parlant de
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« catégories », on a entendu parler des navires
suivant leur mode de propulsion: navires à va
peur et voiliers, et non des catégories de
TOLlt^S.
I Le paragraphe premier de l'article 2 stipule
ique « la garantie de l'État contre les risques de
guerre est accordée aux navires moyennant le

'.payement d'une prime fixe mensuelle ». Mais il
;peut arriver que le départ d'un navire assuré
let pour lequel la prime a été payée soit inter
dit par les autorités maritimes, que le voyage
.commencé soit interrompu sur l'ordre des
'mêmes autorités et pour faits de guerre. Il
ivous apparaîtra sans doute que dans de telles
conditions la justice commande que la prime

I payée soit restituée en totalité ou en partie, en
(proportion de l'immobilisation du navire.
Prévoyant la porta totale d'un navire assuré

par l'État, l'article 4 décide que sa valeur est
payée jusqu'à concurrence de 75 p. 100 du

.montant assuré. Le surplus ne sera versé
qu'après achat, ou commande par l'armateur
d'un navire de remplacement agréé par le mi-
iiiistre des travaux publics, des transports et du
(ravitaillement, comme équivalent du navire
perdu.
On comprend très bien la préoccupation qui

a inspiré ce texte. Elle est fondée, malgré que
certaines objections ne soient pas sans se pré-
jsenter à l'esprit. Mais la considération qui
'domine est qu'il faut que le navire perdu et
(assuré par l'État soit remplacé, faute de quoi
•l'armateur ne touchera que 75 p. 100 de la va-
fleur assurée.
t Mais une des conditions imposées paraît
jtout à fait insuffisante. Sufllra-t-il donc pour
que l'armateur touche les derniers 25 p. 100 qui
lui sont dus, qu'il présente une « commande »,

(c'est-à-dire un contrat intervenu entre lui et
iun constructeur quelconque? Qui ne voit que
'ce que la volonté des parties a fait, la même
jvolonté peut le détrnire le lendemain du jour
ioù les 25 p. 100 auront élé touchés. Il faut donc
iprendre une garantie et dire par exemple que
:ces 25 p. 100 ne seront versés que lorsque le
'constructeur aura lui-même droit à une prime
■de construction. »
t Enfin, l'article 4 in fine parle d'un navire
'.équivalent au navire perdu.
j N'apparaît-il pas que ce mot équivalent est
fbien vague? Le navire perdu était vieux. Fau-
jdrait-il en présenter un du même âge, ayant la
même cote au Veritas? Qui sera juge de l'équi
valence? Dans quel délai la présentation de
vra-t-elle avoir lieu? En tout cas, il va de soi
que le propriétaire du navire perdu pourra
fcéder sa créance conditionnelle b un tiers qui
-sera tenu des mêmes conditions que lui.
f Enfin, votre commission a voulu que le na
.vire de remplacement fût agréé par les services
| du ministère de la marine. - ,
•t Le projet du Gouvernement ne fixait pas de
j maximum aux taux des primes dues pour l'as-
Isurance d'État.
f Devant la commission de la marine mar
chande, les armateurs demandèrent la fixation
jtl'un maximum qu'ils fixaient à 2 p. 100.
; La commission et le Gouvernement s'enten-
! dirent alors pour faire « droit en principe à la
.'réclamation »: mais ils -fixaient ce maximum à
io p. 100 pour les vapeurs et à 4 1/2 p. 100 pour
lies voiliers. •
j La Chambre, sur un amendement de l'hono-
srable M. Thierry, supprima toute limitation et,
(comme on l'a vu, donna dans l'article 2 au
jGouvernement le droit de fixer par décret le
[taux de la prime.
i Votre commission 9es finances ne vous pro
pose pas de modifier sur ce point le texte voté
par la Chambre.

>' Sans doute il pourrait provoquer de nom
breuses observations. Jl a, en effet, pour but et

,ti aura pour résultat de proportionner exacte
ment aux sinistres le taux des primes à deman
der aux armateurs, de telle sorte que vraisem
blablement les primes à recouvrer parle Trésor
représenteront exactement le chiffre des in
demnités que le Trésor aura dû payer, et les

■armateurs seront obligés de s'assurer à l'État,
quel que soit la taux de la prime que celui-ci
leur imposera.
J Et on pourrait ainsi continuer. ■
i Mais votre commission des finances a été
Jrappée par trois considérations :
> 1« U y a quelques semaines seulement, le
•22> janvter 1917, le Parlement a abrogé la loi
Jqui imposait à lEtàt un maximum -dans la fixa-'
• t&a 'dei primes. Et il ne serait pas opportun de
revenir en ce moment à la législation abrogée
depuis si peu de temps :

2e M. le sous-secrétaire d'État à la marine
marchande a affirmé au rapporteur de votre
commission, ce qui, du resté, a été écrit dans
l'exposé des motifs, qu'un des résultats certains
du vote de la loi serait de « retenir en France
les primes et d'en réduire le taux ».
Il l'a notamment promis en ce qui concerne

la flottille si digne d'intérêt de nos pêcheurs
de morue. Elle est en ce moment retenue
dans les ports par le chiffre d'assurance deman
dée et qui est presque prohibitive : 13,50 p. 100.
Pendant ce temps, nos marins mis en sursis,
ou les vieux ou les novices sont inoccupés ;
l'armement est improductif; l'époque accou
tumée des départs est déjà passée ! M. le sous-
secrétaire d'État a affirmé que dès le vote de
la loi le taux de la prime serait abaissé de
plus de moitié ;
3° Enfin dans l'avis qu'il a présenté au nom

de la commission du budget, l'honorable
M. Brousse a écrit : « Sans exagérer la valeur
des statistiques en pareille matière, sujette à
tous les imprévus, on peut donc estimer qu'avec
une prime de 2 p. 100 pour les vapeurs et
3 p. 100 pour les voiliers, l'équilibre sera main
tenu entre les recettes et les dépenses, à moins
de pertes très fortes, d'un caractère vraiment
.exceptionnel», et il ajoute dans son interven
tion à la Chambre : « La commission du budget
a donné un avis favorable au projet sous
réserve expresse qu'il n'y aura pas de prime
mensuelle fixe, mais des primes calculées sui
vant les méthodes pratiquées en matière
d'assurances libres, en tenant compte de la
durée de la navigation dans les parages dange
reux traversés, de l'armement des navires et
de tous les éléments qui entrent généralement
dans le calcul des primes. »
Il est donc permis de penser que le taux de

la prime de l'assurance d'État se maintiendra
à un chiffre modéré.

Sous les réserves et les modifications qui pré
cèdent, votre commission vous propose donc
d'adopter ce que la Chambre a voté en ce qui
concerne l'assurance obligatoire par l'État des
corps des navires de 500 tonneaux do jauge
brute et au-dessus.

b) Mais il en est tout autrement de l'assu
rance obligatoire par l'État qu'elle a imposée à
toute cargaison, sur un amendement de l'ho
norable M. Cadenat, amendement qui fut
accepté par la commission et le Gouvernement
sans que ni l'une ni l'autre de donnassent de
raison de cette acceptation.
Pour justifier l'attitude de votre commission

des finances, il suffirait presque de citer les
paroles de M. le sous-secrétaire d'État de la
marine marchande, à la Chambre ; il y disait
lors de la discussion du projet de loi : « En ce
qui concerne les cargaisons, c'est le maintien
du statu quo, c'est-à-dire l'assurance facultative
d'État, instituée par la loi du 10 avril 1915.

« Nous avons pensé — la commission a été
du même avis — qu'il n'y avait pas lieu d'allsj
au delà et d'étendre l'obligation aux cargaisons.

« Voici pourquoi : les cargaisons exportées
voyagent comme des marchandises aux risques
et périls du destinataire. Vouloir les assurer
obligatoirement serait pratiquement et même
juridiquement impossible ». On ne peut guère
mieux dire.

Cependant ce serait insuffisant ; et il importe
de démontrer côribien le Gouvernement et la
commission avaient raison quand ils ne vou
laient pas soumettre au même régime des '
choses aussi essentiellement différentes que
les corps des navires et les marchandises qui y
sont embarquées, et combien ils ont erré avec
la Chambre en acceptant l'amendement de l'ho
norable M. Cadenat, qui les assimile et les
traite de la même manière : ;

1» Les assurances sur marchandises et sur
corps ne sont pas assimilables parce que les
premières sont nécessairement assurées au
voyage ; les seconds le sont au voyage ou à
terme; ,
2° Tantôt l'assurance de la marchandise est

a la charge du vendeur, on dit alors que cette
marchandise est vendue caf; et tantôt à la
charge de l'acheteur, on dit alors qu'elle est
vendue fob. Comment obliger l'importateur
étranger, car nous ne faisons guère d'exporta
tions, à assurer à l'État français la marchan
dise qu'il a vendue caf? M. le sous-secrétaire
d'État l'a dit excellemment : un État iè peut
pas imposer sa loi à des étrangers; - • : : • .
v 3» Si on considère l«s quelques exportations
que nous pouvons encore faire, sans doute la
loi française peut imposer h celles qui voyagent

caf et sont transportées par bateaux français
l'assurance d'État contre les risques de guerre.;
Mais qui n'aperçoit les complications? Nos

amis et alliés les Anglais, qui sont actuelle
ment nos principaux clients, exigent d'ordi
naire avec un louable esprit de patriotisme que
les marchandises quileur sont destinées soient
assurées à des compagnies anglaises. Il est fa-,
cile de voir qu'ils ont le plus grand intérêt à
ce que les risques ordinaires et les risques de
guerre soient couverts par la même police, afin
d'avoir, en cas de contestation les mêmes tri
bunaux et les mêmes jurisprudences.
La délimitation du risque de guerre peut

n'être pas toujours envisagée de la même façon
en France et en Angleterre et on sait tous les
inconvénients et tous les dangers que peut
présenter cette divergence en cas d'assurance
effectuée, partie en Angleterre pour les risques
ordinaires, partie en France pour les risques
de guerre; divergence qui trouvera son maxi
mum en cas de perte « sans nouvelles ».
Conséquence : l'acheteur anglais exigera que

la marchandise soit embarquée sur un navire
anglais et notre pavillon sera de plus en plus
abandonné;
4° Et ce qui vient d'être dit de l'Angleterre

peut l'être des Etats-Unis qui sont aussi nos
meilleurs clients ; comme celle-là, ceux-ci sont
les plus attachés, sauf le cas de nécessité ot
de défense nationale, aux principes de la li
berté du commerce. L'Américain comme l'An
glais exige très souvent que les marchandises
qu'il achète soient assurées dans son propre
pays, par ses assureurs habituels. S'il apprenait
que la loi oblige son expéditeur français à assu
rer à l'État la marchandise qu'il a achetée,
quand même elle voyagerait caf, il est possible
d'apercevoir qu'il s'éloignerait de notre mar
ché. Tout se tient, en effet, dans le commerce
international et il peut arriver qu'une mesure
limitée en apparence comme celle que nous
étudions, entraîne des conséquences désas
treuses au point de vue national;
5° L'assurance d'un navire peut toujours îlre

faite d'avance et- en temps utile, car l'arma
teur sait dans quelles conditions il l'affrète ou
le loue et les voyages qu'il va lui faire effec
tuer. Le propriétaire de marchandises ou le
mandataire chargé de les expédier et de les
assurer n'a aucune action effective sur leur
chargement ni sur leur départ.
Le plus souvent, en effet, les connaissements

des lignes régulières ne constituentpas le reçu
de la marchandise signé par le capitaine, con
formément à l'article 222 du code de com
merce, mais une reconnaissance de l'agent da
la compagnie, agissant pour le compte du capi
taine que cette marchandise a été prise en
charge pour être embarquée sur tel navire ou
tous autres le suivant.

C'est vrai en temps normal, c'est encore
bien plus vrai aujourd'hui en raison des diffi
cultés de recevoir ou d'expédier des câbles
d'outre-mer Vivec les interdictions, arrêts ou
suppressions opérées par la censure, notam
ment en ce qui concerne l'indication des dates
de départ. Les importateurs seraient ainsi
fréquemment exposés à no pouvoir s'assurer i
en temps utile ou à voir rendre caduques,
pour fausses indications ou délais prolongés,
les assurances contractées avec une limite rap- ,
prochée de départ, comme le fait la commis
sion de l'État.

En outre, quelle sera la sanction à cette obli
gation de l'assurance des marchandises ? On la
comprend pour les corps des navires. Ceux-ci na -
peuvent en effet appareiller, sans que leurs
« papiers » soient en règle, et on conçoit que
les autorités du port peuvent exiger la produc
tion de la police d'assurance, mais les marchan
dises? A lire les débats qui se sont déroulés
devant la Chambre, il semble que ce mot «la-
cargaison », s'appliquait à un bloc indivisible
allant de bout en bout d'un voyage maritime.
Mais ne sait-on pas qu'en dehors de certain»
navires postaux, qui eux ne seraient pas sou
mis aux dispositions de la présente loi, tous',
les navires font des escales en cours de route.;
ils y prennent oi y laissent des marchandises;
lis font ce qu'on appelle en termes de chemin
de fer «le détail ». Comment exiger l'assuratica
de tout cela ?
; D'autant que dans tout cela il v a des mar
chandises de minime valeur, de petite imp«r*]
tance. Il faudra donc encore assurer, et com
ment l'exiger ? • - / - ' ;
I On pourrait . ainsi continuer pendant long
temps. Votre commission des finances croit eu.
avoir assez dit pour justifier les modifcationf 1
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.qu elle propose au Sénat d'apporter au texte
voté par la Chambre et elle vous demande
d'adopter le texte suivant:

Ce rapport était terminé et allait être déposé
sur le bureau du Sénat, dans la séance du
28 mars, quand, dans la matinée de ce jour,
votre rapporteur reçut de M. le minisire des
finances la lettre suivante :

* Paris. le 27 mars 1917,

* Monsieur, le sénateur,
'■ '« J'ai l'honneur de vous informer que mon
département aurait des observations à présen
ter sur le projet de loi relatif aux assurances
maritimes contre les risques de guerre, dont le
rapport vous est confié. Je me propose de vous
faire parvenir à ce sujet, dans la journée de
demain, une note qui est actuellement en pré
paration dans mes services. Soucieux de ne pas
retarder l'examen du projet par la Haute Assem
blée, je vous serais cependant reconnaissant si
vous jugiez possible de différer jusqu'à la pro
duction de cotte note le dépôt de votre rapport
sur le bureau du Sénat.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurance
de ma haute considération.

v « Le ministre des fina nces
«J. THIERRY. »

~ Bans la soirée du 28, votre rapporteur rece
vait du ministre des finances la nouvelle com
munication suivante ;

« Paris, le 28 mars 1917,

« Monsieur le rapporteur,
« Pour faire suite à ma lettre du 27 mars

1917, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-
jointe une note établie par mes services et dans
laquelle sont examinées, au point-de vue tech
nique, les dispositions adoptées par la Chambre
des députés dans sa séance du 13 mars cou
rant, au sujet de l'assurance maritime obliga
toire.

« Agréez, monsieur le rapporteur, l'assurance
de ma haute considération.

« Le ministre des finances,
« J. THIERRY. »

Note relative au projet de loi sur l'assurance
maritime de guerre obligatoire.

Le projet de loi sur l'assurance maritime - de
guerre tel qu'il est sorti des délibérations de la
Chambre des députés appelle, semble-t-il, de
sérieuses observations. Pour présenter ces
observations avec plus de clarté, il convient de
se raporter au texte rectifié par M. le sous-se
crétaire d'État de la marine marchande et qui
n'est d'ailleurs qu'une remise au point, dans
la forme, des dispositions votées au Palais-
Bourbon.

L'innovation capitale apportée par la Cham
bre au projet du Gouvernement consiste à
soumettre certaines cargaisons au régime de
l'assurance obligatoire prévue seulement pour
les corps de navires (amendement Cadonat).
L'application de cette mesure se heurte à de
graves objections et apparaît dans la pratique
bien difficilement réalisable.

Ce projet soumet à l'assurance obligatoire les
cargaisons voyageant au compte de Français
sur les navires soumis eux-mêmes à l'assu-
lance obligatoire.
Tout d'abord, comment concevoir qu'une

même cargaison soit astreinte ou non à l'assu
rance obligatoire, suivant qu'elle voyagera sur
un navire de plus ou de moins de 500 ton
neaux — sur un navire libre ou postal — sur
un navire français ou étranger?
En admettant qu'il soit passé outre à cette

différence de traitement inexplicable entre les
chargeurs, il paraît impossible, dans- la pra
tique, d'être exactement renseigné sur la ma
tière assurable assujettie au régime de l'obli
gation. On ne pourra évidemment la connaître
que par le dire des intéressés, sans que d'ail
leurs, rien dans la loi leur impose une décla
ration. Fussent-ils même désireux de faire
toutes les déclarations utiles, le plus souvent
ils se trouveront dans l'ignorance du navire
«p! transportera leurs marchandises et dans
1 incapacité par suite de savoir s'ils tombent ou
non sous le coup de la loi, difficulté qui se pré
sentera également' chaque: fois qu'il y aura

changement de navire ou transbordement, cas
extrêmement fréquent dans les conditions
actuelles de la navigation. Dès lors la loi risque
de demeurer inopérante, à moins qu'on n'ima
gine un système de surveillance et de contrôle
qu'on aperçoit pas.
Il faut tenir compte en outre des usages

commerciaux et des contrats qui prévoient la
vente ou l'achat des marchandises à l'étranger
sur la clause CAF (coût fret et assurance com
pris), de nombreuses cargaisons peuvent ainsi
voyager au compte de Français, bien que
devant être confractuellement assurées en
dehors d'eux. Les soumettre à l'assurance

obligatoire les grèverait ainsi d'une double
charge.
Enfin, si aucune limite minimum n'est fixée

au régime de l'obligation on se heurte à une
impossibilité matérielle, l'assurance ne pou
vant de toute évidence s'appliquer obligatoire
ment aux envois les plus minimes, à tous les
petits colis d'une valeur insignifiante, que les
expéditeurs ou destinataires veulent faire
voyager à leurs risques.
Si le régime de l'assurance obligatoire était

adopté pour les cargaisons, il serait -à craindre,
d'autre part, que pour échapper à cette con
trainte les chargeurs n'en viennent à déserter
systématiquement le pavillon français et qu'une
mesure essentiellement destinée à favoriser la
marine nationale n'eût des résultats diamétra
lement opposés.
En dehors de ces considijrations et au point

de vue spécial de l'applicnion de la loi, pour
éviter de graves difficultés d'interprétation, il
serait de la plus grande utilité que le législateur
tranchât diverses questions qui, lors de la dis
cussion à la Chambre des députés, ou ont été
laissées dans l'ombre, ou ont fait l'objet d'ex
plications contradictoires.
1° L'obligation de l'assurance aux risques or

dinaires imposée par la loi du 10 avril 1915 n'est
pas explicitement supprimée mais elle n'a plus
son objet essentiel, qui était de déterminer, '
sans discussion possible, la valeur assurable
par l'État contre les risques de guerre, cette
valeur étant désormais fixée par l'article 3.
D'ailleurs la sanction à cette obligation était le
refus d'assurance de guerre, refus qu'on ne
pourrait plus opposer le jour où cette dernière
serait légalement obligatoire. Il semble donc
que l'assurance ordinaire maritime ne puisse
plus1 être imposée dans le nouveau régime et
que la loi doive s'en expliquer formellement :

2 0 L'article 2 relatif à la fixation des primes
stipule qu'elles seront établies selon les caté
gories. Dans le texte primitif ces termes avaient
un sens nettement déterminé « vapeur ou voi
lier » qu il y aurait tout intérêt à conserver.
En tout cas, si l'on envisageait une autre con
ception, la loi devrait la préciser ;
3° Si l'extension de l'assurance obligatoire

sur cargaison était maintenue il faudrait dire si
l'obligation s'applique ou non aux transports
effectués pour compte de l'État ; ,
4° Le deuxième alinéa de l'art. 1er du projet

de loi parle des navires de plus de 500 tonneaux
et le quatrième - des navires de moins de
500 tonneaux ; les navires de 500 tonneaux
sont ainsi laissés en dehors. On remédierait à
cette lacune en remplaçant au deuxième alinéa
les mots : « Pour les navires de plus de 500 ton
neaux » par ceux « pour les navires de 500 ton
neaux et au-dessus ».
En terminant, une réserve s'impose :
L'article 1er porte qu' « à compter de la pro

mulgation de la loi, la garantie de l'État s'ap
plique dans les conditions ci-après détermi
nées >*. •

L'administration ne possède actuellement ni
le personnel, ni les locaux nécessaires pour
faire face du jour au lendemain à la masse
considérable d'affaires qu'amènera l'assurance
obligatoire, si elle s'applique aux cargaisons.
Si le Parlement persiste dans ses vues, il serait
indispensable de prévoir un délai de prépara
tion suffisant pour assurer l'application de la
loi.

Les observations du ministre des finances ne
font que consolider celles accueillies par votre
commission ; celles-ci n'étaient du reste, comme
on l'a dit, que le développement de l'opinion
de la commission de la Chambre et de M. le
sous-secrétaire d'État de la marine marchande.

Ils ne l'ont abandonnée que sous l'influence
d'impressions de séance sur lesquelles revien
nent fréquemment les assemblées et les hom
mes qui y ont cédé. > • -
i Mais les observations très jttstiflëés dé M. Je

ministre des finances ont amené votre com-,.
mission à prévoir dans le texte du projet l'in
tervention nécessaire d'un décret qui préciôera
les conditions d'application de la Ici.

PROJET DE LOI

Art.l". — A compter dc la publication du dé
cret visé à l'article 5 qui suivra la promulgation
de la présente loi, et pendant la durée des hos
tilités, la garantie de l'État contre les risques
de guerre s'applique aux corps de navires dans
les conditions ci-après déterminées.
L'assurance par l'État est obligatoire pour

les navires de 500 tonneaux et au-dessus de
jauge brute, battant pavillon français, immatri
culés dans un port de la France continentale
et qui ne sont pas couverts par l'État contre
les risques de guerre du fait de dispositions
législatives ou de conventions spéciales.
L'assurance par l'État reste facultative pour

les navires français de moins de 500 tonneaux
de jauge brute, ainsi que pour les navires alliés
ou neutres, affrétés par des Français.
Pour les navires soumis à l'assurance obliga

toire qui seront couverts contre les risques da
guerre par des contrats en cours au moment
de la publication du décret visé à l'article 5 et
de la promulgation de la présente loi, les,
prescriptions du présent article prendront effet
de la date d'expiration de ces contrats.
Art. 2. — La garantie de l'État contre les

risques de guerre est accordée moyennant le
payement d'une prime fixe mensuelle.
Le taux des primes est fixé, suivant les caté

gories, vapeurs ou voiliers, par décret contre
signé par le ministre des finances et le ministre
des travaux publics.
Remise totale ou partielle da la prime payée

peut être faite si l'armateur justifie que sur
l'ordre des autorités maritimes et pour faits de
guerre il n'a pu entreprendre le voyage ou a dû
'interrompre,
Art. 3. — La garantie de l'État porte sur la

valeur du navire agréé, après autorisation de
l'armateur, par le ministre des travaux publics.
Si la valeur ainsi déterminée paraît insuffi

sante^ l'armateur celui-ci po@a faire couvrir
par les assurances maritimesTibres le surplus
de la valeur qu'il donne à son navire.
Art. 4. — En cas de perte totale, la valeur assu

rée d'un navire français est payée jusqu'à con
currence de 75 p. 100 du montant assuré. Le-
complément ne sera versé qu'après remploi du
montant de l'assurance dans l'achat ou la mise

en chantier d'un autre navire agréé par le mi
nistre de la marine.

' En cas d'achat ce complément sera payé au
moment de la francisation, et en cas de cons 
truction en même temps que la prime à la
construction.
Art. 5. — Un décret rendu et contresigné par

le ministre des finances, le ministre des tra
vaux publics et le ministre de la marine fixera
les détails d'organisation pour l'application do
la présente loi.
Art. 6. — Sont abrogées les dispositions de

la oi du 10 avril 1915 en ce qu'elles ont de
contraire il la présente loi. Est abrogée notam
ment la disposition qui imposait l'obligation
de l'assurance contre les risques ordinaires de
la navigation.

ANNEXE N° 116

(Session ord. — Séance du 30 mars 191..)

RAPPORT fait an nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'application de l'article .5 de la loi du.
1er juillet 1916 (Contribution extraordi-
naire sur les bénéfices réalisés pendant-
la guerre), par M. Emile Aimond, sénar.
teur (1). — (Urgence déclarée.) . .....

Messieurs, par un projet de loi que la
Chambre a voté dans sa séance du 16 mars'
courant, le Gouvernement vous demande d'ap
porter une précision à la loi du 1er juillet 1916,
qui a institué une contribution extraordinaire
sur les bénéfices exceptionnels ou supplémen
taires réalisés pendant la guerre..

(1) Voir les n«^3,, Sénat 1917, et ,2977-3059.
3123 et rh-8°' n° 664, —i 11= lé'gisl. — de la Cham
bre des députés. —
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On sut que cette contribution, d'après 1 ar
ticle -2 de la loi précitée, est établie « en pre
nant pour base l'excédent du bénéfice net res
pectivement .obtenu pendant la période s éten
dant du 1"' août 1914 au 31 décembre 191a et
pendant chacune des années suivantes sur le
bénéfice normal constitué par la moyenne des
produits nets réalisés au cours des trois exer
cices antérieurs au 1r août 1914. ^ ^
■ « Si la période pendant laquelle ont été réa
lisées, antérieurement au 1er août 1914, les
opérations du contribuable ne comprend pas
trois exercices, le bénéfice normal est calcule
d'après la moyenne des résultats pendant cette |
période. . . »

■ En vue de l'établissement de l'impôt, le con
tribuable, d'après l'article 5, premier paragra
phe, doit produire une déclaration, compor
tant, pour chacune de ses exploitations :

» l 5 Le bénéfice net réalisé pendant la pé
riode à laquelle se rapporte l'imposition ;
• « 2» Le montant du bénéfice normal ;
.' « 3° L'excédent constituant le bénéfice sup
plémentaire ;
' « 4° Les sommes déduites pour la réserve
' 15gale et pour les amortissements habituels
'en" vertu du premier paragraphe de l'article 3 »
•et, d'après le paragraphe suivant du même ar
ticle 5, « s'il ne veut ou ne peut fournir les
cléments nécessaires à la détermination du bé
néfice normal, il évaluera celui-ci à une somme
égale à. trente fois le principal de la patente,
sans que cette somme puisse être inférieure
ni à 5,000 fr., ni à 6 p. 100 des capitaux réelle
ment engagés dans.les entreprises. «
; De graves divergences d'interprétation se sont
produites au sujet de ce dernier paragraphe.
Quelle est, en effet, la patente quil vise? Est-
celle dos exercices antérieurs au 1 er août 1914
ou celle qui se rapporte à. la période de guerre
imposable?
Cette dernière interprétation peut être sin

gulièrement profitable aux assujettis, étant
donné que l'article 22 de la loi du 1 e " juillet
lJlo a fortement relevé la patente des fournis
seurs des administrations publiques, en les
imposant au droit fixe à raison de 25 centimes
•■par 100 fr. ou faction de 100 fr. du montant
annuel de leurWfournitures, si co mode de
taxation donne une imposition plus élevée que
le tarif afférent à leurs opérations commercia
les ou industrielles.
Le rapporteur de la commission de la légis

lation fiscale de la Chambre a cité à cet égard
plusieurs exemples des plus suggestifs, dont il
nous suffira de reprendre ici le suivant :
Voici un boucher en gros pour qui le princi

pal de la patente était avant la guerre de
200 fr.

11 fournit en 1915 12,000 bœufs à l'État, grâce
à un marché de 10 millions de francs. C'est

!un fournisseur moyen. Le principal de sa pa
tente de fournisseur est de:

10.000.000 fr. X 0,25 = 25.000 fr.

-"Son bénéfice normal forfaitaire, en prenant
sa patente normale d'avant-guerre, est de
2 JÔ fr. X 30= 6,000 fr.
En prenant sa patente de guerre, il est de :

25,000 fr. X 30 = 750,000 fr.
"'.Il y a donc une différence de 744,000, sur la
quelle l'État perd, sur ce seul contribuable.
372,000 fr.
L'administration a cru devoir adopter cette

interprétation.
Il nous parait, quant à nous, qu'il n'est pas

douteux que le législateur a entendu calculer
.le forfait sur la patente antérieure à la guerre.
C'est d'ailleurs l'opinion même que le Gouver
nement a émise dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé à la Chambre.
Puisque, d'après la loi elle-même, le bénéfice

normal est constitué par la moyenne des pro
duits nets réalisés au cours des trois exercices
antérieurs au 1« août 1914, la patente qui doit

.servir à établir le forfait accepté/le cas échéant,
pour l'évaluation de ce bénéfice, ne peut logi
quement être que celle de la période a laquelle
i! doit correspondre. La patente n'a souvent,
il est vrai, qu'un rapport lointain avec le chiffre
réel des bénéfices commerciaux ou industriels
,*nais nous avons admis, comme on le sait,
pour l'impôt sur le revenu, dans la loi du
15 juillet 1914, que le principal de cette contri
bution peut correspondre au trentième du re
venu industriel ou commercial de la période à
laquelle elle s'applique.
Quoi qu'il en soit, puisque la disposition in

criminée a permis à des interprêtatians diver
gentes et que l'administration elle-même, gar

dienne vigilante pourtant des intérêts dn Tré
sor, ne lui a pas donné celle, que nous esti
mons être la seule exacte, il importe d en
préciser nettement le sens. L'article propose
par le Gouvernement et que la Chambre a vote
sans modification dispdse donc que « pour l'ap
plication de l'article 5 de la loi du,!" juillet
1910, le principal de patente susceptible de
servir de base à l'évaluation forfaitaire du bé
néfice normal doit s'entendre de la moyenne
des principaux de la patente se rapportant aux
trois dernières années antérieures a 1914.

« Si le contribuable n'a été patenté que pos
térieurement au -1" juillet 1911, l'évaluation
forfaitaire du bénéfice normal sera effectuée
d'après la moyenne des principaux de la patente
imposée jusqu'au 1er août 1914. »
Cet article fera ainsi cesser toute controverse

au grand bénéfice de nos finances.
Comme d'ailleurs il s'agit d'une disposition

interprétative d'une loi antérieure, son appli
cation remontera à la date même de celle de
la loi dont elle précise le sens: Les assujettis
ne pourraient obtenir le maintien de leur con
tribution extraordinaire, établie sur la base de
la patente postérieure au i" août 1914, qu'au
cas de décision rendue par la commission su
périeure, qui statue en dernier ressort, mais
l'administration a pris la sage précaution d'in
viter cette commission à surseoir à l'examen
des affaires dans lesquelles le bénéfice normal
aurait été évalué par le forfait de la patente,
de telle sorte qu'aucun contribuable ne pourra
bénéficier de l'interprétation fâcheuse donnée
à la disposition incriminée. ,
Pour les cotisations déjà établies sur la base

inexacte du forfait de trente fois la patente de
la période imposable, les articles 11 et 15 de la
loi du 1er juillet 1916 permettent à l'adminis
tration de faire opérer les rectifications néces
saires. D'après le premier de ces articles, en
effet, dans'le délai d'un mois à partir du jour
où les personnes ou sociétés intéressées ont
reçu notification des décision de la commis
sion du premier degré, le directeur des contri
butions directes peut faire appel de toute déci
sion de la commission qu'il juge contraire aux
droits du Trésor.
Si un mois s'est écoulé depuis la notification

de la décision contestée, alors entre en jeu
l'article 15, aux termes duquel « toute omission
relevée par l'administration des contributions
directes pourra être réparée jusqu'à l'expira
tion de l'année qui suivra celle de la cessation
des hostilités ».
On pourrait croire tout d'abord que cet arti

cle ne peut jouer qu'au cas d'omission totale
d'imposition, mais il n'en est rien. Le véritable
sens de cette disposition ressort en effet très
clairement de la discussion qui s'est instituée
au Sénat à son sujet dans la séance du 6 juin
1916.

Le texte proposé à voire vote par la commis
sion des finances était en effet le suivant :
« Toute omission ou insuffisance d'imposition
relevée par l'administration des contributions
directes pourra être réparée. . . »
La suppression dos mots « ou insuffisance

d'imposition » a été demandée par l honorable
M. Touron, pour les raisons suivantes :

« Je comprends parfaitement, a déclaré notre
collègue, qu'on répare une omission, mais une
insuffisance d'imposition ne peut se produire
sans qu'il y ait omission d'une partie de la
matière imposable.

« Il y a répétition inutile, et dans mon amen
dement j'ai suppprimé les mots « ou insuffi
sance d'imposition », ne laissant subsister que
ceux-ci: « toute omission relevée par l'admi
nistration des contributions directes... ».
La suppression des mots « ou insuffisance

d'imposition » a été acceptée par le Gouverne
ment, mais sous la réserve formellement
exprimée par le commissaire du Gouvernement
que le mot « d'omission ». seul subsistant, vise
non seulement les omissions totales, mais
aussi les simples insuffisances. L'exacte portée
du premier paragraphe de l'article 15 ne peut,
dans ces conditions, donner lieu à aucune con
troverse.

En vous proposant de voter l'article qu'il a
soumis à l'approbation du Parlement, votre
commission des finances invite en même temps
le Gouvernement, d'une façon expresse, à
prendre toutes les mesures nécessaires pour
prévenir des interprétations ou des décisions
préjudiciables au rendement de l'impôt et pour
déjouer les fraudes. Nous entendons que la
loi sur les bénéfices de guerre fasse rentrer

. dans les caisses de l'État toutes les sommes
qu'on en attend justement et que l'application

en soit poursuivie sans faiblesse, conformé
ment à la volonté, du législateur et aux vœut
unanimes du pays. ; " ■ ' , • -
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Article unique. — Pour l'application de l'ar
ticle 5 de la loi du 1" juillet 1916, le principal
de patente susceptible de servir de base à l'éva
luation forfaitaire du bénéfice normal doit s'en
tendre de la moyenne des> principaux de la
patente se rapportant aux trois dernières an
nées antérieures à 1914. (
Si le contribuable n'a été patenté que posté

rieurement au 1er juillet 1S11, l'évaluation for
faitaire du bénéfice normal sera effectuée
d'après la moyenne des principaux de la pa- '
tente imposée jusqu'au 1er août 1914.

ANNEXE N° 117

(Session ord. — Séance du 30 mars 1917.) J
. i

AVIS présenté au nom de la commission de la
marine sur, le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant la loi 10 avril
1915 et instituant l'assurance obligatoire
contre les risques de guerre pourles corps
de navires français' et cargaison de plus da
500 tonneaux de jauge brute, par. M. Cabart
Danneville, sénateur il). , . ,

Messieurs, dans la séance du 22 février 1917,
le Gouvernement, ému des conditions dans les
quelles fonctionnait l'assurance contre les ris
ques maritimes et des difficultés qui entra
vaient l'activité de la navigation et par suite le
ravitaillement du pays, avait déposé un projet
de loi modifiant la loi du 10 avril 1915 et insti
tuant l'assurance obligatoire contre les risques
de guerre pour les corps de navire français da'
plus de 500 tonneaux de jauge brute.
\ f projet était ainsi conçu :
« Art. 4 er . — A compter de la promulgation

de la présente loi, la garantie de l'État contre
les risques de guerre s'applique aux corps de
navires dans les conditions ci-après déterini-
nées. »

« L'assurance par l'État est -obligatoire pour
les navires de plus de &03 tonneaux de jauge
brute, battant pavillon français, immatricules''
dans un port français et qui ne sont pas cou-,
verts par l'État contre les risques de guerre du!
fait de dispositions législatives ou de coavea-.
tions spéciales. ...

« L'assurance par l'État reste facultative pour
les navires français de moins de 500 tonneaux
de jauge brute ainsi que pour les navires alliés
ou neutres, affretés par des Français.

« Pour les navires soumis à l'assurance obli
gatoire qui seront couverts contre les risques
de guerre par des contrats en cours au mo
ment de la promulgation de la présente loi,
les prescriptions du présent article prendront
effet de la date d'expiration de ces contrats. .

« Art. S. — La garantie de l'État contre les
risques de guerre est accordée moyennant une
prime mensuelle dont le taux est fixé, suivant
les catégories (vapeurs ou voiliers) et l'arme
ment défensif des navires, par décret contre
signé par le ministre des finances et la mi
nistre des travaux publics, des transports et
du ravitaillement.

« Art. 3. — La garantie de l'État porte sur
la valeur du navire agréée, après déclaration-
de l'armateur, par le ministre des travaux pu
blics, des transports et du ravitaillement.

« Art. i. — "lin cas de perte totale, la valeur
d'un navire français est payée jusqu'à concur
rence de 75 p. 100 du montant assuré. Le sur
plus ne sera versé qu'après achat ou commando
par l'armateur d'un navire de remplacement
agréé par le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement comme équiva
lent du navire perdu.

« Art. 5. — Sont abrogés les articles 2, 3 et 4
de la loi du 10 avril 1915, en ce qu'ils sont con
traires i la présente loi. »
Les articles ci-dessus visés, qu'il est utile da

faire connaître, sont les suivants : -
« Art. 2. — La garantie de l'État ne s'appliqua

qu'aux corps de navires battant pavillon fran
çais et immatriculés dans un port français à la.
condition, toutefois quo ces navires soient

(1) Voir les nos 79, 115, Sénat, année 1917, et
3027-3085-3086 et in-8° n° 654. — 11e législ. — da
la Chambre des députés. ..
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assurés contre les risques ordinaires de la na
vigation jusqu'à concurrence de 25 p. 100 au
minimum de leur valeur.
' Art. 3. — Cette garantie ne peut excéder
«) p. 100 de la valeur du navire telle qu'elle est
fixée dans la police d'assurance des risques or
dinaires. ...
• Art. 4. — En considération de cette garan

tie, l'État perçoit une prime dont le montant
ne peut «céder 5 p. 100 de la somme garan
tie. »
Sur quelles considérations le Gouvernement

se basait-il pour établir ce projet de loi ?
Pour couvrir le prix total des corps de navi

res, nos armateurs doivent, en dehors de l'as
surance d'État instituée par la loi du 10 avril
1915 et qui garantit seulement 80 p. 100 de la
valeur, s'adresser à des compagnies qui prati
quent la réassurance à l'étranger au préjudice
de la sécurité des transports, au détriment
aussi de notre change. D'autre part, les primes
tendent chaque jour à devenir de pins en plus
élevées, même du fait de l'assurance d'État qui
tout en maintenant ses taux très au-dessous
du marché libre, n'en est pas moins obligé de
les proportionner aux risques courus.
Pour enlever toute préoccupation à notre

armement dans la recherche de la couverture
des risques de guerre, pour faciliter ainsi
l'exercice d'une navigation intensive, pour re
tenir en France les primes et chercher à en
réduire le taux par la répartitian des risques
sur un plus grand nombre d'éléments, il aparu
nécessaire d'instituer l'assurance obligatoire
pour tous les navires français de plus de
500 tonneaux de jauge brute, exception faite
des navires réquisitionnés et affrétés et des
paquebots postaux qui, en vertu de la loi ou
des contrats, sont déjà couverts par l'État.
Dans ces conditions, l'effectif soumis à l'assu
rance obligatoire sera d'environ 800,000 tonnes
pour les vapeurs et 320,000 tonnes pour les
voiliers (tonnage brut).
Pour éviter tout arbitraire et toute récrimi

nation, le principe de l'obligation entraine de
toute évidence l'application d'une prime fixe.
Les conséquences du projet soumis aux déli

bérations du Parlement doivent être exami
nées au double point de vue économique et
financier.
Les exigences du ravitaillement et de la vie

commerciale du pays imposent des mesures
exceptionnelles en vue d'obtenir la régularité
et l'intensité de la navigation sous pavillon
français. Mais il ne faut point se dissimuler
que le régime proposé comportant des primes
tixes est susceptible d'itnposor d'assez lourdes
charges au Trésor. Sans doute, le Gouverne
ment s'efforcera d'en réduire l'importance en
usant de la faculté qui lui sera laissée de mo
difier les taux par décrets, d'après le cours des
événements. 11 tfen reste pas moins que les
prévisions les plus serrées, les déductions les
plus rigoureuses tirées des statistiques, peu
vent, dans les circonstances présentes, se
trouver en désaccord avec la réalité des faits.
En regard des sacrifices éventuels signalés

ici, il faut placer le bénéfice que le pays reti
rera des nouvelles mesures par le développe
ment plus complet de notre activité maritime
et par le maintien de np$ grands marchés com
merciaux.
Par ailleurs, le souci de préserver l'intégrité

de notre Hotte marchande conduit à prendre,
en échange des facilités données aux armateurs,
des mesures destinées à assurer le remplace
ment des unités perdues.
Telles sont les considérations qui ont déter

miné le Gouvernement à présenter le projet
de loi aux Chambres.
La commission de la marine marchande de

la Chambre des députés avait maintenu l'ar
ticle 1er sans y rien changer. Elle avait ajoutée
l'article 2 le second paragraphe suivant :

« Le taux de cette prime "ne pourra excéder
3 p. 100 pour les vapeurs et 4 1/2 p. 100 pour
les voiliers : en cas d'extrême urgence, le Gou
vernement pourra élever ces taux par un dé
cret qui sera soumis à la ratification des Cham
bres dans le plus bref délai. »
Les articles 3, 4 et 5 du projet du Gouverne

ment n'avaient pas été modifiés par la com
mission de la Chambre.

L'avis do la commission du budget s'était
montré favorable au projet.
Dans la discussion devant la Chambre, l'ho

norable M. Cadenat, fit introduire dans le pre
mier paragraphe de l'article 1er à la suite des
mots « corps de navires » ceux-ci: « ....et à [
leur cargaison ». • J
-Cn eut beau faire obserytr I la Chambre que i

l'assurance par l'État devant se faire par mois
et moyennant une primo fixe, ce régime ne
pouvait être étendu à la cargaison. Il est cer
tain, en eltet, qu'en un mois la cargaison d'un
navire peut changer plusieurs fois de valeur, à
chaque débarquement et embarquement nou
veau.

Comment d'ailleurs peut-on imposer à un
négociant américain, suédois, norvégien ou
espagnol, l'obligation d'assurer une cargaison
acquise en France ? Pour tout ce qui concerna
l'exportation, c'est l'étranger qui est en cause.
Le caractère facultatif laissé à l'assurance a

l'énorme avantage d'établir une concurrence
entre l'État régulateur et une branche impor
tante de l'industrie des assurances à laquelle il
n'est- nullement utile de porter atteinte en
transportant à l'étranger notre argent qu'à
tous les points de vue, il est nécessaire de
conserver dans notre pays.
L'amendement Cadenat fut voté malgré les

objections présentées, et c'est le projet du
Gouvernement, modifié profondément par le
changement dont nous venons de parler et
par la suppression des taux maxima des primes
sur lequel votre commission de la marine,
messieurs, a été chargée de donner son avis.
Le vote de la Chambre dos députés, il ne faut

pas se le dissimuler, a soulevé une légitime
émotion parmi les armateurs en raison de la
suppression des taux maxima et parmi les né
gociants et assureurs à cause de l'assurance
obligatoire des cargaisons.
Les chambres de commerce du Havre, de

Rouen, de Dunkerque se sont faites immédia
tement les interprètes des inquiétudes du
commerce maritime.

La chambre de commerce du Ilavre, dont
toute la délibération serait à citer, a émis les
vœux suivants :

« Considérant que l'application aux cargai
sons de l'assurance obligatoire contre les
risques de guerre présenterait pratiquement j
de graves inconvénients pour le commerce, en
restreignant les moyens de se couvrir en
France, et entraînerait fatalement l'exode de
beaucoup d'assurances à l'étranger, sans profit
pour l'institution gouvernementale de l'assu
rance d'État;

« Que celle-ci se verrait d'ailleurs obligée,
en contrepartie de l'obligation créée en sa
faveur, d'élargir le cadre do ses règles et de
ses formules, sans que, toutefois, les assurés
puissent jamais compter sur toutes les faci
lités olferles par les compagnies gérées indus
triellement;

« Proteste contre l'obligation d'assurer les
cargaisons à la commission exécutive des ris
ques de guerre, ajoutée par la Chambre ' des

; députés au projet de loi sur l'assurance obliga
toire des corps des navires ;

« Émet le vœu que le Sénat rejette cette
addition. »

La délibération et le rapport qui la précède
ont été votés à l'unanimité. ^
Les idées émises par la chambre de com

merce de Rouen sont analogues à celles de la
chambre de commerce du Ilavre.
L'assemblée générale des assureurs et cour

tiers d'assurances de Paris, du Havre, Rouen,
Nantes, Bordeaux- , Marseille, réunie le 13 mars
à Paris, a exprimé également les vœux sui
vants :

« Que l'article 3 du projet de loi voté par la
Chambre des députés soit ainsi modifié :

« 1° La garantie de l'État porte exclusivement
sur la valeur de la coque du navire acceptée
par les ministres des travaux publics, des trans
ports et du ravitaillement.

« Si cette valeur est jugée insuffisante par
l'armateur, il aura la faculté de faire assurer
par ailleurs une somme en excédent de cette
valeur;

« 2° Que les mots « et à leur cargaison » ajou
tés à la suite do l'adoption de l'amendement
Cadenat, après les mots « corps des navires »
soient purement et simplement supprimés. »
Le temps manque à votre commission de la

marine pour examiner tous les côtés de la
question. Dans une note qui nous est remise,
on envisage les conséquences du monopole
arraché et on exprime l'idée qu'elles sont dou
bles suivant que l'on considère la situation faite
aux négociants et le résultat au point de vue
général français.
Le projet apporterait des entraves au com

merce : des négociants pourraient n'être pas
payés ou être obligés d'attendre l'issue de deux
procès longs et coûteux ayant de recevoir ce
qui leur est dû.
il entraînerait la ruine du marché français de

l'assurance maritime au point de vue interna
tional et déplacerait les marchés commerciaux
au profit de l étranger, sans aucun profit pour
le consommateur.
La note remise compare notre façon d'agir

avec la méthode adoptée par le Gouvernement
britannique et elle termine en citant l'exemple
du bureau norvégien qui a perdu, du début do
ses opérations à co jour, 100 millions en chiffra
rond dont 75 millions ont été payés par le Gou
vernement français.
Dans le laps de temps qui non» e*t donne,

nous n'avons pas la possibilité de vérifier les
faits indiqués dans cette note. Votre rapporteur
a le devoir de les signaler à la commission de
la marine.
Votre commission, messieurs, a conclu 1

l'unanimité au rejet de l'amendement Cadenat.
En présence de la gravité dos circonstances
actuelles, elle admet le principe de l'obligation
en matière d'assurance maritime, mais à la
condition expresse que l'assurance ne porte
que sur la coque du navire et en aucune ma
nière sur les marchandises ;
Émet le vœu qu'en cas de désaccord, sur la

valeur du navire, entre l'État et l'intéressé, ca
dernier conserve expressément - le droit da
s'adresser à l'assurance libre pour le surplus..

ANNEXE N° 118

(Session ord. — Séance du 30 mars IQh.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'appel sous les drapeaux de la classa
1918, par M. A. Gervais, sénateur (1). —
(Lrgence déclarée.)

Messieurs, votre commission de l'armés
vous demande d'adopter le texte voté par la
Chambre, portant incorporation de la classa
1918.

Les conditions dans lesquelles cette incor
poration doit être accomplie ont été indiquées
par le ministre de la guerre dans son discours
âla Chambre, au cours do la séance du 27 mars
1017.

Le ministre demande « l'incorporation im
médiate, c'est-à-dire entre le 12 et le 15 avril.
Cette date d'avril est, en effet, l'époque la plus
favorable à l'entraînement intensif de nos fu

turs jeunes soldats ».
Sur la question de l'hygiène il déclare :
« Je crois pouvoir affirmer que toutes les pré

cautions sont prises pour que l'incorporation
de nos jeunes conscrits s'accomplisse dans dos
conditions d'hygiène les plus favorables. Vous
pouvez être assurés également que l'heure ve
nue de les envoyer au front, toutes les transi
tions nécessaires seront ménagées. Nous veil
lerons avec soin à ce que ce sang précieux nf
soit pas éparpillé. »
Pour l'agriculture le ministre indique la so

lution suivante :
« D'accord avec le général commandant en

chef, le Gouvernement propose l'appel as
1 er mai seulement des agriculteurs de la classa
1918.

« 11 y aura, dit-il, environ deux tiers des in
corporés de la classe 1018 qui arriveront le 12
ou 15 avril. On les emploiera, on commencera
à les dégrossir et quand ensuite leurs cama
rades agriculteurs arriveront, le 1 er mai, leui
initiation ira beaucoup plus vite... »
Enfin, sur le développement de l'instruction

de la classe 1918, le ministre s'est exprimé et
ces termes ;

« J'ajoute — car je ne veux pas qu'il y ait de
surprise entre nous — en ce qui concerne la
classe 1918, il doit être entendu, pour éviter
toute réclamation ultérieure, que cette classa
devant subir une préparation intensive, cette
préparation sera ininterrompue, il ne pourra
pas y avoir de congés d'agriculture, de congés
de moisson pour la classe 1218 au cours de son
instruction militaire.-.»
Par ailleurs, en ce qui concerne les questions

universitaires, les jeunes gens de la classe 1918
pourront, au cours d'un congé spécial qui leur
sera accordé, passer leurs examens.
Le ministre de l'instruction publique s'est

exprimé ainsi à ce sujet :

(1) Voir les nos 113, Sénat, année 1917, et
2974-3089 et in-8" n° 673. — 11 e législ. — d* la
Chambre des députés.)
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« Pour los candidats au baccalauréat, au
brevet supérieur et au brevet élémentaire, une
session spéciale a été instituée. En ce qui con
cerne les étudiants et les candidats aux gran
des écoles di Gouvernement, nous n'avons pas
pu instituer de session spéciale... Nous avons
décidé que des congés seraient accordés à ceux
de ces candidats qui se trouveraient retenus
sous les drapeaux... Pour les étudiants des
classes 1914, 1915. 1916, 1917. nous ne pouvons
pas, M. le ministre de la guerre y voit des in
convénients' sérieux, instituer des sessions
spéciales, nous ne pouvons même pas appeler
les jeunes gens de ces classes à prendre part
aux examens normaux qui doivent terminer
l'année scolaire actuelle... Mais je prends
volontiers l'engagement d'étudier un ensemble
de mesures réparatrices qui permettront à ces
jsunes gens de ne pas perdre le fruit de leurs
efforts.»

' D'autre part, il est admis que les jeunes gens
des catégories ci après, pourront demander les
armes et corps où ils désirent être affectés :
Candidats à polytechnique, normale, cen

trale, mines de Saint-Étienne (1). Nous deman
dons qu'on fasse bénéficier du même avantage
las éleves reçus aux écoles des arts et mé
tiers;
Jeunes gens ayant eu deux frères tués à l'en

nemi ou morts des suites de leurs blessures,
ou disparus depuis plus de six mois;
Fils aînés de familles d'au moins six enfants

dont le père est décédé.
Hommes dont le père a été tué à l'ennemi, ou

est mort des suites de blessures, ou appartient
a une formation combattante.
Il leur sera donné satisfaction, dans toute la

mesure des possibilités, sous réserve qu'ils
remplissent, les conditions voulues d'aptitude
physique ou professionnellepour l'arme choisie
et que le bureau de recrutement dont ils dé
pendent fournisse un contingent à l'arme ou
a J corps demandé. -
Telles sont, d'après les déclarations du minis

tre de la guerre, les caractéristiques de la loi
d'incorporation présentée parle Gouvernement
et votée par la Chambre. Votre commission de
l'armée en a pris acte.
fille demande au ministre d'adopter toutes les

dispositions utiles pour que l'instruction de la
classe 1918 soit donnée selon une méthode ra
tionnelle et progressive et que les mesures les
plus minutieuses, assurées par un contrôle
permanent et attentif, soient prises pour que
l'hygiène la meilleure soit pratiquée pour l'ali
mentation, l'habillement et le casernement.
Par les circulaires en date du 25 février, du

1 er mars, du 12 mars 1917, le sous-secrétaire
d'État du service de santé militaire a donné
des instructions détaillées sur les mesures à
prendre à. l'occasion de l'incorporation de la
classe 1918.

Les prescriptions visent :
1» Les casernements ;
2 3 Le couchage ;
3° Le chauffage ;
4° L'habillement ;-
5° Les bains-douches ;
iM.a salubrité du casernement ;
"ô L'alimentation ;
83 Les mesures prophylactiques diverses ;
a ) Vaccination;
b) Maladies vénériennes; .. .
c) Alcoolisme;
d) Prévention des maladies transmissibles ; '■
9" Surveillance hygiénique au cours de l'ins

truction et de l'entraînement.

Nous espérons que ces mesures seront ap
pliquées rigoureusement et strictement con
trôlées.
Le système exposé par le ministre a pour

but cie "concilier, autant que cela est possible,
les exigences impérieuses de la défense natio
nale avec les besoins urgents de la vie écono
mique.

• il nous a fallu, en effet, en résolvant la
question des effectifs, toujours résoudre en
môme temps d'autres questions d'abord celle
des usines et aujourdliui celle de l'agricul
ture. . - ■ ■ ■ . -
C'est que la guerre, par sa durée et son dé

veloppement, nous a amenés à concevoir et à
organiser sur nos anciennes conceptions et or
ganisations, un organisme nouveau qui satis
fasse .aux nécessités nouvelles. • •
' ' Et, avacmne. «igéniositë, une méthode,: utie
résolution ., qui apparaîtront j dans ' l'Histoire

comme une des manifestations des plus extra
ordinaires des vertus de la nation et du génie
de la race, nous avons réalisé par la guerre ce
que nous n'avions pas voulu, dans notre atta
chement passionné à la paix : prévoir pour la
guerre.
L'appel de la classe 1918 est nécessaire pour

apporter à nos effectifs, au moment utile, le
renforcement nécessaire.
Votre commission suit avec l'attention la

plus soutenue cette question des effectifs. Elle
s'est toujours efforcée de prévoir pour nos ar
mées les contingents indispensables, tout en se
préoccupant de leur meilleure utilisation.
Si elle a voulu que nos forces fussent tou

jours entretenues aux chiffres réglementaires,
elle n'a pas cessé un instant de réclamer que
l'administration de nos contingents fut.assurée
par tous ceux qui en avaient la charge avec le
souci le plus vigilant et le soin le plus éclairé.
Elle a, à maintes reprises, attiré l'attention du
ministre de la guerre sur la nécessité d'éviter
partout, soit à l'avant, soit à l'arrière, le gaspil
lage de nos unités.
Aussi bien pour préserver l'avenir de notre

pays en économisant jalousement ce que nous
avons de plus précieux, le .sang des fils de la
France, que pour sauvegarder la force et l'unité
morale de la nation en assurant le juste emploi
de toutes les intelligences, eu mettant chaque
homme à la place exacte où son devoir l'appelle,
votre commission s'est efforcée toujours de
donner à l'eiïort de la France les moyens de se
produire efficacement, tout en les proportion
nant avec les ressources dans le présent, les
nécessités de l'avenir et les collaborations do
ses fidèles et vaillants alliés.

La tâche qui nous a été imposée par le guet-
apens de l'Allemagne en 1911, nous la poursui
vrons jusqu'au bout.
Après la classe 1915, la classe 1916 et la classe

1917, la classe 1918 devance son appel pour. en
[ rejoignant ses aînés dans la lutte, contribuer
sans doute avec eux à assurer la victoire de la
civilisation sur la barbarie,
' Aujourd'hui la guerre déchaînée brutalement
par la Germanie, après qu'elle en avait dissi
mulé le caractère sous de tortueuses machina
tions, apparaît dans tous son sens avec toute
sa portée. C'est depuis l'invasion des Huns —
et plus qu'elle encore — la plus horrible aven
ture que le monde ait jamais courue. Pour
préserver la civilisation du péril mortel auquel
l'expose la barbarie teutonne qui se précipitait
sur elle dans une ruée frénétique. la France
s'est dressée tout entière. .

Cette œuvre héroïque, tout l'univers civilisé y
rend aujourd'hui hommage.
Nous avons eu, pour en supporter le formida

ble fardeau, le concours inappréciable de no
bles et courageux alliés : l'Angleterre, la Russie,
l'Italie, la Belgique et avec eux le Japon, la
Serbie, la Roumanie, le Portugal. Ils savent
quels ont été nos sacrifices et ce que la France
a dépensé de son bien le plus cher, ses enfants,

| et par surcroît, > usé de toutes ses ressources
■ pour accomplir encore un de ces gestes par
I lesquels elle perpétue son immortalité.

-Aussi sommes-nous convaincus qu'ils s'effor
ceront de nous donner un concours de plus en
plus étroit et de plus en plus effectif, de façon
que tout en restant l'armature inébranlable'de
la coalition, autour de nous s'agglomèrent des
forces d'action de plus en plus puissantes et de
plus en plus actives.
Par l'appel de la classe 1918, nous montrons

aujourd'hui encore que nous ne faiblissons pas
dans l'oeuvre que nous devons poursuivre.
Aussi bien nos ennemis sur ce terrain môme
des effectifs, paraissent-ils en état d'infériorité
par rapport à nous. On constate qu'en Autriche
la classe 1918 est déjà versée dans les régiments
combattants et qu'en Allemagne elle est dans
les dépôts à l'arrière du front. Nous appelons
seulement pour avril cette même classe de
1918. Elle est incorporée trois mois plus tard
que la classe 1917 que nous avons appelée
1 année dernière le 5 janvier. Néanmoins, c'est
un sacrifice nouveau.
Les jeunes gens le font, nous le savons, ave©

une joie patriotique, C'est qu'ils pressentent la
grandeur de la mission à laquelle ils vont par
ticiper. Ils savent que s'écrit en ce moment
une page particulièrement. -illustre do toute
notre glorieuse histoire, Ils savent aussi que
tous cis sacrifices rie seront pas vains ni pour

-le nonde ni pour nous que le sang versé sui-
les ëhamps - de bataille. les riines de nos vil
lages, Te sac de nos cités,' les tortures de nos ;
populations civiles, exploitées, meurtries. vio- i
tentées ; nos misères, nos douleurs, nos deuils, i

en remplissant d'horreur toutes les âmes géné
reuses et tous les esprits justes, porterons
dans l'éternité des temps, la France au plus
haut degré de splendeur morale.
Les jeunes gens de la classe 1918 qui vont

rejoindre ces incomparables soldats qui, depuis
plus de deux ans et demi, luttent sans uns
défaillance pour la justice, la liberté et la paix
contre les hordes teutonnes, en puisant ches
ces hommes héroïques leurs qualités de vail
lance indomptable, leur apporteront avec
l'éclat de leur jeunesse ardente et valeureuse
un joyeux rayon d'espérance en la victoire
certaine.

En conséquence, j'ai l'honneur, au nomae la
commission de l'armée, de proposer au Sénat
l'adoption du projet de loi tel qu'il a été vote
par la Chambre des députés. .

PROJET DE LOI

Article unique. — L'appel, par anticipation, da
la claste 1918 aura lieu aux dates fixeos par la
ministre de la guerre.
Cet appel aura lieu aux Antilles, à la Guyane,

à la Réunion et dans les communes da plein
exercice du Sénégal, en m 'ma temps que d ans
la métropole. Toutefois, les recrues de ces
colonies seront incorporées et instruites sur
place ou dans les régions voisines, pour être, à
partir du mois d'août 1917, utilisées au mieux
des intérêts de la défense nationale.

ANHE3B IP 119

(Session ord. — Séance du 00 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambra
des députés, tendant «à réprimer la remise
en payement de c'r.è (ues sans provision
préalable ou aves provision insuffisante,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M, le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission, nominéo.le 1^ dé
cembre 1907, chargée de l'examen de la pro
position de loi concernant les chèques barrés
et les chèques non négociables.)

AK1TSXB I'î° ISO

(Session ord. — Séance du 03 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article 77 du code panât, en ce qui con
cerne la négociation dos titres, effets, deniers
ou valeurs mobilières soustraits à l'occasion
de la guerre, présentée par MM. Etienne
Flandin, Fagot, Jean Codet, Guingand, Petit
jean, Cauvin, Gentilliez, Monnier, Ranson,
Cuvinot, Surreaux,. Cordelet, Jenouvrier.

. Martinet, le général" Mercier, Limon, Fleury,
Trystram, J. Méline, Brindeau, Halgan, lliou,
Guillaume Chastenet, Gaudin de Villaine*
le général Audren de Kerdrel, de Kéranflec'h,
le vice-amiral de la Jaille, Fabien-Cesbron,
Bodinier, Eugène Guérin, d'Aunay, Magny,
Vieu, Milan, Debierre, Monfeuillart, Vilar,
Ournac, Albert Peyronnet, Couyba, do Selve,.
Alexandre Bérard, Galup, Victor Lourties,
Gauvin, Poirson,. Emile Chautemps, Chapuis,
Darbot, Gouzy, Léon Mougeot, Félix Martin,
Théodore Girard, Maurice Colin, Gavini,
André Lebert, Henri-Michel, Goy, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission, nommée 1»
8 février 1917. chargée de l'examen du projet
de loi sur la réparation des dommages
causés par los faits de guerre.) (Urgence
déclarée.)

Messieurs, les nouvelles qui nous parvien-»
nent des territoires envahis nous apprennent
que les Allemands, au mépris des dispositions
dont ils avaient eux-mêmes réclamé l'inser*
tion dans le règlement des droits et coutumes
de la guerre, se livrent aux actes les plus
odieux de pillage. Nous avons tout lieu de re
douter la mainmise de l'ennemi sur l'encaiss#
des banques etssur. les titres déposés dans les
établissements- de crédit: Ge ne serait pas seu
lement la spoliation de nos nationaux, ce ss-i,
rait en môme temps la possibilité pour len»'(1) Ces jeunfs gfos seront incorporés 'exclu

sivement suc leur demande dans le génie ou
•l'artillerie, ' . : .

(1) Voir . les . n®s. 2329-2985 et in-8» n» 871-^ '
lie législ. — de la Chambre des députés. '
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tierai de prolonger sa criminelle agression en
aliénant les valeurs considérables qui se trou
vent en territoire envahi ou en les donnant en
nantissement pour se procurer de l'or.
indépendamment des mesures de p.-dtection

que la prompte et énergique intervention du
Gouvernement devra pbtenir des puissances
alliées ou neutres, nous estimons qu'il est ur
gent d'édicter des dispositions pénales à l'en
contre de tous ceux qui, en. quelque lieu que
ce soit, favoriseraient les opérations de l'en
nemi, en négociant, achetant, échangeant, don
nant ou acceptant en nantissement avec con
naissance,' des titres, eiîets, deniers, valeurs
mobilières soustraits à 1 occasion de la guerre.
Nous n'hésitons pas à penser que de pareilles

opérations, manifestement de nature a prêter
aide et assistance à l'ennemi contre la France
ou ses alliés, doivent être légitimement ran
gées dans la catégorie des crimes contre la
sûreté de l'État, lesquels donnent lieu aux
poursuites spéciales qu'autorise l'article 77 du
code d'instruction criminelle.
Nous avons,. en conséquence, messieurs,

l'honneur de soumettre à vos délibérations la

proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 77 du code pénal
est complété par les dispositions suivantes :
Sera considéré comme crime attentatoire à la

sûreté de l'État et puni de la peine des travaux
forcés à temps le fait d'avoir, en quelque lieu
que ce soit, favorisé les opérations de 1 ennemi
en négociant, achetant, échangeant, donnant
ou acceptant en nantissement, avec connais
sance, des titres, - effets, deniers, valeurs mo
bilières soustraits à l'occasion de la guerre.

AH3T2X2 ST* 121

. (Session ord. — Séanca-dc 20 mars 1917.) ■

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
adopté avec modifications par la Chambre
des députés, portant : 1° ouverture sur l'exer
cice 1917 des crédits provisoires applicables
au deuxième trmestre de 1917 ; 20 auto
risation de percevoir pendant la même pé
riode les impôts et revenus publics, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. J.Thierry
ministre des finances (l). — (Renvoyé à la
commission des lininces). —(Urgence dé
clarée.)

ANNEXE N° 122

(Session ord. — Séance^du 30 mars 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant pour
objet d appliquer à la Réunion le dernier
alinéa de l'article 159 du code forestier mé
tropolitain, tel qu'il a été modifié par la loi
du 18 juin 1859, sur la faculté de transiger,
par M. A, Gervais, sénateur ('./.

ANNEXE N° 123

.(Session ord. — Séance du 31 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture sur l'exercice 191? des crédits provi
soires applicables au deuxième trimestre
de 1917 ; 2» autorisation de percevoir pen

dant) Voir les nos 104-105, Sénat, année 1917,
3015-30913-3204-3203, et in-8» n°> 071 et 078. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nai 109, Sénat, année 1917, et 1950-
2796 et in-8» n° C58 — 11e lëgisl- — de. la Cham
bre des députés. . ; .

• dant la mime période les impôts et revenus
f publics, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1).
. — (Urgence déclarée).

■■ Messieurs, la Chambre des députés a bien
voulu accepter les diverses réductions que vous
aviez opérées, dans votre séance du 29 mars,
sur les crédits provisoires applicables au
deuxième trimestre de 1917, sauf toutefois celle
de 115 millions qui portait sur le crédit d'égale
somme destiné à l'attribution d'une haute
paye et d'indemnités spéciales aux troupes
combattantes.

' Dès que lui avait été transmis le projet de
loi vote par la Chambre sur les crédits provi
soires du deuxième trimestre de 1917, votre
commission des finances s'était montrée favo
rable, en principe, à l'attribution d'une ha lte
paye aux troupes qui sont aux armées et d'in
demnités spéciales à celles qui sont aux tran
chées ou engagées dans les combats. Nous
nous étions très nettement expliqué à ce sujet,
soit dans notre rapport, soit à la tribune, dans
la. séance du 2J mars. Mais nous avions signalé
que la majoration de crédit de 115 millions,
votée par la Chambre des députés, serait ino
pérante, tant qu'elle ne s'appuierait pas sur
une disposition législative fixant les conditions
dans lesquelles devraient être réparties entre
les troupes la haute paye et les indemnités
spéciales dont il s'agit.
Partageant les sentiments de votre commis

sion des finances, et conformément à. l'avis
exprimé par le Gouvernement, vous aviez dis
joint, mais non rejeté, le crédit de 115 millions
dans i'attente du projet de loi, dont la Chambre
est saisie et dont la discussion a été annoncée
comme très prochaine, et qui tend à fixer la
quotité et le mode de répartition de la haute
paye et des indemnités spéciales.
Dans sa séance du 30 mars, la Chambra des

députés, par une majorité considérable, a cru
devoir rétablir le crédit de 115 millions. Aucun
texte législatif ne lui a été soumis, tendintà
en fixer la répartition. Mais l'un des auteurs de
l'amendement, portant rétablissement du cré
dit, a estimé que la somme de 115 millions
pourrait être divisée en deux parts : l'une de
t>3 millions, affectée à la haute paye, l'autre de
47 millions, à l'indemnité de tranchées. Dans
les explications présentées à la tribune par
l'honorable M. Durafour, auteur de l'amende
ment, il a été mentionné spécialement que
l'allocation devrait être attribuée à tous les

soldats appartenant aux unités combattantes,
dont la détermination serait faite par d:cret.
En outre, un prélèvement di moitié serait
opéré sur les allocations, pour la constitution
d'un pécule qui serait versé, après la démobi
lisation, au soldat, lors de son retour dans ses
foyers.
Malgré les efforts du Gouvernement et de la

commission du budget, tendant à obtenir que
le vote des 115 millions fût réservé jusqu'au
jour, très prochain, où viendrait en discussion
devant la Chambre le projet de loi sur la haute
paye et les indemnités sp^cales, la Chambre des
députés, comme nous l'avons dit plus haut, a
voté le crédit de 115 millions par 410 voix con
tre 56, mais elle n'a introduit dans la loi de
finances aucune disposition déterminant les
conditions dans lesquelles ce crédit devrait
être employé. ■
Votre commission des finances, fidèle aux

sentiments qu'elle avait exprimés et auxquels
le Sénat tout entier s'était associé, a estimé
que, loin de résister à la manifestation de la
Chambre des députés, il convenait de se ral
lier à son vote généreux et de le rendre opé
rant. ,

Les conditions de fatigue dans lesquelles se
poursuit- la campagne do la defense du terri
toire par nos vaillantes troupes méritent que
les pouvoirs publics témoignent à celles-ci une
légitime sollicitude. Or, elles comptent sur
l'amélioration de leur solde. Tout retard serait
mal compris et leur causerait des déceptions
que nous voulons leur éviter. Le Sénat, tout
entier, n'hésitera donc point à suivre l'initia
tive de la Chambre des députés. Mais pour que
le geste soit ..complet, et . afin que soit rendu
obligatoire, en même temps que précisé, l'em
ploi des 115 . millions votés par la Chambre,
votre commission, d'accord avec le Gouverne
ment. a l'honneur de vous' proposer d'insérer
dans la loi do finances une-disposition qui

(H Voir les n JS 104-105-121, Sénat, année 1917,
et 3015-3096-3201-3203 et in-8' n" 070 et 678 —
11" législ.;—'de la Chambre des diputis. .

fixera les conditions d'attribution de la haute
paye et des indemnités spéciales.
Cette disposition est, en ellet, indispensable.

Il ne faut pas oublier quo les crédits provisoires
sont votés en bloc et non par ministère ni par
chapitre, leur répartition étant laissée aux
soins du Gouvernement.

: Quelles que soient les augmentations votées
par les Chambres, au delà des propositions du
Gouvernement, si elles ne sont appuyées d'au
cun texte législatif-et impératif, elles n'ont au
cun caractère obligatoire et ne sauraient cons<
tituer un droit pour les intéressés.
C'est ainsi que, dans les crédits provisoires

du premier trimestre de, 1917, .un . crédit .de
5 millions , ayant .été incorporé, par les dauj
Chambres, en vue de l'attribution d'allocations
spéciales aux ascendants des mobilisés, le cré
dit n'a pu être utilisé jusqu'ici, faute d'un texte
législatif spécial. C'est pourquoi l'on a dû
introduire, dans les dispositions du projet da
loi portant ouverture des crédits provisoire du
deuxième trimestre de 1917, un article fixant
le taux de l'allocation à donner aux ascen
dants. ....... ...
C'est pour obéir à la doctrine financière et

pour constituer un droit réel aux intéressés
que nous vous demandons d'insérer dans la loi
des crédits provisoires du deuxième trimestre
de 1917 la disposition ci-après :

« Art. 10 bis. — Sur les crédits provisoires
ouverts par l'article 1er de la présente loi, une
somme de 115 millions de franes sera affectée,
dans des conditions qui seront fixées par dé
crets, à l'attribution de hautes payes aux
hommes de troupe ne bénéficiant pas déjà
d'une haute paye ou d'une solde mensuelle,
ainsi qu'à l'allocation d'indemités spéciales aux
hommes de troupe- engagés directement dans
le combat.

« La moitié des hautes payes et des indemni
tés prévues ci-dessus sera versée aux intéres
sés en môme temps que le prêt ; l'autre moitié
sera consacrée à là constitution d'un pécule
qui sera remis aux bénéficiaires à leur rentrée
dans leurs foyers ou, en cas de décès Ou de
disparition dûment constatée, à leurs veuve,
ascendants ou descendants en ligne directe. »
On remarquera que les taux, de la haute

paye et des indemnités spéciales ne sont point
fixes par la disposition ci-dessus, mais c'est
intentionnellement que nous avons voulu lais
ser au pouvoir exécutif le soin de cette fixa
tion : il est de tradition et de jurisprudence,
en effet, qu'en matière de solde et d'indem
nités, une fois les crédits ouverts par les
Chambres, le Gouvernement fixe l« taux.
C'est ainsi, notamment, qu'un décret du 21 oc
tobre 1915 a fixé le taux du relèvement de la
solde des brigadiers, caporaux et soldats, relè
vement dont le principe avait été voté dans la
loi du 19 octobre 1915, qui avait ouvert à cet
effet un crédit de 70 millions.
Le texte que nous avons l'honneur de vous

proposer traduit d'ailleurs si fidèlement les
motifs exposés par les orateurs de la Chambre
des députés, qui ont réclamé le vote des 115
millions, que nous avons 1 espoir de les rallier,
et avec eux la Chambre elle-même, à une solu
tion qui permettra de réaliser sans délai leur
généreuse initiative.

Nous avons, en conséquence, l'honneur da
proposer au Sénat d'arrêter les crédits provi
soires applicables au deuxième trimestre de
1917 à la somme de 9,631,438, 573 fr., adoptée par
la Chambre des députés, et d'insérer dans la
loi, sous le n 1 10 bis, la disposition nouvelle
que nous avons ci-dessus reproduite, ,.

* PROJET DE LOI

TITRE Ie*

Budget général et budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.

§ i*f. — Crédits accordés.

Art. 1er - — II, est ouvert aux ministres, au
titre du budget général de 1 exercice 1917, des
crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 9,624,458,573 fr. et applicables au deuxième
trimestre de 1917.

Art. 10 bis.— Sur les crédits provisoires ou
verts par l'article 1er de la presente loi, une
somme de 115 millions de francs sera affectée,
dans des conditions qui seront fixées par dé
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crets, à l'attribution de hautes payes aux hom
mes de troupe ne bénéficiant pas déjà d'une
haute paye ou d'une solde mensuelle, ainsi
qu'à l'allocation dindemnités spéciales aux
iommes de troupe engagés directement dans
le combat.

La moitié des hautes payes et des indemni
tés prévues ci-dessus sera versée aux interessés
en même temps que le prêt ; Tautre moitié
sera consacrée à la constitution d'un pécule
qui sera remis aux bénéficiaires & leur rentrée
dans leurs foyers, ou, en cas de décès ou de
disparition dûment constatée, à leurs veuves,
ascendants ou descendants en ligne directe.

ANNEXE N® 124

(Session ord. — Séance du 3i mars 1017.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition de
loi. adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier, pour le temps
de guerre, les règles relatives à l'avancement
des sous-lieutenants, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 9 février 1917,
la Chambre des députés, sur l'initiative de
MM. Raoul Briquet (2, et Rognon, a adopté une
proposition de loi ayant pour objet de modifier,
pour le temps de guerre, les règles relatives à
l'avancement des sous-lieutenants.
La Chambre a ainsi voulu régler la situation

anormale qui est faite aux sous-lieutenants
nommés à titre temporaire, depuis la mobili
sation, dont un très grand nombre attend vai
nement. depuis plus de deux ans, leur promo
tion légitime au grade de lieutenant.

La loi du 1er août 1913, modificative de l'ar
ticle 3 de la loi du 14 avril 1832, règle les con
dition, dans lesquelles peuvent être effectuées
les nominations au grade de sous-lieutenant.
Exception faite des jeunes gens sortis des
écoles spéciales militaires et de certaines
écoles civiles, nul ne peut Être nommé sous-
lieutenant s'il n'a servi au moins deux ans,
comme sous-officier, dans un des corps de
l'armée. En vertu de la loi du 26 mars 1891, les
sous-lieutenants de toutes armes sont promus
lieutenants après deux ans d'exercice dans le
grade de sous-lieutenant. Toutefois, les arti
cles 18 et 19 de la loi de 1832 restant en vi
gueur, ce délai peut être réduit de moitié pen
dant la guerre ; et aucune condition de temps
n'est imposée aux promotions pour action
d'éclat et mise à l'ordre du jour de l'armée, ou
lorsqu'il est nécessaire de pourvoir au rempla
cement des vacances dans les corps en présence
de l'ennemi.

Les dispositions législatives qui précèdent
s'appliquent aux officiers promus à titre défi
nitif.
Les décrets successifs des 28 août 1915. 2 oc

tobre 1914, 12 et 16 novembre 1914 et 2 janvier
1915 ont déterminé les conditions dans les
quelles, pendant la durée de la guerre. et à
titre temporaire, les sous-officiers pourront
être promus officiers et les officiers de tous
grades nommés au grade supérieur.
Les sous-officiers peuvent être promus offi

ciers, sans aucune condition d'ancienneté de
grade, à titre temporaire et pour la durée de la
campagne.
Les officiers de tous grades peuvent ê^e

nommés au grade supérieur, sans aucune con
dition d'ancienneté de grade, à titre tempo
raire et pour la durée de la campagne. (Art. 1 er
du décret du 2 octobre 1914.)
Sous réserve de la ratification prévue par

l'article 6 du décret du 26 août 1914 (ratification
du ministre de la guerre), les officiers et sous-

officiers ainsi promus ont droit,,pendant la
durée de la campagne, aux rangs, prérogatives
et avantages pécuniaires résultant du grade ou
emploi qui leur est conféré. Leur ancienneté
dans le grade est réglée par la date de la déci
sion du général en chef qui les a nommés pro
visoirement. lli ont, dans ce grade, les mêmes
droits à l'avancement que leurs camarades pro
mus dans les conditions normales. (Décret du
10 novembre 1914.)
(ir, soit par suite de l'équivoque à laquelle

peuvent donner lieu les textes ci-dessus, soit
par suite d'une fausse inteprétation de ces
textes, un très grand nombre de sous-lieute
nants nommés à titre provisoire, depuis plus
de deux ans, attendent vainement leur promo
tion au grade de lieutenant , voire même
leur titularisation dans le grade de sous-lieute
nant.
A la vérité, en ce qui touche la titularisation

aucune disposition réglementaire ou législa
tive n'a fixé de délai. Aussi a-t-elle lieu dans
des conditions très différentes, suivant les ar
mes ou services. 11 règne, à ce sujet, un véri-
ritable arbitraire ; et, à défaut de règles géné
rales, il est certain que dans bien de cas on ne
tient pas suffisamment compte des titres réels
d'officiers de mérite, promus à titre tempo
raire dans les armes où ils étaient déjà sous-
officiers au moment de la mobilisation. Il
apparaît donc qu'étant donnée surtout la durée
de la guerre, une règle précise et générale s'im
pose à ce sujet, afin que soit appliqué aux
sous-lieutenants, à titre temporaire, le bénéfice
de la loi du 2ô mars 1891 (promotion après deux
ans de grade).
Que, si on oppose à la mesure préconisée

que l'on peut se trouver en présence d'officiers
dont les services n'ont pas été à la hauteur du
grade qui leur a été conféré temporairement,
11 est facile d'obvier à cette éventualité, en les
rétrogradant au grade de sous-officier. 11 est,
au surplus, inadmissible que l'on maintienne
au grade de sous-lieutenant un homme qui
ne se sera pas montré capable d en remplir
l'emploi,
La même absence d'unité se manifeste quant

à la nomination au titre définitif. Par un décret
du 3 novembre 1916, la mention pour la durée
de la guerre a été supprimée en ce -qui con
cerne les officiers de complément du service
de santé nommés en août, septembre, octobre
et novembre 1914. D'autre part, aux termes
d une réponse à une question écrite (n« 12657,
Chambre des députés) publiée au Journal offi
ciel du 10 décembre 1916, au sujet de la titula
risation des officiers de complément du service
de santé, nommés à titre temporaire :

a La nomination à titre définitif des officiers

de complément du service de santé implique
au moins un an de grade à titre temporaire •
de plus. s'il s'agit de médecins et de pharma
ciens, il faut être en possession du diplôme de
docteur en médecine ou de pharmacien de
l re classe, délivré par une faculté française. »
En ce qui concerne les officiers, d'administra

tion, pourront être titularisés :
« à) Les sous-officiers appartenant à la ré

serve ou à l'armée territoriale et comptant au
moins un an de grade ;
b) Les anciens engagés conditionnels appar

tenant à l'armée territoriale et ayant servi
avec le grade de caporal dans 1 armée ac
tive ;

« c) Les candidats ayant subi avec succès, au
mois de juillet 1914, l'examen d'aptitude au
grade d'officier d'administration de complément
du service de santé militaire, nommés à titre
temporaire et dont les services rendus dans le
grade actuel pourront tenir lieu du stage de
six mois à l'école d'administration de Yin-
cennes prévu à la suite du concours ;

« d) Les officiers d'administration à titre
temporaire qui ne remplissaient pas les condi
tions ci-dessus et dont la situation aura été
régularisée par leur nomination rétroactive au
grade de caporal ou brigadier et à celui de
sous-officier dans les délais où ils ont réuni
les conditions légales pour être nommés à ces
deux grades.

« Les nominations se font par décret, sur rap
port du ministre de la guerre et sur proposi
tions faites par le général commandant en chef
pour le personnel des armées et par les géné
raux commandant les régions pour le personnel
de lintérieur. »

11 y a donc ainsi des règles précises officielle
ment posées pour le service de santé.
En ce qui concerne le service de l'intendance,

un décret du 10 décembre 1916 avait consacré
la titularisation d'attachés d intendance nom

més à titre temporaire pendant les quatre pre
miers mois de 1915 et dont quelques-uns, sol
dats de 2» -classe à la mobilisation, n'étaient ja
mais allés aux armées. .
En outre, une décision insérée au Journal

officiel du 28 janvier 1917 a créé au profit des
attachés d'intendance visés au décret précité
du 10 décembre une situation exceptionnelle;
ils ont pris rang dans leur grade du jour de
leur nomination à titre temporaire. Cette dé
cision est contraire aux prescriptions régle
mentaires régissant le recrutement et l'avan
cement du personnel du cadre auxiliaire de
l'intendance. Des simples soldats ont été ainsi
nommés d'emblée officiers à titre définitif et
ont acquis le droit automatique au deuxième
galon après deux ans de grade. L'administra
tion de la guerre reconnut cette irrégularité
dès que nous la lui eûmes signalée par notre
lettre du 2 février dernier. C'est sans doute pour
régulariser cette fausse situation que, par un
décret du 29 mars dernier, ont été promus au
grade d'attachés de l re classe, à titre définitif,
certains des attachés de 2e classe qui avaient
été confirmés irrégulièrement dans leur grade"
avec effet rétroactif.
Cette mesure est sans doute légale, puis

qu'elle est en conformité de l'article 18 de la
loi de 1832, qui permet l'avancement au choir
à ancienneté réduite pendant le temps de
guerre. Mais elle n'en constitue pas moins,
pour ces attachés d'intendance, une faveur que
ne connaissent pas la plupart des sous-lieuie-
nants des armes combattantes. Si ces procédés
continuent, nous sommes exposés à voir, dans
un avenir très prochain, des mobilisés qui,
simples soldats réservistes au 2 août 1914, par
viendront au grade d'adjoints à l'intendance à
titre définitif, c'est-à-dire assimilés au grade de
capitaine, au bout de trois ans et quelques mois
de service à l'administration centrale ou dans
un bureau quelconque.
Pour répondre aux observations que nous

avons présentées et justifier la mesure ci-
dessus, on a invoqué les besoins de l'inten
dance en fonctionnaires du grade d'adjoint ou
do sous-intendant. Si ces besoins sont réels
pourquoi ne recourt-on pas davantage aux ca
pitaines ou officiers supérieurs devenus inaptes
au service de leur arme ? En tout cas, nous ne
comprenons point que les officiers des armes
combattantes soient traités moins favorable
ment que les attachés d'intendance.

Si l'on se reporte- à ce qui s'est passé dan»
les diverses armes, on constate que, dans l'in
fanterie, la cavalerie, l'artillerie, le génie, le
train des équipages et le service automobile,
un grand nombre de sous-lieutenants nommés
à titre temporaire dans les premiers mois de
la campagne, alors cependant qn'ils étaient
sous-officiers au moment de la mobilisation,
attendent encore leur titularisation et qu'ils
sont privés de tout avancement, malgré les
mérites réels de la plupart d'eutre eux. 11 con
vient, sans plus tarder, de faire cesser ces iné
galités et de réparer l'injustice commise, en
appliquant à toutes les armes, même avec effet
rétroactif, les dispositions admises pour le
personnel du service de santé.
La question de la titularisation des sotfs-

lieutenants et de la date à laquelle cette titu
larisation aura son effet présente d'ailleurs un
intérêt spécial, au point dc vue de leur avan
cement ultérieur. Les dispositions du décret
du 20 octobre 1916 étendant, très justement,
aux sous-lieutenants de. complément ayant ac-
compli deux ans de service dans ce grade
depuis la mobilisation, les règles de l'avance
ment des sous-lieutenants de l'armée active
ne s'appliquent en effet qu'aux sous-lieutenants
nommés à titre définitif. 11 importe d'étendre
cette règle aux sous-lieutenants à titre tempo
raire.

; A la vérité, de telles promotions ont bien en
lieu ; mais, comme l'arbitraire seul préside à
cet avancement, nous nous trouvons en pré
sence d'une absence absolue de méthode. Nous
sgnalerons notamment des promotions parfois
successives dont ont été l'objet des officiers
employés à l'administration centrale. Le ta
bleau qui nous en a été communiqué révèle
de véritables abus, surtout si on compare la
situation de- ces officiers avec celle de leurs
camarades qui servent aux armées. On y relève
en effet des avancements extraordinaires, sans1
que les bénéficiaires aient changé de fonctions.
C'est ainsi que de simples hommes de troupe
mobilisés ont été nommés d'emblée officiers et
que certains d'entre eux, affectés continuelle
ment à des emplois sédentaires, ont bénéfçi*

(1) Voir les n°» 45. Sénat, année 1917, et 2470-
2558-2609-2864, et in -8° n° 627 — 11e législ. — de
la Chambre des députés.

(2) Signalons, pour lui rendre un très juste
tionimage, que M. Raoul Briquet a péri dans
l'exercice patriotique de son mandat de député,
Aue par l'explosion de l'hôtel de ville de Ba-
jpaume. au moment où, avec son collègue Al
bert Tailliandier, victime comme lui de ce for
mait, il fortait secours à ses compatriotes, après
'la reprise de la ville aux Allemands par les
innées alliées.

C ...... '
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depuis la mobilisation, d'itf ou même" de deux
avancements, à ancienneté réduite.
il est donc "indispensable jque des règles

Identiques soient adoptées pour toutes les ar
mes ou services, quant à la -tittilarisatio'n des
sous- lieutenant s nommés ài titre temporaire,
et, d'autre part, quant à leur accession au
grade de lieutenant à titre temporaire.

MM. Raoul Briquet et Rognon, initiateurs de
la proposition de loi votée par la Chambre des
députés, avaient eu le dessein de remédier aux
anomalies des situations ci-dessus. Par l'article
1er de leur proposition, ils avaient établi une
règle uniforme et rigide, auxtermes de laquelle
les sous-lieutenants- de complément auraient
été automatiquement promus lieutenants, après
deux ans de grade sous les drapeaux, sans pré
judice des avancements plus rapides auxquels
ils peuvent prétendre, en temps de guerre, en
vertu des articles 18 et 19 de la loi de 1832. En
outre, par une deuxième disposition, l'ancien
neté des sous-lieutenants d'active, ou de com
plément, devait être déterminée, en tenant
compte du temps passé par eu* dans la posi-

• lion de sous-lieutenant à titre temporaire avant
leur confirmation définitive dans ce grade. - •
Cette proposition avait été déposée le 12 sep

tembre, 1916. Or, le 20 octobre suivant, un dé
cret lut rendu aux termes duquel « pendant la
durée de la guerre les sous-lieutenant?, à titra

x définitif, de réserve et de l'armée territoriale
ou assimilés, qeelle que soit leur origine, sont
promus au grade de lieutenant ou assimilé,
dans les mêmes conditions que les sous-lieute
nants de l'armée active, sous la réserve qu'ils
auront accompli deux années de services dans
ce grade depuis la mobilisation ».
Le premier objet de la proposition de loi ayant

été rempli, restait la question de l'ancienneté.
En effet. si les sous-lieutenants de la réserve
ou de l'armée territoriale, peuvent, en temps
de guerre, être promus lieutenants après deux
années de leur grade à titre définitif; il en ré
sultera néanmoins que les sous-lieulenants
nommés à titre temporaire, confirmés dans
leur grade deux ans après leur nomination, ne
pourront, en réalité, obtenir leur promotion
qu'au bout de quatre ans. :
. Telle est au surplusJ la jurisprudence du
conseil d'État qui, à la date du 4 o tobre 1M6, a
Amis l'avis que « l'officier nommé à titre tem

poraire" tfe peut se prévaloir du temps qu'il a
passé dans son grade pour soutenir qu'il a ac
quis à l'ancienneté le droit d'être mm»; i
titre temporaire, aa'grade supir-ienr. (Interpré
tation de l'article 3, dernier membre de phrase,
du. décret du 2 janvier 1915 relatif à l'avance
ment dans l'armée pendant la durée de la
guerre) > . • '
La Chambre des députés a très justement

voulu faire cesser cette anomalie. L'honorable
M. Henry Pate en a très parfaitement démontré
l'injustice. « L'usage, a-t-il déclaré, s'est en
effet. fréquemment introduit de généraliser les
nominations de sous-lieutenants à titre tempo
raire et de ne titulariser ces détenteurs provi
soires du grade qu'exceptionnellement. Par là
même, de nombreux sous-lieutenants exercent
leurs fonctions depuis plus de deux ans, qui
n'ont aucun droit à l'avancement automatique.
ll a été remarqué, non sans raison, que ces
sous-lieutenants à titre temporaire, exclus de
l'avancement, ont eu cependant toutes les res
ponsabilités qui incombent aux titulaires du
même grade. Le fait même qu'ils aient exercé
ces fonctions, avec la continuité de deux
années, quand ils peuvent, n'étant en aucune
façon propriétaires de leurgrade, redevenir sous-
officiers a la moindre faute, démontre qu'ils
avaient l'aptitude et les qualités requises pour
les remplir. Ceux d'entre eux qui ont subi, par
suite, l'épreuve de rester sous-lieutenants tem
poraires pendant deux années ont mérité, sans
aucun doute, le droit à l'avancement qui se
trouve acquis seulement aux sous-lieutenants
définitifs. o

En conséquence, la Chambre des députés a
estimé équitable de considérer que le main
tien pendant deux ans dans leur grade et leurs
fonctions des sous-lieutenants à titre tempo
raire, constituait à ces officiers, pendant celte
dure campagne, un titre méritoire il la promo
tion.

Telles sont les vues auxquelles a obéi la
Chambre des députés, en adoptant la proposi
tion de loi de MM. Raoul Briquet et Rognon.
Votre commission de l'armée a l'honneur de

vous demander de suivre la Chambre des dé
putés dans ses décisions. Toutefois, elle vous
propose d'apporter, au texte adopté par l'autre
Assemblée, quelques légères modifications qui
lui ont paru nécessaires.
En premier lieu, nous estimons que la béné

fice de l'ancienneté de deux ans dans la grâda
pour être promu lieutenant ne. doit être accorda
aux sou3-UÇut9Qants et assimilés. 4- titro tem
poraire que s'ils ont passé, dans - leur grade,
deux années aux armées. Telle est la réservé
que nous introduisons dans l'article premier
adopté par la Chambre. -
Nous vous proposons d'adopter l'article 2,

sans autre changement que l'application aux
assimilés au grade de sous-lieutenant à titra
temporaire du bénéfice de la rétroactivité de
l'article lct accordé par la Chambre aux seuls
sous-lieutenants.

Quant à l'article 3, la Chambre des députés à
justement voulu édicter la promotion A titre
temporaise automatique des sous lieutenants
ayant servi au moins un an dans la zone des
armées ou y ayant été blessés. Toutefois, la
texte qu'elle a adopté prête à équivoque. D'après
ce texte, l'article 3 s'appliquerait aux sous lieu
tenants et aux assimilés à titre temporaire du
service de santé. Or, les assimilés du service
de santé comprennent tout à la fois les méde
cins et les of ficiers d'administration de ce ser
vice. " '
Si la Chambre a entendu faire bénéficier les

officiers d administration du service de santé
de la promotion automatique, on ne s'expliqua
pas pourquoi on n'accorderait pas la mômo fa*
veur aux officiers d'administration des autres
services. Mais la généralisation do la mesure
aux officiers d'administration en ferait appa
raître. les inconvénients. 11 ne semble pas, en
effet, que les officiers d'administration mentent
la même faveur que les officiers combattants..
Nous pensons, au surplus, qu'il j * eu sim

plement erreur dans la rèduifoa du texte
adopté par la Chambre et que colle ci • enten
du ne faire bénéficier de l'avancement automa
tique que les assimilés du corps médical mili
taire. C'est dans cet esprit que nous avons pré
cisé dans l'article 3 que seront nommes d'office,
au grade de lieutenant, à titre temporaire, les
sous-lieutenants et aides-majors (médecins,
pharmaciens et vétérinaires) à titre temporaire,
après deux ans de grade, qui ont servi au
moins un an aux armées ou qui y auront été
blessés. . .

Nous donnons ci-après le tableau comparatif
de la proposition adoptée par la Chambre des
députés et du texte que nous avons l'honneur
de soumettre aux délibérations du Sénat. .

Texte adopté par la Chambre des députés.

- Article 1". •

En temps de guerre, l'ancienneté des sous-lieutenants et assimilés
d'active ou de complément .est établie, en tenant compte du temps
passé par eux dans la position dit sous-lieutenant à titre temporaire,
avant leur confirmation dans ce grade à titre définitif.

Article 2.

; La disposition de l'article précédent s'applique également aux sous-
lieutenants qui, nommés àti-tre temporaire depuis la mobilisation,
ont été confirmés dans leur grade à titre définitif avant la promulga
tion de la présente loi.

. V Article 3.

Les sous-lieuienants et les assimilés à titre temporaire du service de
santé, susceptibles de servir dans los unités combattautes, ayant servi
au moins un an dans la zone des armées ou y ayant été blessés, se
ront nommés lieutenants à titre temporaire au bout de deux ans de
grade, . .

Texte proposé par la commission de l'armés du Sénat.

Article i ,r.

En temps de guerre, l'ancienneté des sous-lieutenants et assimilés
de l'armée active, de la réserve et de l'armée territoriale est établie,
en tenant compte du temps passé par eux aux armées, dans les
unités combattantes, les formationss et les services, dans la position
de sous-lieutenant à titre temporaire, avant confirmation dans ce
grade à titre définitif.

" " Article 2. :

■ L'article ci-dessus s'applique également aux sous lieutenants et assi
milés qui, nommés à titre temporaire depuis la mobilisation, ont été
confirmés dans leur grade à titre définitif avant la promulgation de la
présente loi.

Article 3.

Les sous-lieutenants et les aides-majors de 2e classe à titre tempo-'
raire, susceptibles de servir dans les unités combattantes, avant au
moins un an de service dans les armées ou y ayant été blessés, seront

Eroutmuse l dieeuutenantseo gu aadied.es-majors de l re classe & titre temporaire auout de deux ans de grade.

Pour les motifs qui précèdent nous avons
l'honneur de vous demander d adopter le pro
position dé loi ci-après ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — En temps de guerre, l'ancienneté
des sous-lieutenants et assimilés à titre tempo
raire do l'armée active, de la réserva \3L de
l'armée territoriale est établie, en tenant compte
du temps passé par eux aux ar^é . s. dans les
unités combatiantes. les formations et les ser
vices, dans la position de sous-lieutenant à titre
temporaire, avant confirmation dans ce grade
4 titre définitif.
Art. 2. — Les dispositions de l'article précé

dent s'appliquent également aux sous-lieute
nants et assimilés qui, nommés à titre tempo
raire depuis le mobilisation; ont été confirmés
dans leur-grade à .titre définitif avant la pro
mulgation de la présente loi.

Art. 3>— Les sous-lieutenants et les aides-

majors de 2e classe^ à titre temporaire, suscep
tibles do servir dans les unités combattantes,
ayant au moins un an de services aux armées
ou y ayant été blessés, seront promus lieute
nants ou aides-majors de l r0 classe, à titre
temporaire, au bout de deux ans de grade.

ANNEXE Na 125

. (Session ord. — Séance du 31 mars 1917.f

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits par
suite des modifications apportées à la com
position du Gouvernement, présenté au

•■nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française: par M. A. Ribot,

président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et par M. J. Thierry, ministre des
finances (1).— (Renvoyé à, la commission
des finances.)

ANNEXE N° 125

Session ord. — Séance du 31 mars I9J7.)

RAPPORT fait au. nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à'ré-

: primer la remise en payement de chèques
- sans provision préalable ou avec provision

" (1); Voir les n» 3 3160-3203, et in 3° a° fS3. —< .
11= législ. — de la Chambre des dépuiSs,
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insuffisante, par % Antony RaUçr, gêna- ]
teur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a voté,
dans sa séance du 27 mars dernier, un projet
de loi ayant pour objet de réprimer la remise
en payement de chèques sans provision préa
lable ou avec provision insuffisante,
Votre commission considère que ce projet de

loi, dû à l'initiative parlementaire, réalise un
progrès et que nous ne devons pas hésiter à
l'adopter. Nous savons que- le chèque tend h
s'acclimater en France avec une trop grande
lenteur et que nous sommes ainsi privés des
avantages résultant de son emploi.
Pour que le chèque inspire confiance et se

substitue de plus en plus à une circulation de
numéraire aussi inutile que dommageable, il
importe que celui qui le reçoit ait l'assurance
de trouver provision. Or, en l'état actuel de
notre législation, le porteur d'un chèque n'est
pas protégé contre la fraude. Le projet de loi
lue nous vous demandons de voter crée une
garantie pour le porteur de chèque, en ce qu'il
considère comme un délit spécial 1 émission
d'un chèque sans provision ou avec provision
insuffisante.
Le texte voté par la Chambre exige la mau

vaise foi comme élément constitutif du délit.
11 considère aussi le retrait total ou partiel de
la provision, après l'émission, comme assimi
lable à la délivrance du chèque sans provision.
Ces dispositions nous paraissent remédier à

l'état de choses actuel et nous ne pouvons que
vous engager à les accepter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 19 février 1STi,
modifiant la loi du 14 juin 1865, est modifiée
par les dispositions suivantes :

« L'article 6, dernier alinéa, est abrogé et
remplacé par les dispositions ci-après :

« Celui qui émet un chèque sans provision
préalable et disponible est passible de la même
amende. "" -

« Celui qui a, de mauvaise foi; émis un chè
que sans provision préalable et disponible, ou
qui a retiré après l'émission tout ou partie de
la provision, est passible d'une peine d'empri
sonnement de deux mois à deux ans et d une
amende qui ne pourra excéder le double de la
valeur nominale du chèque ni être intérieure
au quart de cette valeur.

« L'article 163 du Code pénal est applicable au
présent délit. » *

ANNEXE N* 1*9

(Session ord. — Séance du 31 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, ayant pour objet l'organisation
du crédit aux sociétés coopératives de
consommation, transmise par M. lr prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (2). — (Renvoyée à la com
mission précédemment saisie.)" .

ANNEXE N® 130

(Session ord. — Séance du 31 mars 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet d'accorder aux
sociétés coopératives de consommation
un fonds de dotation de 2 millions de francs,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3).—
(Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE 131

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)»

HAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture de crédits sur l'exercice 1917
(lu titre du budget du ministère de l'inté
rieur, par if. Emile Aimond, rênateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi que la Cham
bre a voté le 31 mars dernier et qui a été dé
posé le même jour sur votre bureau, le Gou
vernement vous demande d'accorder des crédits
additionnels aux douzièmes provisoires du pre
mier trimestre de 1917 pour les services de
reconstitution des moyens d'habitation et des
immeubles détruits, dans les régions envahies
ou atteintes par les événements de guerre, et
de règlement des dommages de guerre.
Les services de reconstitution des moyens

d'habitation et des immeubles détruits par les
événements de guerre ont été créés par arrêté
de M. le ministre de l'intérieur en date du
30 avril 1916 et les premiers crédits nécessaires
à leur fonctionnement, à Paris et dans les dé
partements, ont été alloués par la loi de cré
dits additionnels du 28 septembre 1916.
Nous avons fourni dans notre rapport n° 360,

du 26 septembre 1916, des renseignements dé
taillés sur les services dont il s'agit et nous
vous prions de vouloir bien vous y reporter.
Depuis leur création, ces services ont déve

loppé de plus en plus d'activité pour donner
satisfaction aux besoins auxquels ils ont pour
objet de faire face. En outre, et surtout. »à la
suite du vote par la Chambre des députés du
projet de loi relatif à la réparation des dom
mages de guerre, il a paru nécessaire d'éten
dre leurs attributions. l.'n arrêté de M. le mi
nistre de l'intérieur en date du 24 février 1917
les a chargés de traiter les questions relatives
au payement des acomptes sur indemnités de
dommages de guerre. au contrôle de 1 emploi
de ces acomptes, aux divers modes de libération
de l'État ou à ses obligations spéciales en
matière de règlement des dommages de guerre:
et, d'une façon générale, de suivre, d'accord
avec les autres services, toutes les affaires
relevant du ministère de l'intérieur et concer
nant la reconstitution des régions envahies.
Leur titre a en même temps été complété

par la mention du « règlement des dommages
de guerre ».
Dons ces conditions, les crédits prévus tout

d'abord pour leur fonctionnement en 1917 sont
devenus insuffisants. Fixés pour le premier tri
mestre de cette année à 25,000 fr. en ce qui
concerne le personnel et à 15.000 fr. en ce qui
concerne le matériel, ils devraient être portées
respectivement, d'après les propositions du
Gouvernement, pour chacun de ces objets à
40.000 et à 25.000 fr.
La récente libération d'une partie importante

de notre territoire et d'un nombre considérable
de communes. la dévastation .systématique à
laquelle nos farouches ennemis se sont livrés
sur ces malheureuses régions, rendront d'ail
leurs nécessaires sans doute des dépenses plus
considérables au cours des mois qui vont sui
vre. Ainsi que l'a indiqué le Gouvernement
dans l'exposé des motifs du projet de loi déposé
à la Chambre, il importera, dans lé moindre
délai, que les services locaux de reconstitution
des départements de l'Aisne, de l'Oise, de la
Somme et du Pas-de-Calais soient mis en si
tuation d'entreprendre la tâche qui leur in
combe au point de vue de la reconstitution
durgence des moyens d'habitation dans les
villages détruits (ne serait-ce que pour permet
tre d'abriter les éléments de population restés
sur placer, de la réparation d'urgence des mai
sons réparables, de la préservation des parties
d'immeubles encore utilisables, des mesures à
prendre à l'égard des pans de mur menaçant
ruine, qui constituent le plus grave danger
pour la circulation. etc., etc.. etc. Pour cela,
des équipes doivent être formées, une organi
sation active et agissante doit être constituée,
et rien de tout cela ne peut se faire sans des
cadres techniques qu'il importe de recruter et
de mettre dn œuvre.

Nous donnons ci-après quelques explications
sur les crédits additionnels demandés, au titre
des chapitres 53 sexièn et septies du budget du
ministère de l'intérieur, pour les dépenses de
personnel et de matériel des services susvisés
au cours du premier trimestre.
Chap. 53 spxièi. — Frais d'administration, à

Paris et dans les départements, des services
de reconstitution des régions envahies ou

atteintes par les événements de guerre et
règlement des dommages de guerre. — Pet»
sonnel, 15,000 fr.

- , . l® Personnel à Pare.

Ainsi que nous l'avions indiqué dans notre
rapport précité n° 360, on a fait d'abord appel,
a Paris, à des fonctionnaires détachés des
autres administrations et qui, par suite, ne re
çoivent aucun traitement sur le présent cha
pitre. Seuls, quelques-uns d'entre eux, à qui
l'exercice de leurs attributions spéciales occa
sionne des frais epéciauxj sont indemnisés de
ces frais.
Toutefois, on a dû s'adresser aussi, dans la

suite, à d'autres concours, parce que, d une
part, le nombre des collaborateurs gratuits
pouvant être recrutés était limité et. d'autre
part, parce qu'il est nécessaire de former un
personnel qui ne soit pas dans l'obligation de
quitter le service à la fin de la guerre, c'est-à-
dire au moment où il sera le plus indispea-

Le personnel existant comprend actuelle
ment 23 personnes, dont 9 non rétribuées et
ii rétribuées sur le chapitre 53 sexies.
L'augmentation de cet effectif s'impose, no

tamment en raison du développement des
questions de marchés, de la constitution de
réserves de maisons provisoires pour la réins
tallation des populations sinistrées, de l'orga
nisation des centres et postes locaux de récep
tion pour les rapatriés, de la création de stocks
de matériaux et matières premières pour les
reconstructions, des affaires concernant la re
constitution du mobilier, les plans d'aménage
ment des villes et villages, l'expropriation par
zone, les conseils à donner aux sinistrés, la
propagande et la vulgarisation à poursuivre à
cet égard, les questions de déblaiement, la re-
constitution foncière, etc.

2o Personnel dans les départements.

Les crédits alloués pour le premier trimestre
n'ont pas permis de donner entière satisfac
tion aux demandes présentées par les préfets
pour la rémunération du personnel des services
locaux, ainsi que le montre le tableau sui
vant ;

DÉPARTEMENTS 1
CRÉDITS

demandés.

CRÉDITS

alloués.

Aisne 1.500 » 1.550 »
Ardennes o.uuu » 500 "

(le reste réserré)
Marne 1.350 » l.i1u »

Menrthe-et-Mosft e. . . 1.WMÏ M 1.365 "

Meuse 0Y0 » : 2.UW. »

Nord : . . 3 .600 » 2.W a

rïiCA ■ A(V> - wz W

Pas-de-Calais, 2.420 » 1.Ds0 »
(900f.réscrTâ)

Seine-et-Marne » 500 "

Somme . 1 .975 » 1.6(3 *

Vosges 2.405 » 4A> »

Totaux.... 20.852 25 13.877 25

Cette compression des dépense? ne saurait
être maintenue sans compromettre le fonction
nement des services dont il s'agit.
Dans la plupart des cas, les dispositions prises

par les préfets ont été insuffisantes et deKont
être complétées pour répoadie aui 'besoins qui
se font sentir.

L'administration signale à cet égard la né
cessité de procéder activement, dans les dépw-
tements, à la réalisation de stocks de maisons
provisoires ; à la constitution d'approvisionne
ments de matériaux ; à la préparation matérielle
des futurs centres et postes de réception pour
les rapatriés ; au contrôle de l'emploi des
acomptes sur indemnités de guerre, notam
ment en matière de reconstructions d'immeu
bles ruraux dans les départements libérés par,
la bataille de la Marne et où les reconstructions
sont commencées ; à la mise en train des répa
rations d'urgence, des mesures de protection
et de préservation des immeubles endommage»
des réinstallations locales de groupements «•
population, etc. - -

- (1} Voir les n 05 119, Sénat, année 1917. et
2329-2985 et in-8» n° 671. —■ 11« législ. — de la
Chambre des députés.
' (2) Voir les n" 168-277-440-487, Sénat, année
5916, 2965-3111, et in-80. n° 687 — 11e législ. —
de la Chambre des députés.

(3) Voir les n05 3112-3556-3201 et in-8° n0 6SS—
' }i« législ. <— de la Chambre des députés.

(1) Voir les n«J 128, Sénat, année 1917, et 31S5-
32d3, et in-80 n» 0b5. 11« législ de la
Chambre des députés.
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Elle.fait connaître que les départements où
l'œuvre de reconstitution des moyens d'habita
tion est déjà avancée comme la Marne, la
Meuse et la Meurthe-et-Moselle, se trouvent au
point de vue de la mise en train des reconstruc
tions dans une situation critique, à laquelle il
convient de remédier sans tarder.
Elle ajoute que les autres doivent, d'une ma

nière générale, s'organiser, dès maintenant
d'une façon rationnelle et suivant un plan sus
ceptible de développement progressif, pour se
mettre en mesure de pourvoir à l'exécution des
divers ordres de mesures que comporteront les
circonstances.
Enfin, ceux qui viennent d'être tout récem

ment libérés par l'avance de nos troupes doi
vent entrer sans délai dans la voie des réalisa
tions effectives. ,,
Les dépenses engagées, à la date du 5 mars

dernier, au titre du chapitre 53 sexiis pour le
premier trimestre de 1917 atteignaient déjà
24,00") fr. sur la dotation de 25,000 fr. accordée.
L'insuffisance apparaissant, dans ces conditions,
pour le trimestre dont il s'agit, et pour les mo
tifs que nous venons d'exposer, «st de 15,000 fr.
Pour le deuxième trimestre, le Gouverne

ment fait connaître qu'une augmentation de
80,009 fr. sera nécessaire pour assurer le paye
ment des dépenses relatives à la reconstitution
des immeubles détruits et, en ajoutant à cette
somme ceUe de 50,000 fr. que l'administration
juge indispensable, au cours de ce même tri
mestre. pour l'application de la loi sur la répa
ration des dommages de guerre, on arrive à un
relèvement total de 130,000 fr.

Chap. 53sepfies. — Frais d'administration; à
Paris et dans les départements, des services de
reconstitution des régions envahies ou atteintes
par les évènements de guerre et de règlement
des dommages de guerre. — Matériel, 10,0u0fr.

1« Dépenses à Paris.

Ces dépenses ont trait tant aux frais d'instal
lation et de bureau du service de reconstitu
tion des immeubles détruits qu'au fonctionne
ment du chantier d'études et d'expériences,
dont nous avons signalé l'ouverture dans notre
rapport précité n° 360.
Ledit chantier, installé tout d'abord au bas

tion 62 de l'enceinte fortifiée de Paris, a été
étendu au bastion GO, en vue de la mise à
l'étude de types de grands baraquements des
tinés aux postes de réception de rapatriés, aux
bâtiments provisoires d'exploitation rurale, aux
mairies-écoles provisoires.
Les dépenses primitivement escomptées se

sont tro ivèes augmentées encore du fait de
l'expérimentation de bois coloniaux, dont l'uti
lisation a été prévue pour les travaux de re
construction. En outre, il a été nécessaire de
louer un appartement à Paris, au voisinage
immédiat du ministère de l'intérieur, pour
l'extension du service, location qui entraînera
une dépense annuelle de 4.000 fr., et à cette
dépense se sont ajoutés divers frais d'installa
tion qui, bien que réduits au strict minimum,
s'élèveront à une somme appréciable ■ (dépen
ses d'aménagement, achat de mobilieri instal
lation de l éclairage, du chauil'age, du télé
phone, etc.).

• . 2° Dépenses dans les départementt.
Comme pour le personnel, il a été nécessaire

de réduire tout d'abord les demandes présen
tées par les préfets et d'ajourner -au deuxième
trimestre une partie des dépenses proposées et
jugées indispensables, ainsi que l'indique le
tableau suivant :

DKPAUTEMEVrS
CRÉDITS

demandés.

I -, ' ■
CRÉDITS

alloués.

Aisne .-. . .... . . '. . 500 » 5m »

Ardennes .-r. 500 » 300 »

Marne..;.- ... . .r. v."; D0J » I 5(H) • «

MenpLiie-et-Moselle. . ' 800 » - I 80*1 » *

Meuse .r: * 750" »> ? 750 »

Nord. . . . . ... . . - ■ o

Oise ... . . . . . . . . : 720 » 720 •

Pas-de-Calais ; -1.42a » -. »

Seine-et-Marne -- ' n W '

homme...... A.-.:. --1.80O" » • 1.100 "

Vosges... ■ ; 10J » 100 »

Totaux.'. .... .. . ; . j - 7.0'J5 >-.| 5.495 »

Mais cette compression n'a pu ôtre maintenue
dans la suite.
Au total, l'insuffisance de la dotation de

15.000 fr. allouée pour le premier trimestre
ressort à 10,003 fr. Pour le deuxième trimestre,
l'administration estime qu'à raison, notam
ment, des nouvelles locations que les préfets
seront amenés à passer pour l'installation de
leurs services, accrus en vue de l'application
de la loi sur le règlement des dommages de
guerre, le crédit devra atteindre le double de
la dotation du premier trimestre, soit 50,0j0fr.
Les motifs que nous venons d'expos ;r nous

paraissant justifier complètement les demandes
de crédits additionnels présentées par le Gou
vernement, nous avons en conséquence l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de loi
qui vous a été soumis, sans autre modification
que celle résultant de la mention de la loi des
douzièmes provisoires du deuxième trimestre
de 1917, dont la publication est intervenue
depuis le vote par la Chambre du présent projet
de loi .

PROJET DE LOI ' -

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, au titre de l'exercice 1917, en
addition aux crédits provisoires alloués par les
lois des 30 décembre 1916 et 31 mars 1917 et

par des lois spéciales, des crédits s'élevant à la
somme totale de 25,030 fr. et applicables aux
chapitres ci-après de son ministère.
Cnap. 53 sexies. — Frais d'administration, h

Paris et dans les départements, des services de
reconstitution des régions envahies ou atteintes
par les événements de guerre et de règlement
des dommages de guerre. — Personnel, 15,030
francs.

Chap. 53 seplies. — Frais d'administration, à
Paris et dans les départements, des services de
reconstitution des régions envahies ou at
teintes par les événements de guerre et de rè
glement des dommages de guerre. — Matériel,
10,0J0 fr.

AHBTEXB N° 132

(Session ord._— Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant imposition de la saccharine
et dss autres substances éiulcoraates arti
ficielles, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. J. Thierry, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyée à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 133

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dos
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
modifiant la loi du 7 avril 1915, autorisant
le Gouvernement à rapporter les décrets de
naturalisation obtenus par d'anciens sujets
de puissances en guerre avec la France,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

. M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice ; par M. L. Malvy, mi
nistre de l'intérieur, et par M. Maginot, mi
nistre des colonies (1). — (Renvoyé à la
commission précédemment saisie.) ■

ANNEXE N» 134

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
' marine chargée, d'examiner, le projet, de loi,
adoté par la Chambre des députés, modifiant
les conditions de nomination des capitaines

au long cours au grade d'enseigne de vais -
seau de réserve et créant l'honorariat du

grade pour les officiers de réserve et auxi-
. liaires des différents corps de l'armée da
mer, par M. Guilloteaux, sénateur (1), —
Urgence déclarée.

Messieurs, le projet présenté au Sénat par
M. le ministre de la marine et renvoyé pour
avis à votre commission de la marine, a été
adopté par la Chambre des députés. dans sa
séance du 15 février dernier, après avis favo
rable des deux commissions de la marine mar
chande et de la marine de guerre de la
Chambre. ■ -
Ce projet a un double but : ■■■
1° Modifier in fine l'article 41 de ia loi du

10 juin 1890,' en • élargissant1 les- conditions
d'admissibilité des capitaines au long cours,'
seconds ou officiers de quart, ainsi que des
officiers de marine auxiliaire; au grade d'en
seigne de vaisseau de réserve ;
-2° Créer l'hoi\orariat du grade, pour les offi
ciers do réserve et auxiliaires, des différents
corps de l'armée de mer.
Examinons le premier point.
L'article 41 de la loi du 10 juin 1916 ne per

met, en effet, aux capitaines au long cours
d'être nommés au grade d'officiers de marine
de réserve, qu'à deux conditions :

1° Être âgés de moins de trente-cinq ans ;
2a Compter deux années de navigation au

long cours comme capitaines, seconds ou lieu
tenants, depuis l'obtention de leur brevet. . . ,
Disons tout de suite que la restriction décou^

lant de l'âge ne saurait en aucune façon se
justifier, à une époque où la marine de guerre
faisant un pressant appel au dévouement des •
officiers de la marine marchande, dans les
conditions les plus périlleuses et les plus dra-<
matiques, a toujours trouvé en eux de pré
cieux auxiliaires! Maintenir celte l imite d'âge,
dans la guerr^ actuelle, constituerait une réelle
injustice à l'égard d'in grand nombre d'excel
lents ojficiers de la marine du commerce, qui
ont toujours accompli héroïquement tout- leur
devoir ! , ■ ■ '
Passons à la deuxième condition exigée par

la loi du. 10 juin 189j, pour. arriver- au grade,
d'enseigne de vaisseau, savoir: vingt-quatre
mois de navigation au long cours, depuis l'ob
tention du brevet de capitaine.
Il ne faut pas perdre de vue que- depuis

cette loi, la marine marchande a créé le di
plôme de lieutenant au long cours, qui permet
à ses titulaires de remplir les fonctions de
chef de quart.
M. le ministre de la marine estime à juste

titre, qu'il n'est pas indispensable d'exiger que
les vingt-quatre mois de navigation des capi
taines, seconds ou officiers de quart néces
saires à l'accession au grade d'enseigne de
vaisseau de réserve, aient été accomplis depuis
l'obtention du brevet. It.demar.de que les em
barquements antérieurs à ce brevet viennent
en ligne de compte, dans le calcul des vingt-
quatre mois exigés. n .

11 y a là une assimilation qui s'impose, sans
peine d'injustice, à l'égard des lieutenants au
long cours, dont on ne saurait retarder l'avan
cement, sous prétexte qu'ils sont mobilisés !
Enfin, M. le ministre de la marine propose

aussi de tenir compte, pour la nomination dans
la réserve de l'armée de mer, des services ren
dus par les . officiers . de marine auxiliaires,
même dans le cas où ces derniers n'auraient
'occupé, pendant le temps prescrit par la loi,
que des emplois ne comptant pas dans la navi
gation au long cours.
Il y a, là aussi, en effet, une question d'équi

valence de services de guerre, qui semble
devoir être admise, en toute équité.
Nous arrivons, messieurs, au deuxième bat

du projet gouvernemental : la création de l'ho-
uoriat du grade .
La loi du 24 avril. 1916 l'ayant admis pour les

officiers de complément de. l'armée de terre,
votre rapporteur estime, avec les deux com
missions de la Chambre et avec le Gouverne
ment, qu'il n'y a aucune raison plausible pour
la refuser- aux officiers- de réserve et aux offi
ciers auxiliaires de l'armée de- mer.- -
. .Ce refus semblerait singulièrement arbi
traire ! .
■ Toutefois, à l'égard de l'hoaorariat, le projet,
gouvernemental établit une distinction fort(1) Voir les n0i 3036-3216 et in-8° n'1 693. —

11° législ. — de la Chambre des deputés.
(2V Voir les nus 378-447. Sénat, année 1910 ;.

2237-2291-2454-2935-3099 et in-8° n®.555et 67 i. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n e! 67. Sénat année 1917; et 2730
2930-2963 et in-8® n' — tt", îéitsk — de la
Chambre des députés. '
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Juste entre les officiers de la réserve de la ma- !
rine, non titularisés et restés dans les cadres
jusqu'à la limite d'âge qui obtiendront de droit
l'honorariat, et les ofti.ciers de réserve, ainsi
que les officiers auxiliaires, rayés des cadres
pour blessures, maladies ou infirmités, qui
pourront être admis dans la position d'officier
honoraire, par décision du ministre de, la ma
rine.
Telles sont les diverses raisons, messieurs,

pour lesquelles votre commission de la marine
a l'honneur de demander au Sénat de ratifier
d'urgence, par son vote, le projet de loi pré
senté par M. le contre-amiral Lacaze, ministre
te la marine. •

1 PROJET DE LOI
J-

Art. 1 er .' — 1-e paragraphe numéroté 3° de
l'article 41 de la loi du 10 juin 1896, portant
organisation du corps des officiers de marine,
est modifié, in fine, ainsi qu'il suit :

• «... les capitaines au Ions cours réunissant
deux années de service comme capitaines, se
conds ou officiers de quart, sur des navires
armés au long cours, ou en qualité d'officiers
<ie marine auxiliaires, après constatation de

•leur aptitude dans les conditions fixées par le
.ministre. »
Art. 2. — Les officiers de réserve des diffé

rents corps de la marine restés dans les cadres
•jusqu'il la limite d'âge el qui ne sont pas déjà
-'titulaires de leur grade comme officier en re
traite, sont placés dans la position d'officier
iionoraire.
tes officiers de réserve, ainsi que les officiers

auxiliaires, rayés des cadres pour blessures;
maladies ou infirmités contractées ou aggra
vées au. service, pourront être admis dans la
.; position d'officier honoraire, par décision du
ministre de la marine.

&

ANNEXE N* 135

; (Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi. adoptée

' par- le Sénat, adoptée avec modifications par
la Chambre des députés, ayant pour objet
l'organisation du crédit aux sociétés coo
pératives de consommation, par M. Henry
Chéron, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 30 janvier 1917,
le Sénat a adopté après déclaration d'urgence,
sur un rapport de sa commission spéciale, et
après avis favorable de la commission des fi
nances, la proposition de loi de l'honorable
M. Perchot et d'un certain nombre de ses col
lègues, organisant le crédit aux sociétés coo
pératives de consommation.
Cette proposition, que nous avons eu l'hon

neur de rapporter devant vous, donnait aux
. soçàëtés coopératives de consommation un
-.statut sensiblement analogue à celui que la
loi du 18 décembre 1915 a établi pour les
sociétés coopératives de production.
Elle les dotait d'une somme de deux millions

. sur l'avance consentie à l'État par la banque
! de France, en vertu de l'article premier de la
: convention du 11 novembre 1911. Les condi-
: lions d'usage de ce fonds de dotation étaient
: soigneusement réglées par la proposition de
loi.

La Chambre des députés, dans sa séance du
31 mars 1917. sur deux rapports de l'honorable

■ M. Frédéric Brunet, a adopté, sans en modifier
les termes, la proposition ainsi votée parle
Sénat. Toutefois, elle a réglé par une loi dis-
fincte, et sur l'initiative de M. Frédérié Brunet,
la question de l'avance de deux millions (1).
De la sorte, le texte du Sénat a été divisé en
deux parties : l'une concerne le statut des

•sociétés, l'autre est relative à l'avance. Cha
cune d'elles fait l'objet d'une loi spéciale.' Mais
c'est toujours - et très exactement — la rédac
tion que vous aviez adoptée.
Dans ces conditions, votre commission vous

propose, tout d'abord, d'adopter la proposition
de loi ayant pour objet l'organisation du crédit
aux sociétés coopératives de consommation .

Puis, la commission des finances vous deman
dera dans un instant, sur un rapport de l'ho
norable- M. Perchot, d'adopter la disposition
financière relative au fonds de dotation.
Ce n'est, encore une fois, que la ratification,

sous cette forme nouvelle, de tous les articles
que vous avez déjà votés.
Étant donné qu'il s'agit de seconder des ini

tiatives particulièrement intéressantes et de
permettre à des groupements de petits consom
mateurs de lutter contre la cherté de la vie.
nous n'avons pas voulu retarder d'un instant
la réalisation définitive d'une proposition due
à l'initiative du Sénat.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les sociétés coopératives de con
sommation sont des sociétés à capital et per
sonnel variables, constituées conformément au
titre 111 de la loi du 24 juillet 1807, par des
consommateurs dans le but :

1° De vendre à leurs adhérents les objets de
consommation qu'elles achètent ou fabriquent
soit elles-mêmes, soit en s'unissant entre
elles ;
2° De distribuer leurs bénéfices entre leurs

associés, au pro/ata vde la consommation de
chacun, ou d'en affecter tout ou partie à des
œuvres de solidarité sociale, dans les condi
tions déterminées par leurs statuts.
Art. 2. — Elles peuvent ne pas vendre exclu

sivement à leurs membres, mais elles sont ter
nues alors de recevoir comme associés tous
ceux qu'elles ont déjà admis comme clients

. habituels, pourvu qu'ils s'engagent à remplir
les obligations statutaires.
Art. 3. — Si leurs statuts les y autorisent, les

coopératives de consommation peuvent distri
buer au capital versé un intérêt prélevé sur
les bénéfices et qui ne sera en aucun cas supé
rieur à 6 p. 100. .
Art. 4. — Aucun associé ne pourra avoir pour

les parts sociales ou actions dont il est fitulaire
plus d'une voix aux assembléee générales de
la société coopérative de consomma-içn à la
quelle il adhère.
Art. 5. — Les sociétés coopératives de con

sommation peuvent constituer, soit entre
elles, soit avec des sociétés coopératives de
production, des unions sous la forme de so
ciétés à personnel et capital variables, pour
l'achat et la fabrication en commun des objets
de consommation qu'elles débitent et du ma
tériel dont elles se servent, ainsi que pour
l'accomplissement de leurs opérations de
crédit.
Art. 6. — Ces unions ne pourront admettre

comme sociétaires que des coopératives de
consommation ou de production ou des mem
bres des sociétés adhérentes.
Elles seront soumises aux règles établies par

les articles 1, 2, 3 et 4 de la présente loi. Tou
tefois, le nombre des voix attribuées aux so
ciétés adhérentes pourra être proportionné au
nombre des membres de ces sociétés.
Art. G. — Les sociétés et unions de sociétés

prévues aux articles précédents sont adminis
trées par des" délégués nommés et révocables
par l'assemblée générale des sociétaires dans
tes conditions prévues par les statuts.
Art. 8. — Les sociétés et unions de sociétés

prévues par les articles 1er à 6 de la présente loi
pourront recevoir des avances de l'État si elles
satisfont aux conditions énoncées par la pré
sente loi.

Art, 9. -« Les sociétés et unions de sociétés
prévues ci-dessus sont autorisées il recevoir des
dons et legs.
Art. 10. — Les avances consenties aux sociétés

et unions de sociétés prévues ci-dessus seront
réparties après avis d'une commission spéciale
composée comme suit :
Le ministre du travail, président
Deux sénateurs ;
Trois députés ;
Un membre du conseil d'État :
Un membre de la cour des comptes :
Le gouverneur de la banque de France ou

son délégué :
Deux fonctionnaires du ministère des fi

nances: -

Deux fonctionnaires du ministère du travail
et de la prévoyance sociale ;
Six membres des sociétés coopératives de

consommation;

Trois membres des' unions de sociétés coopé
ratives de consommation.

Les membres de la commission seront, par
décret, nominés pour trois ans. "
Cette commission donnera son avis, non seu

lement sur la quotité, mais, d'une manière gé
nérale, sur les conditions auquelles seront
soumises lesdites avances.
Art. l l. — Les avances aux sociétés et unions-

de sociétés coopératives - de consommation ne
pourront dépasser la moitié de l'actif net dont
justifiera la société emprunteuse.
Elles seront constituées sur les ressources

budgétaires formées : 1° à l'aide des crédits ou
verts parla loi de finances ; 2° à l'aide des dis
ponibilités du fonds de dotation qui sera établi
par une loi spéciale, lesquelles seront ratta
chées par décret au budget du ministère du
travail et de la prévoyance sociale, au fur et à
mesure des besoins, conformément aux dispo
sitions concernant les fonds de concoure pour
dépenses d'intérêt public.
Art. 12. — Pour que les sociétés coopéra

tives puissent bénéficier des avances ainsi-
prévues, leurs statuts devront contenir les dis
positions suivantes :
La part ou action sociale que devra acquérir

un consommateur pour devenir membre de la
société ne pourra dépasser 100 francs.
Dès que le consommateur admis par la so

ciété aura versé le quart de la part ou action
dont le maximum est ci-dessus déterminé, il
deviendra de plein droit membre de ladite so
ciété et le surplus de sa part ou action sera
constitué sur la somme lui revenant dans la ré--

partition des bénéfices.
Art. 13 — Les avances aux sociétés et unions

de sociétés prévues ci-dessus seront consenties,
aux sociétés bénéficiaires, après avts de la com
mission prévue à l'art. 10 de la présente loi,
soit directement par le Trésor, soit par l'inter
médiaire d'unions de coopératives de consom
mation agrées pour ce service par arrêté du
ministre du travail " et de la prévoyance so
ciale.
- Ces unions ne pourront être que des sociétés
à capital variable, constituées dans les condi-
tions prévues par les articles 5 et 6 de la pré
sente loi.
Art. 1-1. — Si l'avance est faite par l'intermé

diaire d'une union de sociétés, l'union recevra,
mandat.de reverser, à chacune des sociétés .
bénéficiaires le montant du prêt qui lui sera
attribué, de régler avec la société les condi
tions et les termes du remboursement, de
prendre toute sécurité jugée nécessaire, y
compris toute hypothèque et tout nantisse
ment sur le fonds de commerce en vue d'assu
rer le recouvrement des arréragés de rembour
sement et d'exercer éventuellement toute pour
suite judiciaire. "
Les sommes recouvrées seront reversées au-

fonds de dotation au fur et à mesure des ren
trées, pour être employées à de nouvelles
avances consenties dans les mêmes conditions
aux sociétés et aux unions de sociétés prévues
ci-dessus. ' .
Art. 15. — Les unions de sociétés qui seront

chargées du service des avances prévu à l ar
ticle précédent ne devront consentir de prêts
ou d'ouvertures de crédit qu'aux sociétés coo
pératives de consommation ou unions de so
ciétés prévues à la présente loi.
Elles bénéficieront, en outre, des avances

auxquelles elles pourront prétendre au même
titre et dans Ils mêmes conditions que toutes
sociétés et unions de sociétés coopératives de
consommation, de l'intérêt à 2 0./0 des avances
consenties par leur intermédiaire et qui sera ,
encaissé par elles à leur profit.
Art. 16. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les conditions d'application
de la présente loi, notamment la tonne des
conventions entre l'État et les unions de socié
tés chargées du service des prêts, les sanctions
éventuelles et les voies de recours en cas
d'inexécution des engagements contractés par
les sociétés ou unions de sociétés coopérative*
bénéficiaires des prêts.

ANNEXE N® 136 7

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif à la taxation du blé, présent#
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française^ par M. iernaua

'* (1) Voir les nos Sénat. 168-277- i40-iS7, année
,1916: 129, année 1917, et 2965-3111. el in-8"
fn0 687 — 11* législ. — de la Chambre «les
jtiéputés.

1 : L article unique de la proposition Frédéric
Brunet est la reproduction de l'ancien article 12
de la proposition Perchot. ...... , .
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David, ministre de l agriculture; par M. Mau
rice Viollette, ministre du ravitaillement gé-

■ Béral et des transports maritimes, et par
• M. J, Thierry, ministre -des finances (1); —
(Urgence déclarée.) -.(Renvoyé à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N° 137

(Session ord. - Séance, du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés déclarant d'utilité publique les tra-

: vaux de restauration à effectuer dans le

périmètre de lEscoutay, département de
l'Ardèche, en exécution de la loi du 4 avril
1882, relative à la restauration et à la conser-

. vation des terrains en montagne, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Fernand
David, ministre de l'agriculture (2).

' ANNEXE If» 133

(Session ord. — Séance du s avril 1917.) -

RÂ.PPORT fait ad nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'accorder aux sociétés
coopératives de consommation un fonds

, de dotation de 2 millions de francs, par
M. Perchot, sénateur (3). - (Urgence dé
clarée.)

( Messieurs, dans sa séance du 31 mars 1917,
la Chambre des députés a adopté une proposi
tion de l'honorable M. Frédéric Brunet ayant
pour objet d'accorder aux sociétés coopératives
de consommation un fonds, de dotation de
2 millions de francs, sur l'avance de 20 mil
lions versée au Trésor par la BanquedeFrance,
en vertu de l'article 1 er de la convention du
11 novembre 1911.
L'article unique de cette proposition est la

-reproduction de l'ancien article 12 de la pro
position adoptée par le Sénat, sur l'initiaiive
de M. Perchot et d'un certain nombre de nos
collègues.
Comme il ne s'agit que de ratifier, sous cette

forme nouvelle, un texte auquel le Sénat a
déjà donné son approbation. nous avons l'hon
neur de vous prier de vouloir bien voter la pro
position qui vous est soumise et qui est ainsi
conçue :

PROPOSITION DE LOI

'■ Article unique. - Sur l'avancé de 20 millions
de francs versés au Trésor pr la Banque de
France, en vertu de l'article 1er de la conven
tion du 11 novembre 1911, approuvée par la loi
du 29 décembre l.»ll, le Gouvernement est au
torisé à disposer de .2 millions de francs pour
être attribués, sous forme d'avances portant
intérôt à 2 p. 100 l'an au s sociétés coopératives
de consommation et aux unions de ces so
ciétés.

Cette somme figurera à un compte spécial du
Tr-sor où seront également portés les fonds de
concours qui seraient versés en vue de la
même atîectation, ainsi que tous recouvrements
O' ères dans les onditims prévues ci-;aî>rès sur
les avances consenties par l'État, les intérêts
produits par ces avances, exception faite du
cas prévu à l'article 10, paragraphe 2.
Ce fonds constituer i le fonds de dotation des

.sociétés coopératives de consommation.

ANNEXE N° 139

'Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le péri

mètre de l'Allier, département de la Haute '
Loire, en exécution de la loi du 4 avril 1882,
relative à la restauration et à la conservation
des terrains en montagne, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Fernand David,
ministre de l'agriculture (1); ■!

ANNEXE N° 140

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917 )

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le pé
rimètre de l'Agly inférieure, département
des Pyrénées-Orientales, en exécution de la
loi du 4 avril 1882, relative à la restauration
et à la conservation des terrains en monta

gne, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M, Fernand David, ministre de l'agri
culture (2).

i. . i 'A ;: .... ; ' "• . A

ATT2XE N8 141

(Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés déclarant d'utilité publique les tra
vaux de restauration à effectuer dans le péri
mètre du Loup, département des Alpes-Ma
ritimes, en exécution de la loi du 4 avril 1882
relative à la restauration et à la conservation
des terrains en montagne, présenté au nom

' de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Fernand David,
ministre de l'agriculture (3). " V.

AKHEXS M® 142

• (Session ord. — Séance du 3 avril 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à l'addition de farines de suc
cédanés à la farine de froment et aux
sanctions pénales applicables en cas d'inob
servation des dispositions réglementant la
vente et la consommation des denrées ali
mentaires, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Fernand David, ministre de
ragriculture ; par M. Maurice Viollette, minis
tre du ravitaillement général et des trans
ports maritimes ; par M. René Viviani, garde
des sceaux, ministre de la. justice, et par
M. L. Malvy, ministre de l'intérieur (4). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 143

/ (Session ord. - Séance du 5 avril 1917.)

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT faite
au Sénat par M. A. Ribot, président du con
seil, ministre des affaires étrangères.
NOTA. — Ce document a été inséré dans le

compte rendu in-extenso de la séance du
5 avril 1917.

ANNEXE N° 144

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative à l'attribution, pendant
la durée dés hostilités, d'allocations pour

cherté ds vie aux personnels civils da
"l'État, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission des
finances.) . ..

ANNEXE N« 145

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dee dé
putés portant ouverture de crédits, sur l'exer
cice 1917, en vue d'accorder aux personnels
civils de l'État des allocations temporaires
de cherté de vie et des indemnités pour
charges de famille, présenté au nom de

, M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française ; par M. J. Thierry, ministre

. des finances (2). - (Urgence déclarée.) — (Ren
voyé à la commission supérieure.)

ANNEXE N® 146

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par

' la Chambre des députés, concernant le juge
ment par le conseil d'État des recours con
tentieux en matière de pensions, - par

. M. Boivin-Champeaux, sénateur (3).|

Messieurs, nulle tâche n'est plus urgente que
le règlement des pensions militaires nées de !a
guerre. La France n'acquittera jamais ce qu'elle
doit à ceux qui, avec tant d'héroïsme. se sont
sacrifiés pour elle ; tout au moins devons-nous
veiller à ce que le témoignage de reconnais
sance auquel ils ont légalement droit, leur soit
attribué sans parcimonie dans le plus bref
délai possible. .

. Ce règlement soulève plusieurs problèmes..

I.

Le plus complexe est assurément la revision,
dans un sens plus libéral et plus conforme aux
idées modernes, des lois fondamentales des
11 et 18 avril 1831.

Depuis cette époque déjà lointaine, bien des-
choses ont changé. Par le l'ait du service obli
gatoire, l'armée n'est plus une arméek de mé
tier ; tout citoyen est soldat. La pension n'en
devra pas pour cela perdre son caractère de
récompense nationale, mais à cette notion
vient s'ajouter l'idée de la réparation d'un
dommage qui est à la charge de la société et, •
sans qu'il puisse être question d'une assimila
tion complète entre le risque du travail et le
risque de guerre, de larges emprunts pourront
être failsit la loi du 9 avril 1898.
-D'autre part, les conditions nouvelles de la
guerre commande, comme aussi les progrès
de la science médicale permettent d'établir des
règles plus équitables dans l'appréciation de la
gravité des blessures.
Soit pour combler dès lacunes, soit pour re

médier à des imperfections, les lois de 1831
doivent être remaniées. Un projet de loi, pré-,
paré par une commission extraparlementaire,
est actuellement soumis il la Chambre des dé
putés et il est permis d'espérer qu'il sera pro
chainement volé.

H

Un autre problème est celui de la liquidation
des pensions.
A ce point de vue comme à tant d'autres,

trois ans de guerre, d'une guerre où des mil
lions d'hommes se battent sans trêve ni merci,
armés des engins de destruction les plus formi
dables, ont créé une situation sans précédent.

• Le nombre des victimes, sans qu'il soit be
soin de le préciser, dépasse les prévisions
humaines, et tout le monde est d'accord qu'il

(1) Voir les nos 317R-3196-3214, et in-8» n° 694
— 11e législ. - de la Chambre des députés. >■
(2) Voir- leS noi 2402-2483, et in-8° n» 661. —
11° législ. - de la Chambre des députés.

(3) Voir les n0i 130, Sénat.- année. 1917, et
3112-3150-32 il et in-8» il® 038. - 11 e législ. —
do la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 2101-2484, et in-8» n° 662. —
11e législ. — de la Chambre des députés .

(2) Voir les nos 2403-2485, et in-8° n° 6G3. —
11 e législ. - de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°s 2404-2482 et in-8" n° 660. —

11 e législ. — de la Chambre des députés.
- (4) Voir les n°s 2980-3021 et in-8° n» 695 —
11? législ. -- de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 3105-3222 et in-?0 n° 696. —
11° législ. - de la Chambre des députés.
(2) Voir les nos 3248-3254, et in-8° n° 704. —

11e législ. - de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°s 174, Sénat,' année 1916, et

1411-1925 et in-8° n° 418. — 11e législ. - de la
Chambre des députés.
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y a lieu, pour les opérations de liquidation, de
<*ççouri!' à des mesures exceptionnelles.

III

En ce qui concerne la liquidation administra
tive, ces mesures ont déjà été prises.
La loi du 18 février 1916 autorise l'institution

au ministère de la guerre d'un service général
des pensions qui met à la disposition de l'ad
ministration des crédits importants et tout un
person n el s uppl ém e n t aire .
D'autre part, le décret du 31 octobre 1915

simplifie heureusement la procédure adminis
trative.
Aux termes de l'article 3 de l'ordonnance du

#0 juin 1817 toujours en vigueur, la section des
finances du conseil d'État est appelée à donner
son avis sur toutes les propositions de pen
sion militaire. Reconnaissant l'impossibilité ab
solue, à raison du nombre des dossiers, d'appli
quer cette disposition aux pensions nées de la
guerre actuelle, le décret du 31 octobre décide
que des membres du conseil d'État seront
délégués auprès du ministre des finances en
vue d'exercer une sorte de contrôlo élimina
toire. Les états de proposition sont soumis
pour visa à l'un des délégués du conseil d'État
et seules sont renvoyées pour avis les affaires
auxquelles le visa aurait été refusé (1).

Grûce a ces innovations on peut espérer que
la liquidation administrative se fera assez rapi
dement.

IV

, Mais tout n'est pas terminé par cette liquida
tion.
Contre la décision qui refuse la pension en

vue de faire reconnaître son droit, ou bien en
core en vue d'obtenir une pension plus élevée
que celle qui lui a été accordée, l'intéressé a
un recours.

Dans notre législation actuelle la juridiction
compétente est le Conseil d'État statuant au
contentieux.
En présence du nombre de recours qu'il faut

prévoir, cette compétence peut-elle être inté
gralement maintenue? 1
La Chambre des députés l'a pensé : elle apensé

tout au moins que la difficulté pourrait être
surmontée par une simple modification d'ordre
intérieur dont elle emprunte le procédé à la loi
du 8 avril 1910.

Une section nouvelle est organisée, qui
prend le nom de contentieux des pensions,
Composée de dix conseillers d'État en service
ordinaire, pris dans les diverses sections aux
quelles ils continuent d'appartenir. Elle est
divisée en trois sous-sections, qui ont les
mêmes pouvoirs que la section elle-même.
Aucun poste nouveau n'est ainsi créé.
L'idée d'une section spéciale permanente,

pour le jugement des recours en matière de
pensions civiles, et militaires, est en elle-
même excellente et nous vous proposons
d'adopter le texte voté par la Chambre.
Mais la mesure pour le contentieux des pen

sions nées de la guerre est certainement insuf
fisante.

La section, quelque dévouement qu'elle
apporte à l'accomplissement de sa tâche, pour
rait juger tout au plus quatre mille dossiers
par an (2).
Or, d'après les renseignements fournis à la

commission et que probablement la Chambre
des députés ne possédait pas, c'est par dizaines
de milliers que se compteront . les recours; se

lon toute probabilitté, ils dépasseront cent
mille (lj. J
Il faudrait donc a la section spéciale plus de

vingt, ans pour terminer le travail qui lui serait
confié.
L'impossibilité de s'arrêter à une pareille so

lution n'a pas besoin d'être démontrée.
Devant la Chambre, à titre de précédent, on

a invoqué la loi du 9 avril 1898. Grâce à cette
loi, qui d'ailleurs comportait un accroissement
de personnel (2), le Conseil d'État est parvenu à
augmeter enviroa- d'un millier le nombre de
ses décisions; le résultat est certainement ap
préciable mais il démontre par lui-même à
quel point, appliqué à la situation qui nous
préoccupe, le remède serait inefficace. -

V

Dans ces conditions, que faire? Créer une
section vraiment nouvelle, c'est-à-dire formée
de nouveaux membres (dix conseillers d'État
avec un nombre correspondant de rappor
teurs)?

Arrivât-on par cette mesure, fort onéreuse
pour le Trésor, à doubler le nombre des affaires
jugées, que la situation resterait tout aussi in
acceptable.
Donner compétence aux conseils de préfec

ture ?

Ces juridictions dans leur organisation ac
tuelle offriraient-elles aux intéressés toutes les
garanties désirables? Il est permis d'en douter.
Leurs décisions devraient, en toute hypothèse,
rester susceptibles d'appel, d'un appel qui serait
le plus souvent exercé soit par la partie, soit
par l'administration. Ni la longueur des procé
dures, ni l'encombrement du conseil d'État ne
seraient évités.
Transporter à l'autorité judiciaire le conten

tieux des pensions?
Sans parler de l'atteinte portée au principe de

la compétence administrative pour l'examen
de décisions émanant du pouvoir administratif,
qui dit autorité judiciaire dit procédure com
pliquée, pluralité des degrés de juridiction
(l re instance, appel, pourvoi en cassation),
toutes choses incompatibles avec des solutions
rapides.

■ VI .

C'est ainsi que votre commission a été con
duite. d'accord avec M. le garde des sceaux, à
la solution qu'elle vous propose et qui con
siste essentiellement, par une addition au texte
de la Chambre, à instituer, à titre exceptionnel
et purement temporaire, dans le ressort de
chaque cour d'appel, une juridiction spéciale
chargée de statuer en premier et en dernier
ressort sur les recours contentieux en matière
de pensions nées de la guerre (art. 2).
L'article 3 fixe la composition de juridiction.

Elle comprend : un président de chambre,
remplissant les fonctions de président ; un
conseiller à la cour d'appel, un juge au tribunal
civil, le vice-président du conseil de préfec-
turo, un fonctionnaire de l'intendance.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment sont remplies par un avocat général ou
un substitut du procureur général.
Cette composition semble donner aux inté

ressés les garanties les plus sérieuses d'inde- j
pendance et de compétence. Les magistrats de i
l'ordre judiciaire, et puisque la loi nouvelle
doit largement s'inspirer de la loi du 9 avril
1898, retrouveront, dans cet autre prétoire des
questions de fait qui leur sont familières, et
qui le plus souvent se ramènent, comme en
matière d'accidents du travail, à l'appréciation
du degré d'invalidité résultant de l'infirmité.

Sur les difficultés d'ordre administratif eu
militaire, ils auront, dans les fonctionnaires
appelés à siéger avec eux, des collaborateurs
expérimentés (1).
Aux termes de l'article 4, les recours sont

portés devant la commission dans le ressort
de laquelle est domicilié le prétendant dpoit à
jpension.

La procédure applicable est celle suivie de
vant le conseil d'État en matière de pensions
(art. 5), Cette procédure convient à la nature
administrative du recours; elle a subi le con
trôle de l'expérience. Elle évitera aux intéressés
les lenteurs et les frais de la procédure du
droit commun.
Dans l'intérêt des justiciables, les avocats

inscrits aux barreaux et les avoués exerçant
dans le ressort sont seuls admis à représenter
les parties.
Comme devant le conseil d'État, les recours

sont, aussitôt la requête déposée, communi
ques au ministre compétent et s'il y a contes
tation sur la gravité ou l'incurabilité de l'allee-
tion, le militaire sera, comme aujourd'hui, re
visité sur l'ordre de la commission consultative
médicale ou par le conseil supérieur de santé
dont les avis seront joints au dossier avec l'avis
ministériel,
Il peut cependant arriver que, sur un point

spécial, la commission régionale désire une
vérification complémentaire. -
Elle pourra l'ordonner; il y sera procédé par

une commission composée de trois membres :
1° deux médecins militaires désignés par le
ministre compétent; 29 un médecin civil dési
gné pour chaque affaire par le président de la
commission régionale.
Aux termes de l'article 7, les décisions de la

commission ne sont susceptibles d'aucun
appel.
Mais elles peuvent être déférées au conseil

d'État pour violation de la loi. Dans-une ma
tière essentiellement administrative il importe,
aussi bien dans l'intérêt du Trésor public que
dans celui des justifiables, que le conseil d'Btat
demeure le régulateur de la jurisprudence
le juge suprême du droit. Statuant comme
cour de cassation, il n'interviendra en rien,
dans l'appréciation des faits.
L'article 9 contient une disposition transi-"

toire, aux termes de laquelle la loi-nouvelle est
applicable même aux instances .engagées de
vant le conseil d'État, à moins que l'affaire D»
soit déjà en état d'être jugée au moment de la i
promulgation. En procédure administrative,
une affaire est en état quand le ministre au
quel le dossier avait été communiqué l'a ren
voyé avec son avis sur le pourvoi.

VII".

CoAme nous l'avons déjà dit. nous vous de
mandons d'adopter le texte voté par la Chambre
des députés et relatif à la création d'une sec-
tion spéciale du contentieux des pensions.
I Cette section jugera les- recours en cassation"
formés contre les décisions des commissioins
spéciales. Elle connaîtra, en outre, dans les
conditions du droit commun, des recours con
tentieux en matière de pensions civiles el de
pensions militaires d'ancienneté. Elle contri
buera ainsi à l'allégement si désirable du rôle,
du conseil d'État. -

VIII

En résumé, la lenteur dans la marche de$
procédures judiciaires est toujours fâcheuse :
elle est inadmissible quand il s'agit de fixer les
droits des veuves, des orphelins et des blessés
de la guerre. Quels que soient le zèle et le dé
vouement des membres de la Haute Assemblée,
on ne peut demander au conseil d'État de régler
en quelques mois, ni même en quelques an
nées, le contentieux formidable que nous avons
indiqué. Les réclamations, les plus légitime*
et d'un effet déplorable ne manqueraient pas
de surgir.
Le seul moyen d'aboutir paraît être dans la

création des juridictions spéciales et multiples--'
C est la solution que nous vous proposons, dans
des conditions qui nous paraissent tout à la fois
sauvegarder les intérêts en présence et res

(1) Le renvoi est également de droit :
1° Quand il y aura désaccord entre le mi

nistre de la guerre ou le ministre de la ma
rine et le ministre des finances;
2» Quand il sera demandé par l'un des mi

nistres intéressés.
(2) Dans le projet voté par la Chambre, les con- '

seillers d'État qui composent la section ne sont
déchargés d'aucune de leurs occupations habi
tuelles et continuent de siéger dans les sections ■
auxquelles ils appartiennent. Tout au plus les ;
sous-sections .pourraient - elles tenir -deux ;
audiences par semaine. En portant en moyenne
kquinze le nombre des affaires évacuées dans
chaque audience (chaque affaire comporte la i
lecture d'un rapport, les conclusions du com
missaire du Gouvernement et parfois les ob- '■
servations de l'avocat), on arrive à quatre- ^
vingt-dix affaires par semaine, soit, pour *4 se- 1
Biaines, 3,960 affaires. • 1

(1) Cette évaluation est basée : 1° sur le
nombre des pensions à liquider au l« r juillet
1916 ; 2° sur la proportion généralement cons
tatée entre les demandes de pension et les
recours contentieux. Si l'on -observe que les
pensions vont être fixées d'après une loi nou
velle dont l'interprétation soulèvera certaine
ment de multiples difficultés; que cette loi
crée huit classes de pensions suivant le degré
d'invalidité ; que sans qu'il lui en coûte rien
(l'assistance* judiciaire n'est, en pareille ma
tière, presque jamais refusée1) l'intéressé peut
toujours espérer par la voie~d'un recours obte
nir un classement meilleur, on peut affirmer

■que la proportion ordinaire sera considérable
ment dépassée.
«( Le nombre des conseillers d'État, fixé à 33

par la loi du 13 juillet 1879, a été porté à 35.

(!) Dans le ressort de la cour de Paris le
Gouvernement est autorisé à instituer cinq :
commissions dont la composition diffère léga-
rement de celles qui siègent dans les départe- -
ments, mais sans diminuer en rien les garan
ties des justiciables. .
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pecter les principes. Point de fonctionnaires
nouveaux ni de charges supplémentaires pour
Je Trésor. La matière reste administrative." .
A l'examen médical par le service de santé,

nous ajoutons une garantie nouvelle : la véri
fication complémentaire par une commission
«ù doit siéger un médecin civil. Nous mainte
nons au conseil d'État le rôle éminent d'inter
prète souverain de la loi. Enfin, partagés entre

commissions, les recours, quel que soit leur
«ombre, pourront être rapidement jugés.
En conséquence, votre commission a l'hon

neur de vous proposer l'adoption du projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I61

Art. Ier . — Une section composée de dix con
seillers d'État en service ordinaire pris dans
les diverses sections auxquelles ils continuent
d'appartenir, et désignés conformément à l'ar
ticle 17 de la loi du 24 mai 1872: statue sur tous

les recours en matière de pension. Elle prend
le nom de section du contentieux des pensions.
Elle est divisée entre trois sous-sections qui ont
les mêmes pouvoirs que la section elle-même.
Des commissaires du Gouvernement, désignés
par décret du Président de la République, lui
sont attachés.
■ La section et les sous-sections statuent en

audience publique. . . /

TITRE II „

Art. 2, — A titre temporaire et en matière de
pensions militaires de la guerre et de la ma
rine à concéder pour blessures reçues, mala
dies contractées et décès survenus par suite
de la guerre actuelle, les recours contentieux
sont jugés par des commissions régionales ins
tituées dans le ressort de chaque cour d'appel.
Elles siègent au chef-lieu dudit ressort, sauf
décision contraire prévue au décret.

.Art. 3. — Les commissions comprennent : :
1° Un président de chambre à la cour d'appel,

désigné par le ministre de la justice et remplis
sant les fonctions de président de la com
mission.

2° Un conseiller à la cour d'appel également
désigné par le ministre de la justice; ».
3° l'n juge du tribunal où siège la commis

sion également désigné par le ministre de la
justice;
4° I-e vice-président du conseil de préfecture
du département où siège la commission ;

5° Un fonctionnaire de l'intendance résidant
dans le même département, désigné par le
ministre de la justice, avec l'assentiment du
ministre de la guerre.
Sont attachés à chacune desdites commis

sions à titre de membres suppléants^
i° Un conseiller à la cour d'appel ;
2" Un juge du tribunal civil où siège la com

mission ;
3° Un conseiller de préfecture du départe

ment ;
4° Un fonctionnaire de l'intendance du dépar

tement.

Les suppléants sont désignés dans les mêmes
conditions que les membres titulaires.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies par un avocat général ou
un substitut du procurer général désigné par le
procureur général du ressort.

11 sera assisté, s'il y a lieu, d'un commissaire
adjoint désigné par le ministre de la justice. -
Le commissaire adjoint, choisi avec l'agré

ment du ministre compétent, sera le ou l'un
des substituts près le tribunal civil.
Le secrétaire greffier sera celui du conseil de

préfecture. .
Art. k. — Les recours sont portés devant la

commission dans la ressort de laquelle est do
micilié le prétendant droit à pension.
Au cas où il y a refus de pension, ils sont

formés contre la décision qui prononcele refus.
Au cas où il y a proposition de pension, ils

sont formés contre l'acte par lequel le ministre
compétent a arrêté le chiffre de la pension et
qui, à cet effet, doit être notifié à l'intéressé.
Us doivent être déposés au secrétariat de la

commission dans un délai de" deux mois à par
tir du jour de la notification de la décision de
refus ou de celle arrêtant le chiffre de la pen
sion.

■ A défaut d'un recours dans le délai prescrit,
la liquidation ne peut plus être l'objet d'une
contestation.

Art. 5. — La procédure devant la commission
est la même que celle suivie devant le conseil
d'État en matière de pensions. Les recours sont
communiqués au ministre compétent.
Art. 6. — Si une vérification médicale com

plémentaire parait nécessaire; elle sera pres
crite par la commission régionale.
Il y sera procédé par une commission com

posée de trois membres :
1° Deux médecins militaires désignés par le

ministre compétent ;
2° Un médecin civil, désigné pour chaque

affaire par le président de la commission ré
gionale parmi les médecins exerçant dans un
arrondissement autre que celui du domicile de
l'intéressé. - ..

Les frais auxquels donnent lieu ces vérifica
tions complémentaires jsont supportés par
l'État.
Art. 7. — Les avocats inscrits à un barreau

et les avoués exerçant dans le ressort sont
seuls admis à représenter les parties.

• L'assistance judiciaire pourra être accordée
dans les termes de la loi du 10 juillet 1901.
Art. 8. — Les arrêtés de la commission sont

délibérés et rendus par cinq membres au moins,
président compris.
. Au cas où le président se trouve dans l'im
possibilité de remplir ses fonctions, il est sup
pléé par le conseiller à la cour d'appel, ou, à
son défaut, par le vice président du conseil de
préfecture.
Au cas d'empêchement d'un membre de la

commission il est fait appel au concours d'un
des suppléants suivant le tableau de roulement
établi entre eux. "
Art. 9. — Les décisions des commissions ne

sont susceptibles d'aucun appel.
Elles ne peuvent donner lieu qu'à un recours

en annulation pour violation de la loi. Le
recours est porté devant- le conseil d'État sta
tuant au contentieux et introduit dans les
délais et dans la forme actuelle des recours en

matière de pensions.
Art. 10. — Le Gouvernement est autorisé à

instituer cinq commissions dans le ressort de
la cour de Paris.

A Paris, les commissions sont composées :
10 D'un président de chambre' à la cour

d'appel ; •
2° D'un conseillera la cour d'appel;
3° D'un juge au tribunal civil ;
4° D'un conseiller de préfecture de la Seine

ou d'un conseiller référendaire à la cour des
comptes.
5° D'un fonctionnaire de l'intendance ou de

l'administration centrale des ministères de la

guerre ou de la marine.
Chacune desdites commission comprend

quatre membres suppléants :
1° Un conseiller à la cour d'appel;
2» Un juge du tribunal civil;
3° Un conseiller de préfecture ou un conseil

ler référendaire à la cour des comptes;
4° Un fonctionnaire de l'administration cen

trale de la guerre ou de la marine.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment sont remplies par un substitut du procu
reur général assisté, le cas échéant, d'un com
missaire adjoint choisi parmi les commissaires
du Gouvernement près le conseil de préfecture
ou les substituts près le tribunal civil de la
Seine.

Le secrétaire greffier sera le secrétaire gref
fier du conseil de préfecture de la Seine ou, à
son défaut, un de ses commis-greffiers, ou un
commis-greffier du tribunal de la Seine agréé
par le président de la commission.
Art. ll. — La présente loi est applicable aux

instances engagées devant le conseil d'État et
qui ne sont point en état d'être jugées au jour
de sa promulgation.

TITRE III

Art. 12. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les mesures nécessaires à
l'exécution des dispositions qui précèdent.
Art. 13. ' — Sont abrogées toutes les disposi

tions des lois antérieures contraires à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 147

- (Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des '.
finances chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la Chambre des députés, portant :

1 ouverture de crédits sur l'exercice 1917, en
vue d'accorder aux -personnels civils de
l'État des allocations temporaires de
cherté de vie et des indemnités pour
charges de famiile, par M. Milliès-Lacroix,
sénateur (1) (Urgence déclarée).

Messieurs, le Sénat est saisi,-à la dernière
heure, de deux projets d'une importance con
sidérable, qui entraîneraient pour l'exercice
courant, et d'ailleurs pendant toute la durée de
la guerre, une dépense annuelle qui ne serait
pas inférieure à 132 millions.
La commission des finances renouvelle à co

sujet les protestations qu'elle a souvent éle
vées contre la regrettable pratique de trans
mettre à la Haute Assemblée, au dernier mo
ment, des projets de loi qui mériteraient ce
pendant un examen approfondi Le Sénat se
trouve ainsi avoir la main forcée et est gent,
dans ses délibérations, par le double souci d'ur.ii
part, de seconder les efforts du Gouvernement
dans des mesures dont le principe est indiscu
table et, en second lien, d'examiner et au be
soin d'amender des dispositions de lu: don! les
conséquences ont été parfois insuflisamuao*
envisagées par l'autre assemblée,
En la circonstance présente, le Sénat est

d'autant plus en droit dose plaindre de la si
tuation qui lui est faite que la Chambre, saisie
le 12 septembre 1916 et le 10 janvier 1917 de
deux projets de loi ayant pour objet d'instituer,
en laveur des fonctionnaires, agents et ouvrierj-
de l'État, des allocations pour charges de fa
mille et des indemnités de cherté de vie, ra
s'est prononcée, définitivement, que dans su
séance du 3 avril courant. Encore n'y a-t-ello
été conduite que par un dernier projet déposé
par le Gouvernement le 8 mars 1917 aux fins
d'une ouverture de crédits de ■ 20,400.00 fr., eu
vue d'assurer aux personnels intéressants des
diverses administrations de l'État des indem

nités qui leur sont indispensables pour faire
face aux difficultés de la vie pendant la pé
riode que nous traversons.
Cette protestation étant faite, nous allons

examiner les deux projets dont il s'agit et expo
ser au Sénat les modifications que votre com
mission des finances vous propose d'apporter
aux décisions de la Chambre des députés.
Le 12 septembre 1910, le Gouvernement avait

déposé sur le bureau de la Chambre des dépu
tés un projet de loi tendant à instituer en fa
veur des fonctionnaires, agents et ouvrier de
l'État des allocations pour charges de famille.
Le 16 janvier-1917, il proposait, par un

deuxième projet, d'accorder aux mômes per
sonnels des indemnités de cherté de vie. Ces

deux projets furent renvoyés à la commission
d'assurance et de prévoyance sociales et, pour
avis, à la commission du budget de la Chambre.
Leur examen souleva, au sein de ces deux com
missions, des questions délicates et complexes,
pour la solution desquelles elles ne se trouvè
rent pas d'accord. -
Par un premier rapport, en date du 23 no

vembre 1916, l'honorable M. Honnorat. au nom
de la commission d'assurance et de prévoyance
sociales, demanda à la Chambre d'étendre le
bénéfice des allocations pour charges de fa
mille au delà des propositions du Gouverne
ment. Mais la commission du budget, par un
rapport du 21 mars 1917, ne crut pas devoir se
montrer favorable aux dispositions préconisées
par la commission d'assurance et de prévoyance-
sociales.
Quant au projet de loi relatif à l'attribution.

pendant le durée des hostilités, d'allocations de
cherté de vie aux personnels civils de l'État,
déposé, comme nous l'avons dit plus haut, le
16 janvier 1917, par un rapport de l'honorable
M. Jules Nadi, député, déposé le 20 février,
mais distribué le 20 mars, la commission d'as
surance et de prévoyance sociales crut devoir
étendre également au delà des limites pro
posées par le Gouvernement le bénéfice des
indemnités envisagées.
En présence de ces désaccords, le Gouverne

ment, -craignant que les questions délicates et
complexes qu'ils soulevaient n'exigeassent pour
être réglées de longs délais, voulut parer aux
besoins les plus pressants par des mesures
immédiates. C'est pourquoi, le 8 mars 1917, il
présenta à la Chambre un projet de loi portant
ouverture de crédits additionnels, applicables
au premier trimestre de 1917 et s'élevant à la

fl) Voir les .n« 145, Sénat, années 1917, et
3248-3254 et in-8® a» TO4. — .11« législ. — de la
Chambre des députés. ,
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•somme - de 20,282,100 francs pour le budget

Général- e atnà ceelle" de< 100,400 francs pour lesudgets annexes. • •. • » •
, Ces crédits devaient être inscrits pour chaque
• ministère ou service à, un chapitre spécial
libellé ; «attribution, pendant la durée des hos
tilités, d'allocations. pour cherté de vie aux
personnels civils de l'État ». Le Gouvernement
se réservait de réaliser, par voie de décrets, les
mesures pour l'application desquelles les
moyens financiers lui seraient ainsi fournis.
L exposé des motifs de ce projet précisait,

comme suit, les conditions dans lesquelles le
Gouvernement entendait utiliser les crédits
sollicités :
- Le-tarif des indemnités serait de :

120 fr. par an pour les célibataires;
180 fr. par an pour les agents mariés, avec

majoration de 100 fr. pour chacun des enfants
de moins de seize ans légalement et effective
ment à leur charge.
Devaient être appelés à bénéficier de ces

indemnités les fonctionnaires, agents, sous-
agents et ouvriers attachés par un lien perma
nent au service de l'État. Le Gouvernement
déclarait d'ailleurs vouloir interpréter large
ment cette condition et prendre comme crité
rium du droit à indemnité la fixité de l'emploi
et la stabilité de la rémunération.
Les indemnités ne seraient dues qu'aux fonc

tionnaires, agents el ouvriers dont la rémuné
ration n'excède pas 1,800 fr. pour les céliba
taires et 3,000 fr. pour les agents mariésf
Lorsque le mari el la femme sont tous deux
appointés par l'État. il ne serait attribué qu'une
seule allocation au. ménage, mais pour la
détermination du maximum au delà duquel il
n'est plus dû d'indemnité, on ne considérerait
que le plus élevé des deux traitements.
Les indemnités el majorations devaient être

accordées à compter du 1 er janvier W17. La
dépense en était évaluée, en nombres ronds, à
81 millions pour l'année entière et à 20 millions
pour le premier trimestre de 1917.
La commission du budget de la Chambre des

députés rapporta favorablement cette demande
de crédits. Elle crut, toutefois, devoir formuler
des réserves en ce qui concerne le cas de
deux époux tous deux fonctionnaires : elle es
tima que, dans cette hypothèse, le maximum
de la rétribution donnant droit à indemnité
devait être déterminé. en faisant masse des
deux traitements et non pas d'après la rému
nération de celui des deux époux qui reçoit le
traitement le plus élevé.
Le projet vint en discussion dans la séance

du 3 avril. La Chambre ne ratifia pas les pro
positions de la commission du budget et elle
adopta un contre-projet déposé par M. Nadi,
rapporteur devant la commission d'assurance
et de prévoyance sociales du projet primitif du
Gouvernement sur les indemnités pour cherté
de vie (projet n° 2870).
Ce contre-projet prévoit que les indemnités

pour cherté de vie seront attribuées non seule
ment pendant les hostilités, mais encoreune-
année après. Il substitue, d'autre part, aux
maxima de 1,800 fr. et de 3,000 fr. un maxi
mum unique de 3,600 fr., sans distinction entre
les célibataires et les agents mariés. Il spécifie
enfin que, pour les ménages composés de deux
fonctionnaires, le maximum sera déterminé eu
égard au plus élevé des deux traitements.
Ce contre-projet a été complété par le vote

de trois amendements :

Le premier, de M. Landry et plusieurs de ses
collègues, a eu pour objet d'étendre aux per
sonnels civils les allocations pour charges de
famille servies aux personnels militaires en
vertu de l'article 2 de la loidu30décembrel913
'200 fr. par enfant en sus du second, jusqu'au
traitement correspondant à la.solde de com
mandant) ;
Le second, de M. 'Deshayes, double les allo

cations dues au personnel civil en fonctions
dans la zone des armées;
. Le troisième, de M. Bouflandeau, décide que
la loi sera applicable aux fonctionnaires tempo
raires auxiliaires ou intérimaires à traitement
fixe. , .
Sans pouvoir chiffrer exactement les consé

quences financières des votes émis par la
Chambre, l'administration a pu cependant éva
luer approximativement à 50 millions le sur
croît de dépense annuelle qui en résulterait.
Le contre-projet voté par la Chambre s'étant

substitué au projet du Gouvernement et l'ayant
fait disparaître, l'Assemblée, tout en adop
tant des textes prescrivant l'attribution d'in
demnités aux fonctionnaires, n'en a point

assuré l'exécution par des moyens financiers j
appropriés. -
- Dans ces conditions, le.ministre des finances
cru. devoir déposer, à la séance du 4 avril, une
nouveHe.demande de crédits, établi sur les bases
du projet adopté par la Chambre et s'élevant à
65 millions pour le premier semestre de 1917,
soit 130 millions pour l'année entière. La
Chambre a voté ces crédits dans la séance du
5 avril. C'est ainsi que le Sénat se trouve
saisi tout à la fois des dispositions adoptées par
l'autre assemblée et des moyens financiers
destinés à y pourvoir.
En présence du court délai qui nous est im

parti pour l'examen des dispositions de la loi
organique votée par la Chambre, la commission
des finances est allée au plus pressé.
Elle a décidé de réserver pour un examen

ultérieur, s'il y a lieu, les textes organiques
adoptés par la Chambre, le 3 avril. Mais, afin
d'apporter un remède immédiat à la situation
des petits fonctionnaires, sur qui pèse si lourde
ment le renchérissement actuel de l'existence,
elle a retenu le projet portant ouverture de
crédits. Après avoir examiné ces crédits, elle a
cru devoir les ramener aux chiffres nécessaires

pour permettre au Gouvernement d'accorder
des allocations sur des bases qui, tout en.
s'éloignant sur divers points, de celles adoptées
par l'autre Assemblée,, sont cependant plus
larges que celles qu'avait envisagées le Gou
vernement. „
• Les indemnités de cherté de vie, dues aux
fonctionnaires, agents et ouvriers attachés au
service de l'État par un lien permanent,
seraient, conformément au vote de la Chambre,
de :

120 francs par an pour les célibataires :
180 francs par an pour les agents mariés.
Ces indemnités seraient majorées de 100 fr.

par an et par enfant âgé de moins de seize ans
légalement à la charge des fonctionnaires.
La rémunération maxima au delà de laquelle

les indemnités et majorations cesseraient d'être
dues serait fixée comme suit :

Célibataires 2. 000 fr.
Ménages sans enfants.. 3.000

- Ménages avec un ou deux .
enfants 3. 600

Ménages avec plus de deux
enfants... 4.503

Dans le cas où le mari et la femme sont l'un
et l'autre au service de l'État, il serait tenu
compte, pour la détermination du maximum,
de la plus élevée des deux rémunérations.
D'après l'évaluation qui en a été faite, les

crédits nécessaires pour le payement des in
demnités ci-dessus s'élèveraient pour le pre
mier semestre de 1917 à 45,832,200 fr. pour le
budget général et à 226,000 fr. pour les budgets
annexes. .

Nous avons vu plus haut que le projet pri
mitif déposé le 8 mars 1917 par le Gouverne
ment aurait abouti à une dépense annuelle de
81 millions en nombre rond. Le projet adopté
par la Chambre des députés aurait entraîné une
dépense annuelle de 132 millions. Celui que
nous avons l'honneur de soumettre au Sénat
nécessitera une dépense annuelle de 92 mil
lions. On voit par ces chiffres que votre com
mission des finances a voulu tenir compte dans
une certaine mesure des décisions de la Cham
bre, en accordant les indemnités ou allocations
dans des conditions plus larges que ne l'avait
primitivement proposé le Gouvernement.
Nous espérons que le Sénat voudra bien

suivre la commission des finances dans ses
conclusions, qui sont inspirées tout à la fois
par le dessein de procureri un personnel inté
ressant les moyens de traverser la période dif
ficile actuelle, en môme temps que par la né
cessité de ménager les finances publiques;
Cette double considération n'avait pas, d'ail

leurs, échappé à la commission du budget do
la Chambre. Celle-ci avait, en effet, hésité
tout d'abord, en présence d'une dépense aussi
considérable « venant s'ajouter à toutes celles
auxquelles nous avons à faire face depuis le dé
but de la guerre ». Ce n'est que sur les ins
tances pressantes de M. le ministre des fi
nances, le 29 mars, et de M. le président du
conseil, le 31 mars, qu'elle ne crut pas devoir
différer le dépôt de son rapport et qu'elle ne fit
pas opposition au vote immédiat des crédits
Mais, à titre de compensation, elle a u.sisté

« pour que le Gouvernement recherche dans
des suppressions d'emplois, qui pourraient être
obtenues par un meilleur aménagement des
services ou une augmentation des heures de

travail dans certaines administrations, dei
économies qui atténuent dans la plus - large
mesure possible ces charges nouvelles.
Votre Commission ggs-tinances s'associe plei

nement aux SUggéstions de la commission du
budget de la Chambre, avec d'autant plus dé
force qu'elle ne cesse de réclamer elle-même
contre l'exagération abusive de certaines dé
penses. Dansles heures difficiles que nous tra
versons, des économies s'imposent, non seule
ment dans les services de personnel, mais
surtout dans les dépenses de matériel. U serait
facile de les réaliser. Nous demandons au Gou

vernement d'accomplir à cet égard le geste
nécessaire.

- Pour les motifs et sous les réserves qui pré
cèdent, la commission des finances a l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

BUDGET GÉXKRAr. DE L'EXERCILE 1917

Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 décembre
1916 et 31 mars 1917 -et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget général, des cré
dits s'élevant à la somme totale de quarante-
cinq millions huit cent trente-deux mille deux
cents francs (45,832,200 fr.).
Ces crédits" seront inscrits, pour chaque mi

nistère ou service, à un chapitre spécial libellé :
« Attribution, pendant la durée des hostilités,
d'allocations pour cherté de vie aux personnels
civils de l'État » et répartis comme suit :

Ministère des finances. — Cha
pitre 73 bis . 6 . 738 . 000
Ministère de la justice. — l re sec

tion : services judiciaires. — Cha
pitre 28 bis.. . .- 606.000
Ministère de la justice. — 2e sec

tion : services, pénitentiaires. —
Chapitre 23 bis : 411.800
Ministère des affaires étrangères.

— Chapitre 3i bis. 79.000
Ministre de l'intérieur. — Chapi

tre 9i bis.-. . : • 473.000
Ministère de la guerre. — Cha

pitre 83 bis..... 10.429.000
- Ministère de l'armement et des
fabrications de guerre. — Chapitre 1
22 bis 193.SÛ0
Ministère de la marine. — Cha

pitre 41 bis 6.359.000
Ministère de l'instruction publi

que et des beaux-arts. — l" sec
tion : Instruction publique. — Cha
pitre 150«er 9.704.500
Ministère de l'instructionpublique

et des beaux-arts. — 2e section :
beaux-arts. — Chapitre- 87 bis - 153.400
Ministère du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégra
phes. — l rc section : commerce et
industrie. — Chapitre 52 bis 112.800,
Ministère du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégra- ■
plies. — . 2' section : postes et télé
graphes. — Chapitre 3 bis 7.321.400
Ministère du travail et de la pré

voyance sociale. — Chapitre 60 ter. 58.000 :
Ministère des colonies. — Cha

pitre 21 bis 02.800
Ministère de l'agriculture.— Cha

pitre 84 bis 1.199.200
Ministère des travaux publics. —

lre section : -travaux publics. — Cha
pitre 60 bis ...... 1.716.800
Ministère des travaux publics. — '

2° section : marine marchande. —'
Chapitre 28 bis 121.200

Total égal... 45.832.200

. TITRE II

BUDGETS ANNEXES PATTACHKS POUR ORDRE ~
AU BUDGET GÉNÉRAL.

..Art- 2. — Il est ouvert aux ministres au
titre de l'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 décembre
1916 et et 31 mars 1917 et par des lois spéciales,
pour les dépenses des budgets annexes, des-
crédits s'élevant à la somme totale de 226,000 fr.'
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Ces crédits seront inscrits, pour chacun des
budgets annexes ci-après, à un chapitre spécial
libellé : « Attribution, pendant la durée des
hostilités, d'allocations pour cherté de vie aux
personnels civils de l'État » et répartis connue
suit ;

Monnaies et médailles. — Chapitre
4 bis . 27.500
Imprimerie nationale. — Chapitre

6 lu 99.0.'0
Légion d'honneur, — Chapitre 15 bis . . 2.300
Service des poudres et salpêtres. —

Chapitre i bis— 23.400
Caisse nationale d'épargne. — Chapitre

I bis 72.000
Caisse des invalides de la marine. —

Chapitre 12 bis. -, 1.800

Total égal 226.000

ANNEXE N° 148

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.) 1

TROJET PÉ LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture, au titre du budget
de l'exercice 1917, d'un crédit de 5,672,878 tr.
pour subventions extraordinaires aux dé
partements envahis, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française ; par M. L. Malvy, ministre
<ie ^intérieur; et par M. J. Thierry, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE 142

Session ord. — Séance du 5 avril 1917. )

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission des finances chargée d'examiner
le projet de loi. adopté par la Chambre des
députés, modifiant la toi du 10 avril 1915 et
instituant 1 assurance obligatoire contre
les risques de guerre pour les corps de
navires français et cargaisons de plus de
500 tonneaux de jauge brute, par M. Jenou
vrier, sénateur (2).. — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans notre séance d'avant-hier,
5 avril, vous avez renvoyé à votre commission
des finances le projet de loi dont l'examen
vous était soumis, ainsi qu un amendement de
notre honorable collègue si. Lemarié.
Après un nouvel examen, votre commission

a maintenu le texte originaire qu'elle vous
avait soumis, en y apportant deux modifica
tions :
Dans le premier texte, le paragraphe 2 de

l'article 2 était ainsi conçu : « Le taux des pri
mes est fixé, suivant les catégories. vapeurs
ou voiliers, par décret... » A ce texte notre
honorable collègue M. Lemarié avait demandé
par son amendement qu'on substitu&t le sui
vant :

« Un décret signé du ministre des finances
et du ministre des travaux publics établira le
taux maximum des primes suivant la catégorie
des navires, vapeurs ou voiliers. Au moment
de l'établissement de chaque police, la prime
sera déterminée en tenant compte de l'état
particulier du navire et des risques de la navi
gation entreprise. »
Devant la commission, M. Lemarié a re

connu qu'il était inutile d'alourdir le texte de
la loi en y insérant d'une part l'indication d'un
maximum dont le chiffre non inséré dans la
loi serait toujours à la discrétion de l'auteur
du décret; d'autre part, en visant par la fixa
tion du tanx de la primo « l'état particulier du
navira ». En effet, si celui-ci est intéressant à
considérer pour apprécier les risques mariti
mes ou ordinaires, il est indifférent aux ris
ques de guerre : l'expérience passée a prouvé
que les paquebots les plus solides comme les

cuirassés les plus défendus et les plus armés
sont une proie facile pour la torpille ou la
mine.

Mais, d'un autre côté, la commission a con
senti volontiers, pour satisfaire au désir de
l'honorable M. Lemarié et de plusieurs de nos
collègues, à insérer dans le texte, que le taux
de la prime devra être fixé « suivant les caté
gories de parcours ».
Cela, du reste, allait bien un peu de soi

d'après le texte même originaire. En donnant
au pouvoir exécutif le droit de fixer le taux de
la prime, ce texte lui faisait confiance qu'il ne
manquerait pas de s'entourer de tous rensei
gnements utiles et de tenir compte de tout ce
qui serait de nature à augmenter ou à dimi
nuer les risques de guerre.
Moyennant cette adjonction, notre collègue

M, Lemarié s'est déclaré satisfait et a retiré
son amendement.
Cependant, à ce point de vue des « catégo

ries de parcours », votre commission tient à
faire une observation. Sans doute, certaines
routes maritimes sont plus exposées que d'au
tres aux risques de guerre, encore qu'elles
soient plus surveillées. 11 semblerait donc
qu'on devrait appliquer aux navires qui les par
courent des primes sensiblement plus éle
vées. Mais le Sénat comprend que ces routes
sont précisément les plus fréquentées, parce
que les plus utiles pour notre ravitaillement.
11 ne faudrait donc pas qu'en frappant de pri
mes d'un taux élevé les navires qui les sui
vent, on y rendit la navigation trop difficile.
C'est ce qu'entendait dire le premier rapport.
Votre commission tient donc à prendre acte

de nouveau des déclarations du Gouvernement ;
ce n'est pas une œuvre fiscale qu'il entreprend ;
le but qu'il poursuit et le résultat qu'il veut
atteindre sont, en profitant de la loi des grands
nombres, d'amoindrir autant que possible le
taux des primes.
Seconde modification au texte originaire : au

paragraphe 3 du môme article 2, celui-ci di
sait :

« Remise totale ou partielle de la prime payée
peut être fafte. . . »
A ce texte, votre commission vous propose

de substituer celui-ci :

" Remise totale ou partielle de la prime payée
sera faite. . . »

Sous le bénéfice de ces deux modifications, la
commission des finances vous demande de

voter le texte qu'elle a eu l'honneur de vous
soumettre. ^ ■

PROJET DE LOI

Art. 1er . — A compter de la publication du
décret visé à l'article 5 qui suivra la promulga
tion de la présente loi, et pendant la durée des
hostilités, la garantie de l'État contre les ris
ques de guerre s'applique aux corps de navires
dans les conditions ci-après déterminées.
■ L'assurance par l'État est obligatoire pour les
navires de 500 tonneaux et au-dessus do jauge
brute, battant pavillon français, immatriculés
dans un port de la France continentale et qui
ne sont pas couverts par l'État contre les ris
ques de guerre du fait de dispositions légis
latives ou de conventions spéciales.
L'assurance par l'État reste facultative pour

les navires français de moins de 500 tonneaux
de jauge brute, ainsi que pour les navires alliés
ou neutres, affrétés par des Français,
Pour les navires soumis à l'assurance obli

gatoire qui sont couverts contre les risques de
guerre par des contrats en cours au moment
de la publication du décret visé à l'article 5 et
de la promulgation de la présente loi, les pres
criptions du présent article prendront effet de
la date d'expiration de ces contrats.

Art. 2. — La garantie de l'État contre les ris
ques de guerre est accordée moyennant le
payement d'une prime fixe mensuelle.
Le . taux des primes est fixé, suivant les caté

gories de navires, vapeurs où voiliers, et sui
vant les catégories de parcours, par décret
contresigné par le ministre des finances et le
ministre des travaux publics.
Remise totale ou partielle de la prime payée

peut être faite si l'armateur justifie que sur
l'ordre des autorités maritimes et pour faits de
guerre il n'a pu entreprendre le voyage ou a
diï l'interrompre.
Art. 3. La garantie de l'État porte sur la

valeur du navire agréé, après déclaration de
l armateur, par le ministre des' travaux pu
blics. ■ - ■■

■ Si la valeur ainsi déterminée paraît . insuf

fisante à l'armateur, celui-ci pourra faire cou-'
vrir par les assurances maritimes libres le sur
plus de la valeur qu'il donne à son navire.
Art. 4. — En cas de perte totale, la valeur

assurée d'un navire français est payée jusqu'à
concurrence de 75 p. 100 du montant assuré-
Le complément no sera versé qu'après rem
ploi du montant de l'assurance dans l'achat ou
la mise en chantier d'un autre navire agréé
par le ministre de la marine.
En cas d'achat, ce complément sera payé a»

moment de la francisation, et en cas de cons
truction en même temps que la prime à la
construction.

Art. 5. — Un décret rendu et contresigné
par le ministre des finances, le ministre des
travaux publics et le ministre de la marine
fixera les détails d'organisation pour l'applica
tion de la présente loi.
Art. G. — Sont abrogées les dispositions de la

loi du 10 avril 1915 en ce qu'elles ont de con
traire à la présente loi. Est abrogée notam
ment, pour les navires soumis à lassuranee
obligatoire contre les risques de guerre, la dis
position qui imposait l'assurance contre le»
risques ordinaires de la navigation.

ANNEXE N° 150

^Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé',
putés concernant l'ouverture de crédits pour
l'exercice 1917, au titre du budget du minis
tère de l'intérieur, en vue du recensement
de la population, présenté au nom do
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique" française, py M. .. Malvy, ministro
de l'intérieur; par M. Léon Bourgeois, mi-,
nistre du travail et do la prévoyance sociale :
et par M. Maurice Viollette, ministre du ravi-,
taillement général et des transports mari
times (i). — (Urgence déclarée.) — (Renvoyé
à la commission des finances). . ..,

ANNEXE N° 151

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits par suite des modifica
tions apportées à la composition du Gou
vernement, par M. Emile Aimond, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

' Messieurs, le Cabinet formé le 2 décembre
1916 comprenait dix -ministres, titulaires des
portefeuilles suivants : affaires étrangères:
finances; justice, instruction publique et
beaux-arts; intérieur; guerre; armement et
fabrications de guerre; marine; commerce,
industrie, agriculture, travail, postes cl télé
graphes ; colonies ; travaux publics, transports
et ravitaillement.

11 comportait, en outre, dix sous-secrétaires
d'État : un au ministère des affaires étran
gères, chargé de la coordination des divers
services publics qui assurent la restriction d i
commerce et des approvisionnements de l'en
nemi (blocus) ; un au ministère des finances,
chargé du service des administrations finan
cières; un au ministère de la justice, de l'ir.s
truction publique et des beaux-aris, chargé da
l'administration des beaux-arts ; deux au mi ■
nistère de la guerre, chargés, l'un de l'admi
nistration générale de l'armée, l'autre du ser
vice de santé militaire; deux au ministèro de
l'armement et des fabrications de guerre, char
gés, l'un du service des inventions intéressant
la Défense nationale, l'autre de celui des fabri
cations de guerre ; un au ministère du cor*
merce, de l'industrie, de l'agriculture, du travai'.
des postes et des télégraphes, chargé des services

(1 ) Voir les TW8 3232-3229 et in-8", n® 698. —
,41e législ. — de la Chambre des députés.
t (2) Voir les nos 79-115-1 17, Sénat, année 1917,
et 3027-3085-3086, et in-S» n° 65i — 11 e législ. —
Aie la Chambre des députés,

(1) Voir les nos 3219-3256 et- in-8° n° 701. -
,11 e . législ, . — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les nos ls5, Sénat, année 1917, et
3160-3203 et in-8" il» 683 — 11« législ. — de la
Chambre des députés. • •
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du travail et de la prévoyance sociale ; deux
enfin au ministère des, travaux publics, des
transports et du ravitaillement, chargés, l'un
du service des transports, l'autre de la marine
marchande.
Le Gouvernement qui s'est constitué le

20 mars dernier comprend 14 ministres et
11 sous-secrétaires d'État.
Les ministères de l'instruction publique et

des beaux-arts, du travail et de la prévoyance
sociale et enlin de l'agriculture, réunis le pre-,
mier à la justice et les deux autres au com
merce, ont, en effet, été rétablis, et un nouveau
ministère, celui du ravitaillement général et
des transports maritimes, a été créé. Ce dépar
tement a, dans ses attributions, tout ce qui
concerne l'achat et le transport des vivres et
des denrées, ainsi que leur répartition aux ar
mées et à la population civile.
Aux sous-secrétariats d'État existants à été,

d'autre part, ajouté celui de l'aéronautique mi
litaire. Ce sous-secrétariat d'État existait déjà
d'ailleurs dans le cabinet constitué le 29 octo
bre 1915, mais il avait été supprimé dans la
suite et remplacé par une simple direction.
Ces créations de ministères et sous-secréta

riats d'État rendant nécessaire l'ouverture de
crédits additionnels pour faire face aux dé
penses qu'elles entraînent, le Gouvernement a
déposé un projet de loi portant ouverture de
crédits en addition aux douzièmes provisoires
du premier trimestre pour les besoins de ce
trimestre. Ces crédits, que la Chambre a votés,
se décomposent comme suit :

1» Traitements de quatre ministres pendant

dix jours, soit
■ 2° Traitement du sous - secrétaire
d'État de l'aéronautique pendant dix

jours, soit

3° Indemnités au personnel des cabi
nets, savoir :

' a) Indemnités au cabinet du ministre •
du ravitaillement, sur labase de 20.000 fr.
par an, soi t pour dix jours 030
- b) Indemnités - au cabinet du
sous-secrétaire d'État de l'aéro- -
nautique sur la base de 12,000 fr.
par an, soit pour dix jours. ...... 334
, e) Indemnités aux cabinets des
ministres de l'instruction publi
que, du travail et de l'agriculture.
Les suppléments de crédits de 
mandés correspondent aux réduc
tions qui ont été opérées de ce
chef sur les crédits des mêmes

.ministères, lors du précédent re
maniement ministériel. Ces ré

ductions étaient respectivement
pour l'année entière, de 8,000 fr.,

• 16,000 fr. et 2,500 fr, ; l'ensemble •
des rétablissements de crédits

sollicités pour dix jours s'élève à. 738

1.628 - 1.628

•Total des ouvertures ; . S. 991

f" Votre commission des finances pense, corr
me la commission du budget de la Chambre,
que le nombre des sous-secrétaires d'État est
bien élevé et que leur maintien paraît corres
pondre à des considérations d'ordre politique
et parlementaire bien plus qu'à des nécessités
d'administration. Elle ne croit pas toutefois
devoir refuser au Gouvernement, qui a sa. con
fiance, aucun des crédits qu'il estime utiles
pour assurer le fonctionnement de ses services
et elle vous demande, en conséquence, de
vouloir bien adopter le projet de loi, en y
apportant toutefois une modification de forme,
rendue nécessaire par le vote des douzièmes
provisoires du deuxième trimestre de 1917, qui
est intervenu depuis l'adoption par la Chambre
du présent projet de loi. . .

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, en addition- aux
crédits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1916 et 31 mars 1917 et par des lois ■
spéciales, pour les dépenses du budget général,
des crédits s'élevant à la somme totale de
8,991 fr. •
1 -Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état
•unexé à 4A présente loi.

Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits additionnels aux crédits provisoires
accordés sur l'exercice 1917 au titre du budget général; -

CHAPITRES SERVICES '

MONTANT DES CRÉDITS

' ACCORDÉS '

par chapitre. par ministère.

/ fr.. fr.

Ministère de la guerre. I - V -

! ' l r« SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES I
; ET COLONIALES j

■3* PARTIE. — Services généraux des ministères.
Intérieur. ... » .

1 Traitements du ministre et des sous-secrétaires
d'État. — Personnel militaire de l'administration
centrale ". ' 695

-, J V
; 1.029"

Personnel civil de I administration centrale j ' jJÏ '

■ . Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts. ' ' I

l re SECTION. — INSTRUCTION PUBUQJB ! /

3« PARTIE. — Services généraux des ministères.

4 Traitement du ministre et personnel de l'admi
nistration centrale... 1.637

i
i

| . 1.890 - ,
2

i services généraux de I administration centrale. —Indemnités, allocations diverses, secours, frais
démissions 003

Ministère du.travail et de la prévoyance sociale. I
! -;S« PARTIE. — Services généraux des ministères. I

.

1 Traitements du ministre et du sous-secrétaire
d'État. —Personnel de l'administration centrale. ' 1.067

I

j 2.112 '■z înueiuiuns, allocations diverses, secours au per
sontiel de l'administration centrale 415

Ministère de l'agriculture, i
3e PARTIE. — Services généraux des ministères. i

1

I

1 Traitement du ministre et personnel de l'admi
nistration centrale..."......; 1.737 1 .737

Ministère du ravitaillement général
• ' et des transports maritimes.

3e PARTIE. — Services généraux des minlxl,'*•/>s.

i Traitement du ministre. . . A
I

£ g. 223Z indemnités au cabinet du ministre 5ti0

j Totaux •8.991 8.991

ANNEXE N° 152

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, au titre du budget de l'exercice
1917, d'un crédit de 5,672,8~8 fr., pour sub
ventions extraordinaires aux - départe
ments envahis, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (urgence déclarée.)

Messieurs, ainsi qu'il a été exposé dans le
rapport n* 111,- en date du 28 mars 1917, pré
senté au nom de votre commission des finan
ces sur le dernier projet de loi portant ouver
ture de crédits additionnels au titre de l'exer
cice 1910, le crédit de 10 millions de franes
ouvert par ,1a loi du 28 avril 1910, au titre du
chapitre 24 bis.du budget du ministère des l'in
térieur de l'exercice 1916, en vue de l'allocation
de subventions extraordinaires aux départe
ments envahis, n'a pu être employé • avant la

clôture de l'exercice départemental de 1916 qua
jusçju à concurrrence do 4.32V.122 fr. '
pnpulation du crédit resté disponible, soit

5,62,818 fr. a été prononcée par' la loi du
00 mars dernier. Il a d'ailleurs été entendu' que
la reouyertue d'un crédit d'égale somme serait
accordée. le cas échéant, sur l'exercice 1917,
pour permettre de compléter la répartition des
byentions prévues d'après les résultats défi'

nitifs des exercices départementaux.
Le Gouvernement, par le présent projet de

loi, vote par la Chambre des députés dans sa
seancc du 4 avril, nous demande aujourd'hui
d ouvrir ce crédit, ' Cette proposition ne peut
soulever d objection et nous vous prions, en
conséquence, de l'accueillir et de voter sans
modification le projet de loi qui vous a été
transmis. '

PROJET DE LOI

lm i que.~ U est ouvert au ministre dfl
1 intérieur, au titre d; l'exercice 1917, en addi
tion aux crédits provisoires alloués par les loi*
des oO décembre 1916 et 31 mars 1917 et par
des lois spéciales, un crédit de 5,672,878 fr., qui
sera inscrit à un chapitre nouveau du budget
• e4 S0V- département portant le n a 24 biset
intitulé : « Subventions extraordinaires aux dé*
partements envahis ». -, , ■

(1) Voir les n»J 148, Sénat, année 1917, et
3232-3239 et in-8» n® 698. — 11« légi'sl.' — de la
Chambre des députés.) • / ■ • > •
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ANNEXE N* 153

- (Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture de crédits pour l'exercice
1917, au titre du budget du ministère de l'in
térieur, en vue du recensement de la popu
lation, par M. Cazeneuve, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement nous propose
d'ouvrir au ministère de l'intérieur un crédit

de 760,000 fr. pour procéder au recensement de
la population. Son intention, d'accord avec la
commission des finances, est de limiter les
opérations de recensement aux groupes pro
fessionnels dans le pays pour les hommes de
seizeà soixante ans.' afin de permettre d'appli
quer la loi sur la mobilisation civile qui sera,
sans doute, votée prochainement. C'est là une
mesure préparatoire nécessaire.
Sur ce crédit de 760.000 fr. seraient imputés,

d'une part, les frais d'imprimés, d'autre part,
les frais du personnel nécessaire pour meuerà
bien cette opération.
Votre commission des finances estime que la

somme de 769.0J0 fr. comprendrait 350,003 fr.
comme frais d'imprimés. Cette estimation est
évidemment approximative. La somme de
410,000 fr. est destinée à indemniser les com-»
munes suivant le nombre de leurs habitants,
conformément aux règles habituelles en ma
tière de recensement de la populalion.
En conséquence, nous vous demandons, mes

sieurs, de voter le projet de loi soumis à votre
approbation.

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministère
de l'intérieur, au titre de l'exercice 1917, en ad
dition aux crédits provisoires .alloués par les
lois des 30 décembre 1916 et S1 mars 1917 et par
des lois spéciales, des crédits s'élevant à la
somme totale de 760,000 fr. et applicables aux
chapitres ci-après du budget de son ministère :
Chap. 6 septies. — Frais d'impression relatifs

au recensement de la population, 350,000 fr.
Chap. 6 ocliès. — Contribution de l'État dans

les dépenses des communes relatives au recen
sement de la population, 410,000 fr.

ANNEXE N° 154

(Session ord. — Séance du 5 avril 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la taxation du blé, par M. Gustave Lhopt-
teau, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, votre commission des finances
aurait vivement désiré pouvoir mettre sous les
yeux des membres du Sénat un rapport plus
mûrement étudié et plus complet sur l'impor
tante question de la taxation du blé. La date
extrêmement tardive à laquelle lui a été ren
voyé le projet de loi iie le lui a pas permis. Si
elle eût pris un plus long délai pour vous
apporter une étude plus détaillée, elle eût ris
qué de compromettre le vote dune loi que le
Gouvernement réclame avec insistance, qu'il
déclare indispensable, et que nous n'avons pas
cru devoir lui refuser pour les raisons qui se
ront indiquées plus loin, malgré toutes les
objectioes qu'elle soulève et les doutes qu'on
peut émettre sur son efficacité.
Sans vouloir jeter dans le pays une alarme

qui ne serait pas justifiée, on peut bien dire et,
à notre avis, on doit dire que le ravitaillement
en blé et, par suite, en pain, jusqu'à la pro
chaine récolte, présente de graves difficultés
aussi bien en raison de la production défici
taire que de la crise des transports. Pourquoi

| ne lui a-t-on pas dit jusqu'ici toute la vérité?
; Pourquoi ne lui avoir pas fait confiance sùr ce
terrain comme sur les autres? Il fallait le pous
ser à économiser nos ressources nationales, et
le meilleur moyen de lui en faire comprendre
la nécessité c'était de lui présenter un tableau
exact de la consommation d'une part et des
disponibilités de l'autre.
Dans ce pays où le bon sens domine, la réso

lution eût vite été prise par tous d'éviter avec
soin tout gaspillage et toute prodigalité. Nous
aurions vu renaître en nos campagnes et peut-
être aussi dans'les villes, ce respect un peu su
perstitieux du pain que nous avons connu -dans
notre enfance et qui eût allégé dans une cer
taine mesure la lourde charge des ministres
responsables du ravitaillement de la nation.

. Au lieu de cela, il semble qu'on se soit in
génié à étaler sous les yeux des représentants
du pays.des ressources qui correspondaient
sans doute aux désirs des Gouvernements,
mais pas toujours à la réalité. Quand des mi
nistres avaient affirmé publiquement que la
soudure serait facile entre les récoltes, la foule,
toujours prompte à croire ce qu'elle désire, en
concluait que les privations seraient une du
perie et que l'économia même, la simple éco
nomie n'était pas indispensable. Et si certains
de nos concitoyens sceptiques et mieux rensei
gnés se permettaient de- mettre en doute les
affirmations gouvernementales, on ne man
quait pas de leur imputer des sentiments sys
tématiquement hostiles et de mesquines préoc
cupations d'opposition politique.
La réalité est là pourtant. Si nous ne sommes

pas menacés d'être privés de blé, c'est à la con
dition que nous surveillerons de près l'emploi
de nos ressources et qu'elles seront toutes
mises à la disposition des consommateurs, sans
permettre qu'il se constitue nulle part des
stocks cachés. Le Gouvernement l'a, cette fois,
nettement et courageusement dit à la Chambre
des députés, il l'a répété à votre commission
des finances et nous devons lui savoir gré
d'avoir rompu avec les précédents errements,
et d'avoir dit la vérité au pays, d'ailleurs bien
capable de l'entendre sans émoi injustifié.
La « politique du blé », si tant est que les

Gouvernements successifs aient eu une politi
que en cette matière, a été fâcheusement va
riable depuis le début des hostilités. Il est bien
permis d'attribuer cette instabilité au mauvais
départ. On a cru qu'on pouvait impunément
dédaigner l'enseignement des faits en matière
économique et qu'il suffisait d'une loi écrite
pour contraindre les événements à se dérouler
suivant le plan suggéré par des conceptions
purement théoriques. On a voulu fixer une fois
pour toutes le prix du pain e- le stabiliser
sans tenir aucun compte de la valeur des élé
ments qui le constituent. Pourtant, en dépit de
toutes les dispositions légales successivement
imaginées, sans lien entre elles et souvent
même en contradiction les unes avec les au
tres, le blé devenait de jour en jour une denrée
plus précieuse parce que plus rare et d'ailleurs
plus rare parce que plus coûteuse à produire .
L'équilibre était rompu entre le prix décrété

pour le pain et le prix de revient du blé. Avec
la liberté du commerce, il se serait rétabli peu
à peu; les consommateurs eussent ménagé le
pain ou du moins en eussent évité le gaspillage
et les producteurs eussent intensifié leur pro
duction, stimulés par l'appât de prix rémuné
rateurs. Sous le régime de la taxation, il fallait
recourir aux moyens artificiels. D'abord le blé
fut taxé à 30 fr., puis le prix fut porté à 33 fr.
puis on imagina de recourir au système des
primes: 3 francs d'abord, chiffre consacré par
la loi, puis, celle-ci à peine votée, on parla de
5 francs et, en dernier lieu, on songeait à
7 francs par quintal.
Le Gouvernement actuel ne renonce pas à la

taxation, au moins tout de suite, mais il aban
donne le système des primes, ce qui est déjà
un progrès. Est-ce enfiin une orientation vers
une nouvelle « politique du blé » ? Nous l'espé
rons et ce nous est une raison de nous montrer

moins sévères sur les inperfections du projet
de loi qui nous est présenté.
Le but de ce projet de loi nous a dit le Gou

vernement, est de faire sortir des greniers,
pour être livré à la consommation, le blé qui

-s'y cache, ou autrement dit d'accroître les quan
tités immédiatement disponibles sur le mar
ché. ■

Pourquoi le cache-t-on ? Parce que les déten
teurs, cultivateurs et commerçants, espèrent
en trouver par la suite un prix plus rémunéra
teur que le prix actuel. Certaines manifesta
tions ont, en effet, laissé croire que le prix ds

blé serait dans quelques mois porté officielle*
ment à 40 fr. . Immédiatement tous les déten
teurs qui n'étaient pas trop pressés d'argent sa
sout dit qu'il suffirait de patienter pour gagner
sans effort la prime de 7 fr. représentée par
l'écart entre ce prix futur et le prix actuel de
33 fr. D'où raréfaction des offres et resserre
ment inquiétant du marché.
Pour mettre fin à cette situation, le Gouver

nement a imaginé de faire luire aux yeux des
détenteurs 1 appât d'une autre prime moins
forte, il il est vrai, mais immédiate. Par son
projet de loi, il offre d'acheter, dès maintenant,
à caisse ouverte à un prix qui n est pas indiqué
par la loi, mais qu'un décret' fixerait à 36 fr.,
d'après les déclarations qui nous ont été faites,
tout le blé qui lui sera déclaré et qui sera mis
à sa disposition par les producteurs. La prime
ne serait ainsi que de 3 fr., mois elle serait ac
quise tout de suite.
Seulement, pour cela, il est nécessaire que la

loi du 23 juillet 1916 soit modifiée puisqu'elle a
fixé le prix maximum du blé à 33 fr. Le Gou
vernement propose, d'ailleurs, de renoncer à la
taxation par la loi et il nous demande de lui
laisser le soin de l'établir par décret comme il
a été fait pour l'avoine, l'orge et le seigle.
Sur ce dernier point, votre commission es

time, en effet, que le mode de taxation par la
loi est trop rigide et que le procédé des décrets
se prête mieux par sa souplesse à suivre les
fluctuations du marché.
Quant aux prix que le Gouvernement a l'in

tention de fixer, il a soulevé au sein de la com
mission diverses objections.
Le Gouvernement y a répondu de telle façon

que, malgré certaines réserves, la commission
n'a pas cru devoir lui refuser les mesures qu'il
réclame. .
ici, nous devons indiquer que la prime à la

déclaration ne jouera pas en faveur des déten
teurs autres que les producteurs et que le b16
ne sera payé qu'au prix actuel de 33 fr. aux
commerçants et aux meuniers qui, pourtant,
seront tenus comme les cultivateurs à la dé
claration. Si choquant que puisse paraître le
fait qu'une même marchandise est payé un prix
différent suivant la profession de celui qui la
détient, et si peu en harmonie que soit un
semblable procédé avec les lois économiques,
il faut reconnaître pourtant que la différence
de traitement se justifie par lo fait que le dé
tenteur autre que le producteur a acheté son
blé 33 fr. seulement et que le lui payer 36 fr:
serait le faire participer a une libéralité que le
Gouvernement croit équitable et politique de
consentir au cultivateur et à lui seul.
Pour préciser la portée du texte voté par la

Chambre des députés et proposé par le Gou
vernement, il suffit de dire qu'il remet au Gou
vernement le soin de taxer le blé au lieu da
laisser ce soin au Parlement.
les indications qui viennent d'être données

sur la manière dont le Gouvernement entend
user du nouveau pouvoir à lui conféré no
figureront pas dans le texte de la loi. Il est
permis de le regretter, au moins pour certaines
d'entre elles; mais. d'autre part, il était à crain
dre qu'en voulant trop préciser, dans le court
espace de temps laissé à nos délibérations,
nous n'apercevions pas toutes les répercussions
de mesures trop étroitement édictées. La com
mission des finances, tout en insistant sur ses
regrets d être moralement obligée à trop de
hâte, a voulu faire confiance au Gouverne
ment".

C'est pour la même raison qu'elle a laissé
passer sans l'amender l'article 2 du projet de
loi qui prévoit une ristourne faite par l'État
aux acheteurs transformateurs -du blé pour
permettre le maintien du prix actuel du pain.
1l eût été bon, en effet, d'indiquer le méca
nisme financier des opérations de trésorerie
qui deviendront nécessaires, de dire à qui et
comment la ristourne sera payée et de quelle
manière les comptes seront apures. Toutes ces
stipulations avaient leur place indiquée dans
le texte môme de la loi. La Chambre des dé
putés a décidé qu'un décret y pourvoirait.
Bien qu'il y ait là plus qu'une question de
forme, la commission n'a pas cru devoir en
prendre prétexte pour retarder le vote du
projet
Pourtant nous ne pouvons nous empêcher

de remarquer que le second alinéa de l'article
2 aurait pu être enlevé sans inconvénient,
puisqu'il ne répond à aucune idée précise et

.qu'il est inapplicable, les céréales succédanées
dont il parle n'étant pas taxées comme le blé
par. la loi du 20 juillet 1916, à laquelle il sa
réfère. • .. . —

■ {!) Voir lès n°s 150, Sénat, année 1917. et
3249-3256, etin-8° n° 701 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

<2> (Voir les n03 136, Sénat, année- 1917, et
3178-31%, 3214, et in-8» no 69i. — . 11 e législ. —
de la Chambre des députés.) .
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Dans l'entrevue qu'elle eut avec le Gouver
nement, en dehors des quelques critiques
énoncées ci-dessus, la commission des finances
appela l'attention des ministres intéressés sur
diverses considérations dont nous ne noterons
ici que deux particulièrement importantes.
On sait que certains préfets ont pris des ar

rêtés prohibant absolument la sortie du blé et
de la farine hors des limites de leur départe
ment.
Certains membres de la commission eussent

souhaité que le Gouvernement se déclarât op
posé à ce mode de procéder et promît de don
ner des ordres rigoureux pour qu'aucun obstacle
ne fût apporté à la libre circulation du blé et
de la farine dans toute la France.
Nous devons noter ici avec regret que tout

sn reconnaissant combien cette demande était
logique, le Gouvernement n'a pas donné à sa
réponse toute la précision désirable. 11 s'est
borné à déclarer que, désormais, les préfets ne
prendraient plus de mesures de cette nature
« sans en avoir au préalable référé au Gouver
nement et en avoir reçu l'autorisation ». Qu'il
y ait là un supplément de garantie contre des
mesures injustifiées, nous n'en disconvenons
pas, mais nous ne saurions nous déclarer sa
tisfaits et nous voulons espérer qu'après nou
vel examen, le Gouvernement reconnaîtra que
rien ne saurait légitimer, ni même excuser, la
division du sol national en compartiments
«tanches et l'atteinte ainsi portée aux senti
ments de solidarité qui doivent unir entre eux
tous les citoyens d'un même pays.
D'autre part, il a été observé que le resser

rement du marché du blé ne provenait pas seu-
«ement de la « thésaurisation » (si l'on peut
ainsi dire) des biés dans l'espérance d'en obte
nir ultérieurement un prix majoré. mais aussi
qu'elle provenait pour une grande partie de
«impossibilité dans laquelle s'étaient trouvés
les cultivateurs de procéder au battage, faute
■Je main-d'œuvre et surtout faute de combus
tible. Le Gouvernement en a convenu sans
peine et il a d ;care à la commission que déjà,
ie ministre du ravitaillement s'était préoccupé
l'obtenir de la main-d'œuvre militaire et qu'il
avait donné des instructions pour que les com
bustibles nécessaires aux battages puissentêtre
transportés sans délai.
Telles sont, Messieurs, les diverses considé

rations trop sommairement déduites que nous
mettons sous vos yeux. 11 en résulte manifeste
ment que le projet qui nous est soumis sou
lève de sérieuses objections et prête à la cri
tique.
Pourtant le Gouvernement le réclame avec

Insistance ; ilaffirme qu'il y trouvera les moyens
d'éviter toute crise de ravitaillement en blé et
en farine et il nous prie de le voter de toute
urgence. Cela étant, nous n'avons pas cru de-
Y*r lui refuser notre adhésion, tout en l'accom
pagnant de sérieuses réserves. Il ne semble
pas, d'ailleurs, que l'adoption du projet de loi
présente de sérieux inconvénients et nous
avons cru y voir un premier pas fait vers le
retour à un régime économique plus rationnel.
La commission des finances vous propose

donc d'adopter purement et simplement le texte
voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions des deux pre
miers paragraphes de l'article 1er de la loi du
29 ini'iet 1910 et la loi du 30 janvier 1917 sont
abrogé*.
Les dispositions des lois du 17 avril 1916 et

du 29 juillet 1916 concernant la taxation et la
réquisition de l'avoine, de l'orge et du seigle
sont applicables au blé-froment et à toutes les
céréales et farines susceptibles d'entrer dans la
fabrication du pain.
Art. 2. — La différence entre le prix du blé

établi par l'article 1 er de la loi du 29 juillet 1910
et celui qui pourrait résulter de la taxe à éta
blir en conformité de l'article précédent sera
remboursée par l État, dans les conditions qui
seront fixées par un décret rendu sur la propo
sition du ministre du ravitaillement général et
du ministre des finances.
Il en sera do même en ce qui concerne les

céréales succédanées.. : -
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Session ord. — Séance du 5 avril I91T.
RAPPORT fait au nom de la commission des
. finanças chargée d'examiner le projet.de loi
adopté par la Chambre des députés, relatif à

l'addition de farines de succédanés a la
farine de froment et aux sanctions pé
nales applicables en cas d'inobservation des
dispositions réglementant la vente et la con:

" sommation des denrées alimentaires, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur (l). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, en. même temps qu'il nous de
mande de modifier le mode de taxation du blé
et toujours dans le but de tirer parti de toutes
nos ressources alimentaires, le Gouvernement
propose de rendre licite par la loi le mélange
avec la farine de blé de la farine de divers
succédanés, seigle, maïs, orge, sarrasin, riz,
fèves et féveroles.
Cette mesure nous paraît s'imposer et l'on

peut regretter qu'un défaut de prévoyance ait
empêché les gouvernements précédents de la
proposer plus tôt. Les mélanges envisagés ne
sont pas de nature à présenter le moindre in
convénient si les proportions indiquées sont
strictement observées. Le pain fait avec un
assez fort mélange de farine de seigle est ex
cellent; il était autrefois d'usage courant dans
toutes nos campagnes et il est encore assez
habituellement employé dans diverses régions.
L'article 1 er qui nous est soumis autorise le
mélange dans une proportion qni peut varier
de 15 i 30 p. 100.
En ce qui concerne les autres succédanés, la

proportion ne pourra dépasser 15 p. 100.
A la vérité, on peut se demander si les suc

cédanés envisagés existent en France en quan
tité suffisante et si leur emploi ne présentera
pas quelques difficultés. Ainsi, il est douteux
que la farine puisse être extraite du mais
en quantité appréciable, faute de moulins spé
ciaux.

Ces deux observations ont été soumises parla
commission des finances au Gouvernement, qui
s'est borné à répondre très franchement qu'une
fois l'autorisation du mélange accordée, il ferait
p iur le mieux et utiliserait tout ce qui pourrait
être rendu utilisable. Nous ne pouvions lui de
mander des engagements plus précis, et nous
avons pensé qu'il fallait lui faire confiance.
Quel que soit le supplément de farine paniiia-
ble .ainsi obtenu, il eh résultera toujours une
économie non négligeable de nos ressources en
blé. - '■ -
Certains membres de la commission des

finances avaient été émus des déclarations fai
tes à la Chambre des députés, déclarations par
lesquelles le Gouvernement avait annoncé
qu'il ferait lui-même la fourniture des succé
danés aux meuniers. Mais il faut bien recon
naître que le commerce libre éprouverait en
ce moment les plus graves difficultés à se pro
curer ces succédanés. Au surplus, le ministre
du ravitaillement nous a demandé de lui faire
confiance, promettant de limiter l'intervention
de l'État au strict nécessaire.

Un de nos collègues, M, Cazeneuve, a ap
pelé l'attention du Gouvernement et de la com
mission sur les fraudes qu'il serait difficile de
déjouer avec les moyens dont disposent actuel
lement les services compétents. Personne ne
saurait se dissimuler la gravité de l'objection
devant laquelle nous nous serions sans doute
arrêtés, au moins pour insérer dans le texte
des dispositions spéciales, si nous nous trou
vions en période nbrmale. Dans les circonstan
ces actuelles, nous avons pensé qu'il fallait
passer outre et donner avant tout au Gouver
nement un nouveau moyen d'économiser le
blé. Nous avons d'ailleurs la conviction que le
Gouvernement saura prévenir la fraude en
supprimant, par l'établissement des prix, l'in
térêt qu'on pourrait avoir a y reciurir.
Certains des succédanés on aitei-it à ce jour

des cours supérieurs à ceux du ;é. Le Gouver
nement s'est engagé à les fou. air aux meu
niers à un prix au plus égal à c ilui du froment.
Pour les mélanges faits avec les larines d au

tres succédanés dont le prix n'atteint pas celui
du blé. le Gouvernement tiendra compta des
prix divers pour iixer la taxe des farines suivant
la valeur des éléments qui entreront dms ces
mélanges:
Le texte voté par la Chambre, et que nous ne

voulons pas modifier, laisse d'ailleurs au Gou-,
vernement la faculté d'ajout >r p ir décret cer
tains suécédanés à ceux qui seront indiqués
par la loi. La proportion de; mélangés pourra
être indiquée dans la même forme.
En résumé, le projet qui nous est-soumis est

loin d'être parfait ; il' aurait pu être avantageu»
sèment amendé, -<• mais il en fût résulté un re
tard dont la commission des finances n'a pas
voulu prendre la responsabilité alors que la
temps presse. . .
Nous vous proposons donc d'adopter le pro

jet de loi tel qu'il a été voté par la Chambra
des députés.

PROJET DE LOI

Art. I e*. — La farine de froment pourra être
employée, dès la promulgation de la présenta
loi, pour la fabrication du pain mis en vente
en mélange contenant de 15 à 30 p. 100 de son
poids total de farine de seigle ou en mélange de
farines de maïs, d'orge, de sarrasin, de riz, de
fèves ou de féveroles, celles ci ne pouvant dé
passer au total, dans le mélange, la proportion
de 15 p. 100.
Deux mois après ladite promulgation, le Gou

vernement pourra transformer, par décret rendu
sur le rapport des ministres du ravitaillement
et de l'agriculture, la facilité prévue.au para
graphe précédent en une obligation. Mais, en
ce cas, il devra assurer aux meuniers, à un
prix au plus égal à celui des farines de froment,
la fourniture des farines de succédanés dont
l'emploi sera obligatoire.
A partir de la publication de ce décret, les

meuniers ne pourront plus mettre en vente on
vendre que de la farine mélangée dans les condi
tions qui seront fixées par ce même décret,
et les boulangers ne pourront plus mettre en
vente ou vendre que du pain fabriqué avec
cette farine.

Le nombre des farines admises au mélange
avec la farine de froment pourra être aug
menté, s'il y a lieu, par décret ; la proportion
du mélange ci-dessus fixé pourra être modifiée
dans la même forme. • • .
Art. 2. — Les infractions aux dispositions de

l'article 1 er et aux décrets pris pour son exé
cution, seront punies de 16 fr. à 2.000 fr.
d'amende et de six jours à deux mois d'em
prisonnement ou de l'une de ces deux peines
seulement.

L'article 463 du code pénal et la loi du 25 mars
1891 ssont applicables a ces infractions.
En outre, le tribunal pourra ordonner que

son jugement sera, intégralement ou par ex
traits, affiché dans les lieux qu'il fixera et
inséré dans les journuux qu'il désignera, le
tout aux frais du condamné, sans que la dé
pense puisse excéder 50 ) fr.
Lesdites infractions seront recherchées et

constatées dans la forme prévue pour la re
cherche et la constatation des fraudes et falsi
fications des denrées alimentaires par les lois
et règlements en vigueur.
Art. 3. — Les peines édictées à l'artich pré

cédent remplaceront celles prévues par le pa
ragraphe 2 de l'article 8 de- la loi du 16 octobre
1915, par l'article 2 et le paragraphe 2 de l'arti
cle 4 de la loi du 29 juillet i910, relative à la
taxation et à la réquisition des céréales, et par
l'article 4 de la loi du 25 avril 1910. ■
Ces peines seront également applicables:
1° A ceux qui. s Jus iéserve des mélanges

autorisés par l'article I e -, anro ît mis en vente
ou vendu une farine de it autre que la
farine dite e i.tiire. lai.> •: i > i. c >n tenir tous
les éléments du blé, 'i ■ ■ • ; ■ -ou et les corps
étrangers;
2" A ceux qui se seront rendus c mpibles de

gaspillage de pain propre à la con o nmatioa
humaine:

• A ceux qui auront era ilové >our la distil
lerie, du froment un grain TOpre à la iniu-
tun, qu'il soit propre ou méiaagé à d'autres
cer»ales.

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 156

{Session ord. — Séance du 5 avril 1917.) ' '
RAPPORT fait au no n de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des déput-s, portant
imposition d i la saccharine et des autres
su i tino es edu^corantes artificielles, par-
M. Ca eneuve, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.) • . ' :

. (1) Voir les n°' 142, Sénat, année 1917 et
2980-3021 et in -8° n° 695. — 11e législ. — dé la
Chambre des députés.

(y Voir les n«> 132, Sénat, année 1917, et
3(to6-3210, et .in -8° n» 693 — 11e législ. — Ue i»
Chambre des députés»/ *
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Messieurs, par un projet récemment voté. le
Parlement a'permis au gouvernement, confor
mément à la demande qu'il lui en avait faite,
d'autoriser par décrets, après avis conforme de
l'académie de- médecine et du conseil supé
rieur d'hygiène publique de France, l'emploi de
la saccharine ou de toute autre substance

édulcorante artificielle pour remplacer le sucre
dans la préparation, de certaines denrées ou,
boissons propres à la consommation.

Nous avons exposé en détail dans notre rap
port ri" 110, en date du 28 mars 1917, les motifs
qui avaient poussé le Gouvernement à deman
der cette autorisation et qui ont conduit le
Parlement à la lui accorder. Nous ne croyons
donc pas qu'il soit utile de revenir longuement
sur les explications que nous avons à ce mo
ment fournies. L'emploi temporaire, pendant
les hostilités, de la saccharine on de toute
autre substance édulcolorante artificielle dans
certaines boissons ou: certaines denrées aura
pour conséquence d'éviter une sortie d'or im
portante et de libérer un tonnage appréciable, -
vu.la quantité de sucre importée. " .
Si l'usage des produits dont il s'agit; sage

ment limité par les décrets à intervenir, ne
présente pas: beaucoup d'inconvénients et peut-
avoir, économiquement, dans les circonstances,
exceptionnelles que nous traversons, des con
séquences heureuses, il doit toutefois être ac
compagné de mesures de précaution pour em
pêcher qu'il ne se répande en dépit des règle
ments hors des limites dans lesquelles on a
entendu le confiner, au détriment de la santé
publique et du Trésor. La saccharine jouit en
effet d'un pouvoir édulcolorant 400 à 500 fois
supérieur à celui du sucre et, par contre, son
prix de revient est minime, puisqu'il no dépas
serait pas 12 fr. environ par kilogr. Elle se ven
dait, en. 1913, 15 fr. le kilogr., et en juillet 1916,
50 fr.

Pour lutter contre une extension exagérée de
son emploi, il n'y a qu'un seul remède, c'est de
la frapper d'un droit correspondant au moins à
celui qui atteint le sucre ordinaire, Par le pro
jet de loi, qui fait l'objet du présent rapport, le
Gouvernement propose le taux de 20U fr. par
kilogr. ; c'est uno taxe qui nous paraît insuffi
sante. Le sucre ordinaire est, en effet, soumis
par l'article 20 de la loi du 30 décembre 1916 à
uni droit de 40 fr. par 100 kilogr., soit 40 cen
times par kilogr. Le taux de 200 fr. par kilogr,
proposé sur la saccharine est 500 fois plus
élevé. Mais, avouons-le, même avec ce droitde
200 fr., il n'y aura pas équiparité comme prix
entre lasaccnarine et le sucre, si on envisage
les pouvoirs sucrants très différents des deux
produits et leur prix de revient respectif. De là
ces possibilités de fraude (1).
Nous demandons donc au Gouvernement d'é

tudier à nouveau cette question de première
importance. 11 se rendra compte de l'insufli-
sance de son étude fiscale, s-il veut réellement
prévenir toute substitution frauduleuse de la
saccharine au sucre. Et c'est là son devoir,
môme aux heures exceptionnelles que nous
traversons.

Des renseignements fournis par le ministère
du commerce, il résulte que l'insuffisance de
la production du sucre à laquelle la saccha
rine devra faire face est de 10,000 tonnes par
an, nécessitant ainsi une quantité de cette
dernière substance s'élevant à 20 tonnes envi
ron. Les industries fabriquant actuellement la
dite substance pourront sans nul doute faire
lace à cette production en adaptant prompte
ment l'outillage aux nouveaux besoins.
Votre commission des finances n'a, en ré

sumé, en dehors des quelques considérations
critiques exposées ci-dessus, aucune objection
contre la proposition du Gouvernement d'as
sujettir à un droit intérieur de consommation
de 200 fr. par kilogramme la saccharine et tou
tes autres substances édulcorantes artificiel
les ou produits chimiques assimilés, définis par
les articles 49 de la loi du 30 mars 1902 et 41

de la loi du 8 avril 1910. Elle trouve seulement,
nous le répétons, ce droit insuffisant Mais
pour éviter le retour du projet à la Chambre
des députés, elle vous demande d'adopter sans
modification le projet de loi- qui vous a été
transmis.

, ; PROJET DE LOI

Article uniqw. — Un droit intérieur de con
sommation de 200 fr. par kilogr. sera perçu, à
la sortie des fabriques, sur la sacharine et
toutes autres substances édulcolorantes artifi
cielles ou produits chimiques assimilés, définis
par les articles 19 de la loi du 30 mars 1902 et
41 de la loi du 8 avril 1910.
Les fabricants pourront se libérer par la

souscription d'obligations cautionnées dans la
forme prévue par la loi du 15 février 1875.

. ANNEXE N° 157

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PBOJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant modification de l'article 46 de
la loi de finances du 31 décembre 1907. rela
tif à l'inspection de l'enseignement tech
nique, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré. Président de la République française,
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et-des télégraphes (1). —
(Renvoyé à la commission. nommée le 12 no
vembre 1912, chargée de l'examen d'une pro
position de loi relative à l'apprentissage.

ANNEXE N° 158

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI' adopté par le Sénat; adopté
avec modifications par la Chambre des dépu
tés sur l'immatriculation des bateaux, de
rivières et l'hypothèque fluviale, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Desplas,

, ministre des travaux publics et des trans
ports ; par M. René Viviani, garde des sceaux,
ministre de la justice; par M. Clémentel, mi
nistre du commerce, de l'industrie, des pos
tes et des télégraphes, et par M. J. Thierry,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission précédemment saisie.)

ANNEXE 159

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'ar
ticle 5 du décret du 16 septembre 1910 dé
claratif d'utilité publique -des voies ferrées
d'intérêt local de Lourdes à Bagnères-
de-Bigorre et de Bagnères-de-Bigorre à
Gripp /plateau d'Artiguo) et d'approuver un
avenant au traité de rétrocession desdites

lignes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président do la République fran
çaise, par M. Desplas, ministre des travaux
publics et des transports, et par M. J. Thierry,
ministre des finances (3). — (Renvoyé à la
commission des chemins de fer.)

ANNEXE N? 160

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
22 décembre 1916 qui a prohibé l'importation
en France et en Algérie, sous un régime
douanier quelconque, des alcools (eaux-de-
vie et alcools autres) et des liqueurs d'ori
gine ou de provenance étrangère, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré

aident de là République française,, par M. A..
Ribot, président du conseil, ministre dei
affaires étrangères, par M. Clémentel, minis
tre du commerce, da l'industrie, des postes
et des télégraphes, par M. J. Thierry, minis
tre des finances, et par M. L. Malvy, ministre
de l'intérieur (1), —(Renvoyé à la commission
des douanes.)

ANNEXE m9 162

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions de sor
tie et des prohibitions d'entrée sur di
verses marchandises, présenté au- nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu

• blique française, par M. A. Ribot, président
du conseil, ministre des affaires étrangères,
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, pap
M, Fernand David, ministre de l'agriculture,
par M. Paul Painlevé, ministre do la guerre.
par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur, par
M. Desplas. ministre des travaux publics et
des transports et par M. J. Thierry, ministre
des finances (2), — (Renvoyé à la commisr
sion des douanes.) - -

ANNEXE N® 16a

(Session- ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification du décret du 18 dé
cembre 1916, qui a majoré les droits d'im
portation afférents aux tabacs fabriqués,
autres que pour la régie, présentée au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. A. Ribot, prési
dent du conseil, ministre des affaires étran
gères, par M. Clémentel, ministre du coim

• merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes et par M. J. Thierry, ministre des
finances (3)..— (Renvoyé à la commission de»
douanes.) -

ANNEXE N° 164 .

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, concernant la régularisation du décret
du 3 février 1917 portant ouverture de cré

- dits sur l'exercice 1917 au titre du budget
annexe des monnaies et médailles, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, président
de la République française, par M. J, Thierry,
ministre des finances (4). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 165

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.);

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de la
marine de crédits destinés à favoriser la
défense contre les sous-marins, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. le contre-
amiral Lacaze, ministre de la marine, et par
M. J. Thierry, ministre des finances (5). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

(1) En metttant'la saccharine à 50 fr. le kilogr.,
ce qui est un prix élevé, elle vaudra avec les
droits 250 fr. Or, 400 kilogr. de sucre représen
tant le môme pouvoir sucrant vaudront 600 fr..
environ. L'intérêt à frauder est évident. - ' ..

(1) Voir les n03 3005, 3171-3240 et iu-8° n° 899.
— 11° législ. do la Chambre des députés.

• (2) Voir les n® 5 122-338, Sénat, année 1916; 2633-
3063-3145-3170 et in-8° n° 674 — 11" législ. —
de la Chambre des députés.. ;
. (3) Voir.. les n".. ,3097-8104, et.>in-8° -n*6S0 ■—
11« législ. — de la Chambre des députés. ■

(1) Voir les nos 2831-3128 et in-8° n° 692
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 2689-3078 et in-8° n° 675. —
ll'.législ. — de la Chambre des députés. «

(3) Voir les n°» 2936 3075, et in-8° n° 677. "4
11e législ., — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n03 3035-3194 et in-8° n" 684 -*•
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n08 3098-3143 et in-8° n° 682 «
11« législ. — de la Chambre des députés
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ANNEXE N° 166

'(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant modification aux grades et
'aux effectifs du corps des officiers de ma
rine et du corps des équipages de la flotte,
ainsi qu'aux règles d'admission anticipée
'dans la 2e section ou à la retraite provues
par la loi du 10 juin 1896, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique françaiss, par M. le contre-amiral
Lacaze,' ministre de la marine (1). — Iten-
voyé à la commission de la marine.) — (Ur
gence déclarée.)

ANNEXE N° 167

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée. par la Chambre
des députés, sur le régime des fabrications
de guerre. transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2).— (Renvoyée à la commission, nom
mée le 23décembre 1915, chargée d'oxaminer
les marchés qui auront ^té passés par le
Gouvernement pendant la guerre.)

ANNEXE N° 169

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, relatif au recrutement des officiers

k d'administration du cadre actif de l'inten
dance et du service de santé pendant la
durée des hostilités, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française, par M. Paul Painlevé, minis
tre de la guerre (3;. — (Renvoyé à la commis
sion de l'armée.) . . .*

AST2T3XE N° 172

(Session ord..— Séance du 22 mai 1917.)

PROPOSITION DE LOI relative à la constatation
de l'état des lieux susceptibles de donner
ouverture à la réparation des dommages
de guerre, présentée par MM. Reynald, Boi
vin-Champeaux, Hervey. Sauvan, Fagot. Jon
nart, Touron, Lucien Hubert, Bersez, Haye?,
Gentilliez, Henry Chéron, Magny, Charles
Deloncle, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 8 février 1917, chargée
de l'examen du projet de loi sur la réparation
des dommages causés par les faits de guerre.)

Messieurs, la loi sur les réparations des dom
mages causés par les faits de là guerre, qui est
an préparation devant le Parlement, a déjà
lonné lieu à de longues études et à d'intéres
santes discussions. Mais-, quelle que soit la
bonne volonté apportée par les deux Chambres,
■1 est évident que plusieurs -mois s'écouleront
encore avant qu'il soit possible da résoudre
par un Vote définitif les' questions nombreuses
et complexes que soulève cette loi. .
Pourtant il y a des actes urgents à ac •

complir. Certains immeubles partiellement dé
truits pourraient être préservés d'une ruine
totale si le propriétaire procédait promptement
aux réparations nécessaires. Ailleurs, la réédi
fication d'un hangar assurerait la conservation
d'un matériel voué, sans oela, à une perte
certaine. De mémo, des maisons d'habitation
peuvent être rendues habitables et restituées
ainsi à leur utilisation sociale.
Mais pour que ces résultats soient atteints,

il faut que les propriétaires de ces immeubles

soient assurés qu'en procédant à de pareils
travaux ils ne compromettent pas leur droit à
indemnité. Ils n'oseraient le faire dans la
crainte qu'on ne leur reprochât d'avoir modifié
l'état des lieux et d avoir rendu impossibles les
constatations préalables à toute évaluation des
dommages subis.
Nous pensons qu'il est utile d'organiser une

procédure rapide et peu coûteuse qui sauve
garde les- droits des sinistrés et leur permette
de prendre des initiatives favorables à la re
prise immédiate de la vie économique. C'est
dans cet espr t que nous vous présentons ce
texte qui nous- paraît répondre à la préoccupa
tion que nous venons-d'exposer,

PROPOSITION DE LOI

• Artr. 1«. — Tout prétendant a droit à la répara
tion d'un des dommages visés à l'article 12 de la
loi de finances' du 26 décembre 1Jli pourra de
mander qu'il soit procédé contradictoirement
avec le représentant de l'État à la visite des
biens meubles ou immeubles lui appartenant,
en vue de dresser un état descriptif et détaillé
des biens endommagés ou détruits.
. A cet effet, il adressera au préfet du départe
ment une lettre recommandée précisant les .
biens à visiter.

11 indiquera s'il a l'intontion de procéder lui-
môme a cette visite. Dans le cas contraire, il
désignera son expert.
Le préfet désignera immédiatement l'expert

de l'État, et la visite aura lieu sans aucun re
tard.

Art. 2. — Au cas où, dans la quinzaine, le
pré'et n'aurait pas désigné l'expert de l'État, le
président du tribunal de la situation des biens
ou, en cas d'impossibilité, celui du tribunal
le plus voisin, saisi par une requête de l'in
téressé, et le préfet dûment appelé, pourra,
statuant en référé, ordonner la visite ci-dessus
définie.

Il nommera, si cela n'a point été fait par le
préfet, l'expert de l'État et un troisième expert
pour le cas où il y aurait désaccord.
Il fixera le délai dans lequel les opérations

devront être terminées.. .
Art. U. — Chacune des parties payera son

expert. . , ' •
Il sefa fait masse des autres frais qui seront

supportés par moitié pour les deux parties.
Art. 4. — Le procès-verbal de la visite et

l'état descriptif des lieux seront' déposés au
greffe du tribunal. Copie en sera délivrée sur
leur demande aux parties intéressées.
Ils feront foi de l'état des biens dans l'ins

tance suivie devant la juridiction compétente
pour la. fixation do l'indemnité de réparation.

ANNEXE N° 176

(Session ord. — Séance du 25 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet do loi,
adopté par.la Chambre des députés, portant
modification aux grades et aux effectifs du
corps des officiers da marine et du corps
■les équipages de la flotte, ainsi qu'aux
r-'gies d'admission anticipée dans la 2« sec
tion ou à lu retraite prévues par la loi du
10 juin 1SW, par.. M. le vice-amiral de La
Jaide, sénateur ^lj. — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi déposé à la Cham
bre des députés, le 11 'janvier 1'U 7, a été voté, le
31 mars, avec une addition qui no donne lieu
à aucune critique.

11 édicte diverses mesures importantes que
l'exposé des motifs énumère comme suit :

1" Rétablissement du grade de capitaine de
corvette. Suppression du grade d'aspirant et
création du grade de maître principal analogue
à celui d'adjudant chef dans l'armée de terre ;
2J Extension du ca v're de résidence fixe ;

Modification dis règles actuelles d'admis
sion dans la deuxième section ou à la retraite
fixées par la loi du 16 juin 1yW. ■ '
Toutes ces mesures ont été adoptées par la

Chambre des 'députés; elles nous paraissent
opportunes et aujourd'hui nécessaires.

Création du grade de capitaine de corvette.

Le grade de capitaine de corvette- a déjà
existé dans la marine, même concuremment
avec le grade de capitaine de frégate, durant la
période de 1830 à 1S30 et est resté de 1836 à
1818 lo seul grade d'officier supérieur après
suppression des capitaines de frégate qui fu
rent rétablis en 18-4« au lieu et place des capi
taines de corvette en môme temps supprimés,
. Ce qu'on vous demande aujourd hui n'est pas
une subtitution nouvelle d'un grade à un au
tre, mais bien l'établissement simultané des
deux grades: .... . -
a) Celui de capitaine de frégate qui existe et

qui est considéré comme indispensable pour
le commandement en second de nos grosses
unités de combat dont le capitaine de vaisseau
commandant ne peut être remplacé soit pen
dant le combat, soit môme en temps de pair,
que par un officier supérieur qui aura été de
tout temps sa doublure et son confident et qui,
par la prestige d un grade se rapprochant du
sien, aura une autorité indiscutéo immédiate
ment reconnue de tous.

b) Celui de capitaine de corvette justifié d'a
bord par l'obligation de former sur nos grandes
unités des groupements de spécialités pour as
surer l'accord de leur action.

La multiplicité des spécialités sur nos bâti
ments modernes entraine l'augmentation du
nombre des officiers subalternes, principale
ment des lieutenants de vaisseau dont les di

vers groupements ne peuvent, sans inconvé
nient, être confiés à des ofiieiers du même
grade que ces lieutenant de vaisseau. Le capi
taine de corvette trouve ici sa raison d'être; il
aura en outre une utilisation heureuse et pra
tique dans les fonctions de second sur les ba'
ti:nents commandés par un capitaine de fré
gate, dans le commandement des nombreux
bâtiments de moyenne importance, des bâti
ments spéciaux par exemple les conducteurs
d'escadrilles, des tlottildes et aussi dans cer
tains emplois des fronts de mer.
Les objections faites contre le nouveau grade

demandé sont principalement; l'inutilité si
longtemps affirmée par beaucoup de marins
d'avoir deux grades d'officier supérieur — et la
malséance de créer un grade qui abaissera à
un degré inférienr l'avancement à l'ancienneté
et empêchera nom'ire d'officiers d'arriver avant
la fin de leur carrière au grade de capitains
de frégate et d'en avoir ensuite la retraite.
La première de ces objections tombe d'elle-

même devant la composition de la flotte ac
tuelle, si différente de celle qui existait il y a
quelques années, tant par la nature, les dimen
sions des bâtiments. les engins techniques
embarqués que par les rè clés tactiques des
combats sur mer.

La seconde objection est faite en faveur d'in
térêts particuliers certainement respectables
mais qui doivent céder à l'intérêt général: elle
perd d'aileurs une partie de son importance
par ce fait que des mesures transitoires atté
nuent ce qui pourrait être rigoureux pour quel
ques officiers et que, d'autre part, si ces olfl-
ciers n'atteigneut pas le grade de capitaine do
frégate, ils seront du moins arrivés plus tôt,
c'est-à-dire à un fge sensiblement plus jeune,
au grade d'officier supérieur.
De plus, 1 échelon nouveau aidera au rajeu

nissement des cadres dans les grades inférieurs,
ce qui est unanimement désiré par tous les
officiers et permettra, par le jeu du choix, un
avancement plus rapide vers les gradés élevés
où l'on trouvera alors des chefs plus jeunes
pour supporter les responsabilités lourdes des
commandements importants et même des fonc
tions de second sur nos grands cuirassés, fonc
tions fatigantes qui exigent une activité incas-
sante que l'âgo fait perdre à beaucoup.
Enfin, il convient de rappeler que depuis

vingt ans déjà le Sénat a été saisi de plusieurs
propositions loi visant l'établissement du
grade de capitaine de corvette. Se faisant 1 in
terprète de désirs dont il avait recueilli Te*
pression dans sa fréquentation toujours bien
veillante et sympathique des officiers- de
marine, notre honorable collègue M. Cabart-
Danneville a déposé au Sénat, le 7 décembre
ISiif, .une propositionde loi tendant au réta
blissement du grade de capitaine de corvette !-
puis une seconde proposition, le 5 décembre
1898, tondant à L'augmentation du cadre dos
officiers de marine par l'accroissement du nom
bre' des capitaines de fr gatc et des enseignes
de vaisseau et par la création du grade a®
capitaine de corvette; puis encore, le 28 dé-

(1) voir les n" 2831-2955-3191-3230 et in-8'
u0<TO) — 11° l'ôgisl.— de la Chambre des députés.

(2) Voir los noi 1187-1773-1908-1917-2035-3102-
SOtî-et in-S° n* 70 1. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés. - » - ■

($i> Voir les' n us 2035-2-553-2735 et in-8* n° 097
~ •» il- t.. -4- de la Chambre des députés.

(Il Voit ies- n*» lOo, Sénat, année 1917, et
2851-295&-3iai.-32:!0 et in-8» n G '7'W. — 11 e législ
— de la Chambre' 4?-i; dipa^s. '
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eembre 1906, une troisième proposition pour
le rétablissement du grade de capitaine de
corvette.

Suppression du grade d'aspirant. .

La suppression du grade d'aspirant est la
conséquence logique du recrutement actuel de
l'état-major naval. Ce ne sont plus des ado
lescents de quinze à seize ans qui entrent à
l'école navale, mais bien des jeunes gens de
dix-neuf et vingt ans, comme ceux qui entrent
à l'école de Saint-Cyr ou à l'école polytech
nique. Or, ceux-ci sortent de leurs écoles après
deux ans, avec le grade de sous-lieutenant,
d'officier par conséquent. Pourquoi les jeunes
gens du môme âge, sortant de l'école navale
avec un sérieux bagage scientifique et une
instruction générale soignée, ' sortiraient -ils
comme sous officier avec le grade d'aspirant
de 2e classe seulement ? Il n'y a aucune raison
valable pour leur imposer ce traitement infé
rieur. C'est pourquoi le projet de loi demande
qu'ils soient classés comme enseignes de
vaisseau de 2° classe, grade équivalent à celui

' de sous-lieutenant. \

Création du grade de maître principal.

La guerre actuelle montre de façon évidente
l'insuifisance du nombre des officiers subal
ternes. La marine commerciale nous a été d'un
grand secours pour parer à cette pénurie ;
nous avons pu lui emprunter quantité de capi
taines au long cours, qui servent sur nos bâti
ments comme enseignls de réserve ou ensei
gnes auxiliaires. Mais cela ne suffit pas.
Il est évidemment très utile de disposer d'of

ficiers que sont sûrement de bons marins,
mais il est non moins utile d'en avoir de tout
préparés au commandement de nos spécialités
militaires. Notre cadre de maistrance qui con
tient des hommes pratiques de tout premier
ordre, ayant une parfaite connaissance de nos
exercices de guerre, est de nature à nous four
nir l'appoint nécessaire. Il sera aussi avanta
geux pour ces excellents serviteurs que pour le
service de la flotte de créer une position spé
ciale dans laquelle los plus qualifiés d'entre
nos premiers ma très seront choisis en vue de
fonctions pour lesquelles les officiers nous
manquent.
C'est dans ce but qu'est Institué le grade de

maître principal analogue à celui d'adjudant-
chef dans l'armée.
Nous sommes très encouragés dans cette

voie par l'expérience heureuse faite dans la
marine anglaise où les « warrant officers »
ayant même provenance et mime rang que
nos maîtres principaux sont employés en grand
nombre sur les bâtiments de combats dans des
fonctions d'officiers subalternes. Or, c'est, nous
l'avons dit, le roie que rempliront les maîtres
principaux dont la création est demandée par
le projet de loi. Votre approbation est encore
ici assurée.

Premiers maîtres pilotes promus officiers
des équipages de la flotte.

Le projet de loi qui vous est présenté a donné
l'occasion de faire une juste rectification dans
la situation des premiers ma'tres pilotes nom
més dans le corps des officiers des équipages
de la flotte pour la mettre en harmonie avec
celle des premiers ma'tres des autres spéciali
tés. Chose naturelle sur lequelle il ne semble
pas y avoir d'observations à faire.

Officiers en résidence fixe.

En continuant l'étude du projet de loi, nous
le voyons s'occuper du cadre des officiers en
résidence fixe, Il élsrgit ce cadre dans des pro
portions importantes ; il y introduit 7 capitaines
de vaisseau et 45 capitaines de corvette qui n'y
figurent pas aujourd'hui, et y fait figurer 25 ca
pitaines de frégate et 30 lieutenants de vaisseau
au lieu de 20 capitaines de frégate et 20 lieu-
nants de vaisseau.

La guerre actuelle a montré combien les offi
ciers de marine étaient utilement appelés à
servir sur les fronts de mer au lieu et place des
officiers de l'armée. L'armée de terre, qui est
seule chargée de la défense des c Mes, a dû,
dès la déclaration de guerre, fain des emprunts
de personnel à la marine pour une part de
cette défense. Avant la guerre, les deux minis
tres, de la guerre et de la marine avaient la
même opinion à cet égard et avaient préparé

une entente entre leurs départements avec
l'approbation du conseil supérieur de la défense
nationale. L'expérience de la guerre prouve la
nécessité de reprendre cette entente. Elle exige
un accroissement du personnel de la marine,
et, comme il y a intérêt à spécialiser dans ce
service les officiers qui y sont attachés, l'aug
mentation du cadre de résidence fixe en est la
conséquence.

Effectifs dans les différents grades.

C'est maintenant le moment d'examiner les
effectifs proposés pour les divers grades créés
ou touchés par le projet.
Les chiffres indiqués dans l'article 2 sont :

115 capitaines de vaisseau au lieu de 125, 320 ca
pitaines de corvette et 800 lieutenants de vais
seau au lieu de 754. Les chiffres pour les capi
taines de frégate et les enseignes de vaisseau
ne sont pas modifiés.
La réduction de 10 capitaines de vaisseau est

compensée par l'Introduction de 7 capitaines de
vaisseau au cadre de résidence fixe. L'élévation
à 800 du nombre des lieutenants de vaisseau
est due à i'insuffisaiîee des cadres déterminés
par la loi de 1896. Cette insuffisance, déjà re
connue en temps de paix, s'est aggravée pen
dant la guerre et a motivé l'appel fait dans une
large mesure aux officiers de réserve et auxi
liaires (180 lieutenants de vaisseau et 580 en
seignes de vaisseau). Malgré cela, le déficit
dans les états-majors embarqués atteint encore
aujourd'hui plus de 100 officiers quoique l'ef
fectif des lieutenants de vaisseau soit dépassé
de 50 unités et celui des enseignes de 250.
Les raisons de l'insuffisance flagrante des

effectifs sont :

1° La réalisation partielle du programme du
30 mars 1912 ;
2° L'augmeniation du tonnage de toutes les

unités et la complexité de leurs organes; les
torpilleurs, par exemple, qui en 1890 ne com
portaient qu'un seul officier, ont aujourd'hui
des dimensions qui exigent l'embarquement de
trois officiers ;
3° La création du service de l'arronautique

maritime qui absorbe environ 160 officiers des
différents grades ;
4° L'armement par la marine de beaucoup de

batteries appartenant sur le front de mer au
service de la défense des côtes ;
5" L'entrée en ligne des sous-marins
Et on ne tient pas compte dans les prévisions

du projet de loi de -l'armement de nombreux
bâtiments auxiliaires, de chalutiers, de bateaux-
dragueurs ni des unités du programme naval
dont la construction est suspendue.
Votre rapporteur a pris connaissance au mi

nistère de la marine des tableaux et calculs
qui y ont été faits pour la détermination des .
effectifs; ils forment un important dossier qui
dénote un scrupuleux travail. Il y a été tenu
compte dans les limites le; plus raisonnables
des leçons qui résultent de l'extrême pénurie
actuelle des effectifs, conséquence de leur in
suffisance antérieure, ainsi que de la nécessité
de maintenir entre les différents grades de la
hiérarchie le rapport voulu par les conditions
d'un avancement normal. il ne faut plus,
comme c'est le cas aujourd'hui, que des offic'ers
sortis de lécole navale depuis vingt-sept ans.
soient encore lieutenants de v:' ) c;eau.
Quant à la question budgétaire, celle de l'ac-

croisïement de dépense entraînée par l'appli
cation du présent projet de loi : augmentation
du nombre des officiers des divers grades, de
celui des officiers de résidence fixe, création
des maîtres principaux, il n'en est pas fait men
tion dans le projet de loi. Mais la commission
de la marine de la Chambre des députés l'a cal- i
cu'ée, et elle le chiffre à 4,674.111 fr. lorsque la
loi sera en plein fonctionnement. Mais pour la
première année la dépense ne s'élèvera qu'à
1,385,000 fr.
. 11 n'est d'ailleurs pas possible d'indiquer en
combien d'années les effectifs nouveaux seront
réalisés, puisque le projet — à.part la fixation
relative à la première amée — donne dix an
nées pour la formation des cadres complets et
laisse l'augmentation annuelle soumise aux
allocations budgétaires.

Admission dans la 2= section
ou à la retraite. •

Nous aurons passé en revue les divers points
du projet de loi lorsque nous aurons parlé de
la modification proposée des règles d'admis

sion dans la 2e section ou à la retraite, fixées
par la loi du 16 juin 1896. •
L'article du projet qui traite cette question

est renouvelé du projet déposé au mois d'oc
tobre 1915 par le ministre de la marine, M.Au
gagneur, et qui. après avoir été vote par la
Chambre des députés, lui à été renvoyé par la
Sénat après disjonction des paragraphes rela
tifs à la mise en rstraife d'office des officiers
généraux. La Chambre des députés ayant main
tenu sa décision antérieure, le projet est re
venu au Sénat qui ne l'a pas voté.
C'est ce même projet d'octobre 1915 qui e;t

de nouveau soumis à vos délibérations dans
l'article 15 du projet que nous examinons en
ce moment. 11 a été, comme l'an dernier, adopté
en son entier par la Chambre des deputés.
Nous rappelons que les mesures qu'il édicte
ont déjà été étudiées à plusieurs reprises par
la marine et étaient en partie comprises dais
un projet déposé en 1913 par M. Pierre Baudin,
alors ministre, et qui ne put être d scuté. Nous
ajoutons qu'elles ne sont que la reproduction,
en vue de leur application à la marine, de
celles qui sont dans la loi du 16 février 1912
concernant les officiers généraux de l'armée da
terre. Nous pensons que, dans ces conditions,
vous voudrez sanctionner par votre appro
bation le vote réitéré de la Chambre des dé
putés.
Tel est l'exposé du projet de loi déposé par

le ministre de la marine à la Chambre ,des dé
putés le 11 janvier dernier. Nous allons voir
maintenant comment l'a accueilli la commis-
lion de la marine de guerre de cette Assem
blée.

Un premier rapport a été fait en son nom et
distribué au Parlement. Ce rapport conclut à
une approbation du projet de lui avec .seule
ment deux petites modifications de détail. sans
aucune importance sur Tensemble ; il porte. la
date du 2 février.

Nouveau statut des officiers des équipages
de la flotte.

Postérieurement à cette date plusieurs amen
dements furent proposés; un seul ut retenu :
il constitue un nouveau statut des officiers des
équipages de la Hotte qui n'étaient pas mis
en cause par le projet. Néanmoins, la com
mission de la marine de guerre en a admis
les dispositions qu'elle a réparties en quatre
articles intercalés dans le projet sous les
n0i 12, 13, 14 et 15, repoussant à leur sniio
les derniers articles : ceux relatifs à la cota
tion des maîtres principaux, et celui qui vise
la modification des régies actuelles d'admission
dans la 2« section ou à la retraite fixées p^r-la
loi du 10 juin 1896.
La Chambre des députés, par le nouveau

statut des officiers des équipages de la flotte,
améliore leur situation. Elle leur donne un plus
grand nombre d'officiers princi; aux dont 1Î
grade est l'équivalent de capitaine de corvette.
Elle a fondu en deux classes les quatre classes
qui existent actuellement : les officiers de l'°jot
de 2e classe formant la l r? classe nouvelle i>veo
assimilation de lieutenant de vaisseau ; les
officiers de 3° et de 4e classes formant ti
2e classe nouvelle avec assimilation d'enseigne
de vaisseau. Il est entendu qu'il s'agit du grade
d'enseigne de vaisseau de 1 IC classe, quoique
le projet ait omis cette précision. Naturelle
ment la solde accompagne l'assimilation.
De plus, le cadre est agrandi et comprend :
25 officiers principaux, au lieu de 8 ;
100 officiers de l rc classe, au lieu de 46 de 1 e»

et de 2« classe ;
125 officiers de 2e classe, au lieu de 132 de 3«

et4e classe; soit un total de 245 officiers, au
lieu de 186 récemment portés à 209. après dé
cret et vote des crédits.
L'adoption de ces dispositions constitue une

très notable amélioration du sort des officiers
venant du rang et a pour effet de limiter dans
la proportion de l'augmentation de leurs effec
tifs celle des officiers de marine.
Cette mesure, messieurs, aura votre appro

bation. Les officiers expérimentés pourvus de
connaissances pratiques spéciales, sortis de
l'élite de notre maistrance, la méritent sans
contredit. Us rendront tous, comme ils le font
aujourd'hui, des services hautement appré
ciés.
Votre commission de la marine accepte le

projet de loi tel qu'il a été arrôté par la Cham
bre des députés; elle vous propose, en consé
quence, d'émettre un vote conforme en sa
faveur et appelle votre attention sur les lignes
par lesquelles le ministre de la marine, ea
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déposant le projet sur lé bureau du Sénat. a
termine l'exposé des motifs : « Le développe
ment de la guerre sur mer, l'ampleur qu'elle
prendra dans l'avenir exigent ce renforce-,
ment du personnel. Nous vous demandons
instamment de nous l'accorder au plus tôt »>.

PROJET DE LOI

Art. i"\ — Le grade de capitaine de corvette,
correspondant à celui de chef de bataillon dans
l'armée de terre, est rétabli dans le corps des
officiers de marine.
Art. 2. - Dans le cadre da sei-vice général,

l'effectif des capitaines de vaisseau est ramene
à lis, celui des -capitaines de corvette est fixé J
à 320. Celui des lieutenants de vaisseau «st

porté à «OU.
Art. - 1. Les promotions an grade de ca

pitaine de corvette ont lies moitie à l ancien
neté, moitié au choix.
Les promotions au grade de capitaine de fré

gate ont lieu au choix.
2. Nul ne peut être oromu au grade de capi

taine de corvette s'il ne compte dans le grade
de lieutenant de vaisseau trois années de
services à la mer à bord des bâtiments de
l'Ktat.

3. Nul ne peut être proma capitaine de fré
gate s'il n'est capitaine de corvette et s'il ne
compte, depuis sa promotion au grade ce lieu
tenant de vaisseau, quatre années de services
à la mer à borJ des bâtiments de l'État, dont

; pne année en qualité de commandant.
Art. 4. - i. Après la promulgation de la

présente loi, il ne sera fait qu'une promotion
Tae capitaine de vaisseau sur deux vacances
jusqu'à ce que le nombre d'officiers de ce grade
ait etti ramené à 115.
2. Bans un délai d un mois à compter de la

promulgation de la présente loi, H sera pro
cédé à 160 nominations de capitaines de cor
vette, dont 120 â l'ancienneté et 40 au choix.

' Ces nomination^ faites, les promotions sui
vantes auront lieu dans les conditions fixées
par le paragraphe 1" de l'article 3 ci-dessus.

3: Dans la seconde année qui suivra la pro
mulgation de la présente loi. il sera procédé à
quarante nominations dans le grade de capi
taine de corvette. L'effectif total des officiers
de ce grade sera ensuite réalisé dans un délai
de dix ans à compter de la promulgation de la

•loi, dans la limite des crédits budgétaires et
suivant les besoins du service.
' 4. Tant que l'effectif réglementaire des ca
pitaines de corvette n'aura pas été Téalisé,

'les promotions au choix au grade de capitaine ■
■de frégate pourront porter sur des lieutenants
l«ie vaisseau réunissant les conditions exigées
"pour l'avancement par la loi du 10 juin 1896.

Art. 5. — Le cadre de résidence fixe com-
ffrend :

7 capitaines de vaisseau ;
■ 25 capitaines de frégate;

45 capitaines de corvette ;
:-o lieutenants de vaisseau.

t Art. 6. — 1. Dans le cadre de résidence fixe, i
les nominations au grade de capitaine de vais-
jseau ont lieu au choix. j

Nul ne peut être promu capitaine de vaisseau
de résidence fixe, s'il ne compte trois années
de services dans le grade de capitaine de fré
gate de résidence fixe.

2. Les nominations au grade de capitaine de
frégate ont lieu au choix.
Nul ne peut être promu capitaine de frégate

de résidence fixe s il ne compte deux années
de services dans le grade de capitaine de cor--
vette.

L'accession des capitaines de frégate du ser
vice général dans k cadre de résidence fixe est
supprimée.
En principe, la moitié des vacances dans le 1

grade de capitaine de «orvette est réservée à
des capitaines de corvette du service général,
l'autre moitié était attribuée aux lieutenants
de vaisseau de résidence oie.

Toutefois, ces vacances sont attribuées un i-
quementjà des capitaines de Corvette du ser
vice général ou à des lieutenants de vaisseau
de résidence fixe suivant que l'ancienneté du
plus ancien de ces derniers est inférieure à-celle
du plus ancien lieutenant de vaisseau du ser
vice général ou la dépasse de deux années.
Les promotions de lieutenants de vaisseau

de résidence fixe au grade supérieur ont lieu
moitié au choix, moitié à l'ancienneté.
8. Les capitaines de corvette et les lieute

nants de vaisseau du -service général ne peu
vent être admis dans le cadre de résidence
fxe que s'ils réunissent quatre années de ser

vices à bord des bttiments de l'État dans l'en
semble des deux grades. Cette condition ne sera
pas toutefois exigée des officiers qu'une bles
sure de guerre rend impropres au service à la
mer.

A. En temps de paix, les officiers du cadre de
résidence fixe ne peuvent être réadmis dans le
cadre du service général.
- 5. Les capitaines de corvette et les lieute
nants de vaisseau du cadre de résidence fixe j
prennent rang entre eux d'après la date de pro- •
motion à leur grade sans qu'il y ait lieu de faire '
de distinction * suivant qu'ils ont acquis ce
grade dans le service général .ou la résidence
lixe.

6. Jusqu'à ce que l'effectif du cadre de ré
sidence fixe prévu par la présente loi ait été
réalisé, les nominations de capitaine de -vais
seau dans ce cadre pourront porter sur des
capitaines- de frégate du service général ou de
la résidence fixe.

Art. 7. — 1. Les limites d'âge pour l'admis
sion à la retraite dans le cadre de résidence fixe
sont fixées comme suit :

Capitaines de vaisseau, cinquante-huit ans.
Capitaines de frégate, cinquante-six aus.
Capitaines de corvette, cinquante-quatre ans.
Lieutenants de vaisseau, cinquante-deux ans.
2. Par mesure transitoire, pendant la pre

mière année à compter de la promulgation de
la présente loi, les limites d'âge seront les sui
vantes :

Capitaines de vaisseau et capitaines de fré
gate, cinquante-neuf ans.
Capitaines de corvette et lieutenants de vais

seau, einquante-sept ans.
A l'expiration de la première année, ces li

mites seront abaissées d'un an et ainsi de suite
chaque année jusqu'à ce qu'elles soient rame
nées aux chiffres fixés par le paragraphe pre
mier du présent article.
Art. 8. - 1. Dans un délai de trois mois à

partir de la promulgation de la présente loi,
il sera procedé à des nominations dans le ca
dre de résidence fixe, de façon à y porter à 3 le
nombre des capitaines de vaisseau et à 20 le
nombre des capitaines de forvette. Les nomi
nations dans le grade de capitaine de corvette
porteront sur 10 lieutenants de vaisseau de
résidence fixe, dont 7 seront nommés à l'an
cienneté et 3 au choix, et sur 10 capitaines de
corvette du service général.
2. Tant que l'effectif légal des capitaines de

corvette de résidence fixe n'aura pas été réa
lisé, les promotions au choix au grade de ca^
pitaine de frégate dans ce cadre pourront por
ter sur des lieutenants de vaisseau du cadre.
S. Les capitaines de corvette du service gé

néral *pii auront demandé à passer dans la
résidence fixe et qui y auront été nommés

' pourront être employés dans le service général
jusqu'à la fin des hostilités.

4. Dans le cas où les officiers remplissant
les conditions réglementaires et ayant les apti
tudes Toulues pour entrer dans le cadre de
résidence fixe on y être promus seraient en
nombre insuffisant, les emplois vacants se
raient attribués à des officiers du cadre du
service général, qui seraient eux-mêmes rem
placés dans ce dernier cadre et considérés
comme détachés provisoirement dans la rési
dence fixe.

Art. 9. — Les soldes des officiers du cadre
de résidence fixe sont fixées par décret contre
signé par le minière des finances.
Art. 10. - Les nominations de capitaines de

vaisseau de résidence fixe, les augmentations
d eiiectif dans ce cadre, ainsi que ^'augmenta
tion du nombre des lieutenants de vaisseau du 1
service général prévues par la présente loi, se
ront réalisées dans la limite des crédits budgé
taires et suivant les ressources fournies par
le recrutement du corps des officiers de ma
rine.

Art. 11. - 1. Los grades d'aspirant de ma
rine et de premier maître élève officier sont
supprimés. Les élèves sortant de l'école navale
et de l'école des élèves officiers de marine sont
nommés enseignes de vaisseau de 2e classe
Les mesures transitoires nécessitées par la

suppression de ces grades seront déterminées
par décret.
2. Le rang d'ancienneté des enseignes de

vaisseau de 21 classe est déterminé par le clas
sement à la sortie de l'école d'application. Ceux
qui, n'ayant pas satisfait aux examens de sor
tie, effectuent une deuxième période d'instruc
tion, prennent l'ancienneté des enseignes de
vaisseau de '2e classe qui sortent en même
temps qu'eux et avec lesquels ils sont classés
Lorsque, en temps de guerre, le fonctionne

ment de l'école d application est suspendu, le
rang d'ancienneté des enseignes de vaisseau
de 2« classe est détermina par la classement de
sortie de l école dont ils proviennent. Ce rang
peut être modifié ultérieurement à la suite
d'examens, soit dans le grade d'enseigne de
vaisseau de 2a classe, soit dans celui d enseigne
de vaisseau de ire classe, si ces officiers sont
renvoyés dans les écoles pour y recevoir l'ins
truction qui n'a pu leur être donnée.
3. La durée des études à l'école des élèves

officiers de marine est de deux années.lille peut
être réduite en temps de guerre.
Art. 12. - 1. Le corps des officiers des

équipages de la flotte est composé ainsi qu'il
suit :

Officiers principaux des équipages de la
flotte 2i
Officiers de 1M classe des équipa^esdela

flotte ~ ioo
Officiers de 2= classe des équipages de la

flotte. 125

Ces officiers sont répartis par spécialité dans
les conditions fixées par le ministre.
2. Les grades des o/fieiers des équipages de

la flotte correspondent ainsi qu'il est indiqué
ci-après aux grades des officiers de marine:
Officier principal des équipages de la flotte :

capitaine de corvette.
Officiers de i" classe: lieutenant de vais

seau.

Officiers de 2e classe : enseigne de vaisseau.
Art. 13. — i. Les nominations au grade d'of

ficier de 2" classe des officiers des équipagesde
la flotte ont lieu au choix.

Nul ne peut être nommé officier des équi
pages de la flotte s'il ne compte, depuis sa no
mination au grade de premier maître, deux
années de service à la mer à bord des bâti
ments de l'État.

2. Les promotions au grade d'officier de
1" classe des équipages de la flotte ont lieu
moitié à l'ancienneté, moitié au choix.
Nul ne peut être nommé officier de l re classe

des équipages de la Hotte s'il ne compte trois
années de service dans la 2« classe.
3. Les promotions au grade d'officier prin

cipal des équipages de la flotte ont lieu exclu
sivement au choix.

Nul ne peut être promu officier principal des
équipages de la flotte s'il ne compte trois an
nées de service dans la l re classe.
Art. 14. — Le taux des soldes et des pensions

des officiers des équipages de la flotte est dé
terminé d'après l'assimilation prévue à l'aiti-
cle 12 ci-dessus.

Art. la. - 1. Lors de la promulgation de la
présente loi, les officiers de 2e classe des équi
pages de la flotte seront nommés à la 1" classe ;
les offléiers des équipages de la flotte de 3' et
4e classe seront nommés à la 2e classe.
2. L'ancienneté des officiers des équipages da

la flotte de i re et de 2e classe sera déterminée
comme suit :

Pour les officiers des équipages d3 la flotte
de l re classe, du jour de leur promotion au
grade d'officier des équipages de la flotte de
2° classe.

Pour les officiers des équipages de la flotte
de 2e classe, du jour de leur nomination au
grade d'officier des équipages de la flotte de
4e classe.

Toutefois, ceux des officiers qui auraient bé
néficié d'un avancement au choix dans l'une
des anciennes classes prendront comme date
de promotion à la classe qui leur revient celle
de l'officier qui les précède actuellement sur la
liste d'ancienneté.
3. Dans un délai de trois mois, à compter de

la promulgation de la présente loi, l'effectif des
officiers principaux des équipages de la flotte
sera porté à 21 ; celui des officiers de 1" classe,
des officiers des équipages de la flotte sera
porté à 84. Le complément d'effectifs prévus
a l'article 12 sera ensuite réalisé dans on
délai de cinq ans à compter de la promulgation
de la loi.

4. Par dérogation aux dispositions de l'arti
cle 14, & titre transitoire, les officiers des équi
pages de la flotte qui, lors de la promulgation
de la présente lot, auront des droits aequis a
une solde ou à une pension supérieure a celle
que leur assure l'assimilation prévue audit
article 14, conserveront le bénéfice du tarif an
térieur jusqu'à ce que cette assimilation leur
ait assuré des droits à une solde on à une pen
sion au moins égale.
Art. 16. — i. il est créé, dans le corps de»

équipages de la flotte, un grade de maître prin
cipal.
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Ce grade correspond & celui d'adjudant-chef
de l'armée de terre.
2. Nul ne.peut être promu maître principal

s'il ne compte dans le grade immédiatement
inférieur une année de service à la mer à bord
des bâtiments de l'État.

3. Le temps passé dans le grade de maître
principal entre en ligne de compte au même
titre que celui passé dans le grade de premier
maître pour l'accès dans le corps des officiers
des équipages de la flotte.
4. La pension d'ancienneté des maîtres prin

cipaux est réglée d'après le tarif ci-après :
•' - Minimum. Annuité. ' " Maximum.

1.700 francs. 40 francs, 2.500 franes.

Toutefois, les dispositions de l'article 11 de la
loi du 18 avril 1831 et de l'article 5 de la loi du
5 août 1879 ne sont pas applicables aux maîtres
principaux.
Les pensions pour cause de blessures ou d'in

firmités, ainsi que les pensions des veuves,
sont réglées conformément à la législation en
vigueur, sur les bases du tarif ci-dessus.
Art. 17..— i. Les premiers maîtres pilotes

nommés dans le corps des officiers des équi
pages de la flotte y prennent rang comme of
ficiers de 2e classe
2. Les conditions de temps de services né

cessaires pour l'avancement sont les mêmes
pour les officiers des équipages pilotes que
pour ceux des autres spécialités.
Art. 18. — 1. Les dispositions de l'article 40 de

la loidu 10 juin 18J6, modifié par la loi du 19fé-
vrier 1915, et de la loi du 29 juillet 1916 relati
ves aux conditions d'avancement en temps de
guerre sont applicables aux capitaines de cor
vette, aux officiers de résidence fixe et aux maî
tres principaux. ■
2. Les effectifs fixés par la présente loi, ainsi

que par l'article 1 er de la loi du 10 juin 1896,
peuvent être modifiés momentanément, en
temps de guerre, si les circonstances l'exi
gent.
S'il n'a pas été possible de revenir aux chif

fres réglementaires pendant les hostilités, il y
est fait retour ensuite en appliquant, pour les
dépassements, les règles de l'article 3 de la loi
du 10 uia 18J6.

19. — 1. Les officiers généraux peuvent
être placés par anticipation dans la deuxième
section par décret du Président de la Républi
que, sur un rapport motivé du ministre de la
marine, soit sur leur demande, soit d'office
pour raisons de santé dûment constatées par
une commission de santé composée de trois
médecins généraux.
2. Les officiers généraux de la première et

de la deuxième section ayant des droits acquis
à une pension de retraite peuvent être admis à
la retraite soit sur leur demande, soit d'office.

,La mise à la retraite d'office est prononcée
par décret du Président de la République, sur
rapport motivé du ministre de la marine"; s'il
s'agit de raisons de santé, après examen et
sur avis conforme d'une commission composée
de trois médecins généraux ; s'il s'agit de toute
autre cause, après consultation au scrutin se
cret du conseil supérieur de la marine.
En temps de guerre, cette consultation peut

être remplacée par l'avis du chef d'état-major
général.
3. Les officiers qui ont des droits acquis à

une pension peuvent être, par décret admis
d'office à la retraite avant la limite d'âge. Ces
admissions à la retraite ne peuvent être pronon
cées que soit sur la proposition de l'autorité
maritime qui note en dernier ressort, soit sur
avis conforme de la commission de classe
ment, soit sur avis conforme d'une commission
de santé procédant dans les formes prescrites
par un décret.
Art. 20.— 1. Le bénéfice des dispositions de

la loi du 27 mars 1902 demeure acquis aux ca
pitaines de corvette qui, au moment de leur
mise à la retraite, ont accompli quatorze
années, tant dans le grade de lieutenant
de vaisseau que dans celui de capitaine de
corvette.

2. A titre transitoire, et pendant un délai de
dix années à compter de la promulgation de la
présente loi, les capitaines de corvette' réunis
sant les conditions voulues pour être promus
au grade supérieur, qui sont atteints par la
limite d'âge seront admis à la retraite avec la
pension et le grade de capitaine de frégate. -
- Art. 21. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.

AÏ2TSXE N° 183

Session ord. — (Séance du 5 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, tendant à. organiser

- pour les femmes le repas de l'après-midi
du samedi dans les industries du vête
ment, par M. Henry Chéron, sénateur (i).

Messieurs, quelques maisons de couture de
Paris ayant pris récemment l'initiative de don

- ner le repos de l'après-midi du samedi à partir
du 12 mai dernier, sans attribution des salaires
correspondant aux heures de travail suppri
mées, les ouvrières de l'industrie du vête
ment se sont émues, ont réclamé le repos du
samedi après-midi, mais avec maintien des sa
laires applicables à la durée de ce repos. Elles
ont demandé en outre une indemnité de cherté
de vie- Des grèves ont eu lieu à la suite de ces
réclamations. Elles se sont terminées par l'ac
cord des patrons et des ouvrières. Les deman
des de ces dernières ont reçu satisfaction.
Au cours des pourparlers, on exprima le

vœu que la semaine anglaise fut établie par
une loi.

Dans une réunion qui eut lieu au ministère
de 1 intérieur le dimanche soir, 20 mai, et ài la
quelle prirent, part les représentants de la
chambre syndicale patronale et les délégués
des grévistes, l'intervention de la loi fut récla
mée par les uns et par los autres. C'est pour
donner satisfaction à ce désir que le Gouverne
ment prépara le projet qui, après avoir été
adopté par la Chambre des députés, dans sa
séance du 29 mai 1917, est aujourd'hui soumis
à vos délibérations.

Ce projet ne saurait cependant être repré
senté comme la simple sanction de l'accord
intervenu entre les parties en cause sur les
conflits qui les divisaient. Des accords de cette
nature peuvent être librement et régulière
ment passés, soit entre les personnes, soit
entre les syndicats qui représentent les intérêts
corporatifs des patrons et des ouvriers. Ils
n'ont pas à être soumis à la ratification du
législateur. Lorsque le Sénat discutera, dans
quelques jours, la proposition de loi étendant
la capacité civile des syndicats professionnels,
il aura à se prononcer sur un texte qui rap
pelle le principe du contrat collectif, niais qui
n'aura pas, dans le domaine des faits, le carac
tère d'une innovation.
En réalité, nous sommes saisis d'un projet

relatif à l'organisation du repos de l'après-
midi du samedi dans les industries du vête
ment. C'est une question d'ordre général. Elle
dépasse notablement le conflit à propos duquel
le projet a été déposé. Nous devons l'examiner
en toute liberté, en nous rappelant d'ailleurs
qu'elle se rattache à un problème qui fait,
depuis longtemps, l'objet des préoccupations
ouvrières.

La loi nouvelle est, de toute évidence, une
loi de réglementation du travail. Nous n'entre
prendrons pas ici de justifier le principe de
cette réglementation, admis aujourd'hui par
toute une série de lois. Depuis qu'en 1810, le
docteur Villermé eut procédé pour l'Académie
des sciences morales et politiques, à la célèbre
enquête qui révéla tant d'abus, les législations
se sont succédé qui sont venues protéger, soit
les forces, soit l'hygiène, soit la sécurité des
travailleurs.

Quane on se reporte à cette enquête, on peut
apprécier quelle était la situation à cette épo
que : journées de quinze heures, avec treize
heures de travail eli'octif, supportées non seu
lement par des adultes, mais par de tout jeu
nes enfants de sept ou huit ans, tels étaient
les faits constatés. La loi du 22 mars 1841 fixa
à huit ans l'âge d'admission des enfants au tra
vail industriel. On peut s'étonner aujourd'hui
qu'il ait fallu, au cours môme du siècle der
nier, recourir à une législation pour empêcher
d'employer, dans l'industrie, des enfants au-des
sous de huit ans ! Il en était pourtant ainsi;
Que ce triste point de départ nous permette,
soit à l'honneur des patrons et des ouvriers,
soit & l'honneur du régime républicain, de
Sontrer le chemin parcouru depuis lors.

Le 2 mars 1818, le Gouvernement provisoire
de la République déc'.ara. dans un décret rendu
au nom du peuple français, qu'un travail ma
nuel trop prolongé, non seulement ruine la
santé du travailleur, mais encore, 'en l'empê
chant de cultiver son intelligence, porte at
teinte à sa dignité. C'est ce jour-là que fut net
tement posé, pour la première fois, le prin
cipe de la réglementation du travail.
L'âge minimum du travail des enfants fut

élevé à douze ans, sauf pour quelques excep
tions, par la loi du 19 mai 1874, à treize ans
par la loi du 2 novembre 1892.
Pour vaincre les difficultés que présentait

l'emploi des enfants étrangers, des mesures
internationales furent prises, tel l'arrangement
franco-italien, du 15 juin 1910, qui prescrit des
formalités très précises pour la délivrance des
livrets d'admission au travail et l'institution da
comités de patronage.
Si nous arrivons maintenant aux législations

qui concernent la durée du travail des adultes,
nous constatons que le décret-loi du 9 septem
bre 1848, la fixait à douze heures; la loi du
30 mars 1900 l'a réduite à dix heures pour ceux
qui travaillent dans les mêmes locaux que les
femmes et les enfants. La durée du travail des
adultes dans les mines lut fixée à huit heures
pour les ouvriers de l'abatage.par la loi du
21 juin 1935; le bénéfice de cette réglementa
tion a été étendu, par la loi du 21 décembre
1913, aux ouvriers du fond.
Voyons maintenant le progrès accompli à ca

point de vue en faveur des femmes et des en
fants employés dans l'industrie.
D'après la loi du 22 mars 1811, cette durée

était fixée à douze heures pour les enfants de
moins de seize ans ; d'après le décret-loi du
9 septembre 1848 elle était limitée à douze
heures pour les travailleurs industriels, par
conséquent pour les femmes et les enfants. La
loi du 19 mai 1874 fixa le maximum de la durée
du travail à douze heures pour les en
fants mineurs ; la loi du 2 novembre 1392 à dix
heures pour les enfants des deux sexes de
moins de seize ans, à onze heures pour les
jeunes ouvrières de seize à dix-huit ans et les
filles et femmes de moins de seize ans ; la ré
duction à dix heures devint générale pour les
femmes et les enfants par la loi du 30 mars 1930.
Le législateur ne s'est pas préoccupé avec moins

d'activilé du travail de nuit. La loi du 22 mars
1841 l'avait interdite de neuf heures du soir à

cinq heures du matin aux enfants de moins de
treize ans. La loi du 19 mai 1874 l'interdit pon
dant les mêmes heures aux enfants de moins
de seize ans et dans les usines et manufactures
aux filles mineures de seize à vingt et un ans.
La loi de 1892 l'interdit, de neuf heures du soir
à cinq heures du matin, aux garçons de moins
de dix-huit ans, sauf pour quelques exceptions,
et aux femmes de tout âge. La loi du 22 dé
cembre 191). fixa enfin le repos de nuit à onze
heures.

Faut il oublier qne le repos hebdomadaire,
prévu par la loi du 19 mai 1874 pour les seuls
enfants et filles mineures dans l'industrie a
été étendu par la loi du 2 novembre 1 892 aux
enfants âgés de moin» de dix-huit ans et aux
femmes de tout âge dans l'industrie, que la loi
du 13 juillet 1906 en a fait bénéficier tous les
travailleurs de l'industrie et du commerce .'
Ces prescriptions sont entrées peu à peu dans
les mœurs, même dans le commerce, o*i on se
pénètre de la nécessité de concilier le fonc
tionnement normal des établissements et les
exigences du public avec l'appiicatton de la
loi.

Personne ne songerait à contester la légiti
mité de l'intervention de l'État en matière

d'hygiène et de sécurité. La loi du 12 mai 1874
a réglementé l'hygiène des enfants dans l'in
dustrie, la loi du 2 novembre 1892 l'hygiène des
ouvrières, celle du 12 juin 1893 l'hygiène da
tous les travailleurs de l'industrie, et celle de
11 juillet 1903 celle dé tous les travailleurs du
commerce.

Si nous rappelons enfin que le principe du
risque professionnel et de la responsabilité des
accidents du travail a été introduit dans notre
législation parla loi du 9 avril 1898 pour les
établissements industriels, par la loi du ÔOjuin
1899 pour les établissements agricoles à mo
teurs inanimés, par la loi du 12 avril 1906 pour
les établissements commerciaux, pourra-t-oa
méconnaître l'importance de la législation pro
tectrice du travail établie dans notre pays et
dont la bonne volonté de tous favorise, chaque
jour davantage, la loyale application ?
Les nations qui nous entourent et nous coa-

(1) Voir les n°3 182, Sénat, année 1917 ; 3311-
3322 et in-8» n° 716. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.
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eurrencent ne sont pas demeurées .Étrangères
à ce mouvement.
L'Angleterre, plus avancée que toutes les au

tres dans l'êvoluiion industrielle, a eu la pre
mière l*1- journée dc d : x heures pour les fem
mes ûi les enfants. En vi« d'assurer le repos
du sa-i-nedi, elle a consacre à leur égard la se
maine de cinquante-cinq heures et demie dans
les industries tfxtilej, de soixante heures dans
les autres industries.

L'Allemagne a également la journée légale
tin dix heures pou:- les femmes et les enfants,
et même !a se.n.itoe de cinquante huit heures
pow les femmes qui quittent le travail deux
luures plus tût le samedi.
Parteuten JCwrope est réglementée la durée

du travail journalierdes femmes et des enfants.
Partout élie tend vers la limite de dix heures.
Lis d. s partions sur le repas hebdomadaire,
eur la réparation des a;cidents, sur la journée
de huit heures pour les mineurs, les lois sur
l'hyg é::e et la sécurité, ne sjnt pas spéciales
n'aVraa^ce.
Avant la .guerre. uni législation ' internatio

nale <iu travail tendait d'ailleurs à se former
pour giruitu- les ouvriers contre le» abus,
sans exposer les industriels à la concurrence

que faciliterait l'absence de réglementation
dans certains pays.

A oe potrt de vue. la France a donné l'exem
ple. C'est elle qui a signé avec l'Italie, en mars
lJui, le premier traite de travail. Elle a été
Varrrri les partisans les plus résolus des deux
traités signés à Berne en 1906 par quatorze
Etats. Elle a pris part en id13 à la conférence
qui :a eu lieu également à Berne et qui a abouti
a la signature de deux nouveaux et très impor
tants traités de travail

C'est dans cette voie qu'il faut entrer réso
lument, afin de ne pas sacrifier l'industrie et
le commerce des pays les plus démocrates à
ceux dont la législation sociale est moins dé
veloppée. Datas le traits de paix qui mettra fin
à la grande guerre ac'uelle. les représentants
des patrons devront laire.une place toute spé
ciale aux législations du travail. 11 n'y a pas là
seulement use idée de justice. {'e sera un des
plus sûrs moyens d'6vsiter entre les contrac
tants le conflit des conditions du travail, si

.redoutable pour les salaries et leurs em
ployeurs.

Il fallait rappeler ainsi le chemin parcouru,
ne fût-ce que pour montrer l'importance de
l'i-ruvre qui, sans heurts, sans secousses, s'est
accomplie dans la pais de la loi, d J la loi à la
quelle il faut toujours faire confiance en res
pectait l'ordre public.
Le problème du repos du samedi, résolu en

Angleterre, dans les industries textiles, par
tiellement envisagé dans les autres nations,
qui, pour la plupart, accordent le même jour
une réduction de la durée du travail, a-t-il été
négligé en France? C'eut été d'autant plus sur
prenant que la semaine dite aiglaise était pra
tiquée dans nos vieilles corp notions du moyen
âge, eu le travail essiaii le samedi après-midi,
afin de permettre aux ouvrières de vaquer aux
soins du ménage et de garder l'entière liberté
du dimanche.

3 aucune législation n'est encore intervenue
à cet égard, l'enquiiî ou verte en 1902 a dé
montré que dans un certain nombre d'in
dustries le repos de l'après-midi du samedi
avait été, en tout ou en partie, spontanément
accordé.

Réclamée en 1911 par le comte Albert de Mun,
elle fit, le 21 décembre de la même année,
l'objet d'un premier rapport de M. Justin Godart,
qui devait en consacrer un socond. le -6 mars
191j, à diverses propositions, notamment à celle
de M. Vaillant, du 2« janvier 191 Introduite
dans plusieurs administrations publiques dès
1907, puis dans les manufactures de l'État, par
la loi du 10 juillet 191!, la semaine anglaise
avait fait. en 1913, l'objet d'importants «abats
au conseil supérieur du travail, sur les rapports
de M. Briat, au nom des membres ouvriers et
de M. Prâlon, au nom membres patrons. Si
les v.rut proposés ne réalisèrent point l'accord
des ouvriers et des patrons et furent seule
ment adaptas à la majorité, certaines idées
essentielles se dégagèrent pourtant des débats.

M, Briat, M. Raoul Jav défendirent, dms l'in
térêt de la famille, la semaine anglaise. M. Prâ
lon, tout en combattant l'intervention législa
tive. déclara que les patrons n'étaient pas oppo
sés à la réforme et qu'ils souhaitaient de voir
les tentatives d'application de la semaine an
glaise se multiplier librement pour les femmes

suivant les circonstances et la situation de

chaque industrie et de chaque patron.
Du reste, le vœu propose par les membres

patrons contenait la formule suivante : « Con
sidérant toutefois qu'en ce qui regarde les fem
mes et principalement les mères de famille,
employées dans les usines et ateliers, il est dé
sirable de faciliter les essais qui pourront être
faits librement d'une réduction du travail
l'après-midi du samedi par les industriels qui
se trouveront, pour faire ces essais, dans des
conditions favorables dont ils peuvent seuls
apprécier la valeur ».
La thèse des patrons était que pour arriver

à ce résultat il faudrait substituer la réglemen
tation hebdomadaire du travail à la réglemen
tation quotidienne. Cette thèse était énergique
ment repoussée par les membres ouvriers qui y
voyaient une atteinte grave à la loi du 30 mars
1903.
Au cours des mêmes débats, l'idée se dégagea

encore — et celle-là à peu près unanime — que
la question de la semaine anglaise ne pouvait
être immédiatement résolue par voie légis
lative en ce qui concerne les adultes; que-
pour ce qui est des enfants, ce serait seulement
quand des cours professionnels auraient été
organisés et quand des œuvres postscolaires
auraient été établies qu'il serait possible de
réaliser l'amélioration souhaitée.

Pour ce qui était des femmes, au contraire,
il apparut que la question présentait un carac
tère tout particulier d'urgence. Aussi le Conseil
à la majorité, plaça-t-il en tète de ses vœux la
disposition suivante : . I

« La journée légale du travail, pour les fem
mes employées dans l'industrie, reste fixée,
pour les cinq premiers jours de la semaine, à
dix heures. Le samedi, le travail, sans excep
tion. devra cesser à midi. »
Nous ne serions pas complets si nous n'ajou

tions qu'au cours des délibérations du conseil
supérieur du travail, notre éminent collègue
M. Touron demanda qu'on donnât une élasticité
suffisante à la législation qui interviendrait et
que des dérogations pussent être accordées
dans certaines circonstances. « Ce n'est pas,
dit notre collègue, en employant la contrainte
que vous amènerez à multiplier les essais de
la semaine anglaise en France. C'est, au con
traire, en faisant confiance à la bonne volonté
des patrons, auxquels-vous ne vous adressez

Eaesnaussei ceenuxvainuiq auuerovnou ls le crobyetzé. dCeroyezien que ceux qui auront la possibilité de réa
liser cette amélioration sociale, se feront un
plaisir d'accorder à la femme de l'ouvrier —
qu'ils voudraient heureuse autant que vous —
la faculté de s'occuper, pendant quelques heu
res chaque semaine, de son intérieur.»
De telles paroles prouvaient bien que le dé-

sacco-d de principe n'était pas aussi considé
rable qu'il pouvait le paraître.
La délibération du conseil supérieur du

travail du mois de novembre 1913, eut une
suite. Relevenu député, le ministre du travail
qui l'avait présidé déposa, dans la séance de la~
Chambre du 11 décembre 1913, une proposition
de loi « tendant à assurer le repos de l'après-
midi du samedi pour les ouvrières dans l'in
dustrie. ]

« H est capital pour la famille ouvrière et
pour la nation, disait la proposition, que la
mère dispose de quelques heures à la lin de
chaque semaine pour faire des achats et mettre
son ménage en etat. Actuellement, la femme
qui fournit dix heures de travail à l'atelier,
qui, y compris les déplacements, est absente
onze, douze, treize et jusqu'à quatorze heures,
n'a, les jours de semaine, ni le temps, ni la
force de donner à son intérieur les soins né
cessaires. Si elle veut le faire le dimanche, elle
transforme ce jour destiné au repos en un jour
supplémentaire de travail. Ne pouvant jouir du
dimanche avec son mari et ses enfants, elle
incite ces derniers à chercher des distractions
en dehors de la famille.

« Donner à l'ouvrière les moyens de tenir
son ménage en ordre tout en lui permettant
de se consacrer le dimanche aux joies de la
famille, c'est assurer une meilleure hygiène
du logis ouvrier et de ses habitants, c'est res
serrer les liens de la famille ouvrière. C'est
enfin combattre l'alcoolisme en rendant plus
attrayant pour le travailleur le séjour dans
son ménage auprès de sa femme et de ses en
fants.

« Dans un pays comme la France, où la na
talité est faible, où la mortalité est relative
ment élevée, où l'alcoolisme fait les ravages
que l'on sait, les motifs que nous venons d é
numérer prennent une valeur toute particu-

ière et justifient amplement la mesure que
nous proposons en faveur des femmes «m-
ployées dans l'industrie. » •,
Et l'exposé des motifs se terminait par la pro

position suivante :
« Art. 1". — Est codifié, dans la teneur ei-

après, et formera l'article 15 a du livre 11 du
code du travail et de la prévoyance sociale, 1»
disposition suivante : « Art. 15 a. — Dans les
mêmes établissements, les jeunes filles de plus
de dix-huit ans et les femmes de tout âge ne
doivent pas être occupées le samedi à partir de
midi. »

« Art. S. — Toutefois, pendant les deux an
nées qui suivront la promulgation de la pré
sente loi, les jeunes filles et femmes visées à
l'article premier pourront être occupées le
samedi jusqu'à seize heures, sans que la durée
de leur travail effectif puisse toutefois excéder
huit heures. »

Cette préposition n'aboutit point. De leur
côté, les Gouvernements successifs ne dépo
sèrent aucun projet faisant suite à la délibéra
tion du conseil supérieur du travail du mois de
novembre 1913. Il fallut les derniers (incidents
pour que.. tout à coup, un texte fût Improvisé
et soumis au Parlement. La méthode) qui con
siste à se laisser guider par les faits au lieu de
les prévenir n'est certes, ni la plus rationnelle,
ni la meilleure. La proposition déposée en 1913
ou encore ua projet que le Gouvernement
aurait soumis aux Chambres depuis cette
époque, eussent pu donner lieu à des débats
sur l'ensemble du problème, débats où les ar
guments de tous les intéressés eussent été
examinés et appréciés, où la réforme eût été
envisagée pour les diverses professions fémi-
nimes, avec les modalités qu'elle peut compor
ter. Le projet qu'on nous présente n'est que
partiel et temporaire ; il est vrai qu'il s'applique
à une catégorie d'ouvrières particulièrement
intéressantes. Pour s'en convaincre, il suffirait
de se reporter au remarquable discours pro
noncé par notre distingué collègue M. Jean
Morel, en 1915, et dans lequel il signalait tant
d'abus commis dans les industries du vête
ment.

-Quoi qu'il en soit, le 21 mei 1917, la Chambre,
sur un rapport de M. Lauche, a adopté le texte
dont elle était saisie. Votre commission l'a re
tenu à son tour, en se réservant d'examiner le
projet plus général dont la loi qui nous est
soumise annonce la préparation.

Voyons maintenant en quoi consistent les
dispositions sur lesquelles vous avez aujour-
d'hui à vous prononcer.
Aux termes de l'article 1er du projet, pen

dant la durée de la guerre, et tant qu'une loi
générale ne sera pas intervenue, le repos, pen
dant l'après-midi du samedi, sera assuré aux
ouvrières de tout âge dans les conditions dé
terminées pour chaque profession et pour cha
que région, en tenant compte des besoins du
travail dans les diverses saisons par des règle
ments d'administration publique, qui se référe
ront, dans le cas où il en existera, aux accords
intervenus entre les syndicats patronaux et
ouvriers de la profession et de la région.
Ce texte a donné lieu à un certain nombre

d'observations au sein de votre commission. ,
D'abord, quelques membres eussent préféré

une formule générale aux mots « pendant la
durée de la guerre ». La guerre, par les néces
sités qu'elle crée,- éveille une idée de produc
tion plus intense et non pas de restriction dans
la durée du travail. Ce n'est donc pas la guerre
qui motive la réforme, mais des circonstance»
d'ordre permanent qui s'inspirent de la néces
sité de sauvegarder la famille et d'assurer à la
femme les moyens d'aménager son foyer.
Le texte vise les industries énumérées à

l'article 33 du Livre premier du Code du tra
vail : ce sont les travaux de vêtements, da
chapeaux, de chaussures, de lingerie en tous
genres, do broderies, de dentelles, de plumet,
de fleurs artificielles et tous autres travaux
rentrant dans lindustrie du vêtement. Le repos
pendant l'après-midi du samedi s'appliquera
aux ouvrières de tout âge de ces diverses in
dustries.
Comment sera-t-il assuré ? Le texte le dit

encore : dans les conditions déterminées pour
chaque profession et pour chaque région, en
tenant compte des besoins du travail dans les
diverses saisons par les règlements d'adminis
tration publique.

M. Touron a posé à la commission la ques
tion de savoir comment interviendraient le*
dérogations. Selon le droit commun de no».
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lois du travail, il y en aura de deux sortes :
des dérogations générales, qui seront prévues
explicitement par les règlements d'administra
tion publique (dérogations saisonnières, par
exemple) et des dérogations individuelles rela
tives à des circonstances exceptionnelles, dont
sera juge l'inspecteur divisionnaire du travail.
On se rappelle, du reste, le texte de l'article 17

du livre II du code du travail : « Les restric
tions relatives à la duN.e du travail des per
sonnes visées à l'article 14 peuvent être tem
porairement levées par l'inspecteur du travail
pour certaines industries désignées par un rè
glement d'administration publique ». Or, les
industries du vêtement sont désignées dans ce
règlement, qui est celui du 30 juin 1913 (art. 4).
. .Le texte de la Chambre décide, comme on
l'a vu, que les règlements d'administration pu
blique se référeront aux accords intervenus
dans le cas où il en existera. 11 ne faut pas,
évidemment, interpréter cette formule d'une
façon absolue et en déduire que le Conseil
d'État n'aura; t plus quun rôle d'enregistre
ment. Ce serait aussi contraire au droit qu'au
bon sens. 11 faut comprendre cette disposition
dans le même sens que celui où est écrite une
formule analogue du décret du 10 août 1899 sur
les conditions du travail dans les marchés
passés au nom de l'État : « Se référer, autant
que possible, dit ce décret, aux accords entre
les syndicats patronaux et ouvriers de la loca
lité ou de la région. » Les règlements d'admi
nistration publique tiendront donc compte des
accords intervenus. Ce sera d'ailleurs un moyen
de faciliter l'application de la loi. Il n'eût été
ni utile, ni raisonnable, ni juridique de décider
qu'ils les homologueraient. Les accords des
parties seront conclus librement. Le pouvoir
réglementaire, en s'y référant, précisera les
détails nécessaires à l'application de la loi en
tenant compte des besoins du travail pour
chaque profession et pour chaque région.

Aux termes de l'article 2 du projet, lorsque
les besoins de la défense nationale l'exigeront,
l'application de la loi pourra, par décision du
ministre de la guerre, être suspendue en ce qui
concerne les ouvrières travaillant pour la con
fection militaire.

Les nécessités de la défense nationale pri
ment toutes les convenances et tous les inté
rêts individuels, même los plus légitimes. La
guerre, qui met en jeu la vie d'un pays, exige
la tension de toutes les forces. Le Gouverne
ment ne doit rencontrer dans sa tâche aucun
obstacle, quand il s'agit d'assurer le salut de
la patrie. L'article 2 de notre loi se justifie
donc de lui-môme. 11 serait supenlu de le com
menter davantage.
Le texte ne dit pas sous quelle forme inter

viendra la décision du ministre de la guerre.
Ce sera évidemment un décret simple ou un
arrêté. > '

L'article 3 est relatif aux sanctions. Il vise les
infractions aux règlements d'administration
publique prévus par l'arttcle premier. Elles se
ront constatées dans les conditions déterminées

par l'article 107 du livre II du code du travail,
c'est-à-dire par les inspecteurs du travail, sous
la forme de procès-verbaux que réglemente cet
article. Les pénalités sont celles que prévoient
les articles 159 à 163 du même livre.
Ce sont les mêmes que celles qui s'appliquent

à toutes les infractions du livre 11 du code du
travail (amendes de simple police au premier
degré ; amendes correctionnelles en cas de ré
cidive dans les douze mois ; possibilité en cas
de récidive seulement d'affichage et d'insertiou
du jugement).

Votre commission de l'organisation économi
que vous propose de ratifier le texte adopté par
la Chambre des députés.
Comme nous l'écrivons plus haut, il s'appli

que à des ouvrières dont la condition sociale
motive toute la sollicitude du Parlement.
Après la guerre, l'un des problèmes les plus

urgents qui se poseront sera celui de la recons
titution de la famille. Déjà la dépopulation de
la France l'avait «teinte avant la terrible ca

tastrophe que la folie de nos ennemis a dé
chaînée. X}ue sera-ce demain, quand il faudra
faire le compte de tous les hommes jeunes et
valides qui se seront glorieusement sacrifiés
pour sauver la patrie? Divers moyens s'offriront
a nous pour faire face à un péril si redoutable
qu'il rendrait la victoire précaire et nous met
trait dans ving-cinq ans à la merci de nos
agresseurs.

Sans doute, faudra-t-il concilier les progrès

a réaliser avec l'obligation de faire face aux
nécessités croissantes de la production, étant
donné surtout la réduction considérable "de la
main-d'œuvre. Nous n'en aurons pas moins le
devoir de protéger le foyer, de l'embellir parles
facilités de l'habitation saine et à bon marché,
de le défendre contre l'alcoolisme, de le sauve
garder en permettant à la mère, à la jeune
fille, d'y donner tous les soins qui en font le
charme et qui y retiennent le mari et les en
fants. Dans la mesure où la loi qui nous est pro
posée contribuera à ce résultat en ce qui con
cerne les ouvrières du vêtement, dont le labeur
fut souvent . trop prolongé et si ingrat, nous
l'accueillons comme un acte de sage progrès,
utile au bien général.

PROJET DE LOI

Art. 1 er — Pendant la durée de la guerre et
tant qu'une loi générale ne sera pas interve
nue. dans les industries visées par l'article 33
du livre 1er du code du travail et de la pré
voyance sociale, le repos pendant l'après-midi
du samedi sera assuré aux ouvrières de tout

âge dans des conditions déterminées pour
chaque profession et pour chaque région, en
tenant compte des besoins du travail dans les
diverses saisons, par des règlements d'adminis
tration publique, qui se référeront, dans les
cas où il en existera, aux accords intervenus
entre les syndicats patronaux et ouvriers de la
profession et de la région.
Art. 2. — Lorsque les besoins de la défense

nationale l'exigeront, l'application de la pré
sente loi pourra, par décision du ministre de la
guerre, être suspendue en ce qui concerne les
ouvrières travaillant pous la confection mili
taire.

Art. 3. — Les infractions aux règlement d'ad
ministration publique visés à l'article premier
ei-dessus sont constatées dans les conditions
déterminées par l'article 107 du livre II du code
du travail et de la prévoyance sociale et sont
passibles des pénalités prévues par les articles
159 à 163 inclus dudit livre.*

' ANNEXE N° 127

(Session ord. — Séance du 31 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Etienne Flandin et d'un grand nombre de
ses collègues, tendant à compléter l'article
77 du code pénal, en ce qui concerne la
négociation des titres, effets, deniers ou va
leurs mobilières soustraits à l'occasion de la
la guerre, par M. Raynald, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Sénat, à la fin de sa dernière
séance, a renvoyé à la commission des dom
mages de guerre une proposition de loi de l'ho
norable M. Flandin, tendant à compléter l'arti
cle 77 du code pénal en ce qui concerne la
négociation des titres, effets, deniers ou valeurs
mobilières soustraits à l'occasion de la guerre,
en d'autres termes, ayant pour objet de quali
fier crimes et de punir de Ta peine des travaux
forcés à temps tout acte de négociation, achat
ou échange de titres ou valeurs mobilières
soustraits pendant la guerre.
Votre commission, à l'unanimité, s'est mon

trée favorable à l'adoption de cette proposi
tion.

Après les constatations qu'il nous a été
donné de faire dans les terres reconquises et
que M. Henry Chéron a si éloquemment re
tracées devant la haute Assemblée, aucun d'en
tre vous n'hésitera, certes, à consacrer par un
texte législatif les sanctions nécessaires du vol.
organisé et du pillage systématique.
C'est pourquoi, messieurs, au nom de la

commission, j'ai l'honneur de prier le Sénat de
voter la proposition de loi que nous avons
l'honneur de rapporter devant lui.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 77 du code pénal
est complété par les dispositions suivantes :

« Sera considéré comme crime attentatoire

à la sûreté de l'État et puni de la peine des
travaux forcés à temps le fait d'avoir, en
quelque lieu que ce soit, favorisé les opéra

tions de l'ennemi en négociant, achetant,
échangeant, donnant ou acceptant en nantis
sement. avec connaissance, des titres, effets.,
deniers, valeurs mobilières soustraits à l'oca-
sion de la guerre. » ■

ANNEXE N° 181

(Session ord. — Séance du 15 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la réforme du régime des
entrepôts, présenté au nom de M. Raymond.
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes ; par M. J. Thierry, ministre des
finances, et par M. Fernand David, ministre
de l'agriculture (1). — (Renvoyé à la commis-,
sion des douanes).

AÎNEXE 182

(Session ord. — Séance du 31 mai 1917/)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à organiser pour les femmes*
le repos de l'après-midi du samedi dans

• les industries du vêtement, présenté au-
nom de M. Raymond Poincaré, Président d*
la République française, par M. Léon Bour
geois, ministre du travail et de la prévoyance

- sociale, et par M. L. Malvy, ministre de l'inté- -
rieur (?). — (Renvoyé à la commission, nom >

, mée Ie'30 décembre 1916. chargée de l'étude
de l'organisation économique du pays pea >
dant et après la guerre.).

ANNEXE N° 170

(Session ord. — Séance du 18 mai 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant au payement â
domicile des pensions de retraite, préseai
tee par M. de La Batut, sénateur. i

Messieurs, il est de notoriété publique que les,,
pensionnés de l'État supportent, depuis long-,
temps, des ennuis très regrettables.
Le plus fâcheux est incontestablement. lent t;

long stationnement devant les guichets des ,
caisses publiques, quand ce n'est pas dans la
rue.

Au cortège des vieillards condamnés à da
pénibles dérangements va s'ajouter la cohorte
des glorieux mutilés et des aveugles de l'horri
ble guerre actuelle et des veuves attristées de
nos héros.

Certains mutilés doivent, avec le système
actuel, se faire accompagner jusqu'au bureau
payeur.
Il a été calculé que les pensionnés de l'Étal .

perdraient, après la guerre, avec le mode de
payement actuel, trois millions deux cent mille
journées.
Ce gaspillage de t'emps pouvant être évalué à

12 millions de francs, il importe de le réduire
à sa plus simple expression, à l'elfet de faci
liter la reprise de notre vie économique.
On peut y arriver facilement par l'emploi

d'un carnet d'un genre particulier v3).
I. — Ce carnet est divisé en deux parties :

1° le titre de pension ; 2» un bloc de coupons
doubles.

« 11 reçoit, à sa page 2, une pochette quel
conque dont la dimension est déterminée par
le format de l'article qui doit y être inséré.

« Cette pochette peut être obtenue à mêma
la couverture, de la façon suivante : ,

« Soit une feuille de papier (représentée par
l'Annexe), divisée en trois parties : A, B et C se
repliant comme il suit : 1° le verso de la partie B
venant s'appliquer sur le verso de la partie A
où elle est maintenue par deux piqûres métal
liques d et e mécaniquement appliquées par
deux points de couture ou par un encollage

. (1) Voir le a0 120, Sénat, année 1917.

(1) Voir les n" 1047-1315-1805-2292-2572^2902-
3212 et in-8» n° 679. — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les n« 3311-3322 et in-8> n° 71S. -M
11« législ. — de la Chambre des députés .
(3) Henri Issanchou.



262 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

approprié; 2° le verso de la partie C venant s ap
pliquer sur le recto de la partie A.

« Par contre, la partie C comprend un gui
chet f, de dimension facultative, et une agrafe
métallique h permettant avec une légère ii-
slexion concave de la partie A, de fermer le tout
et d'en faire une sorte de pli postal tenant lieu
d enveloppe.

« Le verso de la partie C reçoit une petite
feuille de papier mobile assujettie par l'attache
métallique A, petite feuille destinée à porter
sur son verso l'adresse du titulaire qui, suivant
la position de ladite feuille, se laisse voir par
lo guichet f, en regardant la couverture dans
la position de la fig. de l'annexe, c'est-à-dire à
son recto ou page 4.

« Un feuillet de 4 pages de la dimension de
la couverture-pochette susdécrite est fixé à son
intérieur d'une manière quelconque, mais, de
préférence, avec une attache mobile. >•
II. — Ci le spécimen de la 1 re de ces pages,

les autres étant pareilles, sauf le millésime de
1 année, de sorte que ces 4 pages peuvent ser
vir 12 années.

GUERRE

1918 1919 1920 I

i" trimestre 1" trimestre l«r trimestre

( 2e trimestre I 2e trimestre 2• trimestre

3e trimestre 3e trimestre : 3« trimestre

4* trimestre J 4« trimestre 4e trimestre

Les timbres de versement doivent être mis avec
le plus grand soin dans chaque case correspon
dante. '

III. — Le bloc des coupons doubles est com
posé de sept éléments :
1° La couverture ;
2» Des coupons doubles pour le nombre de

trimestres ou d'années qu'on veut ;
3° Quelques coupons de rappel :
4° Un intercalaire de titre dc pension ;
5° Une fenille de timbras rouges
6' Une feuille de timbres verts. «
Sa couverture se compose de deux -feuillets

ayant chacun une pochette : le premier l'a &
son verso et le deuxième à son recto.
La pochette du premier feuillet est destinée

ârecevoir le titre de pension ; celle du deuxième,
les feuilles de timbres rouges et verts.
A sa dernière page figure la manière d'uti

liser le tout.
IV. — Le coupon double est un feuillet à

deux compartiments semblables au spécimen
tui\ant :
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V. — Le coupon de rappel est exactement pa
reil m coupon ordinaire, avec la différence
qailest d'une autre ôôuleur et peut servir deux
fois.

VI — L'intercalaire de titre de pension est
pareil aux quatre pages intérieures du titre de
pension (n° 2), sauf : 1» que les millésimes des

, fùnées y font suite, de sorte que, de cette fa
çon, le titre de pension sert pendant vingt
quatre années, soit quatorze de plus que le
titre actuel ; et 2® que son dernier feuillet est
muni de deux trous dans sa marge pour per-
permettre de le relier à tout le polybloc.
VII. •— Le feuillet de timbres rouges est un

papier pelure gommé sur lequel est imprimée
une série de chiffres destinés & être collés sur
le recto de la quittance.
VIII. — Le feuillet de timbres verts est pareil

Ru précédent, sauf que chacun des nombres
y imprimé indique le numéro occupé dans la
série par le titulaire et est destiné a être collé
au verso de la quittance.

Manière de toucher la pension.

X. PREMIÈRE PHASE '

La première formalité consiste à désigner le
bureau de poste desservant le pensionné.

XI. DEUXIKMS PHASB

Cette phase se trouve ainsi décrite à la qua
trième page de la couverture du carnet.

« 1° Payement au domicile du pensionné. —
Le pensionné remplit le premier feuillet dispo
nible en inscrivant ses nom et prénoms, le nu
méro de son titre de pension, le montant de
l'arrérage trimestriel, date, signe et y colle un
timbre rouge dans le carré de la quittance à ce
destiné et un timbre vert dans le carré de son
verso.

« 11 détache ensuite le préavis (ou partie A),
l'insère dans la pochette du titre de pension et
le remet à son facteur.

« Le lendemain, ce dernier lui rapporte le
montant du trimestre, moins la taxe de l'opé
ration, en échange de la quittance (ou partie B)
du feuillet utilisé du carnet.

« Lorsque le pensionné ne reçoit pas sa
tisfaction dans les quarante-huit heures. il
recourt à un coupon de rappel, le remplit et le
jette à la boîte aux lettres la plus proche.

« Lorsque l'envoi d'un coupon de rappel ne
provoque pas l'apport de l'arrérage, l'intéressé
signale le fait à la direction des postes ;

« 2» Payement au bureau de poste. — Le pen
sionné n'est pas tenu de présenter son poly-
bloc ; le feuillet du trimestre échu, dûment
rempli, accompagné du titre, suffit.

« Dans 1 un et l'autre cas, le pensionné doit
faire remplir, au préalable, le certificat de vie
qui se trouve au verso du préavis et le faire
timbrer à 60 centimes lorsque sa pension dé
passe 2,400 fr. »

. i XII

TROISIÈME PHAS8

Cette troisième phase-incombe seule à l'ad
ministration des postes et ne regarde en rien
le pensionné. En voici le mécanisme :

« Le receveur de chaque bureau de poste
établit, en double, en fin de mois, 4 l'aide de
papier carbure, un bordereau comprenant le
numéro de chaque titre de pension payé, le
nom de titulaire et la somme de l'arrérage
correspondant et envoie un de ces bordereaux
à sa direction, avec les préavis.

« Les quittances font l'objet d'un deuxième
envoi, le lendemain, sans être accompagnées
de bordereau.

« La direction groupe les bordereaux de tout
son département, en inscrit également le mon
tant total sur un bordereau et adresse le tout.
en deux fois, à l'administration centrale.

« Cette dernière, à son tour, opère le classe
ment par départements ministériels : guerre,
finances, marine, etc., les envoie au service
des comptes individuels ou service central des
pensions qui couvre, par un chèque, le minis
tère des postes ».

Aperçu des avantages financiers.
XIII. — En tablant sur 6 millions de retraités

de l'État au moment où la présente loi entrera

en vigueur et sur 3 millions de demandes
de changement de titres, les bénéfice réa
lisés par l'État peuvent s'établir de la fa;oa
suivante :

Recettes

DÉSIGNATION SOMMES

a) La première année :

1° 1 million de pensionnés demandant le titre mensuel à 2 fr.. i....- 2.000.000 ».
2» z m ions de riAmanriAS fin titre trimestriel a i ir v m< i H Ml A

30 Tare et factaff i

aa) 1 million d'onérations mensuelles à 1 fr. 80 (12 x* 0 fr. la i.R00o00 »

bo) 2 millions de trimestrielles à 0 fr. 60 (4x 0 fr. 15)

b) Années suivantes :
i » 1 million d'intercalaires à 50 centimes pendant treize ans 6.503.000 »
z° z millions a intercalaires à 2 fr. - 5.sm.ro) »

3° Taxe et factage :

mil Sur les nnAratmns mfnsieUAc:- . . . 9 3 snn nm ,<

bb) Sur les trimestrielles 15.600.000 »

v bupplement de iimDres-quiuance pour les pensions mensuelles | ib.UJU.UlHJ ; »

Total des recettes 85.400.000 » •-

Dépenses (1).

' . DÉSIGNATION SOMMES

a) La première année :

1» Frais de titres et carnets, location du brevet pour quinze ans. . . ; 2.500.000 »

z» a mimons de timores-quittance, environ &.UOO «

b) Les années suivantes :

1° 13 millions d intercalaires polyblocaux mensuels et 26 millions de
trimestriels, environ ; 9.750.000 » '

z° Supplément pour les timores-quitanee ».000 «

Total des dépenses 12.320.000 »

85,400,000 fr. — 12,320,000 fr. = 73,080,000 fr. de bénéfices.

XIV. — A ces 73 millions produits par les
titulaires du modèle actuel qui en demanderont
le changement contre le nouveau, viendront
s'ajouter ceux que produira la vente de ce der
nier aux futurs titulaires des titres de pension,
les frais de taxe, le factage et la consommation
supplémentaire de timbres-quittances pour le»
pensions mensuelles.
Les éléments nous manquent pour supputer

le nombre des millions supplémentaires que la
réforme proposée vaudrait au Trésor; mais
tout porte à croire que le chiffre en serait fort
respectable.
Enfin, la faculté de toucher mensuellement

mettra un terme au trafic scandaleux des avan
ces sur pensions, maintes fois dénoncé et flétri
par la presse.

Pour ces motifs, nous avons l'honneur de
déposer, sur le bureau du Sénat, la proposition
de loi ci-après :

'PROPOSITION DE LOI

Art 1". - Quatre mois après la promulga
tion de la présente loi, tous les titres de pen
sions concédées par l'État seront doublement
établis conformément aux modèles joints à la
proposition.

Art. 2. — Les pensionnés pourront se faire
payer dans tous les bureaux de poste ou à do
micile.

Le payement à domicile po\irra donner lieu
à la perception d'une taxe d écritures et de fac
tage par arrérage. ■

Art. 3. — Les porteurs de titres de pension
antérieurement délivrés pourront en demander
Le changement.

Art. 4. — Tout pensionné a la faculté de de
mander la substitution de son titre de pen ¬
sion (ancien ou nouveau) contre un modèle
mensuel, sous la seule condition d'en formuler
la demande dix jours avant l'échéance du plus
prochain arrérage mensuel à toucher.

Art. 5. — Quatre mois après la promulgation
de la présente loi, les certificats de vie pour
pensions de l'État seront exclusivement déli
vrés en conformité du règlement d'administra
tion publique.

Art. 6. — Les conditions dans lesquelles
fonctionnera le service du payement des pen
sions à domiciles, les redevances pour presta1
tions diverses, location, licence ou expropria
tion du brevet nécessaire, feront l'objet d'uç
règlement d'administration publique.

(1) Nous tablons là comme si tous les échangeurs étaient retraités à partir de cette de
mande, malgré qu'ils aient peu ou prou entamé la moyenne des années (14 ans) durant laquelle
ils peuvent espérer toucher leur pension, parce que nous estimons que la promotion de jeunes
pensionnaires (veuves et mutilés) du fait de la présente guerre, augmentera considérablement
cette moyenne et que la différence compensera largement les annuités négligées.
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ANNEXE N° 171

(Session ord. — Séance du 18 mai 1517.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions d'en
trée ou d'augmenter les droits de douane
sur diverses marchandises, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Ribot, pré
sident du conseil, ministre des affaires étran
gères ; par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des: té-
graphes ; par M. Fernand David, ministre de

. l'agriculture ; par M. Paul Psinisvé, ministre
de la guerre ; par M. L. Malvy, ministre de
1 intérieur,'et par M. J. Thierry, ministre des
finance (1). — (Renvoyé à la Commission des
douanes,)

AlffEZE N° 173

(Session ord. — Séance du 22 mai 101/.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par le
-énat, adopté avec modifications par la Cham
bre des députés, sur l'immatriculation des
bateaux de rivière et l'hypothèque fluviale,
par M. Etienne Flandin, sénateur (2).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
le projet de loi que vous avez voté sur l'imma
triculation des bateaux de rivière et l'hypothè
que fluviale.
Elle n'a introduit dans l'économie du projet

de loi sorti des délibérations du sénat qu u.ne
seule modification.
Vous aviez décidé de réunir entre les mêmes

mains la tenue des registres d immatriculation
et celle des registres d'inscription et de conser
vation des hypothèques en ce qui concerne les
bateaux de navigation intérieure d'un tonnage
égal ou supérieur à 20 tonnes ; mais, en re
mettant au ministre des travaux publics la
triple mission d'assurer le jaugeage, l'immatri
culation et la conservation des hypothèques,
vous aviez spécifié que les bureaux d'immatri
culation devraient être exclusivement confiés
à des agents recrutés dans des conditions da
nature à assurer toutes garanties à la fois
d'expérience technique et de connaissances ju
ridiques. Vous aviez, en conséquence, renvoyé
à un règlement d'administration publique le
soin de déterminer les garanties de capacité
professionnelle que seraient tenus de présenter
les agents préposés à la direction des bureaux
d'immatriculation et de fixer en même temps
le cautionnement auquel ils seraient astreints.

11 a paru à la Chambre des députés que ces
dispositions risqueraient d'entraîner la création
d'une catégorie nouvelle de fonctionnaires.
Elle a jugé plus rationnel de confier la tenue

des registres d'inscription et de conservation
des hypothèques 'fluviales aux greffiers des
tribunaux de commerce.

A l'appui de cette solution, le rapporteur. du-
iprojet de loi devant la Chambre des députés,
1 honorable M. Lémery, a fait valoir les considé
rations suivantes :

Les greffiers des tribunaux de commerce
justifient d'un cautionnemeot.
Ils offrent, de par leur mode de nomination,

de sérieuses garanties d'expérience profession
nelle.

lls sont déjà chargés delà conservation dies
hypothèques mobilières (Loi du 17 mars 1909
sur„le nantissement des fonds de commerce'.
Enfin, leur tarif en cette matière a été établi

par le règlement d'administration publique du
29 août 1909 dans des conditions extrêmement

^modérées qu'il pourrait être avantageux d'éten
dre à l'inscription et à la conservation de lhy-
pothèque fluviale.
Désireux de réaliser, au plus vite, l'accord

entre les deux assemblées pour aboutir au vote
définitif d'une loi destinée & apporter à notre

' Batellerie les moyens de crédit indispensables
à son relèvement, nous vous proposons, en
complet accord avec le Gouvernement, d'accep
ter les. modifications votées par la Chambre
des députés.

11 en résulte la nécessité de remanier la ré
daction de plusieurs articles, des articles 16, 18,
21, 25, 26, 28, 37, 44, 46, 50, afin d'éviter toute
antinomie entre les textes.
Nous avons , en consébuence , messieurs,

l'honneur de soumettre à vos délibérations1 le
projet de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

TITRE 1«.

Immatriculation des bateaux de navigation
intérieure.

Art. i rr . — Tout bateau de navigation inté
rieure d'un tonnage égal ou supérieur à 20 ton
nes doit être jaugé et immatriculé conformé
ment à la présente loi, sur la requète du- pro-
prié taire.
Art. 2. — Le jaugeage et l'immatriculation des

bateaux de navigation intérieure sont confiés
au ministère des travaux publics.
Des bureaux d'immatriculation et de jaugeage

sont établis dans les localités désignées par un
règlement d'administration publique.
Un certain nombre de bureaux de jaugeage

sont rattachés à un bureau uniqua d'imaa -
tricalation.
Art. 3. — L'immatriculation consiste- dans

l'inscription du bateau avec un numéro d'ordre
sur un registre matricule spécial, tenu au bu
reau d'immatriculation auquel est rattaché le
bureau qui a effectué le jaugeage du bateau.
Cette inscription indique : -
1° Le nom ou la devise du bateau ;
2« Le tonnage qiaximum du bateau ;
2° Le type auquel appartient le bateau (péni

che, toue, flûte, etc.), son système de construc
tion (bois, métal ou mixte), et le chantier sur
lequel il a été construit;
4° La plus grande longueur, gouvernail non

compris, et la plus grande largeur ;
a° La force en chevaux de sa machine mo

trice, s'il y a lieu ;
6° La cote du bateau, s'il y a lieu, à 'un, des

registres de classification des bateaux de navi
gation intérieure ;
7° Le bureau de jaugeage;
S"' Les nom, prénoms, profession, domicile

et nationalité- d u propriétaire.
Art. 4. — Les registres d'immatriculation sont

publics et toute personne peut en obtenir des
copies certifiées conformes.
Art 5. — Un certificat, dit certificat d imma

triculation, reproduisant le contenu de l'ins
cription au registre matricule, est délivré au
propriétaire moyennant un droit fixe da 5 fr.
pour tous frais.
Art. 6.— Aucun bateau de navigation inté

rieure d'un tonnage égal ou supérieur à
20 tonnes ne peut naviguer s'il n'est muni d'nu
certificat d'immatriculation.

Tout bateau doit porter, en lettres bien visi
bles de 20 centimètres au moins de hautur, son
nom sar chacun des côtés de l'avant, et, à la
poupe, son nom, la désignation de son bureau
d immatriculation et son numéro d'immatricu
lation.

L'infraction au présent article est punie d'une
amende de 100 fr. à. 300 fr, à la charge du
du capitaine ou patron et du propriétaire soli
dairement.

L'article 463 du code pénal peut être appliqué.
Art. 7. — Toute modification aux caractéris

tiques du bateau inscrites sur le registre d'im
matriculation conformément à l'article 3 doit
être déclarée au bureau d'immatriculation.
Mention en est faite, avec indication do la
date, sur le registre matricule et portée au
certificat.
Si la déclaration du propriétaire comporte le

changement du bureau d'immatriculation du
bateau, l'autorité chargée dudit bureau procède
an transfert de l'immatriculation.

Notifieation du transfert est faite par elle au
greffier du tribunal de commerce du lieu de
l'immatriculation primitive.
Art. 8. — L'application à un bateau d'un cer

tificat d'immatrieuÈatiou autre que celui qui a
été spécialement établi pour ce bateau est
punie des peines risées à l'article 162 du code
pénal. - •
Art >. -i- En cas de perte au innavigalii-

lité définitive dûment constatées d'un bateau,

le propriétaire est tenu d'en faire la délaration
au bureau d immatrioulation dans le registre
duquel le bateau est immatriculé en y joignant
l'acte d'immatriculation, dont récépissé pour
annulatien lui est donné.
L'infraction à la disposition du présent arti

cle est passible d'une amende de 100 fr. à. 300
francs.

' TITRE fi

.Des privilèges et hypothèques sur bateaux.

Art. 10. — Les bateaux de navigation inté
rieure demeurent affectés aux dettes que la loi
déclare privilégiées pour tes meubles.
Art. 11. — Les bateaux de navigation inté

rieure d'un tonnage égal ou supérieur à 20 ton-,
nés sont susceptibles d'hypothèques; ils ne!
peuvent être hypothéqués que par la conven
tion des parties. ,
Art. 12. — Le contrat par lequel l'hypothèque '

a été consentie est constaté par écrit.
Le titre constitutif d'hypothèque peut être

à ordre : dans ce cas, sa négociation par voie
d'endossement emporte la translation du droit
hypothécaire-.
Art. 13. — L'hypothèque peut être constituée

sur un bateau en construction. Dans ce cas,
l'hypothèque doit être précédée d'une déclara
tion faite au bureau d'immatriculation dans la

circonscription duquel le bateau est eu cons
truction. " si
Cette déclaration indique la longueur de I3.:

I quille du bateau et approximativement les prii -1
[ cigales dimensions, le jeaugeage présumé, tel
| lieu et la date de la mise en chantier.
i If est délivré récépissé de cette délaration.

Art 14. — L'hypothèque est rendue publique
par l'accomplissement des formalités prévues
au titre III ci-après.

TITRE m -

De la publicité des actes translatifs, consti
tutifs ou déclaratifs de droits réels sur les
bateaux de navigation intérieure.

Art. 15. — L'acquisition d'un bateau d'un
tonnage égal ou supérieur à 20 tonnes doit
être constatée par écrit .
Art. 16. — Tous acites su jugements transla

tifs, constitutifs ou déclaratifs de propriété ou
de droits réels sur les bateaux d'un tonnage
égal ou supérieur à 20 tonnes, sont rendus pu
blics par une inscription faite à la requête de
l'acquéreur ou du créancier, sur un registre
tenu au greffe du tribunal de commerce du
lieu de l'immatriculation ; ils n'ont d'effet à
l'égard des tiers qu'à, dater de cette inscrip
tion.

Mention en est faite par le greffier sur le cer
tificat d'immatriculation ainsi que sur l'acte
translatif de propriété ou constitutif de droits
réels.

S il s'agit d'un acte translatif de propriété, le
nouveau propriétaire peut demander au bureau
d'immatriculation un nouveau certificat dim-
matriculation.
Pour les acquisitions antérieures à la pro

mulgation de la présente loi, il peut être sup
pléé au défaut de titre de propriété par
une déclaration de propriété faite sous ser
ment devant le tribunal de commerce, en
présence de deux témoins patentés. inscription
ln titre de propriété ou de la déclaration sup
plétive est faite sur le registre du greffe.
Art. 17. — L'inscription des actes ou juge

ments translatifs, constitutifs ou déclaratifs de
propriété ou de droits réels autres que l'hypo
thèque, est faite sur présentation de l'acte au
sujet duquel l'inscription est requise.
Elle mentionne :
1° La date et la nature de l'acte, et, s'il est

authentique, la désignation de l'officier public
ou du tribunal dont il émane ;
2» L'objet et les principaux éléments de

l'acte ;
3® Les nom, prénoms, profession, domicile

et nationalité des parties ;
4° La date do l'inscription.
Art. 10. — Pour opérer l'inscription de l'hy

pothèque, il est présenté au greffe du tribunal
de commerce un des originaux da titre consti
tutif d'hypothèque, lequel y reste déposé s'il
est sous seings privés ou reçu en brevet, ou
une expédition s'il en existe minute.

11 est joint deux bordereaux signés par le re
quérant, dont l'un peut être porté sur le titre
présenté. Ils contiennent :

1° Les nom, prénoms, profession, domicile el
nationalité du créancier et dudébitear ;

• (1) Voir les nos 2337-2516 et in-S0 n° 691 —
11e législ. — de la Chambre des députés.
Y (2) Voir les n 03- Sénat, 122. 338, année 1316 ;
158, année 1917, et 2633-3003-3145-31 70 et in-8»

674. — 11e. législ. — de la Chambre des dé
putés. . . i
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2° La date et la nature du titre ;
3° Le montant de la créance exprimée dans
titre: ... ..... »
4° Les conventions relatives aux intérêts et

au remboursement ;
5» Le nom et la désignation du bateau, la date

et le numéro de l'immatriculation ou de la dé
claration prévue à l article 13;
6° Élection de domicile par le créancier dans

la localité où siège le tribunal de commerce.
Art. 19.— L'inscription hypothécaire contient

la mention du contenu des bordereaux.
Si le titre constitutif d'hypothèque est au

thentique, l'expédition en est remise au requé
rant ainsi que l'un des bordereaux, au bas
duquel certificat est donné que l'inscription a
été faite.
Art. 20. — S'il y a deux ou plusieurs hypo

thèques sur le même bateau, leur rang est dé
terminé par l'ordre de priorité des dates d'ins
cription.
Les hypothèques inscrites le même jour

viennent en concurrence, nonobstant la diffé
rence des heures de l'inscription.
Art. 21.— L'inscription conserve l'hypothèque

pendant dix ans à compter du jour de sa date.
Son effet cesse si l'inscription n'a pas été re
nouvelée, avant l'expiration de ce délai, sur le
registre du greffe du tribunal de commerce.
Art. 22. — L'inscription hypothécaire garantit

au même rang que le capital trois années d in
térêt en plus de l'année courante.
Art. 23. — Les incriptions hypothécaires sont

rayées, soit du consentement des parties inté
ressées ayant capacité à cet effet, soit en vertu
d'un jugement en dernier ressort ou passé en
force de chose jugée.
Art. 24. — A défaut de jugement, la radiation

totale ou partielle de l inscription ne peut être
opérée que sur le dépôt d'un acte de consente
ment à la radiation, donné par le créancier ou
son cessionnaire justifiant de ses droits.
Dans le cas où l'acte constitutif d'hypothèque

est sous seings privés ou si, étant authentique,
il a été reçu en brevet, il est communiqué au
greffe du tribunal de commerce, et, séance te
nante, mention y est faite de la radiation totale
ou partielle.
Si l'acte constitutif d'hypothèque ne peut être

représenté et s'il n'est pas à ordre, la déclara
tion en est faite par les deux parties dans l'acte
de mainlevée.
Art. 25 — Le greffler du tribunal de com

merce est tenu de délivrer à tous ceux qui le
requièrent l'état des inscriptions hypothécaires
subsistant sur le bateau, ou un certificat
qu'il n'en existe aucune.
En cas de transfert d'immatriculation, ainsi

qu'il est prévu à l'article 7 de la présente loi,
il fait le nécessaire pour que les inscriptions,
s'il en existe, soient inscrites, avec leurs dates
respectives, au greffe du tribunal de commerce
du lieu du nouveau bureau d'immatricula
tion.

Art. 26. — Le droit d'enregistrement de l'acte
constitutif d'hypothèque authentique ou sous
seings privés est fixé à 1 fr. par 1,C00 fr, du
montant de la créance.
Pour les consentemenis à mainlevées totales

ou partielles, ce droit est de 20 centimes en
principal par 1,C00 fr. du montant des sommes
faisant l'objet de la mainlevée.
En cas de simple réduction de l'inscription, il

n'est dû pour les mainlevées partielles qu'un
droit flie de 5 ir qui ne peut toutefois excéder
le droit proportionnel exigible au cas de main
levée totale.

Art. 27. — Les créanciers ayant hypothèque
inscrite sur un bateau, le suivent en quel
ques mains qu'il passe, pour être colloqués et
payés suivant l'ordre de leurs inscriptions et
après les créanciers privilégiés.

TITRE IV

De la purge des hypothèques.

Art. 28. — L'acquéreur d'un bateau hypothé
qué qui veut se garantir des poursuites autori
sées par l'article 27, est tenu, avant la poursuite
ou dans le délai de quinzaine, de notifier àtous
les créanciers inscrits sur le registre du greffe
du tribunal de commerce, au domicile élu par
eux dans leurs inscriptions:
1° Un extrait de son titre indiquant seule

ment l£ date et la nature du titre, le nom et
le numéro d'immatriculation : l'espèce et le
tojjnagé du bateau, ainsi que les charges fai-
sâût partie du prix; -
2° Un tableau sur trois colonnes dont la pre

mière contiendra là date des inscriptions, la
seconde le nom des créanciers, la troisième le
montant des créances inscrites;
3» La déclaration qu'il est prêt à acquitter

sur-le-champ les dettes hypothécaires jusqu'à
concurrence de leur prix, saùs distinction des
dettes exigibles ou non.
4» L'indication du lieu où le bateau se trouve

et doit rester amarré jusqu'à l'expiration du
délai donné aux créanciers pour requérir la
mise aux enchèrest et, en outre, si cette mise
aux enchères est requise, jusqu'à l'adjudication
qui suivra;
5° Constitution d'un avoué près le tribunal

civil dans le ressort duquel se trouve le ba
teau.
Art. 29. — L'acquéreur est tenu, à peine de

nullité de la notification prévue à l'article pré
cédent,, de maintenir le bateau au lieu indi
qué.
En cas de déplacement momentané pour

cause de force majeure ou en exécution d'un
ordre administratif, les délais visés a l'alinéa 4°
de l'article précédent cessent de courir pendant
le temps que le bateau passe hors du lieu
indiqué.
Art. 30. — Tout créancier inscrit peut requé

rir la mise aux enchères du bateau en offrant

de porter le prix à un dixième en sus et de don
ner caution pour le payement du prix et des
charges.
Art. 31. — La réquisition de mise aux enchè

res doit être signée du créancier et signifiée à
l'acquéreur dans les dix jours de la notification.
Elle contient assignation devant le tribunal

civil du lieu où se trouve le bateau pour voir
ordonner qu'il sera procédé aux enchères re
quises.
Art. 32. — La vente aux enchères a lieu à la

diligence, soit du créancier qui l'a requise, soit
de l'acquéreur, dans les formes établies pour
les ventes sur saisie.

TITRE V

De la saisie et de la vente forcée.

Art. 33. — La saisie et la vente forcée des
bateaux de navigation intérieure d'un tonnage
égal ou supérieur à 20 tonnes sont effectuées
dans les formes prévues par la présente loi.
Art. 34. — Il no peut être procédé à la saisie

que vingt-quatre heures après le commande
ment de payer fait à la personne du proprié
taire ou à son domicile.

Art. 35. — L'huissier énonce dans le procès-
verbal de saisie :
Les nom, prénoms et domicile du créancier

pour qui il agit ;
Le titre en vertu duquel il procède ;
La somme dont il poursuit le payement :
L'élection de domicile faite par le créancier

dans le lieu où siège le tribunal devant lequel
la vente doit être poursuivie et dans le lieu où
le bateau saisi est amarré ;
Les noms du propriétaire et du capitaine ou

patron;
Le nom ou la devise, le type, le tonnage du

bateau, son numéro et le bureau d'immatricu
lation.

11 fait l'énonciation 'et la description des
agrès, batelets, ustensiles et approvisionne
ments.

11 établit un gardien.
Art. 36. — Le saississant doit, dans le délai

de trois jours, notifier au propriétaire copie du
procès-verbal de saisie et le faire citer devant
le tribunal civil du lieu de la saisie pour voir
dire qu il sera procédé à la vente des choses
saisies.

Si le propriétaire n'est pas domicilié dans
1 arrondissêrheht où se trouve le bateau, les
significations et citations lui sont données en
la personne du capitaine ou patron du bateau
saisi, ou, en son absence, en la personne de
celui qui représente le propriétaire du le capi
taine ou patron; le délai de trois jours est
porté à huit jours, si le propriétaire est domi
cilié dans le département, et à quinze jours s'il
est domicilié en France hors du département
Si le propriétaire est domicilié hors de France

et non représenté, les citations et significations
seront données ainsi qu'il est prescrit par l ar
ticle 69, paragraphe 10, du code de procédure
civile, sous réserve de toutes autres disposi
tions des traités internationaux.
-> Art. 37. — Le procès verbal de saisie est
transcrit au greffe du tribunal de commerce
du lieu de l'immatriculation ou dans le ressort
duquel le bateau est en construction, dans le

délai de trois jours, huit jours on quinze jours
selon que le lieu où se trouve lé tribunal qui
doit connaître de la saisie et de ses suites est
dans l'arrondissement, dans le département ou
hors du département.
Dans la huitaine, lé greffier du tribunal de

commerce délivre un état des inscriptions, et,
dans les trois jours qui suivent (avec augmen
tation du délai à raison des distances comme
il est dit ci-dassus), la saisie est dénoncée au
créanciers inscrits aux domiciles élus dans leurs
inscriptions, avec l'indication du jour de U com<
parution devant le tribunal civil.
Le délai de comparution est également cal

culé & raison de trois, huit ou quinze jours,
selon la distance entre le. lieu où le bateau est
immatriculé et le lieu où siège le tribunal dans
le ressort duquel la saisie a été pratiquée.
Art. 38. — Le tribunal civil fixe par son fage-

ment la mise à prix et les conditions da la
vente. Si, au jour fixé pour la vente, il n'astpas
fait d'offre, le tribunal indique par jugement le
jour auquel les enchères auront lieu sur une
nouvelle mise à prix inférieure à la première.
et qui est déterminée par le jugement.
Art. 39. — La vente sur saisie se fait à l'an-

dience des criées du tribunal civil, quinz»
jours après une apposition d'affiches et une
insertion de cette affiche : 1° dans un des jour
naux désignés pour recevoir les annonces judi
ciaires du ressort du tribunal ; 2» dans un
journal spécial de navigation intérieure.
Néanmoins le tribunal peut ordonner que la

vente soit faite ou devant un autre tribunal
civil, ou en l'étude et par ministère soit d'un
notaire, soit d'un autre officier public, au lion
où se trouve le bateau saisi.
Dans ces divers cas, le jugement réglementa

la publicité locale.
Art. 40. — Les affiches sont apposées sur la

pr*tie la plus apparente du bateau saisi. i la
pof te principale du tribunal civil devant lequel
on doit procéder, sur la place publique, le quai
du lieu où le bateau est amarre, à la bourse do
commerce s'il y en a une, sur les marchés
d'affrètement de la région , ainsi qu'à la porte
du bureau d'immatriculation et à celle du tri»
bunal de commerce.
Art. 41.— Les annonces et affiches doivent

indiquer:
Les nom, profession et domicile du poursui

vant ;
Les titres en vertu desquels-il agit;
La somme qui lui est due ;
L'élection de domicile par lui faite dans la

lieu où siège le tribunal civil et dans le lieu où
le bateau saisi est amarré ;
Les nom, prénoms, profession et domicile du

propriétaire du bateau saisi :
Les caractéristiques du bateau portées au

certificat d'immatriculation ; y
Le nom du capitaine ou patron ;
Le lieu où se trouve le bateau;
La mise à prix et les conditons de la vente;
Les jour, lieu et heure de l'adjudication.
Art. 42. — L'adjudicataire est tenu da versst

son prix, sans frais, à la caisse des dépôts et
consignations, dans les vingt-quatre heures do
l'adjucation, à peine de folle enchère.
Il doit, dans les cinq jours suivants, pré

senter requête au président du tribunal civil,
pour faire commettre un juge devant lequel il
citera les créanciers, par acte signifié au domi
ciles élus, à l'effet de s'entendrol l'amiable sur
la distribution du prix.
L'acte de convocation est affiché dans l'au

ditoire du tribunal civil et inséré dans l un des
journaux désignés pour recevoir les annonces
judiciaires dans le ressort du tribunal, et dans
un journal spécial de navigation intérieurer
Le délai de convocation est de quinzaine,

sans augmentation à raison de la distance.
Art. 43. — Dans le cas où les créanciers ne

s'entendraient pas sur la distribution du prit,
il sera dressé procès-verbal de leurs préten
tions et contredits.
Dans la huitaine, chacun des créanciers doit

déposer au greffe du tribunal civil une de
mande de collocation contenant constitution
d avoué, avec titres à l'appui.
A la requête du plus diligent, les créanciers

sont, par un simple acte d'avoué à avoué, ap
pelés devant le tribunal, qui statue à l'égard
de tous, même des créanciers privilégiés.
Art. 44. — Le jugement est signifié dans les

trente jours de sa date, à avoué seulement
pour les parties présentes, et aux domiciles élus
pour les parties défaillantes ; le jugement n est
pas susceptible d'opposition. ,
. Le délai d'appel est de dix, quinze ou trente
jours à compter de la signification du juge
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ment, selon que le siège du tribunal et le do
micile élu dans l'inscription sont dans le même
arrondissement, dans le même département ou
dans des départements différents.

- L'acte d'appel contient assignation et énon
ciation des griefs à peine de nullité.
Y. La disposition finale de "l'article 762 du code
de procédure civile est appliquée, ainsi que les
articles îil, 763 et 7'64 dr même code relative
ment à la procédure devant la cour.
Y-Pans les luiit jours qui -sai-pent l'expiration
lu délai d'appel, et, s'il y a appel, dans les huit
jours de l'arrêt, "le- juge déjà désigné dresse
l'état ies créances càlloquées, en principal. in
térêts et>fB8is-. Les- iBtérèis» de erêancessulile-
ment cxiuoquées cessent bt courir à l'égard de
la partie. saisie-, us dépens dis contestations
ne peuvent, être j>fis 'sur -les deniers à distri
buer, sauf tes Irais de }'a*û«é le plus ancien.
SUT ordonnance par le Juge commissaire, le

greffier du.tribunàl civil délivre les bordereaux
de ecAloeaUon exécutoires contre la caisse des
dépôts. gt eodsignations-, dans les termes de
l'article* 770 -du code de procédure civile. La
même ordonnancé aiitorlse.ia radiation, par le
greffier du tribunal de commerce, des inscrip
tions des créanciers non colloqués. 11 est pro
cédé à ce Ug radiation sus ia demande de toute
partie i.aléie3=ee. y. .
Art. &> '—Tout fait tendant à détourner îrau-

. dulf:u,s£me»t au bateau gsevè d'une hypothèque
réguUèrement: inscrite est- puni des peines
portées à iarUciG 403 du code pénal. L'ar
ticle463 de môme code peut être appliqué.

. - Art; 45.' • Les-: hypothèques consenties à
l'étranger n'ont 4'euet à l'égard des tiers,
comme, «elles: consenties en France, que du
jour de leur inscription sur le registre du greffe
du tribunal.de commerce du lieu de l'immatri
culation»

Art. 47. — Les dispositions de la loi du 19 fé
vrier 1889, sur la subrogation légale des créan-
eiers privilégiés ou hypothécaires dans le bé
néfice de l'indemnité d'assurance, sont applica
bles en cas d'assurance str bateaux de navigation
intérieure.
Art. 48. — L'intérêt convenfftrnnel en ma

tière de prêts hypothécaires sur bateaux de na
vigation intérieure est libre. L'intérêt légal est
de 6 p. comme en macéra commerciale.
Art 49. — L'article 820 du code de procédure

civile est abrogé en ee qui concerne les ba
teaux de navigation intérieure d un tonnage
égal an supérie.ar à vingt tonnes.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 50. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'application
de la présente loi, et notamment :

1« Les conditions dans lesquelles il sera pro"
cédé au jaugeage et les localités où seront éta
blis les bureaux de jaugeage et d'immatricu
lation ;
2° L'organisation et le fonctionnement des

services prévus par la présente loi ;
3° Le mode suivant lequel les registres se

ront tenus, ainsi que les conditions dans les
quelles seront reçues les demandes d'inscrip
tions à. y insérer conformément à la présente
loi ;
4° Les rétributions auxquelles pourra donner

lieu notamment l'inscription des hypothèques
et la délivrance- des certificats, d'inscription
hypothécaire ;
5° Le mode de constatation des infractions

aux dispositions de la présente loi.

ANNEXE M® 174

(Session ord. — Séance da 22 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés. tendant i la création d'un re
gistre du commerce, Présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Ré
publique française, par M. A. Ribot, président
du conseil, ministre des affaires étrangères;
par M. Clémentel, ministre du commerce,
' de l'Industrie, des postes et des télégraphes;
par M. Desplas, ministre des travaux publics
et des transports, chargé de l'intérim du mi-
uistjre de jà justice, et par M. J. Xiiierry,

ministre des finances (1). — fîienvoyé à la
commission, nommée le 33 décembre I91G,
chargée de l'étude de l'organisation Oeono-
rnique du pays pendant et après la guerre.)

ANNEXE K° 175

(Session ord. — Séance du 25 mailCiT.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopte par la
chambre des députés, concernant la résilia
tion des baux ruraux par suite de la guerre,
par M. Henry Chéron,, sénateur (S).

Messieurs, vous avez été saisis à la date du
15 mars dernier d'un projet de loi adopté par
la Chambre des députés le 1o février 1917 et
qui concerne la résiliation des baux ruraux.
Vous avez confié l'examen de ce projet à la
commission que vous aviez déjà chargée de
l'étude des projets de loi sur les baux à loyer.
A vrai dire, la question qui nous occupe au

jourd'hui n'est pas la môme.
Ainsi que l'a remarqué à la Chambre M. le

député Dufrèche, dans le très remarquable avis
qu'il a donné au nom de la commission de
1 agriculture, à l'appui du rapport de son distin-
gdè collègue M. Chavoix, il existe une différence
essentielle entre les beaux urbains et les beaux

ruraux, bien que les uns et les autres aient le
même caractère juridique.
Dans le bail urbain, le locataire est un sim

ple occupant. Le logement est le principal objet
du contrat. 11 donne lieu à une sépense impro
ductive. 11 n'est pas par lui-même, sauf en ma
tière commerciale peut-être, use source de
revenus. Dans tous les cas, le preneur doit
se procurer par ailleurs ses moyens d'exis
tence.

Dans le bail rural, au contraire, le preneur
détient un capital productif de revedus. C'est
l'exploitation du sol qui est l'objet essentiel du
conteat dont le logement n'est que l'accessoire.
L'absence du chef de famille n'entraîne pas
fatalement l'arrêt de l'exploitation.
A cette considération, tirée de la nature du

contrat, il faut en ajouter une autre qui relève
directement de l'intérêt public.
Sans doute, est-il essentiel qu'en logement

convenable soit assuré à toutes les familles

françaises. Le Sénat, lorsqu'il a voté le projet
de toi sur les baux i loyer — ce projet si mal
connu de la plupart de ceux qui l'ont critiqué,
— s'est attaché a concilier avec le respect de la
propriété individuelle la nécessité de faire
qu'en temps de guerre les familles des mobili
sés et même les petits ménages dont le chef
n'est pas mobilisé, fussent assurés de la stabi
lité de leur logement. L'ordre social, U paix
publique, sont intéressés au plus haut degré à
ce qu'il en soit ainsi.
En matière de baux ruraux une considéra

tion plus pressante encore intervient. Pour que
la France vive, pour qu'elle puisse résister
jusqu'à I heure de la victoire, au formidable
assaut de ses ennemis, il faut^aone produc
tion agricole intense couvre la plas large part
de ses besoins. Laisser des terres non culti
vées, c'est trahir la cause de la défense natio
nale. L'honorable M. Brader a pu dire, dans la
séance de la Chambre du 2u janvier 1916 :
« La collectivité est intéressée à ce que, poi»
aucun motif, ou ne suspende; le travail des
champs ».

S il en est ainsi, trouvons-sous dans la légis
lation existante les moyens de résoudre toutes
les situations particulières créées par la guerre
et qui peuvent faire obstacle, soit à l'exercice
de droits très légitimes, soit à l'intérêt public
dont nous avons souligné ici la gravité ?
La législation, nous la trouvons, soit dans le

code civil, soit dans les décrets rendus par le
Gouvernement en exécution de la délégation
législative qui lui a été donnée le 4 août 1914.
L'article 1741 da code civil stipule, comme

causes de résiliation, la perte de la chose louée
: et l'inexécution des engagements pris par les
; parties.

L'article 1742 dispose que te contrat n'est
résilié, ni par la mort du bailleur, ni par celle
du preneur.

L'article 1766 prévoit comme causes de rési
liation du bail rural : le fait par le preneur de
ne pas rarnir la ferme des bestiaux ou usten
siles nécessaires à son exploitation ; d'aban
donner la culture ; de ne pas cultiver en bon
père de famille ; d'employer la chose louée à
un autre usage que celui auquel elle est des
tinée, ou, en général, de ne pas exécuter les
clauses du bail, s'il en résulte un dommage
pour le bailleur.
L'article 1969 permet au fermier, si le bail

est fait pour plusieurs années et si, pendant la
durée du bail, la totalité ou la moitié au moins
de la récolte est enlevée par des cas fortuits,
de demander une remise du prix de sa loca
tion. à moins qu'il ne soit indemnisé par les
récoltes précédentes.
L'article 1770 vise le cas où le bail a été fait

pour une année et où la perte est de la totalité
ou tout au moins de la moitié des fruits^ Le

preneur est alors déchargé d'âne partie pro
portionnelle de sa location.
Mais l'article 1773 précise ce qu'il faut en

tendre par cas fortuits.
Ce sont : « la grêle, le feu du ciel, la gelée et

la coulure ».
L'article 6, paragraphe 2, de la loi du 18 juil

let 1889 ajoute une disposition importante à ces
causes de résiliation, quand il s'agit du colonat
partiaire ou du métayage.
La mort du preneur est alors une cause de

résiliation du contrat. Le législateur a estimé
que le bailleur avait contracté ici en considé
ration des aptitudes personnelles du colon ou
du métayer : d'où la disposition adoptée.
Voyons maintenant quels sont, sur les baux

ruraux, les effets des décrets pris par le Gou
vernement en vertu de la délégation législative
du 4 août 1914.

Pour les fermiers mobilisés, c'est la faculté
de proroger, pendant un an, aux anciennes
conditions, les baux venant à expiration et
d'ajourner, pour une durée égale, le point de
départ des baux nouveaux.
Pour les fermiers non mobilisés, s'ils se

trouvent dans l'impossibilité de prendre pos
session de la propriété louée, c'est la faculté
d'en conserver la jouissance.
Aux termes du décret du 1" septembre 1914,

dans un certain nombre de départements limi
tativement énumérés et compris dans la zone
des armées, le juge de paix peut accorder au
fermier, en considération de sa situation, et ■"
notamment s'il a été appelé sous les drapeaux.
des délais qui ne doivent pas dépasser quatre-
vingt-dix jours pour le payement du prix de
leur fermage.
Enfin, aux termes du décret du 3 juillet

1915, le bailleur peut demander la résiliation
du bail si le fermier diffère son entrée en
jouissance après avoir revendiqué le droit à
prorogation.
Deux dispositions spéciales s'appliquent au

métayage :
Le métayer mobilisé ne peut être astreint 4

rendre ses comptes avant la cessation des hos
tilités, sauf si son bail est venu à expiration et
s'il n'en a pas réclamé la prorogation.
D'autre part, si le métayer, qu'il art été mo

bilisé ou non, a été obligé d'embaucher des ou
vriers pour remplacer les membres de sa
famille appelés sous les drapeaux, il doit en
avertir le bailleur et tenir un compte spécial
des frais qu'il a supportés de ce chef. A défaut
d'entente amiable sur la répartition de la dé
pense, il appartient au métayer de saisir le
juge de paix, qui apprécie s'il y a lieu d'en
mettre une partie à la charge du bailleur.

Il résulte de cet exposé que les dispositions
en vigueur, soit qu'elles s'appliquent à la rési
liation, soit qu'elles visent la réduction du prix
du bail, ne comprennent aucun des faits par
lesquels la guerre peut atteindre les preneurs
ruraux et les mettre dans l'impossibilité d'exé
cuter leurs contrats. La mort du fermier tué à
l'ennemi, les blessures ou la maladie contrac
tée à la guerre ne sont point des causes de
résiliation. Le preneur HO peut se fonder sur
les événements de guerre pour réclamer une
remise ou une réauctipn de ses fermages,
alors que ces événements ont eu pour effet da
le priver d'une partie des avantages de »on
exploitation. ■
Cette situation est contraire à l'équité. L in

térêt général du pays peut on souffrir. D'où le
projet de loi soumis à la Chambre, adopté par
elle avec modifications et dont Tous TOUS
trouvez à votre tonc saisis. ..

Pour éviter de longs développements, BQUI

(1) Voir les n« 2592-2946 et in-8 1 a" CSG. —
ii e législ. — de la Chambre des députés.

( 2)Voir les nos 88, Sénat, année 1917 et 567-
778-953-1450-1793-2019-2346 et in-S» n° 631. —

11e législ. — de la Chambre des députés.
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analyserons tour à tour chacun des articles de
la loi, en soulignant les différences du texte
qui vous est proposé par rapport à celui qui a
«té roté par la Chambre des députés.
L'article premier pose le principe que les

baux ruraux antérieurs au 1 er août 1914 sont
soumis aux dispositions exceptionnelles énon
cées par la loi, sans préjudice des règles
édictées par le droit commun ou par les con
ventions. Nous vous proposons d'adopter sans
modifications cette disposition. Le second pa
ragraphe de l'article a été supprimé comme
inutile.
L'article 2 vise le décès du preneur d'un bien

rural, tué à l'ennemi ou décédé des suites de
blessures reçues ou de maladie contractée
au aggravée sous les drapeaux. Ses héritiers
pourront demander la résiliation du bail :
ils l'obtiendront de plein droit et sans in
demnité. La même faculté appartiendra au
preneur d'un bien rural vis-à-vis d'un bailleur
non mobilisé, lorsque, par suite de blessures
reçues ou de maladie contractée ou aggravée
sous les drapeaux, il aura été placé dans la po
sition de réforme et ne sera plus en état de
continuer l'exploitation de l'immeuble loué.
Enfin, la même faculté pourra être exercée

encore par le preneur, lorsque les blessures ou
la maladie proviendront des faits de guerre,
sans qu'il ait été présent sous les drapeaux. Le
preneur devra justifier alors que les blessures
ou la maladie l'ont mis dans l'impossibilité de
continuer l'exploitation de l'immeuble loué. La
veuve et les héritiers du preneur, lorsque le
décès de celui-ci proviendra de faits de guerre,
pourront, de même, demander la résiliation.
Elle aura toujours lieu sans indemnité.
Nous avons adopté sur tous ces psints, sauf

d'insignifiantes corrections de forme, le texte
de la Chambre des députés. Nous n'y avons
apporté que deux modifications. Nous avons
prévu le cas où le propriétaire aurait effectué
dans les lieux loués des aménagements excep
tionnels, ponrla convenance du preneur, amé
nagements qu'il devait amortir par le prix et
la durée du bail, La commission arbitrale
pourra alors, en tenant compte de la situation
de fortune des parties, décider que la résiliation
aura lieu moyennant une indemnité dont elle
fixera le montant.

Au texte de la Chambre qui avait eêcidé que
le bail résilié ne prendrait fin qu'à l'époque de
Tannée correspondant à la date où il se serait
terminé normalement, nous avons substitué
une disposition qui nous a paru plus précise,
et qui demeure conforme à l'esprit de l'autre
Assemblée. La résiliation aura son effet à l'ex
piration d'un terme d'usage, en observant les
délais ordinaires des congés, sans que ceux-ci
puissent excéder une année.
Nous n'avons point modifié les articles 3 et 4

de la Chambre qui prévoient, l'un la résiliation
sur la demande de la femme, des enfants, des
ascendants du preneur disparu sous les dra
peaux, l'autre la résiliation qui sera demandée
par le preneur dans les six mois de son retour
dans ses foyers, s'il établit que, par suite de

• blessures ou de maladie contractée sou» les
drapeaux, il n'est plus en état de continuer
l'exploitation de l'immeuble loué. Ces articles
n'ont subi que deux additions de pure forme.
La dernière, est une référence à un nouvel
alinéa de notre article 2.

Par l'article 5 de la loi, la Chambre a traité
la question des remises et réductions de fer
mages. C'est un des articles essentiels du pro
jet. 11 donne le droit au preneur, même non
mobilisé, d'obtenir une remise ou une réduc
tion sur les fermages et redevances échus
pendant la guerre et dans l'année qui ouvrira
la cessation des hostilités, s'il a subi, du fait
de la guerre, une perte directe dans les reve
nus de l'immeuble exploité.
Nous avons ratifié cette disposition, mais

nous y avons apporté une précision nécessaire.
11 pourra, avons-nous écrit, obtenir cette ré
duction ou remise « s'il a subi, du fait de la
guerre, des pertes entraînant un déficit dans
l'ensemble de son exploitation ».
Il peut arriver, en effet, que le fermier ait

perdu sur une partie de son exploitation et ait
gagné davantage sur l'autre. C'est sur l'ensom-
ble de l'exploitation qu'on se basera pour ap
précier s'il a subi, du fail de la guerre, des
pertes entraînant pour lui un déficit. La formule
est. aussi large que possible et elle se prête A
une grande liberté d'appréciation de la com
mission arbitrale.
Le second paragraphe de l'article de la Cham

bre disait que ces dispositions s'appliqueraient,
soit que le preneur exploite par lui-même. soit

qu'il exploite par colons. Nous avons supprimé
cet alinéa comme inutile : la question va de
soi.
Nous -ratifions dans notre texte le premier

paragraphe de l'article 6 de la Chambre, qui
applique les dispositions précédentes au colo
nat partiaire et' au métayage, sans préjudice
de l'article 6, paragraphe 2 de la loi du 18 juillet
1389.
La Chambre écrivait, dans un second alinéa,

que le métayer mobilisé ou non mobilisé qui
aura été obligé d'embaucher des ouvriers pour
remplacer les membres de sa famille appelés
sous les drapeaux, aura droit à une indemnité
fixée à la moitié au moins de la dépense.
Votre commissions estimé que l'insertion de

cet alinéa était superflue. Le propre du con
trat de métayage est le partage des dépenses
entre le métayer et le propriétaire. Il y sera
nécessairement tenu compte des frais extraor
dinaires d'ouvriers embauchés. Au surplus, les
pleins pouvoirs donnés à la commission arbi
trale par l'article 5 permettent que la situation
soit souverainement appréciée par cette com
mission, s'il n'y a pas accord entre le proprié
taire et le métayer.
Sur l'article 7, nous avons substitué à la re

mise de plein droit des fermages des sociétés
de pêche amodiataires de l'État, la possibilité de
remise par la commission arbitrale. Celle-ci
se prononcera de même sur la demande de
prorogation de la durée de ces amodiations.
Nous avons adopté, avec de simplds modifi

cations de forme, les articles 8 et suivants,
qui établissent les conditions de nomination
de la commission arbitrale et règlsnt la pro
cédure devant cette commission. Les change
ments de rédaction que nous vous proposons
rendent les textes analogues à ceux que vous
avez déjà adoptés pour la procédure des
commissions arbitrales en matière de baux à
loyer.
/ 11 convient de remarquer qu'à l'article 9,
tandis que nous avons prévu, avec la Chambre,
que la résiliation serait acquise au preneur,
faute de contestation par le bailleur dans le
délai imparti, nous avons considéré comme
nécessaire que les réductions ou remises fus
sent toujours prononcées par la commission
arbitrale. Il lui appartiendra d'examiner les sas
d'espèce. Aucune surprise ne doit résulter ici
du silence du bailleur.
Par les articles 17 et suivants, nous avons

organisé, sous une forme extrêmement sim
ple, le recours en cassation pour incompétence,
excès de pouvoir ou violation de la loi. Nous
avons au surplus. dans l'article 15, prévu le cas
où il y aurait litige sur le fond du droit ou sur
les qualités des réclamants devant la com
mission arbitrale. A l'exemple de ce qui se
passe devant le jury d'expropriation, la com
mission réglera les questions qui seront de sa
compétence : résiliation, remise ou réduction.
Pour le surplus, elle renverra les parties à se
pourvoir devant la juridiction compétente. Ce
cas sera évidemment tout à fait exceptionnel.
Enfin, à l'article 21 de la loi, nous avons écrit
que demeurent interdites, pendant toute la
durée des hostilités, toutes instances, toutes
procédures d'exécution à l'égard des fermiers,
métayers ou preneurs de biens ruraux mobili
sés. Il ne nous a pas paru possible d'y ajouter
l'interdiction de toute mesure conservatoire.
S'agissant, encore une fois, de baux qui se tra
duisent pour le preneur par la perception
d'avantages directs (l'exploitation de la pro
priété), on eût pu, en excluant toute mesure
conservatoire, favoriser des abus. Il suffit de
prohiber toutes instances et toutes mesures
d'exécution contre les mobilisés.

Telles sont, messieurs, les propositions de
votre commission. Elles sont conformes, dans
leur ensemble, à celles de la Chambre des dé
putés. Nos collègues de la Chambre avaient
bien voulu, dans leur texte, tenir compte de
certains principes déjà posés par le Sénat en
cette délicate matière. L'accord entre les deux
Assemblées parait donc devoir se réaliser ici
sans difficulté. Nous exprimons le vœu qu'il in
tervienne le plus tôt possible.
En apportant aux familles de nos cultiva

teurs, si vaillantes et si glorieusement éprou
vées, des facilités nouvelles pour régler les
situations nées de la guerre, en permettant,
d'autre part, que grâce à des remises opportu
nes encourageant le travail des champs ou
encore à raison de la passation de baux nou
veaux, il ne reste point de terres incultes,le
projet de loi répond à la fois à une préoccupa
tion de justice et & lintérêt national.

Votre commission vous demanda de vouloir
bien ladopter.

PROJET DE LOI

Art. I e '. — Les baux ruraux antérieurs au
lar août 1914 sont soumis aux dispositions ex
ceptionnelles ci-après, sans préjudice des règles
édictées par le droit commun ou par les con
ventions.

Art. 2, — En cas de décès du preneur d'un
bien rural, tué à l'ennemi ou décédé des suites
de blessures reçues ou de maladie contractés
ou aggravée sous les drapeaux, ses héritiers
peuvent demander la résiliation du bail, pir
une déclaration faite, d'une part, au bailleur
même mobilisé, par lettre recommandée avec ^
avis de réception ; d'autre part, au greffe de la
justice de paix, où elle sera consignée sur un
registre spécial et transmise au bailleur par les
soins du greffe.
Cette déclaration sera faite, à peine de forclu

sion, au plus tard dans les tcoi? piois qui sui
vront la promulgation de la présente, loi, la
décès ou l'avis officiel de décès.

11 n'est point dérogé à l'article 6 de la loi du
13 juillet 1889.
La faculté énoncée au paragraphe premier du

présent article appartient au preneur d'un bail
rural vis-à-vis du bailleur non mobilisé, lors
que, par suite de blessures reçues ou de mala
die contractée ou aggravée sous les drapeaux,
il a été placé dans la position de réforme et
n'est plus en état de continuer l'exploitation
de l'immeuble loué. En ce cas, la déclaration
prévue au paragraphe précédent sera faite, à
peine de forclusion, au plus tard dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi ou la date de la mise en réforme.
La même faculté existe, enfin, dans les con

ditions ci dessus : 1° pour le preneur, lorsque
les blessures ou la maladie proviennent do
faits de guerre, sans qu'il ait été présent sous
les drapeaux. Le preneur doit justifier alors
que les blessures ou la maladie l'ont mis dans
l'impossibilité de continuer l'exploitation de
l'immeuble loué; 2» pour la veuve ou'les Héri
tiers du preneur, lorsque le décès du preneur
provient de faits de guerre sans qu'il ait éti
présent sous les drapeaux. Le délai pour la dé
claration sera de six mois et partira soit de la
promulgation de la présente loi, soit, en cas de
maladie ou de blessure, du jour ou l'incapacité
sera devenue définitive. En cas de décès, le
délai no sera que de trois mois, à partir de oat
événement.

Dans tous les cas déterminés ci-dessus, la
résiliation aura lieu de plein droit et sans in
demnité.

Toutefois, si le propriétaire établit qu'il avait
effectué dans les lieux loués des amnnage-
ments exceptionnels qu'il devait amortir parla
prix et la durée du bail, la commission arbi
trale pourra, en tenant compte de la situation
de fortune des parties, décider que la résilia
tion aura lieu moyennant une indemnité dont
elle fixera le montant.
La résiliation aura son effet à l'expiration

d'un terme d'usage, en observant les délais or
dinaires dos congés sans que ceux-ci puissent
excéder une année.
Art. 3,— La résiliation est prononcée sans t

indemnité, sur la demande de la femme, des
enfants ou, à leur défaut, des ascendants des
preneurs appelés sous les drapeaux, dont l»
disparition a été officiellement constatée.
La déclaration prévue à l'article 2 doit alors

être faite, à peine de forclusion, dans les
six mois de l'avis officiel de disparition donné
par la ministère de la guerre.
Si l'avis est antérieur à la promulgation de la

présente loi, la déclaration devra être faite
dans le délai de six mois, à dater de ladite pro
mulgation.
Art. 4. — Dans les six mois qui suivront U

retour du preneur dans ses foyers, après la
cessation des hostilités, celui-ci pourra deman
der, par simple déclaration, comme à l'articla
précédent, la résiliation du bail, à charge par lui
d'établir, en cas de contestation, que, par suite
de blessures ou de maladie contractée sous les
drapeaux, ou de faits de guerre sans qu'il ut
été présent sous les drapeaux, il n'est plus en
état de continuer l'exploitation de l'immeuble
loué ; la résiliation aura lieu sans indemnité
sauf le cas visé à l'avant-dernier alinéa de l'ar
ticle 2.

Art. 5. — Tout preneur de bien rural, mSme
non mobilisé, pourra dans les mêmes formes,
indépendamment des cas de résiliation prévus
tant par le droit commua que par la présents
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loi, obtenir une remise ou une réduction sur
les fermages et redevances diverses échus pen
dant la guerre et dans l'année qui suivra la ces
sation des hostilités, s'il a subi, du fait de la
guerre, des pertes entraînant un déficit dans
l'ensemble de son exploitation.

Art. 6. — Les articles précédents sont appli
cables du colonat partiaire ou métayage, sans
préjudice des dispositions de l'article 6, para
graphe 2, de la loi du 18 juillet 18S9, en tant
qu'elles auraient pour effet de mettre fin au
bail à une date antérieure à celle fixée par les
articles ci-dessus.

Le métayer mobilisé ou non mobilisé, qui
aura été obligé d'embaucher des ouvriers pour
remplacer les membres de sa famille appelés
sous les drapeaux aura droit à une indemnité
fixée à la moitié au moins de la dépense.
Ces dispositions sont applicables aux baux &

comptant et à domaine congéable.

Art. 7. — Les dispositions de la présente lo1
sont applicables aux baux de pêche ou de chasse -
ainsi qu'à toute location consentie à des parti
culiers ou à des sociétés de pèche ou de chasse
5ur les fleuves, rivières, canaux, qu'ils soient
ou non navigables ou flottables, et sur les ruis
seaux, lacs, mares ou étangs.
La durée des amodiations de pêche pourra

Être prorogée, aux conditions desdites amodia
tions, pour un délai qui ne pourra dépasser la
durée des hostilités, '

Cette prorogation sera accordée par la com
mission: arbitrale.

Art. 8. — Les clauses du bail qui seraient
contraires aux dispositions de là présente loi,
ne feront pas obstacle à ce qu'il soit résilié
sans indemnité et ne pourront avoir pour effet
de retarder l'époque ou il prendra fin. .

Art. 9. — Toutes les contestations auxquelles
la présente loi donnera lieu seront, quel que
soit leur chiffre, jugées par une commision ar
bitrale spéciale siégeant au chef-lieu de chaque
canton.

Cette commission, présidée par le juge de
paix, sera composée de deux propriétaires ru
raux et de deux fermiers ou métayers habi
tant le canton, désignés par voie de tirage au
sort.

Art. 10. — A défaut par le bailleur de contes
ter, dans le mois de la réception de la lettre
recommandée ou de la déclaration au greffe
prévues par l'article 2, la demande de résilia
tion faite par le preneur, cette résiliation sera
acquise à ce dernier.
En cas de contestation, il sera procédé an

préliminaire de conciliation prévu par l'arti
cle 17 de la loi du 26 mai 1838, modifiée par
celle du 2 mai 1855.

Faute par les parties de se concilier, le dé
fendeur sera cité devant la commission arbi
trale par lettre recommandée avec avis de ré
ception. A défaut d'avis de réception, le défen
deur sera cité par exploit.
Les témoins seront cités dans les mêmes

formes. La commiesion arbitrale statuera à la
majorité en dernier ressort.

Les réductions ou remises de fermages ou
redevances devront toujours être prononcées
par la commission arbitrale. Les demandes de
cette nature seront soumises ai préliminaire
de conciliation prévu au deuxième alinéa du
présent article.

. Art. ll. — Dans chaque commune, sur con
vocation du préfet et dans les quinze jours qui
suivront la promulgation de la présente loi, le
conseil municipal dressera une liste de pro
priétaires ruraux et une liste de fermiers, mé
tayers et preneurs de biens ruraux de la com
mune à raison pour chacune d'elles d'un mem
bre pour cinq cents habitants ou au-dessous,
sans que le total puisse dépasser dix.
Les femmes propriétaires ou preneuses de

biens ruraux, âgées de vingt-cinq ans au moins,
peuvent être inscrites sur ces listes.
Les listes seront dressées chacune en deux

exemplaires dent l'un restera dépose a la mai
rie et dont l'autre devra être transmis dans le
délai fixé par l'arrêté de convocation au juge
de. paix qui, huit jours au moins avant l'ouver
ture de chaque session, procédera. en audience
publique et sur l'ensemble des noms portés
sur les listes des communes du canton, au ti

trage au sort des membres de la commission

arbitrale. Un suppléant pour chaque liste sera
désigné dans les mêmes conditions.
La composition de la commission arbitrale,

ainsi tirée au sort, sera affichée au greffe de la
justice de paix, trois jours au moins avant l'ou
verture de la session, afin que les intéressés
puissent en prendre connaissance. .
Le juge de paix fixera la date d'ouverture de

chaque session. Chacune d'elles durera jusqu'à
épuisement des affaires inscrites au rôle.
Le juge de paix convoquera les membres de

la commission arbitrale et leurs suppléants. -

Art. 12. — Les assesseurs pourront être ré
cusés :

1° S'ils ont un intérêt personnel dans la con
testation ;
2° S'ils sont parents ou alliés de l'une des

parties en ligne directe ou collatérale jusqu'au
quatrième degré inclusivement ;
3° Si, dans l'année qui a précédé, il y a eu

action judiciaire civile ou criminelle entre eux
et l'une des parties ou son conjoint ou ses pa
rents ou alliés en ligne directe ; .
4° S'ils ont donné un avis écrit dans l'af

faire ;
5° S'ils sont patrons, ouvriers, employés,

bailleurs ou preneurs de l'une des parties en
cause ;

6> Si, au cours delà guerre, ils ont faitexpul-
ser un ou plusieurs fermiers, métayers ou pre
neurs de biens ruraux pour non-payement de
leurs fermages ou redevances ;
7° S'ils n'ont pas encore réglé définitivement

leur situation avec leur propriétaire.
La partie qui voudra récuser un assesseur

sera tenue de former la récusation avant tout

débat et d'en exposer les motifs dans une dé
claration qu'elle remettra, revêtue de sa signa
ture, au greffe de la justice de pait. Il sera sta
tué sans délai par le juge de paix dont la déci
sion sera en dernier ressort.

Art. 13. — Le juge de paix prononcera sur les
causes d'empêchement que iprapaseront les
assesseurs.

En cas d'absence, d'empêchement ou de ré
cusation de l'un des assesseurs, il eera procédé,
dans les formes prévues à Tarticle 10,, à la no
mination d'un nouveau suppléant.
En cas de non-comparution, sans cause jugée

valable, l'assesseur pourra être condamné par
le tribunal correctionnel à une amande de 10U fr:

au moins, et de 300 fr. Bu plus, sons réserve de
l'application de l'article 403 du code pénal.
Avant d'entrer- en fonctions., les asses

seurs prêteront individuellement, devant le
président de la commission, le serment de
remplir leurs fonctions avec zèle et intégrité,
et de garder le secret des délibérations.
Ils affirmeront également, :sous la-foi du ser

ment, qu'il n'existe à leur connaissance aucune
des causes de récusation prévues par l'arti
cle 11 et pouvant leur être opposées.
Les assesseurs recevront les indemnités de

déplacement et de séjour prévues pour les
membres du jury criminel -par l^s lois des
19 mars 1907 et 17 juillet 1903 'et le décret du
18 juin 1911.

Art. 14. — Lô greffier de la justice de paix
remplit les fonctions de secrétaire Ses émolu
ments sont ceux iixes par la loi du ï7 m ars
1907.

Art. 15. — Si l'une des parties ne se présente
pas, la décision est rendue par défaut' Avis lui
en est donné dans les trois jours par lettre
recommandée avec avis de réceptiin.
L'opposition ne sera recevable que dans la

quinzaine de la date de .l'avis de réception
de la lettre recommandée. Elle aura lieu par
une déclaration au greffe. 11 en sera délivré
récépissé. Avis sera donné de cette déclaration
à la partie intéressée, par lettre recommandée.

Les délais seront comptés et augmenté; con
formément aux disposiiions de l'article 1033 du
code de procédure civile.

Art. 16. — Les parties devront comparaître
en personne et pourront se faire assister par
un membre de leur famille, parent ou allié,
par un avocat régulièrement inscrit ou par un
officier ministériel dans sa circonscription. En
cas d'excuse jugée valable, elles pourront se
faire rerépsenter par les personnes ci-dessus
mentionnées. Si le représentant est un mem-

1 bre de la famille ou un officier ministériel
autre qu'un avoué, il devra être porteur d'un
pouvoir sur papier non timbré, dispensé de la
formalité de l'enregis trement, avec signature
légalisée.

Il ne pourra être présenté que de simples ob
servations on conclusions.

L'assistance judiciaire pourra être accordée
aux parties par le bureau d'assistance judiciaire
prévu à l'article 3, paragraphe 1er, de la loi du
10 juillet 1901.
Les audiences seront publiques. Toutefois, la

commission arbitrale devra ordonner, sur la
demande de l'une -des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.

S'il y a litige sur le fond du droit ou sur les
qualités des réclamants, la commission réglera
les questions de résiliation, de remise ou da
réduction dont elle aura été saisie et renverra
pour le suuplus les parties à se pourvoir de
vant le tribunal compétent.
La décision sera sommairement motivée ;

elle sera toujours rendue en audience pu
blique.
Elle comportera la formule exécutoire pré

vue par ;les articles 146-et 545 du code de pro
cédure civile.

La reproduction des débats par la "voie de la
presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par ^article 39 de la lai du 29 juillet
tf il. ■ ■

Les pouvoirs, conférés aux tribunaux en ma
tière d'autorisation maritale seront dévolus
aux juges de paix pour l'application de la pré
sente loi. •

Art. 17. — Les décisions rendues entre le

bailleur et le preneur seront acquises de plein
droit à la caution.

Le ou les preneurs solidaires bénéficieront
de la décision rendue à l'égard d'un ou de
plusieurs d'entre eux par la commission ar
bitrale.

r f'll y a une caution ;ou des preneurs soli
daires" la décision ne pourra d'ailleurs être
rendue par ladite commission qu'eux dùmenl
appelés ou représentés.
Art. 18. — Les décisions tVes commissions

-arbitrales pourront être ^attaquées par la voie
du recours en cassation pour -incompétence,
excès de pouvoir ou violation ..de- la loi.
.e pourvoi sera formé'au plus .tard 'le quin

zième jour, àdater de fa notification prévue par
l'article .14, par déclaration -au greffe de la jus
tice de paix où la 'décision aura été 'rendue et
notifiée, à pein ; de -déotïéanoe, dans la quin
zaine, par exploit d'huissier.
Dans la quinzaine de-cette dernière notifica

tion, les .pièces seront adressées à la cour de
cassation. Aucune amende ne sera consignée.
Le pourvoi sera porté diraàtement devant la

chambre civile.

Lorsquiuno décision .aura .été cassée, l'affaire
sera renvoyée devant la caHimissioxi arbitrale
d'un canton voisin.

Art. 19. — Le igrof&er 'tiendra registre su r
papier non timbré, coté et pariphé par le pré"
sident, pour mentionner tous les actes d'une
;nature quelconque, décisions et formalités
auxquelles donne lieu FeïéctiUon :de la pré
sente loi et dont 1'inobser.vaiion «est. de nature
à motiver le pouiwoi prévu àd'asfcicle H7.
Les copies pour -extraits 'certifiés -conformes

seront, en cas de pourvoi, jointes au dossier.
Art. 20.. — Les décisions, ainsi que les ex-

tnits, copies ou esp>ttitions qui en seront déli
vrés et généralement 'tous les actes de procé
dure auxquels'donnera lien d'appiication de la
présente loi, seront -visés pour timbre et enre
gistrés gratis. lis porteront la mention expresse
qu'ils sont faits en exécution de la présente
loi.

Art. 21. — En cas de-plainte en prévarication
contre les membres de la commission arbi
trale. il sera procé'lé «ontre -eux, suivant la
forme établie à Végariltdes juge-s-par l<Jarticle483
du.code d instruction cniimaeïle.
Demeurent applicables les articles du code

de procédure civile relatifs à la procédure de
vant les justices 'de paix, en tout ce qui n'a rien
de contraire à la présente loi.
Art. 22. — Demeurent interdites, sous réserva

des dispositions de l'article 2 de la présente loi,
pendant toute la durée des hostilités, toutes
instances, toutes - procédures d'exécution à
l'égard des fermiers, métayers ou preneurs de
biens ruraux mobilisés.
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ANNEXE

COMPARAISON DES TEXTES VOTÉS PAR LA CHAMBRE . DES DÉPUTÉS LE 13 FÉVRIER 1917 ET DES TEXTES PROPOSÉS AU SÉNAT

Texte voté par la Chambre des députés.

. Article 1er.

Les baux ruraux antérieurs au 1er août 1914
sont soumi^ aux dispositions exceptionnelles ci-
après, sans préjudice des règles édictées par
le droit commun ou par les conventions.
Dans ce dernier cas, la procédure prévue par

la présente loi sera applicable.

Article 2.

a) En cas de décès du preneur d'un bien
rural, tué à l'ennemi ou décédé des suites de
blessures reçues ou de maladie contractée ou
aggravée sous les drapeaux, ses héritiers peu
vent demander la résiliation du bail qui a lieu
de plein dro't, sans indemnité, par une déclara
tion faite, d une part, au bailleur, même mobi
lisé, par lettre recommandée. après avis de ré
ception; d autre part, au greffe de la justice de
paix, oà elle sera consignée sur un registre
spécial et transmise par les soins du greffe au
propriétaire.
Cette déclaration sera faite, à peine de for

clusion. au plus tard dans les trois mois qui
suivront la promulgation de la présente loi, le
décès ou l'avis officiel de décès.

La même faculté appartient au preneur d'un
bail rural vis-à-vis du bailleur non mobilisé,
lorsque, par suite de blessures reçues ou de
maladie contractée ou aggravée sous les dra
peaux. il a été placé en situation de réforme
et n'est plus en état do continuer l exploitation
de l'immeuble loué. En ce cas, la déclaration
prévue au paragraphe précédent sera faite, à
peine de forclusion, au plus tard dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi ou la date de la mise en réforme.

La même faculté existe, enfin, dans les con
ditions ci-dessus: 1° pour le preneur, lorsque
les blessures ou la maladie proviennent de faits
de guerre, sans qu'il ait été présent sous les
drapeaux. Le preneur doit justifier alors que
les blessures ou la maladie l'ont mis dans
l'impossibilité de continuer l'exploitation de
l'immeuble loué ; 2° pour la veuve ou les héri
tiers du preneur, lorsque le décès du preneur
provient de fait de guerre sans qu'il ait été
présent sous les drapeaux. Le délai pour la
déclaration sera de six mois et partira soit de
la promulgation de la présente loi, soit, en cas
de maladie ou de blessure, du jour de la ma
ladie ou de la blessure. En cas de décès, le
délai ne sera que de trois mois à partir de cet
événement.
b) Dans tous les cas ci-dessus, si la résiliation

n'est pas demandée par tous les héritiers, la
résiliation ne peut être prononcée que par la
commission arbitrale visée par l'article 9 ci-
après, qui apprécie, dans les conditions fixées
par les articles 6 et suivants, s'il y a lieu de
l'ordonner;
c) Le bail ainsi résilié no pren i fin qu'à

l'époque de l'année correspondant à la date où
il serait terminé normalement par l'expiration
de sa durée contractuelle ;
d) La résil'ation a toujours lieu sans indem

nité.

Article 3. -

La résiliation est prononcée sans indemnité,
sur la demande da la femme, des enfants ou,
à : leur défaut, des ascendants des preneurs ap
pelés sous les drapeaux, dont la disparition a
été officiellement constatée.

PAR LA COMMISSION

Testa proposé par la commission
sénatoriale.

Article 1".

- Les baux ruraux antérieurs au' 1er août 1914
sont soumis aux dispositions exceptionnelles
ci-après, sans préjudice des règles édictées par
le droit commun ou par les conventions.

Article 2.

En cas du décès du preneur d'un bien rural
tué à l'ennemi ou décédé des suites de blés-t
sures reçues ou de maladie contractée ou ag-
gravée sous les drapeaux, ses héritiers peuvent
demander la résiliation du bail, par une décla
ration faite, d'une part, au bailleur même mo
bilisé, par lettre recommandée avec avis de
réception ; d'autre part, au grel'é, de la justice
de paix, où elle sera consignée sur un registr j
spécial et transmise au bailleur par les soins
du greffe.

Cette déclaration sera faite, à' peine de for
clusion, au plus tard dans les trois mois qui
suivront la promulgation de la présente loi, le
décès ou l'avis officiel de décès.

Il n'est point dérogé à l'article 6 de la loi du
18 juillet 1889.
La faculté énoncée au paragraphe 1er du pré

sent article appartient au preneur d'un bail
rural vis-à-vis du bailleur non mobilisé, lors
que, par suite da blessures reçues ou de mala
die contractée ou aggravée sous les drapeaux,
il a été placé dans la position de réforme et
n'est plus en état do continuer l'exploitation
de l'immeuble loué. En ce cas, la déclaration
prévue au paragraphe précédent sera faite, à
peine de forclusion, au plus tard dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi ou la date de la mise en réforme.
La même faculté existe, enfin, dans les con

ditions ci-dessus : 1° pour le preneur, lorsque
les blessures ou la maladie proviennent de
faits de guerre, sans qu'il ait été présent sous
les drapeaux. Le preneur doit justifier alors que
les blessures ou la maladie l'ont mis dans l'im
possibilité de continuer l'exploitation de l'im
meuble loué ; pour la veuve ou les héritiers
du preneur, lorsque le décès du preneur pro
vient de faits de guerre sans qu'il ait été pré
sent sous les drapeaux. Le délai pour la décla-
tion sera de six mois et partira soit de la pro
mulgation de la présente loi, soit, en cas de
maladie ou de blessure, du jour où l'incapa
cité sera devenue définitive. En cas de décès,
le délai ne sera que de trois mois, à partir de
cet événement.

Dans tous les cas déterminés ci-dessus, la
résiliation aura lieu de plein droit et sans in
demnité.

Toutefois, si le propriétaire établit qu'il avait
effectué dans les lieuxloués des aménagements
exceptionnels qu'il devait amortir par le prix et
la durée du bail, la commission arbitrale pour
ra, en tenant compte de la situation de fortune
des parties, décider que la résiliation aura lieu
moyennant une indemnité dont elle fixera le
montant.

La résiliation aura son effet à l'expiration d'un
terme d'usage, en observant les délais ordi
naires des congés, sans que ceux-ci puissent
excéder une année.

Article 3.

Sans changement.

La déclaration prévue à l'article 2 doit, alors,
être faite, à peine de forclusion, dans les six
mois do l'avis officiel de disparition donné par
le ministère de la guerre.
Si l avis est antérieur à la promulgation de

la présente loi, la déclaration devra être faite
dans le délai de six mois, à dater de ladite
promulgation.

Observation»,

Le second alinéa du texte de la CAinvb?} a
paru muUle. ptîisque la procédure k suivra
rentre biSfi dans les distributions édictêsi plr
la loi à titre exceptionnel.

Correction de forma.

Le point de départ do délai, tel qu'il était
indiqué par la Chambre, était insuffisamment
précis.

Dispolitioa analogue à celle qui aété adoptoa
par le Sénat pour lès baux à loyer.

C'est surtout en matière agricole qu'il e«
indispensable de respecter les "termes d'usasa
pour permettre qu'un nouveau bail soit con
senti en temps utile.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 4.

Dans les six. mois qui suivront le retour du
reneur dans sfà foyers, après la cessation des
hostilités, celui-ci pourra demander, par simple
déclaration, comme à l'article précédent, la
résiliation du bail, à charge par lui, d'établir,
en cas de contestation, que, par suite de bles
sures ou de maladie contractée sons les dra
peaux, ou de faits de guerre sans qu'il ait été
présent sous les drapeaux, il n'est plus en état
de continuer l'exploitation de l'immeuble loua;
la,résiliation aura lieu sans indemnité.

Article 5.

Tout preneur de bien rural, même non mobi
lisé, pourra dans les mêmes formes, indépen
damment des cas de résiliation prévus tant par
le droit commun que par la présente loi,, obte
nir une remise ou une réduction sur les fer
mages et redevances diverses échus pendan t la
guerre et dans l'année qui suivra la cessation
des hostilités, s'il a subi, du fait de la- guerre,
dans les revenus de l'immeuble exploité, une
perte directe.
La résiliation et la réduction pourront être

demandées, soit que le preneur exploite par
Jui-môme, soit qu il exploite par colons.

Article 6. «

Les articles précédents sont applicables au
colonat partiaire ou métayage, sans préjudice
ties dispositions de l'article 6, paragraphe 2, de
la loi du 18 juillet 1889, en tarit qu'ellesauraient
pour effet de mettre fin au bail à une date
antérieure à celle fixée par l'article ci-dessus.
Le métayer mobilisé ou non mobilisé qui

aura été obligé d'embaucher des ouvriers pour
remplacer les membres de sa famille appelés
sous les drapeaux aura droit à une indemnité
fixée à la moitié au moins de la dépense.
Ces dispositions sont applicables aux baux i

Comptant et à domaine congéable.

Article 7.

Les dispositions de la présente loi sont appli
cables aux baux de pêche ou de chasse ainsi
qu'à toute location consentie à des particu
liers ou à des sociétés de pèche ou de chasse
sur les fleuves, rivières, canaux, qu'ils soient
ou non navigables ou flottables, et sur les ruis
seaux, lacs, mares ou étangs.

En ce qui concerne les sociétés do pèche
amodiataires de l'État, remise est faite à ces
sociétés du prix, calculé au prorata de leurs
membres mobilisés, des fermages dus à
l'État.
Pour bénéficier de cette remise, les sociétés

intéressées devront faire parvenir à l'adminis
tration préfectorale, dans le délai de deux mois
après la promulgation de la présente loi, la
liste de leurs membres mobilisés ou non mo
bilisès.
La durée des amodiations de pêche est

prorogée d'un temps égal à celui de la guerre.

. Article 8.

Les clauses du bail qui seraient contraires
,aux dispositions de la présente loi, ne feront
pas obstacle à ce qu'il soit résilié sans indem
nité et ne pourront avoir pour effet de retar
der l'époque oû il prendra fin.
•-<

'Article 9.

Les contestations visées par la présente loi
sont soumises à une commission arbitrale spé
ciale siégeant au chef-lieu de chaque canton»

Cette commission, présidée par le juge de
paix, sera composée de deux propriétaires et
de deux fermiers habitant le canton, designé»

< par tirage au sort.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

Article 4.

Sans changement.

. ..sauf le cas visé à l'avant-dernier alinéa de
l'ar ticle 2.

' Article 5.

Tout preneur de bien rural, même non mo
bilisé, pourra dans les mêmes formes, indé
pendamment des cas de résiliation prévus tant
par le droit commun que par la présente loi,
obtenir une remise ou Une réduction sur les
fermages et redevances diverses échus pendant
la guerre et dans l'année qui suivra la cessa
tion des hostilités, s'il a subi, du fait de la
guerre, des pertes entraînant un déficit dans
l'ensemble de son exploitation.

Article 6.

Le premier paragraphe sans changement.

. . .les articles ci-dessus.

Sans changement.

i* '

Article 7. . .

Les dispositions de la présente loi sont ap
plicables aux baux de pêche ou de chasse ainsi
qu'à toute location consentie à des particuliers
ou à des société de pêche ou de chasse sur les
fleuves, rivières, canaux, qu'ils soient ou non
navigables ou flottables, et sur les ruisseaux,
lacs, mares ou étangs.

La durée des amodiations de pêche pourra
Être prorogée, aux conditions desdites amor
diations, pour un délai qui ne pourra dépasser
la durée des hostilités.

Cette prorogaiion sera accordée par la conv-
mission arbitrale.

Article 8.

Sans changement.

Article 9.

Toutes les contestations auxquelles la pré
sente loi donnera lieu seront, quel que soit
leur chiffre, jugées par une commission arbi
trale spéciale siégeant au chef-lieu de chaque
canton.

Cette commission, présidée par le juge de
paix, sera composée de deux propriétaires ru
raux et de deux fermiers ou métayers habitant
le canton, désignés par voie de tirage au sort.

Obserations.

11 faut tenir compte évidemment, pour ap
précier s'il y a ou déficit du fait de la guerre
des résultats de l'ensemble de l'exploitation.
Le second alinéa a paru inutile. La question

ra de soi.

La commission a estimé que le deuxième
paragraphe pouvait être supprimé sans incon
vénient ainsi que le troisième. Dans le partage
des dépenses entre le métayer et le proprié
taire, il sera nécessairement tenu compte des
frais extraordinaires d'ouvriers embauchés. Au
surplus, les pleins pouvoirs donnés à la com
mission à 1 article 5 permettent que la situation
du métayer soit appréciée par cette commission,
s'il n'y a pas accord entre lui et son proprié
taire.

La remise de plein droit des fermages do
l'État est trop absolue. Il faut laisser à la com^
mission arbitrale les pouvoirs d'appréciation
nécesseires.

Ce même ici, il faut laisser à la commis
sion arbitrale les pouvoirs d'appréciatior né
cessaires.

Cet article et les articles suivants ont subi
des modifications de pure forme.
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Taxe voté par la Chambre des députés.

Article 10.

A défaut par le bailleur de contester, dans le
mois de la réception du premier avis qui lui
sera parvenu, la déclaration faite par le pre
neur, la résiliation ou la réduction sera ac
quise à ce derniei.
En cas de contestation, il est procédé au pré

liminaire de conciliation prévu par l'article 17
de la loi du 26 mai 1838, modifiée par celle
du 2 mai 1855.
Faute par les parties de se concilier,le défen

deur sera cité devant la commission arbitrale
par lettre recommandée avec avis de récep
tion. A défaut d'avis de réception, le défendeur
sera cité par exploit.
Les témoins seront cités dans les mêmes

formes. La commission arbitrale statuera à la
majorité en dernier ressort.

Article ll.

Dans chaque commune, sur convocation du
préfet et dans les quinze jours qui suivront la
promulgation de la loi, le conseil municipal
dressera une liste de propriétaires et une liste
de fermiers, métayers et preneurs à raison
pour chacune d elles d'un membre pour cinq
cents habitants ou au dessous, sans quo le
total puisse dépasser dix.
Les femmes propriétaires ou preneuses

âgées de vingt-cinq ans peuvent être inscrites
sur ces listes.

• Les deux listes seront communiquées d'ur
gence au juge de paix qui, huit jours au moins
avant l'ouverture de chaque session, procédera
en audience publique au tirage au sort des
membres de la commission arbitrale. Un sup
pléant pour chaque liste sera désigné dans les
mêmes conditions.

Le juge de paix fixera la date d ouverture de
Chaque session. Chacune d'elles durera jusqu'à
épuisement des affaires inscrites au rôle.
Le juge de paix convoquera les membres de

la commission arbitrale et leurs suppléants.

Article 12.

Les assesseurs pourront être récusés :
1° S'ils ont un intérêt personnel dans la con

testation;
2^ S'ils sont parents ou alliés de l'une des

parties en ligne directe ou collatérale jusqu'au
quatrième degré inclusivement;
3° Si, dans l'année qui a précédé, il y a eu

action judiciaire civile ou criminelle entre eux
et l'une des parties ou son conjoint ou tes pa
rents ou alliés en ligne directe.
La récusation sera demandée avant tout

débat et prononcée par le juge de paix pré
sident.
Dans le cas d'une deuxième récusation visant

le suppléant, l'affaire sera renvoyée à la session
suivante.

Ariicle 13.

En cas d'absence de l'un des membres, la
commission sera complétée par un suppléant.

Texte proposés parla commission
sénatoriale.

■ Article 10.

A défaut par le bailleur de contester, dans le
mois de la réception de -la lettre recommandée
ou de la déclaration au greffe prévues par l'ar
ticle 2, la demande de résiliation faite par le
preneur, cette résiliation sera acquise à ce
dernier.
En cas de contestation, il sera procédé au

préliminaire de conciliation prévu par l'arti
cle 17 de la loi du 26 mai 1838, modifiée par
celle du 2 mai 1855.
Faute par les parties de se concilier, le défen

deur sera cité devant )a commission abitrale
par lettre recommandée avec avis de réception.
A défaut d'avis de réception, le défendeur sera
cité par exploit. ■
Les témoins seront cités dans les mêmes

formes. La commission arbitrale statuera à la
majorité en dernier ressort.
Les réductions ou remises do fermagss ou

redevances devront toujours ê!re prononcées
par la commission arbitrale. Les demandes de
cette nature seront soumises au préliminaire
de conciliation prévu au deuxième alinéa du
présent article.

Article 11.

Dans chaque commune, sur convocation du
préfet et dans les quinze jours qui suivront la
promulgation de la présente loi, le conseil mu
nicipal dressera une liste de propriétaires ru
raux et une liste de fermiers, métayers et plu-
neurs de biens ruraux de la commune à raison
pour chacune d'elles d'un membre pour 500
habitants ou au-dessous, sans que le total
puisse dépasser dix,
Les femmes propriétaires ou preneuses de

biens ruraux, âgées de vingt-cinq ans au moins
peuvent être inscrites sur ces listes.
Les listes seront' dressées chacune^ en deux

exemplaires dont l'un restera déposé à la mai
rie et dont l'autre devra être transmis dans le
délai fixé par l'arrêté de convocation au juge
de paix qui, huit jours au moins avant l'ouver
ture de chaque session, procédera, en audience
publique et sur l'ensemble des noms portés
sur les listes des communes du canton, au
tirage au sort des membres de la commission
arbitrale. Un suppléant pour chaque liste sera
désigné dans les mêmes conditions.
La composition de la commission arbitrale,

ainsi tiiée au sort, sera affichée au greffe de la
justice de paix, trois jours au moins avant
l'ouverture de la session, afin que les intéres
sés puissent en prendre connaissance.
Le juge de paix fixera la date d'ouverture de

chaque session. Chacune d'elle durera jusqu'à
épuisement des affaires inscrites au rôle.
Le juge de paix convoquera les membres de

la commission arbitrale et leurs suppléants.

Article 12.

Sans changement. - -

4° S ils ont donné un avis écrit dans l'affaire,
5» S'ils sont patrons ouvriers, employés, bail

leurs ou preneurs de l'une des parties en
cause;
6» Si, au cours de la guerre, ils ont fait ex

pulser un ou plusieurs fermiers, métayers ou
preneurs de biens ruraux pour non-payement
de leurs fermages ou redevances;
7» S'ils n'ont pas encore réglé définitivement

leur situation avec leur propriétaire.
La partie qui voudra récuser un assesseur

sera tenue de former la récusation avant tout
débat et d'en exposer les motifs dans une . dé
claration qu'elle remettra, revêtue de sa signa
ture, au greffe de la justice de paix. 11 sera
statué sans délai par le juge de paix dont la
décision sera en dernier ressort.

Article IS.

Le juge de paix prononcera sur îes causes
d'empêchement que proposeront les assesseurs»

Observations.

Il est nécessaire qds la commission arbitra»
intervienne pour prononcer les réduction os
remises, en appréciant les cas d'espèce.

Ces cas de récusation ont déjà été admis pif
le Sénat, dans le projet de loi sur les bauxt
loyer.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Si l'absence doit se prolonger durant la ses
sion, il sera procédé. dans les formes pres
crites à l'article 11, à la nomination d'un nou
veau suppléant. i: ■ ■ -
Le président prononce sur ces causes d'em

pêchement. En cas de non-comparution sans
cause jugée va'able. .l'assesseur pourra être
condamné à une àmende de ioj fr. au moins
et de 30.i fr. au plus. sous réserve do 1 applica
tion de l'article 463 du codepénal. -
Les assesseurs recevront une indemnité de

déplacement de 10 fr. par jour.

Article 14. ■ ...

Le greffier de la justice de paix remplit les
fonctions de secrétaire. Ses émoluments sont
ceux fixés par la loi du 27 mars 19JT.

- ~V Article 15.

Si l'une des parties ne se présente pas, la
décision est rendue par défaut. Avis lui en est
donné dans les trois jours par lettre recom
mandée avec avis de réception.
L'opposition, dont il sera délivré récépissé,

devra être faite dans les quinze jours au greffe 1
de la justice de paix.

L es délaisseront comptés et augmentés con
formément aux dispositions de l'article 1003 du
code de procédure civile.

Article 16.

Les audiences sont publiques. Toutefois, la
commission pourra ordonner, sur la demande
d'une des parties. que les débats auront lieu en
chambre du conseil.

Les parties doivent se présenter en personne
ou se faire assister par un membre de la fa
mille, parent ou allié, muni d'un pouvoir sur
papier libre et non enregistré, mais légalisé
Par le maire.

11 ne pourra être présenté que de simples
observations ou conclusions.

Texte proposé par la commission
sénatoriale.

En cas d absence, d'empêchement ou de récu
sation de l'un des assesseurs, il sera procédé,-
dans les formes prévues à l'article 10, à la no
mination d'un nouveau suppléant,
rn cas de non-comparution. sans cause jugée

valable, l'assesseur pourra être' condamné par
le tribunal correctionnel à uno amende de
100 fr. au moins et de '!00 fr. au plus sous ré
serve de l'application de l'article 463 du code
pénal.
Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs

prêteront individuellement, devant le président
de la commission, le serment de remplir leurs
fonctions avec 7éle et intégrité, et de garder le
secret des délibérations.
lls affirmeront également, sous la foi du ser

ment. qu'il n'existe à leur connaissance aucune
des causes de récusation prévues par l'article 11
et pouvant leur ôtre opposées.
Les assesseurs recevront les indemnités de

déplacement et de séjour prévues pour les
membres du jury criminel, par les lois des
19 mars 1907 et 17 juillet 1903 et lé décret du
18 juin 1911,

. ... ... ... ■ Article l'i,

Sans changement. ..

Article 1o.

Sans changement

L'opposition ne sera recevable que dans la
quinzaine de la date de l'avis de réception de
la lettre recommandée. Elle aura lieu par une
décla"ation au gre°'e ll en sera délivré récé
pissé. Avis sera donné de cette déclaration à
la partie intéressée par lettre recommandée,

. Sans changement. .... . ■- ... ... a ,

Article 1G.

Les parties devront comparaître en personne
et courront se faire assister par un membre de
leur famille, parent ou alliV par un avocat ré
gulièrement inscrit ou par un officier ministé
riel dans sa circonscription. En cas d'excuse
jugée valable elles pourront se faire représen
ter par les personnes ci-dessus mentionnées.
Si 1 représentant est uti membre de la famille
ou on officier ministériel autre qu'un avoué, il
devra ôtro porteur d'un pouvoir sur papier non
timbré dispensé de la formalité de l'enregistre
ment, avec signature légalisée.

Jl ne pourra être présenté que de simples ob
servations ou conclusions. - i
L'assistance judiciaire pourri être accordée

aux parties par le bureau d'assistance judiciaire
prévu à l'article 3, paragraphe premier de la loi
du 10 millet 1901.
Les audiences seront publiques. Toutefois, la

commission arbitrale devra ordonner, sur la
demande de l'une des parties, que les débats
auront lieu en chambre du conseil.
S'il y a litige sur le fond du droit ou sur les

qualités des réclamants. la commission réglera
les questions de résiliation, de remise ou de
réduction dont elle aura été saisie et renverra
po ir le surplus les parties à se pourvoir devant
le tribunal compétent.
La décision sera sommairement motivée;

elle sera toujours rendue en audience pu
blique.
Elle comportera la formule exécutoire pré

vue par les articles 146 et 545 du code de pro
cédure civile.
La reproduction des débats par la voie de la

presse est interdite sous peine de l'amende
édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet
1881. <
Les pouvoirs conférés aux tribunaux en ma

tière d'autorisation maritale seront dévolus
aux juges de paix pour l'application de la pré
sente loi.

observations.

Cette disposition a été votée dans le projet
relatif aux baux à loyer.

Dispo3ition déjà votées par le Sénat dans lo
projet de loi sur les baux à loyer.

SÉNAT ANNEXES. — S. 0. 1917, — 26 juin 1911. 1*
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 17.

Les décisions rendues entre le bailleur et le
preneur sont acquises de plein droit à la cau-

Le ou les preneurs solidaires seront égale-
meet déchargés lorsqu un ou plusieurs d entre
eux auront été mobilisés.

Article 18.

Les dispositions des décret des 10 août, 15 dé-
eembre 1914 et 11 mai 1915 ne sont pas appli
cables aux instances engagées et aux juge
ments rendus en vertu de la présente loi»
Sous réserve des dispositions de l'article 2

(§ a), toutes instances eontre les mobilisés,
toutes procédures d'exécution ou de saisies
conservatoires sont et demeurent interdites à
leur égard pendant la durée des hostilités, par
application de l'article 4 de la loi du 5 août
1914.

Texte proposé par la- commission
sénatoriale.

Article 17.

Les décisions rendues entre le bailleur et le
preneur seront acquises de plein droit à la cau-
tl(Le ou les preneurs solidaires bénéficieront
de la décision rendue à l'égard d'un ou de plu
sieurs dentre eux par la commission arbi
trale. ,
S'il y a une caution ou des preneurs soli

daires, la décision ne pourra d'ailleurs être ren
due par ladite commission qu'eux dûment appe
lés ou représentés. _

Article 18.

Les décisions des commissions arbitrales
pourront être attaquées par la voie du recours
en cassation pour incompétence, excès de pou
voir ou violation de la loi,
Lô pourvoi sera formé au plus tard le quin

zième jour, à dater de la notification prévue
par 1 article 14, par déclaration au greffe de la
justice de paix ou la décision aura été rendue
e) notifiée, à peine de déchéance, dans la quin
zaine, par exploit d'huissier.
Dans la quinzaine de cette dernière notifica

tion, les pièces seront adressées à la cour de
cassation. Aucune amende ne sera consignée.
Le pourvoi sera porté directement devant la

chambre civile.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l affaire

sera renvoyée devant la commission arbitrale
d'un canton voisin. .

Article 19.

Le grefiïer tiendia registre sur papier non
timbré, coté et paraphé par le président, pour
mentionner tous les actes d'une nature quel
conque, décisions et formalités auxquelles
donne lieu l'exécution de la présente loi et
dont l'inobservation est de nature à motiver le
pourvoi prévu t l'article 17.
Les copies pour extraits certifiées conformes

seront, en cas de pourvoi,-jointes au dos
sier..

Article 20.

Les décisions, ainsi que les extraits, copies
ou expéditions qui en seront délivrés et géné
ralement tous les actes de procédure auxquels
dominera lieu l'application de la présente loi,
seront visés pour timbre et enregistrés gratis.
Ils porteront la mention expresse qu'ils sont
faits en exécution o.e la présente loi.

Article 21.

En cas de plainte en prévarication contre les
membres de la commission arbitrale, il sera
procédé contre eux, suivant la forme établie à
l'égard des juges par l'article 483 du code d'ins
truction criminelle.

Demeurent applicables les articles du code
de procédure civile relatifs à la procédure de
vant les justices de paix, en tout ce qui n'a
rien de contraire à la présente loi.

Article 22.

Demeurent interdites, sous réserve des dis
positions de l'article 2 de la présente loi, pen
dant toute la durée des hostilités, toutes ins
tances, toutes procédures "d'exécution à l'égard
des fermiers, métayers ou preneurs de biens
ruraux mobilisés.

Observation».

Le texte de la Chambre n'organisait aucun
recours en cassation. Il a paru indispensable
de combler cette lacune.

Il a paru utile d'insérer cette disposition.

Il n a pas paru possible, s'agissant de baux
ruraux qui se traduisent pour le preneur par la
perception d'avantages directs (l'exploitation
de la propriété), d'empêcher toute mesure con
servatoire. C'eût été, dans certains cas, favori
ser des abus. 11 suffit de prohiber toutes ins
tances et toutes procédures d'exécution contre
les mobilisés.

AKîîEXE Ha 177

(Ssssion ord. — Séance du 25 mai 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission de l'organisation économique du

} pays chargée d'examiner : 1° la proposition
t de Ici de M. Henry Béranger, instituant la

mobilisation civile et organisant la main-
d.œuvre nationale en France et dans les
colonies ; 2" le projet de loi sur les réquisi
tions civiles, par M. Henry Béranger, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement, au cours de la
discussion générale engagée devant le Sénat

depuis le 15 mai dernier sur le projet de loi
concernant les enrôlements civils volontaires
et les réquisitions civiles, a exprimé le désir
d'être entendu par votre commission pour lui
soumettre un certain nombre de textes nou
veaux qu'il jugeait rendus nécessaires par le»
Circonstances.

" Déférant à cette demande, votre commission
s'est réunie le 24 mai 1917 et a entendu dan»
cette séance MM. Clémentel, ministre du com

" (1) Voiries n« 480, Sénat, année 1916: 8, 30
et 77, année 1917.
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merce et de l'industrie, et Roden, sous-secré
taire d'État du travail, remplaçant M. Léon
Bourgeois, ministre du travail, empêché, et
qui ont pris la parole au nom du Gouvernement
tout entier.
Ont été également entendus, dans cette

même séance, les auteurs des amendements
déposés depuis l'ouverture de la discussion gé
nérale.

Après ces auditions, la commission d'orga
nisation énonomique à procédé à un échange
de vues à la suite duquel votre rapporteur a
été chargé de déposer sur la tribune du Sénat
le présent rapport supplémentaire.
il importe avant tout de constater qu'à l'issue

de ces discussions nouvelles, l'accord est resté
unanime entre le Gouvernement et votre CQn-
mission sur les lignes essentielles du projet et
que l'unanimité s est également faite sur les
textes nouveaux que nous soumettons à votre
approbation.
Ces textes ne modifient pas foncièrement le

projet de loi primitif. Ils en précisent simple
ment le caractère et en accroissent les ga
ranties.

La loi qui nous est demandée par le Gouver
nement reste, plus que jamais. une loi de salut
public, pour la conduite de cette guerre.
Je vais exposer, aussi synthéti mem mt que

possible, les raisons pour lesquelles votre com
mission estime indispensable d'accorder au
Gouvernement les nouveaux pouvoirs de légis
lation qu'il réclame du Parlement.

I

Les innovations adoptées.

. Les innovations proposées par M. Clémentel,
ministre du commerce et de l'industrie, por-
teut sur deux points:
1° Ce n'est plus le ministre de lintérieur,

c'est le ministre du commerce et de l'industrie,
qui est investi du droit de ré .uisition o' vile
pour les établissements, entreprises et travaux
nécessaires au ravitaillement et aux besoins
indispensables de la population civile ;
2° La déclaration des existants en matières

et produits pouira être exigée de leurs déten
teurs en tout ce qui concerne le ravitaille
ment et les besoins indispensables de la popu
lation civile (alimentation, chauffage, éclairage,
habillement, etc.).
• Ces deux innovations se justifient d'elles-
mêmes.
Le ministre du commerce et de l'industrie

est, en etfet, plus qualifié que le ministre de
l'intérieur pour apprécier l'utilité plus ou moins
essentielle des industries et comme ces pen
dant la guerre et avoir sur eux un droit éven
tuel de réquisition civile à la requête d'un de
ses collègues.
Et il apparaît, d'autre part, de plus en plus,

que le mei le.-r moyen d'empêcher des accapa
rements ou des approvisionnements excessifs
est de donner au Gouvernement le droit légal
de contrôle sur les stocks en exigeant, si cela
devient nécessaire, la déclaration avant la ré
quisition.
Rien n'est opposable au salut public en temps

de guerre, et les intérêts particuliers si respec
tables soient-ils, doivent être en toute heure à
la disposition de l intérêt national. En cette
ma ière comme en toutes las autres, les préoc
cupations d'individualisme doivent s'eil'acer de
vant les besoins de l'État. C'est pourquoi votre
commission, édifiée par les raisons positives et
nrgentes dont M. Clémentel lui a donné le dé
tail, a décidé de lui accorder le supplément
de moyens d'action qu'il est venu vous deman
der.

L'innovation essentielle proposée par MM. Léon
Bourgeois et Roden, ministre et sous-secrétairo
d'État du travail, consistait à accentuer le ca
ractère de volontariat civil déjà donné à la loi
en tout ce qui concernait le recrutement éven
tuel de la main-d'œuvre nécessaire,
C'est ainsi que d après le nouvel article 11,

-les préfets devront d abord, en cas de besoins
reconnus de main-d'œuvre, s'adresser au pu
blic par la voie de la pressa," puis, si les enrô
lements volontaires n'ont p is répondu aux
besoins signalés, inviter par lettre à se faire
inscrire pour les emplois vacants ceux des ci
toyens de 16 à 60 ans portés au répertoire no
minatif et professionnel do la main-d'œuvre
établi après les déclarations reçues à l'occasion
du recensement professionnel prévu par la loi
du 5 mai 1917.

- Votre commission a d'autant mieux accepté

•ce nouveau texte gouverneme ital qu'elle a tou
jours pensé que la réquisition ne peut et ne
doit être qu'un moyen ulti.ne de recrutement
national en vur du salut public oendant la
guerre.
Votre commission a décidé, en outre, dans le

môme sens, qu'en aucun cas les affectations
d'office décidées par l'autorité préfec o -ale ne
pourraient dépasser la limite du départe
ment. . „
Elle a confirmé la stabilisation civile acta die

à « tous les citoyens dont le maintien aura été
reconnu indispen-able à l'intérêt public ». per
mettant ainsi à l'autorité d j l'État d'éviter tous
changements et bouleversements nuisibles à
la bonne marche des affaires, publiques pen
dant la guerre.
Elle a, enfin, renforc; les garanties des'

citoyens contre tout acte d'arb traire éventuel
en créant une commission supérieure de re
cours constituée à Paris avec tes plus hautes
conditions d indépendance, et qui pourra revi
ser en dernier ressort non seu ement les déci
sion-; des préfets, mais même les sentences
d'appel des comités départementaux en tout ce
qui concerne les inscriptions et affectations
û'office.
Votre commission croit avoir ainsi, en plein

accord avec le Gouvernemant, respecté le souci
de la liberté civile individuelle jusqu'au point
extrême où il doit cÀder devant les comman
dements de la patrie en danger dans uns gu irre
de la nature de cetle oJ la France est engagée
depuis le 2 août 1914.

Le compte le plus large a été tenu des amen
dements déposés et des observations présentées
en ce sens par quel ; ues-uns de nos collègues,
notamment par MM. de Lamarzelle et Larère. -
La loi qui vous est proposée. si elle reste une

loi de guerre, n'est donc à aucun degr une loi
de contrainte. Elle s'adresse à la libre cons
cience des individus, elle suscite leur coopé
ration volontaire, elle ne requiert les personnes
et les ch >ses qu après avoir épuisé toutes les
invitations à participer au travail commun de
maintenir la patrie contre l'envahisseur.
Aller plus loin dans les concessions à l'indi-

vidualismo serait descendre une pe ite dange
reuse d'affaiblissement à l'heure môme o i
l'Allemagne, encore puissante et tenace, encore
pangormanisée derrière son Kaiser et son em
pire. a précisément réalisé de sou côté l'effort
suprême d'organisation civique de guerre que
nous demandons aujourd'hui à la France de
réaliser !

Que ceux de nos collègues qui en doulent
encore veulent bien s'en rendre compte en
lisant les pages qui suivent, établies par votre
rapporteur sur des documents authentiques
de notre état-major général.

II

La mobilisation civile en Allemagne :
ses résultats.

J'ai publié, dans les annexes de mon précé
dent rapport, le texte de la loi allemande sur le
service au à iaire patriotique et du dîcret alle
mand sur le recensement corrélatif de la popu
lation.

Les renseignements qui sont parvenus de
puis celte date (mars 1917) me permettent au-
jourd hui de faire connaître au Sénat la fa;on
dont cette loi a pu être appliquée et les forces
énormes de résistance militaire et civile qu'elle
a pu apporter à l'Allemagne.
Puisse cette documentation mettre en garde

certains de nos compatriotes contre des. igno
rances ou des ironies plus dangereuses pour
nous-mêmes que pour nos ennemis !
Le journal allemand Sociale pr.txis publiait,

le 3 mars 1917, une étude sur la loi du 5 dé
cembre 1916 et ses effets. A la date où iette loi

■ était entrie en application, la feuille socialiste
estimait à 3, ,00,uX) - le nombre -des Allemands,
âgés de quarante -sept à soixante ans, dis,jo îi-
bles, et à -1,000,0004e nombre de ces hommes
en état de travailler. A cette approximation de
la main-d'œuvre inoccupée. il ajoutait 700,000
jeunes gens et un nombre incalculable de
femmes. •

L'organisation d'unes telle masse a eu des
effets immédiats et que le-gouvernem ;nt al e-
mand avait pris soin dx ne pas laisser soup
çonner pendant l'élaboration de la loi.
Le chancelier avait pu dire que tout travail

leur à l'usine de guerre protégeait une jeune
vie humaine dans les tranchées ; mais il s était
bien gardé d'annoncer que tout mobilisé civil
libérerait et rendrait à l'armée un mobilisé

militaire en sursis d'appel, ou bien encore per
mettrait de n'cupsrer, pour ta cd"»'— ''
formations nou.ellp^ -, ^0;n ,„raguerrU

i6 t on retirerait du front et que l'on pourrait
ainsi re nplacer numériquement.
En effet, l'autorité allemande a décidé, au

début de décmiore 1910. que les e l'ectifs de
guerre des compagnies d'infanterie et des coin-,
pag ues do mitrailleuses seraient formés eu
partie ar les G. V. (g irnisonvarv ndunj.tfœhig),
hommes aptes au service de garnison, et par
les A. V. (arbeilverwenriungsf' hig), hommes
apt s au seul service des travailleurs, et que
l'on retirerait du front à raison de 25 par com
pagnie d'infanterie et 10 par compagnie de mi
trailleuses des hommes aguerris, que l'on pour
rait ainsi remplacer, pour les envoyer dans les
dépit*.
Par note ministérielle du G décembre 1916 0a

loi sur le service auxiliaire civil ayant été
votée la veille) les dép ts ont donc re u i ordre
d expédier immédiatement au front les i. V et
A. V. destin s aux compagnies d'infanterie ou
de mitreilleuses, et ils ont remplacé, sur-le-
champ, dans les services de d uxième ligne, les
ordonnances, 'plantons, cuis,mers, ouvriers,
couducteors, ho nmcs de corvées, bons pour la
service do guerre t ■negverwendungsfxhig ) qui
y et tient encore employés.
Ceux-ci, ren lus au service de première ligne

y oat été substitués k un nombre de K. V.,
hommes aguerris. égil à celui des « médio
cres '■ envoyés par les dépats sur lesquels les
aguerris ont été expédiés.

C ^s l'changes ont permis à l'Allemagne dj
récupérer 2/.),00Jhommjs sur l'infanterie, soit :
23 hommes dans 10,000 compagnies = 250,000.
10 — 2,500 — == 25,000,

Par le même procédé, elle a récupéré 150,000
hommes sur les formations a itres que celles
de l'infanterie ou sur les iormations de l'inté
rieur : soit au total 425. 0 0 hommes. Mais oi
trouver les 450,000 médiocres qui permettraient
de reprendre pour ta constitution de formations
d'assaut les K. V. mal emplo. és ?
Ici, le service auxiliaire national intervint et

fournit les hommes destinés à prendre la place
des médiocres dans les formatio s de l'inté
rieur et les dépôts ' où ils étaient en grand
nombre.On estime que la part afférent au
service obligatoire civil dan* cette organisation
d'unités nouvelles est de demi ou des deux
tiers des effectifs, soit de 200,0u0 ou 300,000
hommes.

Conclure de l'introduction des récupéré»
dans les formations du front à un avilissement
notable de la valeur combative de l'armée al
lemande, serait exagéré. En e fet. les médio
cres sont employés dans les secteurs tranquil
les où ils entrent dans la composition des •> ré
gunents de tranchée » par opposition avec les
« régiments d assaut » constitues au moyen
des aguerris prélevés sur les compagnies d'in
fanterie de mitrailleuses et les autres forma
tions. M .i< la circulaire adressée aux comman
dants do région pour l'application de la loi in-
di [ue clairement toutes les ca égories d'Iiom-
mes que 1 utilisation du service auxiliaire na
tional a rendus au service armé effectif.
. En effet :

1° Le service de place est désormais confié
aux hommes du service auxi faire, à l'exception
de ceux où un intérêt militaire pressant exige
des h immes de troupe, des postes de po ice à
l'entrée des casernes et quartiers, et des pa
trouilles en ville pour- la police des troupes;
2' Les auxiliaires nationaux sont c ia gés des

corvées de chambre et de cuisine delà troupe,
corvées do quartier, corvées d ateliers (armu
reries.- blanchisserie»), corvées d infirmerie,
co véos des dépôts de 1 artille ie et du train,
corvées- des magasins d approvisionnement, de

• réserve, stations-magasins. corps de garde, etc.;
- 3' Les au-xiiaires nationaux -fournissent les
planons dans les burea ix et postes les plus
importants, les scribes dans les bureaux et le
personnel de l'imprimerie;
4° Ils assurent autant que possible le service

des ordonnances ;
' 5 La garde des prisonniers, des voies ferrées
et des po.iis est confiée aux auxiliaires natio- '
naux. On emploie pour ce service, de préfé
rence, des hommes avant accompli leur service
militaire (membres de sociétés d'anciens com
battants et de société de tir), mais dégagés do
toute obligation ;
o" Pour l'exécution des mesures prises dans

| lo but de remédier à la crise des transporta
1 sur les voies ferrées, il a été possible de reiu-
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placer promptement les soldats par des auxi-
; • -- '«««rits vol- ntairement;

TnVme te .ii.; :"'011 stalle , des auxi
liaires civils dans les postes militaires, ou
augmente les forces ouvrières dans les organi
sations qui travaillent pour la guerre et qui
man uent de main-d'œuvre, et l'on se préoc
cupe de fournir, avec les auxiliaires, les forces
nécessaires pour les établissements à déve--
lopper ou à créer.

u demeurant, le but essentiellement mili
taire de la loi, d'abord dissimulé, ne tarda pas~
à être avoué publiquement. C'est ainsi que le
club impérial de canot* automobiles de Stettin
ïançait. dès le mois de janvier, par la voie do
la presse, un appel aux hommes et aux jeunes
gens dégagés d'obligations militaires, en vue
île constituer un corps de patrouilleurs contre
les sous-marins. On demandait, par ailleurs,
des observateurs météorologistes pour les dra
c ens et des spécialistes constructeurs de bar
ques pour le front.

. , la me ne date, de nombreuses lettres adres
sées à des soldats allemands attestaient ces ef
fets de la nouvelle loi.
Mais la loi instituant le service auxiliaire na

tional ne visait pas, en tout et pour tout, un
Jjut directement militaire. et l'incorporation
des auxil ai es nati maux dans les unités où ils

prendraient la p ace d'hommes envoyés au
iront. Elle prévoyait leur entrée dans lesusines
de ïu *rra, où ils libéreraient des ouvriers en
sursis d'appel qui pourraient alors, reprendre
leur p ace dans les unités combattantes, et où
4. s fou Diraient un supplément de main-d'eu-
vre destiné à en acc o tre la production. Les
srrvicee publics, les industries se rattachant
do près ou de loin au ravi'&illement; en toute
rn ,t'è e. de la nation bénéficière de cette main-
d'ouvre. - •

Si les lettres reçues par las prisonniers nous
•montrent un cordonnier de cinquante-six à
cinquante-sept ans qui, en chômage, faute ,de
cuir. est devenu ordonnance dans un casino
d'officiers, un juge de cinquante--ix a is affecté
au service des étapes, elles nous font voir,
aussi, des cafetiers qui, contraints de fermer
dé ! it travaillent à la fabrication des f sils. un
homme. d<- cinquante ans, atteint de faiblesse
gf-néiale, qui est employé comme garde-frein
dans une gare. et un autre, âgé de cinquan e-
buit ans, que l'on n'hésite pas à placer comme
mécan cien sur les voies ferrées du front

russe. Ce sont là quelques exemples entre
mille.

lci trouve place une observation importante
au point de vue de l'application de la loi.
■' Son article 7 portait que « les personnes te
nues du service auxiliaire., peuvent être con
voqué s en tout temps pour le service auxi
liaire national ». 11 ajoutait : « La convocation
ïiura lieu réglementairement par une invita
tion d'avoir à se faire inscrire volontairement
pour un emploi du servie ■: auxiliaire national;
cet app -1 sera fait par le Kriegsamt ou par une
admin stration qu aura désignée l'autorité cen
trale du pays... » Or. la circulaire adressée par
le Kneg ant aux commandants de r -gions et
aux autres autorités militaires intéressées,--en
vue de l'application de la loi, porte : « il n'y a
pas lieu de faire un appel général aux person
nes tenues du service auxiliaire national pour
qu'elles s'inscrivent volontairement. C'est seu
lement après qu'on aura déterminé les besoins
en forces humaines pour les diiierentes caté
gories du serv ce auxiliaire national uue-les gé
néraux commandants de région d vront ' faire
appel, d'espèce en espèce, pour inscription vo
lontaire à des emplois nettementprécisés.»
On avait donc organisé le recru'ement dos

'forces, par provision, avant même de s'être
regju compte de la -|uantité de ces forces dont
l'irisation s'imposerait.

En Allemagne, le volontariat pour le service
auxiliaire national est sa nctionné, pour les
hom ues. par des mesures de coercition, de
sorte qu' 1 ressemble beaucoup plus au 'ievari-
eement d'appel, inscrit dans nos lois de recru
tement de l'armée, qu à un -volontariat pro
prement dit. Le service auxiliaire national
conserve bien, en apparence, dn moins pour
les femmes, le caractère d'un service vol >n-
taire. En ce qui les concerne. il est. en effet,
dénué de toute obligation ou sanction, sinon
l'ob igation de gagner leur pain quotidien pour
les femmes qui refusant de s'enrôler au ser
vice civil, se voient refuser à leur tour 1 allo-
cat on de guerre. Sanction mal dissimulée et
qui n'atteint pas les femmes des classes aisées,

alors que les rentiers considérés comme chô
meurs sont appelés les premiers.
Elle n'en produit pis moins des effets cer

tains.

Il a été fait appel aux femmes, avec succès,
pour le rangement et le nettoyage dans les
magasins d'habillement, pour la cuisine des
corps de troupes et des hôpitaux et infirmeries,
la réparation des vêtements, les soins des ma
lades dans les hôpitaux et infirmeries, le ran
gement et l'entretien des armes, des munitions
et des engins dans les dépôts d'artillerie, la ré
ception. la manutention et la distribution des
vivres dans les dépôts d'approvisionnements et
les magasins de réserve, comme secrétaires,
dactylographes, sténographes ou téléphonistes
dans les bureaux d'état-major et auprès des
autorités.
Mais l'ordonnance instituant le service auxi

liaire national ouvrant tous les métiers sans
distinction, aux hommes comme aux femmes,
il en est résulté que la participation de celles-ci
à la mobilisation civile a pris rapidement l'ex
tension la plus vaste.
Avant la promulgation de la loi instituant le

service auxiliaire national. la main d'œuvre fé
minine s'était développée dans des proportions
que l'on n eût pas soupçonnées avant la guerre.
Aux usines 'irupp. par exemple, le nombre des
femmes employées au 1er avril 1916 était douze
fois plus grand que celui des femmes em
ployées au 31 décembre 1914. D'autre part. le
nombre des femmes assurées obligatoirement
à la Kranken asse é ait passé de 34,24 p. 100 à
47,11 p. 100 du nombre des assurés des deux
sexes inscrits à celte caisse, qui comprend les
sept dixièmes du-personnel ouvrier allemand.
La loi sur le service auxiliaire nation il ayant
produit ses effets, on peut dire aujourd'hui que
plus de la moitié de la vie économique de
l'Allemagne repose sur la main-d'œuvre fémi
nine.

Au mois de décembre dernier, plus de 40.000
femmes étaient employées dans les chemins
de ,er. Et non pas dans le service des bureaux
des administrations centrales, mais dans le
service actif du la traction et de l'exploitation :
nettoyage des machines, service des quais, en
registrement et manipulation des bagages,
contr jle volant, garde-barrière, form ition des
trains, vigie et girdes-freins, aiguillages, etc.
I our faciliter le service, l'administration a dé
cidé de leur donner un uniforme masculin. Les
contrôleuses en furent dotées les premières. il
comprend pantalon, veston, manteau de four
rure, casquette, guêtres, souliers ; il est con
sidéré comme très seyant, celles qui le portent
sont tenues pour favorisées.
Les administrations des tramways ont confié

la plupart des emplois à des femmes et les
femmes occupent la plus grande partie des fonc
tions dépendant de l'administration des postes
où elles remplacent les facteurs.
L'un des traits les plus caractéristiques de la

mobilisation civile allemande est 1 entente
entre le Gouvernement et les syndicats ou
vriers qui a présidé à sa naissance et à son
application.
Elle s'est affirmée, particulièrement, dans

une conférence de toutes les organisations
d'ouvriers et d'employés, qui eut'lieu le 12 dé
cembre et à la [uelle prirent part le vice-chan-
chancelier llellferich et le général '.rmer.
chef du kriegsamt. Quatre cent cinquante asso
ciations ouvrières indépendantes, deux cent
quarante associations chrétiennes, ci iquante-
cinq associations Hirsch-Ounker, quatre ass i-
ciati jns pr; essionnebes polonaises, cinquante
unions de commerçants et dix unions techn. -
niques d'employés. soit : six cent neuf organi
sations étaient représentées :
Le secrétaire d'État llellferich et le général

Gr mer insistèrent sur l'immense apaisement
social qui résulterait, infailliblement, du ser
vice auxiliaire national :

« Le service auxiliaire patriotique n'aura son
maximum de 'et que si nous gagnons la colla
boration cordiale et convaincue du peuple dans
toutes ses couches et toutes ses classes, dit
M llellferich. Depuis la première heure de
cette lutte pour l'existence, les organisations
des ouvriers et des emplovés se sont mises
avec toutes leurs forces, au service de la pa
trie menacée. Cette fois, avec le même bon
vouloir, elles ont répondu à l'appel. il s'ag t
maintenant d'insufiler la vie à la lettre morte
de la loi...

■> Dans les orgmismes que la loi prévoit
les représentants des ouvriers auront à s'en
tendre. pour la mise à exécution, avec les re
présentants des patrons et des autorités.

« Ce travail en commun éveillera la com
préhension réciproque des idées, des vœux et
des besoins de l'autre partie et aplanira la voie
pour l'entente mutuelle... »
Le général Grœner porta ses vues plus loin

que lTieure présente S'étant félioile d'avoir
déjà fait connaissance, pendant la discussion
de la loi, avec de nombreux représentants des
syndicats, il ajouta :
« Je puis dire que nous nous sommes compris

nous sommes mis en confiance et que, quand
un mois après la conclusion de la paix, la loi
cessera d'être en vigueur, nous pourrons nous
serrer les mains mutuellement et nous dire
que nous avons fait ensemble de la bonne be
sogne.

« Je suis un soidat, je ne me suis jamais
occupé de politique et je ne pense pas à ea
faire pour l'application de la 1 loi, C'est pourquoi
je demande que, même si nous avons des opi-
et nions contraires, nous excluions toute diver
gence politique et que nous nous placions una
nimement sur le terrain de l'amour de la patrie.
La guerre dans laquelle nous sommes est un
effroyable malheur, personne n'en doute. Mais,
par ce malheur, le peuple allemand doit être
totalement purifié, tous les éléments qui la
constituent devront se rapprocher.

« Si la guerre et la loi sur le service auxiliaire
produisent ce sentiment de solidarité, ce sera
le meilleur terrain pour le développement du
peuple allemand. Je suis optimiste, vous l'êtes-
aussi, je l'espère. Je crois que de notre travail
en commun sortira une bénédiction qui doit se
perpétuer pendant des générations. »
Ce discours, que ses ^.auditeurs coupèrent de

nombreux applaudissements, eut, dans toute
l'Allemagne, le plus grand retentissement, et
les journaux célébrèrent à l'envi cette prise de-
contact du gouvernement avec les partis ouvriers-
La Kielni -che Volkxzeitung. résumant, par la plu
me d'un membre du Reichstag, 'opinion géné
rale, disait que « sirenoncerà la liberté du travail
et des conditions du travail est un gros sacri
fice pour les ouvriers, ce sacrifice est compensé
par un grand progrès social dont l'effet, an
point de vue des ouvriers, n'est pas à dédai
gner ».
Elle ajoutait :
« Les avantages de la loi l'emportent-ils sur

ces inconvénients ? L'avenir le montrera pro
chainement. Mais plus importantes encore^
sont les perspectives que la loi ouvre pour
l'avenir au point de vue de la politique so- •
ciale. Les comités ouvriers seront propres à
favoriser l'entente entre employeurs et ou
vriers si on se sert, de bonne foi, de cet ins
trument de pacification. Je considère comme
impossible que les comités ouvriers, obtenus
de vive force dans la loi sur la service auxi
liaire, disparaissent quand cette loi cessera,
d'être en vigueur. Ils devront être sauvés en
temps de paix. et si les bureaux de conciliation
jonctionnent également bien, ce qu ; j'espère,
on en sauvera au moins une partie pour le
temps de paix. Si, après la paix, notre vie éco
nomique se consolide rapidement, nous avoa*
toutes raisons de conserver des institutions
qui, autant que possible, permettent la solu
tion sans lutte des liiigos entre les employeurs-
et les ouvriers. A cela nous sommes tous inté
ressés. »

Dans la pratique, les intentions exprimées
ci-dessus se traduisent par une très grande
précision dans l'énonciation des salaires oflerls-
aux ouvriers de manière à dissiper toutes les
appréhensions causées par l'application de la
loi aux yeux de la population qui y verra une-
garmtie de sécurité et môme une source do
bénéfi es.
La loi sur le service national auxiliaire a été

mise à exécution dans les dé ais les plus ra
pides.
Le 5 décembre 1916, elle a été votée.
Le 12 décembre, le kriegsamt adressait aui

co nmandants de région et autres autorités
militaires qui peuvent y être inléressées une
circulaire sur les mesures à prendre immédia
tement.

Le 15 décembre des commandants de ré
f n ■> donnaient déjà des ordres à leurs subor
donnés

o -2 lécembre, le conseil fédéral rendait
don . ordonna ics qui promulguaient la loi
execuioire le jour môme de sa promu gation.
Le même jour, les Agle.nands résidant en

Suisse, récupérés par les conseils de revision
-<i géant dans les consulats allemands, ren
traient en Allemagne par Bille au nombre da

000 .

Des lettres saisies sur les prisonniers, il ré-
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suite que la substitution des auxiliaires natio
naux au t m édiocres du service armé, aux hom
mes des dépôts et aux ouvriers en sursis d ap
pel était dé;à commencée le 15 janvier 1917.
A cette date, on estimait à 2 millions les

hommes maintenus à l'arrière, dans les dépôts,
à la garde des prisonniers et dans les usines
que le service auxiliaire patriotique rendrait au
service armé.
Les renseignements nombreux reçus depuis

quelques semaines par les services d'informa
tion de notre é:at-major montrent que ces es
pérances, si elles ne se sont pas réalisées dans
leur entier, n'en ont pas moins reçu une large
part d'accomplissement, puisqu'à la date do
notre offensive de l'Aisne (16 avril 1917), la mo-
bilisEtion civile allemande avait permis au
grand état-major allemand de constituer treize
divisions de choc supplémentaires sur notre
seul front et de maintenir en même temps tou
tes les organisations ferroviaires et autres des
services de l'arriére !

Quant aux pouvoirs de réquisition générale
possédés par l'État allemand depuis le début de
la guerre, ils ont été. dès le 4 ao.it 1914, confé
rés, une fois pour toutes, par le Reichstag alle
mand au Buulesrat ou conseil fédéral, lequel
est composé de représentants do tous les Etats
iédéres, sous la présidence du chancelier de
l'empire. •• -

. . Voici le texte de l'article 3 de la loi du 4 août
1914 qui a institué, au profit du Bundesrat, la
délégation générale en matière économique :

« Le conseil fédéral est autorisé à prescrire,
pendant la durée de la guerre, telles mesures
légales qui pourront être nécessaires pour re
médier aux dommages économiques. »

C'est de ce texte, invoqué en tête de chacune
des innombrables ordonnances rendues en ma
tière économique par le conseil f édéral, que
sont sorties toutes les célèbres mesures de
réquisition et de contrôle qui ont mis la vie
économique tout entière du peuple allemand
au service de la guerre allemande sous l'im
pulsion permanente du conseil fédéral de l'em
pire.
• « La délégation générale opérée en faveur du
conseil fédéral lui permit d'opérer à son tour
des sous-délégations partielles au profit du
chancelier, des autorités centrales ou locdes
des Etats fédéraux, des communes, des asso
ciations communales et de certains offices. so
ciétés ou syndicats privilégiés. D'autre part, il
importe de remarquer que la loi prussienne du
4 juin 1851. sur l'état de siège, et la loi bava
roise, du 5 novembre 1932, sur l'état de guerre,
autorisaient. pendant la durée des hostilités,
les commandants militaires & édicter des dis
positions très ctendues relatives au trafic, à la
saisie, à la réquisition, à l'interdiction ou à la
limitation da la fabrication des matières et pro
duits pouvant être considérés de près ou de
loin comme intéressant la défense nationale.

« Une ordonnance du 24 juin 1915 conféra
des pouvoirs analogues aux ministères de la
guerre et de la marine, De là une série -d'or
donnances militaires queljucfo s relatives aux
objets d'alimentation, plus souvent portant
sur les matières textiles, les produits chimi
ques, les métaux, les automobiles, etc. » (1).
Ainsi l'Allemagne, avec sa méthode et sa

ténacité habituelles, a su organiser d'abord sa
réquisition générale, ensuite sa mobilisation
civile. Qui pourrait encore croire, aujourd'hui,
qu'une pareille organisation n'a pas sérieuse
ment aidé nos ennemis & durer depuis six
mois 1

III

Urgence de la loi.

Toute guerre est une comparaison de forces
et d'efforts. Ce que nous venons de montrer
des forces et des efforts de l'Allemagne montre
suffisamment à la France quel devoir lui reste
à accomplir.
Pour répondre en temps utile à la mobilisa

tion civile allemande, réalisée depuis six mois,
le Gouvernement a demandé au Parlement, le
8 février dernier, une loi sur les enrôlements
Civils volontaires et les réquisitions civiles.
Comment les Assemblées pourraient-elles

refuser une pareille loi au pouvoir exécu
tif?

Est- ce qu'autrefois, dans des circonstan
ces analogues, la Convention nationale a hé
sité?

Est-ce que le gouvernement anglais a hé
sité ?

Est-ce qu'aujourd'hui les Etats-Unis, hési
tent ?

ll serait singulier que la France de guerre
pût être arrêtée, dans son suprême effort, par
les retardements de certaines minorités ins
tallées dans la guerre.
Trop d'intérêts particuliers se sont agités

contre cette loi. On a cherché à maintenir,
quand m '-me et jusqu'au bout, certaines facili
tés du temps d ; paix au milieu du cyclone de
cette guerre. Mais déjà le temps et la nécessité
ont fait justice de ces défaillances. Les heures
dures ont sonné pour l'arriére- comme pour
l'avant. L'époque est arrivée des restrictions,
des rationnements, des suppressions de tout
privilège et de tout superilu. Nous devons nous
limiter à la seule production nationale de pre
mière nécessité intérieure.

Nous avons cependant fait une loi « àla fran
çaise », car nous y avons introduit tous les
tempéraments nécessaires pour concilier la
liberté du citoyen avec les obligations de la
guerre.
C'est une loi de souplesse et d'adaptation,

qui s'adresse il la libre volonté des individus
plutôt qu'à une contrainte exercée par pouvoirs

■ publics..
C'est aussi une loi de décentralisation qui

confie aux autorités de la commune et du dé
partement, avec le concours des orga ismes
professionnels du travail, le soin de déterminer
les besoins et de fixer les répartitions.
C'est donc une loi de démocratie appliquée

par une démocratie.
Quelle assemblée parlementaire pourrait, dès

lors, prendre la responsabilité de refuser au
Gouvernement les moyens suprêmes de main-
d'œuvre nécessaire pour conduire la guerre
jusqu'au bout?
Les sacrifices nouveaux que nous demandons

à la population civile sont peu de chose à côté
de ceux que les soldats acceptent dans les
tranchées et sur les champs de bataille.
1 Que diraient un jour ces soldats, au lende
main de la guerre, s'ils constataient que la
victoire a pu être mise en péril par le non-
emploi ou le mauvais emploi de certaines for
ces civiles à i'interieur du territoire ? <
Il n'y a pas seulement une question de devoir,

il y a aussi une question d'honneur pour tous à
servir civiquement le pays. L'honneur de la
France est engagé à ce que tout le monde sans
exception ait servi pendant cette guerre de
libération du territoire et de libération de l'hu
manité.

Nous avons fait confiance à la nation, dans
notre projet de loi, pour qu'aucun Français ne
refuse de rejoindre les autres Français dans
l'ellort décisif que la guerre impose.

Pour amener nos ennemis aux fins que nous
voulons, sachons employer tous les moyens en
notre pouvoir. Donnons à l'armée ses combat
tants -et au pays ses travailleurs. Organisons
l'arrière en fonction-de l'avant, la nation non
armee en fonction de la nation armée, et que
personne ne manque plus nulle part au cou at
suprême qui doit nous assurer le dernier quart
d'heure de la victoire !

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Pendant la durée de la guerre,
les exploitants d'établissements, entreprises et
travaux nécessaires au ravitaillement et aux
besoins indispensables de la population civile
pourront être tenus sur réquisition directe de
lautorité civile, de mettre à sa disposition
toutes les ressources de leur exploitation en
m itériel, matières premières et produits, et
d'effectuer les productions, fabrications et répa
rations correspondantes.
Art. 2. — Pendant la durée do la guerre, une

déclaration des, existants en matières et p o-
duits nécessaires au ravitaillement et aux be
soins indispensables de la populatien civile
pourra être exigée de toute personne les déte
nant à quelque titre que ce soit, fût-ce à titre
do location, de gage, de dépôt ou de séquestre;
et même si les propriétaires ou détenteurs
de ces matières ne sont pas présents, la dé
claration est à la charge des propriétaires
séquestres ou gardiens des lieux on elles se
trouvent.
Art. 3. — Le droit de requérfr civilement,

dans les conditions visées aux articles 1 et 2
ci-dessus, appartiendra, sur la proposition du

ou des ministres intéressés, au ministre du
commerce et de l'industrie.
Le ministre du commerce et de l'industrie

pourra à cet effet, déléguer ses pouvoirs aux
préfets, aux maires, ou à des c immissions da
réquisition présidées par les préfets.
Les réquisitions seront adressées par l'au

torité civile à l'exploitant ou à son repré
sentant.

Art. 4.— En cas de réquisition civile, l'exploi
tant pourra être lui-même requis de continuer
pour le compte de l'État, la direction de ses
établ sseinents.

Aussi longtemps que durera la réquisition
prévue aux articles 1, 2 et 3 de la présente loi,
aucun exploitant ne pourra, sans y être autorisé,
faire à des tiers des livraisons de matières, pro
duits et o jets de la nature de ceux qui ont été
réquisitionnés.
En cas d insuffisance de la production, l'au

torité civile p )urra. sur un - nouvelle réquisi
tion, procéder à la prise de possession partielle*
ou totale des établissements et en assurer l'ex

ploitation par ses propres moyens.
Dans ce cas, et avant toute prise de posses

sion il sera procédé immédiatement, en. pré
sence de l'exploitant, ou lui dûment appelé, et
d'un expert désigné par le tribunal de com
merce. si l'exploitant le demande, à l'inventaire
descriptif du matériel, des ap provisionnements
et des'stoc s de l'établissement. Les observa
tions de l'exploitant ot-de l'expert seront cou si
gnées au procès-verb <1. Pend int la durée do
l'exploitation par l'autorité civile, l'exploitant
sera autorisé a suivre les opérations sans qu'il
puisse toutefois entraver l'exploitation.
Les indemnités auxquelles donneront lieu les

réquisitions d'exploitations ou la prise de pos
session d'établissements, prévues au présent
article, seront évaluées, pour cbajue ■ catégo
rie d'établissement, par une commission d'éva
luation composée d'un représentant du minis
tère du commerce et de l'i dustrie d'un
représentant du ministère intéressé, d un re
présentant du ministère de l'intérieur, d'un
exploitant désigné dans la même industrie,
d un négociant ou courtier en pro 'ui s simi
laires, et d'un membre de chambre de com
merce.

■ Le ministre du commerce et de l'industria
nomme les membres et détermine le ressort

et le siège de chaque commission.
Si l'intéressé n'accepte pas l'indemnité fixée

par l'autorité civile, il sera statué par la juri
diction de droit commun.
En cas de réquisition partielle, il devra être

tenu compte du préjudice causé à l'exploitant
par répercussion sur les parties de l'exploita
tion non réquisitionnées.
En cas d'inexécution, pas mauvais vouloir,

des ordres de réquisition qui leur auront été
adressés, les exploitants seront passibles d'une»
amende qui pourra s'élever au double de la
prestation requise. Dans le cas de contraven
tion au deuxième alinéa du présent article, la
peine encourue sera celle de la confiscation
des matières, produits et objets indûment
livrés à des tiers, et- d une amende égale au.
double de leur valeur commerciale.
Cn règlement d'administration publique dé

terminera le mode d'exercice des réquisitions
directes prévues au présent article, ainsi que
leurs conditions d'exécution et le mode do
payement des indemnités auxquelles elles don-
deront droit.
Art. — Toute personne assujettie & la décla

ration prévue par l'article 3. qui ne se serait
pas conformée aux prescriptions de la pré
sente loi, sera passible d'une amende de 50 fr.
à 1,000 fr.
Celle qui aurait fait sciemment une fausso

déclaration sera frappée d'une amende de 50 fr.
à 2.000 fr.
Dans les deux cas, la confiscation des ma

tières non déclarées pourra, en outre, être pro
noncée.
Art. 6. — Dans chaque département, il est

établi, par les soins des préfets, un répertoire
nominatif et professionnel des personnes sus
ceptibles d'être employées dans les services,
établissements, entreprises et travaux intéres
sant la défense nationale ou nécessaires au ra
vitaillement et aux besoins indispensables da
la population civile. Ce répertoire nominatif et
professionnel sera établi d'après les déclarations
reçues à l'occasion du recensement profession
nel des hommes de seize à soixante ans prévu
par la loi du 5 mai 1917.
Art. 7. — Les habitants du sexe masculin

âgés de plus de soixante ans ainsi que les fem-
m«i âgées de plus de teize ans, quel que soit

(i) Théodore Reinach: La législation économi
que allemande pendant la guerre actuellt.
Paris, Imprimerie nationale, 1916. 1
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leur âge, pourront demander leur inscription
sur ledit répertoire.
Les pères : mères et tâteurs des enfants de

l'un et l'autre sexe de moins de seize ans pour
ront également demander l'inscription de ces
derniers sur ledit registre.

11 sera statué par les préfets, après enquête, .
sur les demandes d'inscription émanant de
personnes de nationalité alliée ou neutre.
Art. 8. — Le répertoire prévu ci-dessus devra

être tenu à jour notamment en ce qui touche
les changements survenus dans l'affectation
professionnelle des intéressés, soit de leur
propre c!ief, soit en vertu do l'application des
dispositions ci-après concernant les affectations
volontaires ou d'office.
Art. 9. — Seront maintenus d'office dans leur

emploi actuel. sans qu'on puisse leur imposer
un changement de résidence, si ce n'est de
leur propre consentement, tous ceux qui parti
cipent aux travaux agricoles et forestiers, sjit
comme propriétaires exploitants, soit comme
fermiers, soit comme métayers ou colons par-
maires, soit comme bûcherons ou voituriers,
soit comme employés ou domestiques.
Les hommes visés ci-dessus pourront être re

quis, d'avoir à cultiver dans leur commune des
terres privées de main-d'œuvre suffisante et
n appartenant pas à leur exploitation habi
tuelle ; ils pourront être également requis
d'avoir à assurer dans leur canton la direction
des. travaux agricoles et forestiers à l'aide
d'équipes constituées à cet effet.

11 n est point dérogé, par les dispositions de
l'alinéa premier du présent article, aux eontrats
et conventions particulières.
Sont maintenus de même dans leur emploi

ou fonction, sans que ce maintien puisse por
ter atieinte aux a iectations militaires légales :
а) Les titulaires de mandats publics, dans

l'exercice et la limite des mandats qui leur
sont'Confiés ;

б), tes personnes déjà occupées dans un éta
blissement, une exploitation ou un service
répondant à la définition de l'article 6 de la

Fressent de loi, si leur nombre n'excèdemppats, deavis du département ministériel compétent,
les besoins de l'établissement, de l'exploitation
ou du service visé ; ,
c) Les fonctionnaires et les employés titu

laires ou auxiliaires des administrations et ser
vices publics qui auront été reconnus . indis
pensables au fonctionnement de ces adminis
trations et services.
dj Et tous les citoyens dont le maintien dans

leurs emplois aura été reconnu indispensable 4
l'intérêt public par un arrêté préfectoral sou
mis aux voies de recours fixées par les articles
16 et i7 de la présente loi.
Art. 10. — Pendant la durée de la guerre,

chaque ministre fait parvenir au ministre du
travail un état de prévision de la main-d'œuvre
et du personnel à fournir à ses services, ainsi
qu'aux établissements, entreprises et travaux
dépendant de son département et visés par
l'article 6 de le présente loi.
Les services chargés du recrutement de la

main-d'œuvre coloniale et étrangère font de
même parvenir au ministre du travail un état
de prévision des travailleurs coloniaux et étran
gers dont l'introduction est envisagée.
Enfin, chaque préfet fait également parvenir

au ministre du travail un état des personnes
habitant son département susceptibles d'être
employées dans los services, établissements,
entreprises et travaux visés à l'article G.
Les états visés dans les alinéas précédents

seront établis aux dates fixées et suivant les
jnodèies arrêtés par le ministre du travail sur
Ses indications de la commission interministé
rielle de la main-d'œuvre. -
Art. ll. — Le ministre du travail, sur les in

dications de la commission interministérielle
de la main-d'œuvre, établira un état récapitu
latif des besoins de main-d'œuvre et de person-
ïiel des services, établissements, entreprises et
travaux visés à l'article 6, tels qu'ils résultent
des états qui lui ont été fournis en vertu de
l'article 10, et communique cet état récapitu-
Satif à tous les préfets, en indiquant le nombre,
le lieu et la nature des emplois à remplir dans
ces divers services, établissements, entreprises
et travaux.

Le préfet invite, par la voie de la presse, les
personnes susceptibles de remplir les emplois
à se faire inscrire soit à un des bureaux publics
de placement, soit à la mairie de leur localité,
qui en avise le bureau public de placement
«ompétent.
Si les enrôlements volontaires obtenus par

cette voie ne répondent pas aux besoins signa

lés. le préfet adresse individuellement aux per
sonnes portées au répertoire nominatif et pro
fessionnel, dont les aptitudes paraissent rér
pondre à la nature des travaux à exécuter, une
lettre pour les inviter à se faire inscrire dans
les conditions prévues à l'alinéa ci-dessus.
Art. 12. — Les personnes qui se sont fait ins

crire en vertu de l article précédent sont mises
immédiatement par les bureaux publics de pla
cement en relations avec les offreurs d'em
plois, qui font connaître à ces bureaux les ré
sultats obtenus.
Art. 13. — Si, dans un délai d'un mois, il ne

peut être satisfait aux besoins signalés par les
enrôlements volontaires, il pourra être pourvu
à ces besoins, à la demande du ministre com
pétent, par les affectations d'oîfice prononcéee
par les préfets, sur avis des offices départe
mentaux de placement et des commissions dé
partementales de main-d'œuvre agricole.-
Les personnes requises seront aJectécs sui

vant leurs capacités et aptitudes, par ordre
d'âge, en commençant par les plus jeunes et,
autant que possible, à proximité de leur domi
cile dans l'étendue du département.
Art. 14. — Les Français appartenant aux ca

tégories ci-après désignées ne pourront pas être
l'objet, si ce n'est de leur propre consente
ment, d'un ordre d'affectation édicté par la
présente loi :

1° Les infirmes et incurables, bénéficiaires de
la loi du 14 juillet 1905 ;

Les pensionnés de la guerre et les hom
mes réformés n» 1 ;
o° Les inscrits reconnus inaptes, temporai

rement ou à titre définitif, par. le comité dé
partemental prévu à l'article 16 ci-dessous;
4° Les jeunes gens âgés de plus de seize ans

et de moins de vingt ans, qui justifieront de
vant le comité départemental être en cours
d'études et d'apprentissage en vue de la pré
paration de leur avenir.
Art. 15. — Les personnes affectées en vertu

de la présente loi bénéficieront de toutes les
lois de protection ouvrières, et de prévoyance
soci île dans les mêmes conditions que les ou
vriers civils non requis.
Leur salaire sera calculé d'après les salaires

normaux et courants payés pour les mêmes
travaux dans la région où ils seront exécutés.
Art. 16. — Il pourra être fait appel des dé

cisions des préfets devant un comité départe
mental ainsi constitué :
Le président de la commission départemen

tale du conseil général, ou, à son défaut, un
des membres de cette commission, désigné
par elle, président;
Le président de la Chambre de commerce du

chef-lieu, ou, à son défaut, de la ville la plus
voisine;
Le président de la société d'agriculture du

chef-lieu, ou, s'il y en a plusieurs, un membre
des sociétés ou associations agricoles du dé
partement, désigné par le conseil général et,
dans 1 intervalle des sessions, par la commis
sion départementale du conseil général;
Deux membres ouvriers ou employés, dési

gnés par leurs collègues du conseil des pru
d'hommes du chef-lieu, ou, à leur défaut, par
le conseil général et. dans l'intervalle des ses
sions, par la commission départementale du
conseil général.
Le secrétaire général de la préfecture rem

plira auprès du comité départemental les fonc
tions de commissaire du Gouvernement.
Le comité départemental pourra s'adjoindre

un ou plusieurs médecins qui auront voix con
sultative.

Art. 17. — Les décisions du comité départe
mental pourront être, de la part des intéres
sés, l'objet d'un pourvoi, sans toutefois que ce
pourvoi ait un caractère suspensif, devant une
commission supérieure de recours qui siégera
à Paris et sera ainsi constituée :
Le premier président de la cour de cassation

ou son délégué, président:
Deux sénateurs et deux député* éluspar leurs

collègues ;
Deux conseillers d'État désignés parle conseil

d'État ;
Trois membres patrons et trois membres ou

vriers désignés par le conseil supérieur du
travail, le conseil supérieur du commerce et le
conseil supérieur de l'aggriculture.
Cette commission supérieure de recours

tranchera en dernier ressort.
Art. 18. — Quiconque n'aura pas fait les dé

clarations prescrites par l'article 6 de la pré
sente loi sera puni des peines de simple police
prévues par les articles 479 et 480 du code
pénal. j

Quiconque aura fait sciemment une faussa
déclaration concernant les dispositions visées
dans les articles 6, 9 et 14 de la présente loi,,
sera puni d - six jours à un mois d'emprison
nement ou de 16 à 10,000 fr. d amende.
quiconque refusera de se conformer aux

ordres d affe tatio^ devenus définitifs, sert,
puni des mêmes peines.
Sera également puni des mômes peines qui

conque occupera avec connaissance une per
sonne requise en vue -d'un service prévu par la
présente loi.
La peine d'emprisonnement pourra n'être

purgée qu'après la signature de la paix, s'il en
est ainsi décidé par le tribunal com, étent.

L'article 463 du code pénal est applicable aux
infractions visées par les alinéas 2, 3, 4 et 5 du
présent article.
. Toutes les infractions à la présente loi sont
de la compétence exclusive des juridictions de
droit commun.

Art. 19. — Des décrets pris en conseil des
ministres détermineront la nature des services,
établissements, entreprises et travaux auxquels
s'applique la présente loi, la nature des mar
chandises et produits visés par l'article 2, la
procédure des déclaratio îs à e 'ecîuer par les
personnes visées aux articles 6 et suivants, le
fonctionnement des comités départementaux
d'appel et de la commission supérieure de re
cours et, d'une manière générale, toutes les'
mesures d'exécution nécessaires à Tapplicatioa
de ladite loi.

Art. 20. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, ainsi qu'aux colonies de la Guade
loupe, de la Martinique et de la Réunion. Les
réquisitions civiles devront y être exercées sur
place pour chacune de ces colonies.
Des décrets ultérieurs régleront l'application

de la présente loi dans les autres colonies. .

ANNEXE N° 178

(Session ord.-^ Séance du mai 1917,)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Reynald et plusieurs do ses collègues,
relative à la consta ation de l'état des
lieux, susceptible de donner ouverture à la
réparation des dommages de guerre, par

, M. Reynald, sénateur (1).

"Messieurs, quand on parcourt les régions ré
cemment libérées de l'occupation allemande,
on se rend compte de l'étendue et de la gra
vité des dommages résultant de la guerre et de
l'invasion Leur réparation exigera des années
d'efforts soutenus et d'énergique volonté. Il est
donc désirable que ceux qui peuvent agir s»
mettent immédiatement à l'œuvre et leur in
térêt concorde avec celui de la nation.
Or, il est dos sinistrés qui pourraient dei

aujourd'hui effectuer des travaux utiles; mai»
ils n'osent le faire parce qu'ils se disent que
tous ceux qui prétendent à une indemnité en
raison d'dn dommage subi, doivent s'abstenir
d'apporter à l'état des lieux des modifications
qui rendraient difficile la constatation de ces-
dommages. Ils restent donc inactifs et atten
dent qu'un texte vienne définir leurs droits et
organiser une procédure d'évaluation.
Cependant le temps presse ; telle industrie

qui psurrait renaître, fût-ce dans des condi
tions de fortune, demeure inexistante ; tell»
maison qui pourrait redevenir un abri demeure
ouverte a tous les vents et exposée à toutes
les intempéries. 11 n'y a pas seulement retard
dans la réparation des dommages, il y a aggra
vation de dommages, puisque la possibilité de
travaux confortatifs est écartée.
Il y a donc un avantage considérable à faire-

connaître aux sinistrés qu'ils peuvent, sans
compromettre leur droit à indemnité, user des
ressourers disponibles et des moyens présents
pour procéder à une remise en état immédiate
et pour limiter un préjudice que le temps ne
ferait qu'accroître.
C'est à cet inconvénient que cherche à '®*

médier le texte dont vous nous avez confia
l'examen. Il permet aux sinistrés d'obtenir,
dans des conditions simples et peu onéreuse»,
un procès-verbal d'état des lieux qui fixe la si
tuation des biens et la réalité des dommage*
subis en vue des futures évaluations. Il favorise
ainsi la reprise de la vie économique.

(1) Voir le n» 172, Sénat, année 1917.
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En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous demander l'adoption do la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. i tr, — Tout prétendant-droit à la répa
ration d'un des dommages visés & l'article 12
de la loi de finances du 26 décembre 1914 pourra
demander qu'il soit procédé contaadictoiro-
ment avec le représentant de l'État à la visite
des biens meubles ou immeubles lui apparte
nant, en vue de dresser un état descriptif et
détaillé des biens endommagés ou détruits.
A cet effet, Il adressera au préfet du départe

ment une lettre recommandée précisant les
biens à visiter.

11 indiquera s'it a l'intention de procéder lui-
même z cette visite. Dans le cas contraire, il
désignera son expert.
Le préfet désignera immédiatement l'expert

de l'État, et la visite aura lieu sans aucun re
tard.

Art. 2. — Au cas où, dans la quinzaine, le
préfet n'aurait pas désigné l'expert de l'ttat, le
président du tribunal de la situation des biens,
ou, en cas d'impossibilité, celui du tribunal le
plus voisin, saisi par une requête de l'intéressé,
et ie préfet dûment appelé, pourra, statuant
en référé, ordonner la visite ci-dessus définie.
Il nommera, si cela n'a point été fait par le

préfet, l'expert de l'État et un troisième expert
pour le cas où il y aurait désaccord.
il fixera le délai dans lequel les opérations

devront être terminées.
Art. 3. — Chacune des parties payera son

expert.
Il sera fait masse des autres frais qui seront

supportés pour moitié par les deux parties^
Art. i. — Le procès-verbal do la visite et

l'état descriptif des lieux seront déposés au
greffe du tribunal. Copie en, sera délivrée sur
leur demande aux parties intéressées.
lls feront foi de l'état des biens dans l ins

tance suivie devant la juridiction compétente
pour la fixation da l'indemnité de répara
tion.

,ANNEXE N" 179

(Session ord. — Séance du 2J mai 1917.)

RAPPORT fait, au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés. concer
nant la régularisation du décret du 3 février
1917 portant ouverture de crédits sur t'exer
cice 1917 au titre du budget annexe des
monnaies et médailles, par M. Beauvisage,
sénateur (1).

ANNEXE M» 180

(Session ord-, — Séance du 25 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de la marine de
crédits destinés à favoriser la défense con
tre les sou'-marins, par M. Emile Chau
temps, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi soumis à notre
examen, et qui a <-té voté, le 30 mars 1917. par
la Chambre des députés, est la suite d'une
proposition de résolution déposée par M. André
Lefèvre, député, en vue d'accorder une prime
de 500,000 fr. à l'équipage de tout navire qui,
attaqué par un sous-marin ennemi, l'aurait dé
truit. . , . .
D'accord avec le ministre de fa marine, la

Chambre des députés a estimé qu'il ne sau
rait être accordé de prime en argent à des offi
ciers et marins mobilisés accomplissant un
devoir militaire.
La loi votée par la Chambra a donc attribué

les deux millions de crédits demandés par le
Gouvernement au chapitre il du budget de la
marine (exercice 1917: dépenses secrétas).
Ces crédits seront attribués, sous forme de

primes ne pouvant être inférieures à 100,0 O fr..
ni dépasser 1 million, à toute personne non
mobilisée ayant accompli un acte que le mi
nistre de la marine estimera de nature à
avoir assuré la destruction ou la capture d'un
sous-marin ennemi.

Votre commission ne peut qu'approuver cette
mesure tendant à intensifier la défense contre
les sous-marins.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de

vous soumettre le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Artiele unique. — Il est ouvert au ministre
de la marine, sur l'exercice 1917, en addition
aux crédits provisoires ouverts par la loi di
3 i décembre 1916 et par des lois spéciales, des
crédits s'élevant à la somme de 2 millions de
francs et applicables au chapitre 41 : « Dépenses
secrètes ».

ANNEXE N° 181

(Session ord. — Séance du 23 mai 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner li proposition de loi; adoptée
par le Sénat.adoptée avec modifications par
la Chambre des députés, tendant à modifier,
au profit des enfants des milita res ou ma
rins tués à l'ennemi ou morts de leurs bles
sures ou de maladies contrac ées dans le ser
vice, les dispositions de l'article 742 du code
civil concernant la représentation des col
latéraux aux successions, par M. André
Lebert, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, sur le rapport de l'honorable
M. Maurice Viollette, député, la Chambre des
députés a, dans sa séance du 16 mars 1917,
adopté la proposition de loi votée par ie Sénat
le 26 janvier, précédent mais elle y a apporté
deux modifications.

La première consiste dans la substitution des
mots « maladies cpntractées ou aggravées sous
les drapeaux », aux mots « maladies contrac
tées dans le service » qui figuraient dans le
texte du Sénat.

L'honorable rapporteur a motivé ainsi le
changement opéré: « Pour éviter les difficultés
interminables, pour savoir si oui ou non la ma
ladie a .été contractée dans le service, nous
vous proposons la formule acceptée par la
commission du Sénat à propos de la légitima
tion posthume : maladies contractées ou aggra
vées sous les drapeaux. »
Votre commission vous propose, messieurs,

d'adopter cette modification de texte.
il n'en est malheureusement pas de même de

la seconde.

En ajoutant au texte du paragraphe l" les
mots » depuis le 4 août 1914 ». la Chambre des
députés a admis le principe de la rétroactivité,
écarté résolument par voire commissio i pour
les motifs d'ordre juridique exposés dans le
précédent rapport déposé en son nom.
Ces considérations n'ont pas perdu de valeur

et votre commission a le regret ue vous propo
ser le maintien du texte adopté par le Sénat.
Dans l'intérêt des futurs bénéficiaires de la

loi, nous vous demandons encore, m ssieurs,
d'accorder la procédure d'urgence au vote de la
proposition dont la teneur suit :

, PROPOSITION DE LOI

Article . unique. — Par dérogation à, l'arr
ticle 742 du code civil, la représentation est
admise en faveur des enfants et des descen
dants des collatéraux du défunt, au sixième
degré inclusivement, quand pas collatéraux ont
été tués sous les drapeau* ou sont morts de
leurs blessures ou de maladies contractées ou
aggravées sous les drapeaux.
La présente disposition s'applique aux en

fants naturels du représenté et à leurs descen
dants lég.times; néanmoins, les droits de ces
enfants naturels ou de leurs descendants lé

gitimes dans la part recueillie pw représenta
tîOu âciuut,, o ii ,.Aiovo M**,* cuianls légitimes du
représenté ou des descendants légitimes de
ceux-ci, restreints à. leur profit, conformé
ment à l'article 758 du code civil.

ANNEXE N° 183

(Session ord. — Séance du 31 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à la réglementation des tira
ges-au sort des polices émises par les so
ciétés de capitaiisation et portant modifi
cation des articles 4 et 10 de la loi du 19 dé
cembre 1907 relative à la surveillance et au

contrôle des sociétés de cap ;alisation,
10 et 12 de la loi du 3 juillet 1913 sur les
sociétés d'épargne, présenté au nom da
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Léon Bourgeois, mi
nistre du travail et de la prévoyance so
ciale (1). — (Renvoyé à la commission. nom-
m *e le 23 mars 1914, chargoe de l'examen du
projet de loi portant modifications des lois
dos 17 mars 19 S et 19 décembre 190? rela
tives à la surveillance et au contrôle des so
ciétés d'assurances sur la vie et des sociétés
do capitalisation.)

ANNEXE N° 185

(Session ord. — Séance du 31 mai 1917.) -

RAPPORT fait au nom de la commission ris
l'armée chargée d'exam ner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des aèputés,
fixant les affectations aux unités combattantes
des mo jilisas, officiers, sou-of,icler» et
soldats appartenant à l'armée active et à
la reserve de l'active, par M. Henry Chéron,
sénateur (2).

Messieurs, la loi du 17 août 1915 a donné au
ministre de la guerre tous les moyens d assu
rer une juste répartition et une meilleure' uti
lisation des honmes mobilisés ou mobili>a-
bles. Si. sur tro > de points, cette répartition,
cette bonne utilisation ne sont point réalisées,
ce n'est pas au texte à l'élabo.ation duquel le
Sénat avait collaboré qu'il faut s'en prendre.
Les lois valent ce |ue vaut l'énergie des auto
rités qui les appliquent.
Si donc il s'agissait aujourd'hui de voter des

dispositions qui ne fussent que des commen
taires de celles de la loi du 17 août 1915 nous

ne convierions point le Sénat à une besogno
tout à fa t indigne de lui.
Mais, la loi de 1915 visait les hommes da

troupe et ion oint les cadres. C'est do ces der
niers que s'occupe plus sp >cialem mt la propo
sition votée par la Chambre des députés, le
17 mars dernier, sur 1 heureuse initiative do

M. Mourier, et rapportée devant l'autre Assem
blée par l'honorable M. Henry Pate. La question
est donc d'un ordre différent. Au surplus, l'ex-
p Tience des faits, l'évolution de la guerre, ont
révé e la nécessité de quelques texte> nouveaux
sur des matières que la loi antérieure n'avait
pu traiter ou sur des situations qui se sont
depuis lors modifiées. La loi nouvelle s'ajoutera
à celle du 17 août 1915. Elle n'abroge ou no
transforme aucune de ses dispositions. .
Dans le lise urs qu'il prononçait devant la

Chambre. le 15 mars dernier, et qui recueillait de
justes applaudissements, M. Mourier définissait
ainsi l'esprit de la loi: « Plut >t, disait-il, que de
laisser choisir les futurs chefs de section
parmi les adolescents sans exp ricnce ou parmi
les R. A. T. fatigués par deux ans de guerre.
nous en trouverons des milliers du jour au
lendemain si une mesure rapide. énergique,
com iortant des sanctions exemplaires pour les
chefs coupables d'inexécution, décide que les
officiers e: assimilés de l'arrière passeront
dans les unités combattantes, après un stage
préparatoire et un examen médical les ayant
déclarés aptes au service de l'avant ».
Sans doute ne faut -il pas condamner l'acces

(t) Voir les nos 164, Sénat, année 1917, et
3035-3194 et in -8° n° 634 — 11° législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n-< 1ti5, Sénat, année 1917, et 3093-
3143 et in-8°n° 682. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés. -

(1) Voir les n°s 4, 22, 97. Sénat, année 1917, et
30J5-3073, et in-8® no 659. — 11« législ. —. de la
Chambre des députés. ,

(1) Voir les n®! 2676-3190, et in-S» n° 715. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
(2 Voir les n°5 96, Sénat, année 1917, 2879-30?$

et in- • n° 665. — 11= législ. — de la Chambre
des députés.
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sion au grade d'officier des adolescents dont
parle l'honorable auteur de la loi nouvelle. 11
n'est certainement point dans sa pensée de
nier les services que peuvent rendre de tout
jeunes gens, designés par les actes d'héroïsme
qu ils ont accomplis sur le champ de bataille
6t qui ont conquis par l'épreuve du feu le
prestige nécessaire au commandement des
hommes. Toutefois, ces cadres improvisés ne
sont pas inépuisables. Des chefs qui ont un peu
plus de maturité peuvent, au surplus-;- après un
stage dans les unités combattantes, rendre de
réels services à notre armée. Il y a là, du reste
une question de justice. Des intéressés seront
les premiers à le comprendre. Votre commis
sion de l'armée qui n'a cessé de réclamer, dans
les rapports et à la tribune, l'égalité des charges
militaires, ne pouvait qu'accueillir avec em
pressement la proposition dont elle était saisie
Si elle l a précisée et comp'étèe sur un certain
nombre de points, le plus souvent sur les sug
gestions de nos honorables collègues MM.Jean
neney et Gervais. délégués à la commission
supérieure de contrôle des e.iectifs. ce fut pour
accentuer la sévérité de la loi et aller aussi loin

que po<sib!e vers le but que son initiateur
s'était proposé.
sans plus de phrases, examinons comparati

vement le texte proposé par la Chambre des
déput-set celui que soumet votre commission.
Par son article 1 er, la proposition adoptée par

la Chambre décidait que tous les officiers et
hommes de troupe du service armée, aptes à
faire campagne, appartenant aux classes 1903
et plus jeunes, seraient versés dans les forma
tions combattantes dont rénunération ferait

l'objet d'un décrot. Pour les services, cette
mesure, en ce qui concerne les assimilés, ne
devrait s'appliquer qu'aux attachés à l'inten-
d i! •e -t aux officiers d'administration de 2" et
3e classe.

.u. i initiative de l'honorable M. Aristide

Jobert, la Chambre décida que seraient égale
ment versé-, dans les formations combattantes,
et sans aucune exception, tous les sous offi
ciers des classes mobilisables ayant pris, pour
des motis autres que des raisons de santé, leur
retraite proportionnelle après quinze ans de
serviées, pourvu qu'ils fussent reconnus aptes
à faire camp.'g .e. ....

.Le nouvel article t" que nous avons l'hon
neur de vous soumettre dispose formellement
qu'à partir de la promulgation de la loi, et à
moins qu'ils no soient reconnusinaptesà faire
campagne, les hommes qu'elle vise seront
versés dans les unités combattantes de l'infan
terie. de la cavalerie, de l'artillerie, du génie
.ou de l'aéronautique, pour y être maintenus
pendant un an au moins. Ainsi, le versement
dans les unités combattantes sera la règle pour
les catégories désignées, le non-versement
l'exception. Seule l'inaptitude à faire cam
pagne pourra le justifier. Pour éviter toute
équivoque sur la formule • unités combat
tantes », le texte les a limitativement éuumé-
rées. D'autre part, il ne fal ait pas que le ver
sement eût une durée de quelques semaines
seulement. Le texte dispose que les personnes
visées par l'article devront être maintenues
dans les unités combatantes pendant un an au
moins. Cela ne signifie pas -> l'honorable
M. Le Hérissé l'a souligné devant votre com
mission — qu'à l'expiration de ca délai elles ne
pourront pas y être maintenues davantage. La
loi indique ici un minimum, conditionné bien
entendu, par la durée de la guerre. A titre tran
sitoire, trois mois sont accordés au ministre
de la guerre pour l'application de ces disposi
tions.

L'article premier qui repose sur les principes
que nous venons de définir, s'applique à trois
catégories de militaires :
1° Tous les officiers, assimilés ou fonction

naires ayant la correspondance de grade, appar
tenant aux classes IWJ et plus jeunes, etn'aant
pas, pendant deux ans au moins, depuis la mo
bilisation, exercé un commandement elfectif
dans une unité combattante; tous les sous- '
officiers et hommes de troupes du service
armé appartenant aux mêmes classes;
2» Tous les sous-officiers de service armé,

rengagés, commissionnés ou retraites propor
tionnels après quinze ans de services, apparte
nant aux classes 1896 et plus.jeunes ; '
3° Tous les officiers de l'armée active des

armes combattantes, appartenant aux classes
1896 à 1902 incluse. qui, depuis la mobilisation, ,
n'auraient pas, pendant un an au moins, exercé
un commandement effectif dans une unité com
battante.

Ainsi, toutes les fois qu'il S'agira d'hommes

appartenant aux classe8 1903 et plus jeunes,
c est-à-dire à l'active et à la réserve de l'armée
active, la règle sera générale. Officiers, assimi
lés, fonctionnaires ayant la correspondance de
grade qui n'auront pas, pendant deux ans au
moins, exercé un commandement effectif dans
tine unité combattante, sous-officiers du ser
vice armé, hommes de troupe, devront être
vé é dans les unités combattantes.
La seconde catégorie visée est, comme on

vient de le voir, celle des sous-officiers du ser
vice armé. rengagés, commissionnés ou retrai
tés proportionnels après quinze ans de services.
Ici. le texte de la Chambre a subi des modifi
cations sur lesquelles nous devons nous expli
quer.
L'amendement de l'honorable M. Jobert vi

sait — reprenons ses exprsssions — « tous les
sous-ofiiciers des classes mobilisables ayant
pris. pour des raisons autres que des raisons
de santé, leur retraite proportionnelle après
quinze ans de services et reconnus aptes à
faire campagne. »
En fait, presque tous les anciens rengagés au

raient été soumis au versement. En effet, 1 ar
ticle 5i de la loi de recrutement ne permet
pas de rengager au delà de quinze ans. Seuls,
les commissionnés sous le régime de la loi de
19u5, les militaires pourvus de certains em
plois, ceux appartenant à la gendarmerie, à la
justice militai e, aux sapeurs-pompiers de Pa
ris. à la remonte, au personnel des écoles mili
taires sous le régime de la loi de 1913 peuvent
être admis à prolonger leur temps de service
au delà de cette limite. '

Il résulte de ces dispositions que l'immense
majorité dessous-officiers rengagés est obligée
légalement de quitter l'armée après quinze ans
de services. Il n'est donc pas loisible aux ren
gagés de prendre ou de ne pas prendre leur
retraite proportionnelle, ils y sont contraints.
Ce point de vue semble avoir échappé à l'au

teur de l'amendement, qui prétend distinguer
entre les sous-o ficier rengagés qui ont pris
leur retraite proportionnelle pour. raisons de
santé et les autres. Or, il n'y a pas de distinc
tion à faire, les sous-officiers en question étant
obligatoirement retraités après quinze ans de
services quel que soit leur état de santés
Dans ces conditions, le texte de. l'honorable

M. Jobert aurait conduit à des conséquences
trop absolues et peu équitables, qui n'ont cer
tainement pas été dans l'intention de son au
teur. On serait arrivé, en efet, à l'anoma.ie
suivante : avec le texte de la Chambre, un
sous-officier rengagé, encore en activité de ser
vice, ayant trent) six d'âge, n'eût pas été versé
obligatoirement dans une formation combat
tante. puisque l'amjndemedt ne v sait que les
retraités, alors qu'un sous-offleier, retraité
proport onnellement et appartenant pir son
âge à la réserve de l'armée territoriale, y eut
été versé.

Est-ce à dire qu'il ne fallait rien retenir de
la proposition de l'honorable M. Jobert ? La
c ommission n est pas allée aussi loin. Elle vous
propose de verser dans les unités combattantes
les sous-officiers qui n'appartiennent pas à la
réserve de rarmée territoriale, c'est-à-dire
ceux des classes 1896 et plus jeunes.
En revanche, elle met sur le même pied les

sous-officiers rengagés, commissionnés ou re
traités proportionnels après quinze ans de ser
vices. Nous éviterons ainsi tou es les inégalités.
Nons tenons, au surplus, à dire très haut que,
dans notre pensée, la mesure proposée n'a au
cun caractère de suspicion à l'égard d'une
catégorie de bons serviteurs dont toute l'armée
a apprécié maintes fois le dévouement et qui
ont été, pendant les années de l'avant-guerre,
les éducateurs patients, dévoués et modestes,
de nos soldats. Eu n'appelant aux unites com
battantes que ceux d'entre eux qui sont encore
en âge d'y venir, on ira certainement au devant
de leur désir le plus cher.
La troisième catégorie saisie par la loi est

celle de tous les officiers de l'armée active,
des armes combattantes, appartenant aux
classes 1896 à 1902, qui, depuisla mobilisation,
n'auraient pas, pendant un an au moins
exercé un commandement effectif dans une
unité combattante. Nous allons ici plus loin que
la Chambre.

Il s'agit, ne l'oublions pas, d'officiers de l'ar
mée active appartenant à des armes combat
tantes. Ne répondra-t-on pas au sentiment de
la justice en même temps qu'aux intérêts de
l'armée en assurant leur participation à un .
commandement effectif ? C'est là du reste,
très certainement, le sentiment des officiers qui

n ont pu servir jusqu'alors autant qu'ils l'eus
sent voulu dans les unités de combat.
Sans doute s'est-on demandé si cette me

sure porterait atteinte aux nécessités d'orga
nisation des états-majors. A cette préoccu
pation, votre commission a fait plusieurs ré
ponses.
D'abord, 11 y a le plus gratis intérêt à com

poser les états-majors avec des officiers ayant
commandé pendant un certain temps devant
l'ennemi. Ils ont l'expérience du combat. Ils
possèdent sur la guerre des vues plus exactes
que toutes les vues théoriques. Que de fois
les officiers de troupe n ont-ils pas déploré que
des opérations fussent, en dépit de leurs avis,
prescrites après une étude faite dans des bu
reaux trop éloignés des réalités de la guerre?
Quand ils'ensuivait d inutiles et coiteux sacri
fices, les états-majors n'y gagnaient point en
prestige devant les combattants. 11 en sera
tout autrement si tous ceux qui dirigent ont
pris part eux-mêmes pendant un certain temps
à la bataille et en connaissent toutes les diffi
cultés. En exigeant que les officiers de l'armée
active des armées combattantes soient versés

dans les unités visées à l'article 1 er si, depuis
la mobilisation, ils n'ont pas exercé un com
mandement effectif d'une certaine durée dans

une unité de combat (deux ans pour les plus
j unes, un an pour les autres^ nous ne de
mandons rien d'excessif, s'agissant d'une guerre
qui dure depuis près de trois ans.
La seconde raison pour laquelle il n'est pas à

craindre que cette mesure désorganise les
états-majors est c -lle-ci : d'abord, nous n'at-

i teignons pas les officiers appartenant à des
i classes plus éloignées que la classe 189&.

Enfin, les officiers des classes 1903 et plus
jeunes ayant deux ans de commandement aux
armées et les officiers des classes 1896 à 1902
ayant un an de ce môme commandement, de
meurent à la disposition du ministre.
Si nous atteignons les officiers des classes

1896 à. 1902 n'ayant pas un an de commande
ment, ce que ne faisait pas la Chambre, en
revanche 'nous n'atteignons pas les officiers
des classes 1903 et plus jeunes ayant deux ans
de commandement dans les unités combat
tantes. C'est le ministre de la guerre lui-
même qui nous a demandé cette dernière dis
position, justement préoccupé qu'il est de pou
voir rajeunir ses états-majors à l'aide d'offi
ciers de valeur ayant commandé pendant la
plus grande partie de la guerre devant l'en
nemi.

Enfin, n'oublions pas que l'article 4 de notre
loi va permettre au ministre, juge des néces
sités du service, de maintenir par une décision
spéciale, dans une formation non combattante,
les officiers dont il aurait besoin. Nous com
prenons qu'il fasse de cet article, sous sa re»-
ponsabilité, l'usage qui sera nécessaire pour
procéder sans à-coups à la modification duper-
sonnel de ses états-majors. Notre loi ne peut
donc provoquer aucune désorganisation et il
en doit résulter, au contraire, de grands avan
tages.
Le texte voté par la Chambre ne disait pas à

■ uelle juridiction il appartiendrait de se pro
noncer sur l'inaptitude des officiers à faire
campagne. Notre loi confie ce soin à la commis
sion spéciale de réforme, prévue à l'article 3 da
la loi du 17 août 1915. On sait que la commis
sion spéciale de réforme. vi s >e par les lois des
31 mars 19J5 et 7 août 1913, a vu ses attributions
singulièrement étendues par cet article. Mais
elle n'était compétene, sous le régime de la
loi du 17 aoit 191 >, jue pour juger l'aptitude
des hommes de trou je. Elle le deviendra dé
sormais en ce qui concerne les officiers eux-
mômes. Un article subséquent de la loi va pré
ciser les décisions qu'il lui appartiendra d6
prendre en la matière.
L'avant-dernière phrase de l'article 1er, re

lative au versement, suivant l'ordre des clas
ses et en commentant par la plus jeune, des
militaires visés par la loi, ne motive aucun
commentaire.

L article 1er a posé les principes. L'arti
cle 2 enumèro limitativement les exceptions.
Il détermine les catégories de militaires aux
quels ne s'applique pas 1 article 1er. Votre
commission a apporté ici un certain nombre
de modifications au texte de la Chambre des
députés. Nous exceptons, tout d'abord, comme
ei e l'avait fait sous une autre forme, les fonc
tionnaires et attachés de l'intendance, les offi
ciers interprètes et officiers d administration
des divers services nom nés avant le 2 août
1914 ou déclarés admis avant cette date aux
examens d'aptitude à leur emploi. Nous excep
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tons" de meme les agents des Trésor et postes et
les fonctionnaires de la télégraphie militaire
ayant la correspondance de grade avec les
capitaines, pourvu qu'ils aient été nommés ou
admis avant la même date. Ceux d'un grade
inférieur ont déjà été reversés dans les unités
combattantes. Notre paragraphe excepte encore
les agents et hommes de troupe légalement
affectés avant le 2 août 1914 aux sections de
chemins de fer de campagne.
Ainsi, le système que nous avons admis,

avec la Chambre d'ailleurs, consiste à ne
laisser en dehors des unités combattantes que
les personnes qui appartenaient vraiment
avant la guerre aux services que vise l'arti- ;
cie 2.

Sans doute y ajoutons-nous certains fonc
tionnaires et attachés de l'intendance et offi
ciers d'administration des divers services
nommés depuis la guerre, mais ce sont seule
ment ceux qui avaient accompli antérieure
ment leur service actif dans les sections de
commis - ouvriers d'administration, d'infir
miers ou secrétaires d'état-major et du recru
tement. 11 s'agit d'hommes qui ne sont point
improvisés depuis la guerre dans des services
non combattants.
Avec la Chambre, nous avons d'ailleurs posé

le principe que tous les officiers et hommes de
troupe visés au premier paragraphe de l'arti
cle 2 seront exclusivement employés dans les
formations du front s'ils appartiennent aux
classes 1903 et plus jeunes.
- La seconde catégorie exceptée par notre ar
ticle 2 est celle des officiers des armes com
battantes qui, à la suite de blessures ou de
maladies contractées au service, ont été re
connus inaptes à leur a-me et ont été nommés
dans le cadre des fonctionnaires de l'inten
dance ou des officiers d'administration. Cette

exception se justifie par des motifs si hono
rables qu'il est inutile de les développer. j
La troisième catégorie est celle des méde

cins, pharmaciens, chirurgiens, mécaniciens-
dentistes, vétérinaires; des étudiants en méde
cine pourvus au moins de deux inscriptions
validées tant qu'ils appartiendront aux forma
tions sanitaires de campagne; des étudiants en
pharmacie ayant accompli leur stage ; enfin
des infirmiers de visite assistant, depuis un an
au moins, des médecins et chirurgiens dans les
services de l'avant.
Ce dernier me nbre de phrase a été inséré à

la demande de notre collègue M. le docteur
Debierre, qui a fait ressortir la tâche délicate
de ces infirmiers et la nécessité de les main
tenir à leur poste,
Nos honorables collègues MM. Lourties et :

Cazeneuve avaient demandé à la commission
qu'on ajoutât aux catégories exceptées par ce
paragraphe les étudiants en médecine pourvus
du P. C. N. appartenant depuis un an aux for
mations sanitaires de campagne. La commis
sion n'a pas cru devoir accepter cette proposi
tion. Elle a estimé que les étudiants du P. C. N .
ne sont pas nécessairement des étudiants en
médecine. Jusqu'alors, on ne les a pas versés
d'office aux formations sanitaires lors de leur
appel sous les drapeaux comme les étudiants
en médecine pourvus d'au moins deux inscrip
tions validées.

Si l'on admettait que les étudiants pourvus
du certificat P. C. N. soient dispensés du verse
ment parce qu'ils sont devenus infirmiers con
firmés par un sojourtl'un an dans une forma
tion sanitaire à laquelle ils ont été fortuite
ment affectés, il n'y aurait pas de raison pour
ne pas accorder la mime dispense a des licen
ciés ès sciences qui se trouveraient dans le
même cas.

Or, les jeunes gens en question qui servaient
dans les formations sanitaires des armées ont
été versés aux armées. La circulaire du 11 dé
cembre 1916 du général en chef n'admet pas
d'exception de principe à ce versement ; elle
prévoit seulement le maintien dans leur em
ploi des infirmiers qui remplissent effective
ment un rôle technique dans les salles d'opé
rations ou de blessés, quels que soient leurs
titres et qu'ils soient ou non pourvus du ca
ducée,
Ce serait donc aller à l'encontre des mesures

d'aménagement des effectifs déjà prises ou à
prendre dans un avenir rapproché que de créer
une dispense de versement au profit des infir
miers munis du certificat d'études P. C-. N.

Mais on remarquera qu'en faisant bénéficier
des exceptions de l'article 2 les infirmiers de
visite assistant des médecins et chirurgiens
dans les services de l'avant, notre texte est
assez large pour permettre que les jeunes gens

qui remplissent effectivement ce rôle puissent
être maintenus à leur poste. Ce n'est pas le
P. C. N., C'est la qualité d'infirmier de visite
qui doit déterminer cette affectation.
Devant la commission, notre honorable collè

gue M. Chapuis a évoqué la situation des jeunes
gens qui, avant la guerre, avaient préparé et
obtenu leur P. C, N. et qui, partis dès le début
de la campagne, remplissent sur le front le rôle
d'infirmiers suppléants dans les postes de
secours les plus avancés. Beaucoup .d'entre eux
ont obtenu la Croix de guerre. M. le docteur
Chapuis voudrait qu'après avoir suivi au besoin
pendant quelque temps les cours du Val-de-
Gràce, ils puissent être nommés médecins
auxiliaires. Votre commission ne peut que si
gnaler cette observation à la DienveJlante
attention de M. le ministre de la guerre.
Le paragraphe i de notre article range dans

les catégories exceptées par l'article 2 le per
sonnel du service automobile, officiers et hom
mes de troupe, appartenant aux formations et
unités habituellement affectées aux transports
et au ravitaillement dans les armées. Disons
une fois pour toutes que, dans la terminologie
militaire, les mots « hommes de troupe » com
prennent les sous-officiers.
La commission de l'armée de la Chambre,

sous une autre forme, avait déjà fait figurer
dans la loi cette disposition. Elle l'appliquait
aux officiers et hommes de troupe des forma
tions automobiles T. P. (transport du person
nel), T M. (transport de matériel), R. V. F. (ra
vitaillement en viande fraîche), S. S. (sections
sanitaires).
Mais, sur un amendement de l'honorable

M. Jean Bon, la disposition fut entièrement
écartée, malgré le rapporteur et le sous-secré
taire d'État de la guerre. « Je vous demande,
disait l'honorable M. Henry Pate, de vous sou
venir du rôle que le service automobile a joué
dans la bataille de Verdun. Il a permis de ravi
tailler les combattants et les batteries et il a

transporté nos courageux soldats, qui, se jetant
immédiatement au combat, ont décidé de la
victoire. Des automobilistes ont été tués sur

leur siège. »
Et M. le sous secrétaire d'État de la guerre,

confirmant l'opinion de la commission, disait
à son tour : « Si la Chambre supprimait le pa
ragraphe de l'article qui est en discussion, elle
apporterait certainement une très grave per
turbât. on dans l'organisation des services auto
mobiles. Quelles sont, ajoutait-il, les catégories
auxquelles ce paragraphe fait allusion? Ce sont
les automobilistes qui sont e nployés dans les
transports de personnel, de matériel et de ravi
taillement en viande fraîche. Ce sont là des

services très importants qui comportent des
fatigues et des dangers, sur lesquels il est inu
tile d'insister. Les gros camions, qui vont jus
qu'à proximité de la ligne de feu, doivent être
conduits par des mains vigoureuses. Ils trans
portent quantité d'hommes dont la vie est entre
les mains du conducteur. »
Au cours de ses observations, M. le sous-se

crétaire d'État était interrompu par cette phrase,
que nous relevon» au Journal officiel : « Plu
sieurs membres : Nous ne parlons pas de ceux-
là, mais des automobilistes de l'intérieur. »
La pensée de la Chambre était donc très

claire. Elle ne voulait pas atteindre les auto
mobilistes servant aux armées, mais ceux de
l'intérieur. Et cependant le paragraphe tout
entier disparut. Votre commission l'a rétabli
sous la forme que nous avons indiquée plus
haut. Elle répond ainsi aux légitimes pré
occupations du Gouvernement et de la com
mission de l'armée de la Chambre et aussi à
l'intérêt bien entendu de l'armée. Tous ceux
de nos collègues qui ont parcouru la zone de
l'avant ou qui, plus simplement, ont contrôlé
le service du ravitaillement, savent combien il
est indispensable que les automobiles militaires
aux armées soient conduites par des hommes
vigoureux et résolus. Nos automobilistes ont
fait leurs preuves. Si le présent rapport peut
être un témoignage à leurs mérites, il nous est
très agréable de le produire. Le texte permet
tra au ministre de la guerre d'atteindre les
automobilistes qui ne seraient pas habituelle
ment affectés aux transports et au ravitaille
ment dans les armées. C'était le vœu de la
Chambre et c'est-le nôtre.

La cinquième catégorie exceptée par l'article 2
est celle des supeurs pompiers de la ville de
Paris. Le Gouvernement avait vivement insisté
devant la Chambre pour l'adoption de ce para
graphe.
M. le comte Hubert de Montaigu, appuyant la

disposition devant la Chambre, avait dit ; « Les

sapeurs pompiers de Paris, bien que tel soit
leur titre, prêtent leur concours à certaines
villes du front. C'est ainsi qu'à Reims — et notre
collègue M. Lenoir pourrait le confirmer — ils
ont rendu de grands services. Et M. Mauger
d'interrompre . « Et à Verdun également » Ils
viennent aussi. ajoutait M, de Montaigu, d'être
envoyés à Soissons et il est à craindre qu'ave c
les méthodes de destruction employées par les
armées allemandes, ils ne soient appelés à
concourir sur d'au'res points du territoire. Sur
un effectif de 1,600 hommes, 1,300 seraient
enleve* au corps des pompiers de Paris si la loi
leur était appliquée. >.

M. Galli parla dans le mime sens. Le para
graphe fut adopté par la Chambre à mains le
vées.

Devant la commission de l'armée du Sénat,
nos honorables collègues MM. Paul Strauss et
Gervais ont démontré en termes saisissants les
services spéciaux rendus depuis la guerre par
les sapeurs-pompiers de Paris. Votre commis
sion s est rendue aux arguments des sénateurs
de la Seine et elle a, comme la Chambre, admis
une exception en faveur d es sapeurs pompiers,
sauf pour ceux qui appartiendraient aux l lasses
1914 et plus jeunes. 11 est bien entendu qu'on
respectera les engagements volontaires qui ont
pu être contractés dans le corps des sapeurs-
pompiers de Paris avant le dépit du projet de
loi qui fait l'objet du p.'ésent rapport.
La cinquième catégorie exceptée par notre

article 2 est celle des militaires de la gendar
merie qui servaient effectivement dans cette
arme le 1er août 1914.

A la Chambre, cette catégorie avait été sacri
fiée. Le Gouvernement y a vu. à juste titre, de
graves Inconvénients pour l'ordre public. Le
recrutement de la gendarmerie est devenu, ces
temps derniers, très difficile. S'il eût fabu ver
ser aux armées combattantes les 3.00 ) gendar
mes saisis par la loi, il eût été à peu près
impossible de les remplacer. En tout cas, on
apporterait une pertubation considérable dans
le service. L'expérience a, au surplus, démon
tré que le recrutement des gendarmes auxi
liaires parmi les vieilles classes ne donne plus
de résultats appréciables, lis ne peuvent que
doubler des gendarmes instruits.
Faisant état de toutes ces observations, votre

commission a admis l'exception proposée par
le Gouvernement en faveur des gendarmes.
Toutefois, elle ne l'a retenue que pour ceux
qui servaient effectivement dans leur arme le
1er août 1914, c'est-à-dire pour les gendarmes
de carrière demeurés fidèles à leur emp oi
Les gendarmes imnrov ses depuis les hosti

lités ou ayant repris du service après avoir
quitté la carrière, seront saisis pa la loi s'ils
appartiennent aux classes qu'elle détermine.
La dernière exception prévue par notre ar

ticle vise les officiers et hommes de troupe
pères de quatre enfants ou ayant eu au moins,
depuis le Ie0 août 1914, deux frères tués au
champ d'honneur ou décédés des suites de
blessures reçues à l'ennemi ou encore dispa
rus depuis plus de six mois.
Votre commission a admis, en le précisant,

le texte de la Chambre.
En outre, se souvenant des observations que

nous avions présentées lors de la pi éparation
de la loi du 2u février 1917, saisie, au surplus,
des propositions de nos honorables collègues
MM. Jeanneney et Gervais, elle a été frappée
de l'inégalité qu'on créait entre les militaires
ayant eu deux frères tués, suivant qu'ils sont
déjà versés ou qu'ils ne le sont pas encore
dans les unités combattantes.
Pour ceux qui ont fait leur devoir depuis

prés de trois ans dans les tranchées, point
d'exception ou de faveur. La bienveillance du
législateur ne s'applique qu'à ceux qui n'ont
pas été encore au combat ! Cette situation était
inadmissible. .
Votre commission, tout en respectant ici le

texte voté par la Chambre, s'est donc efforcée
de corriger l'injustice que nous venons de
souligner, tout en conciliant la mesure qu'elle
vous propose avec des nécessitét dont le mi
nistre de la guerre devait être le meilleur

Voyons quelle est, à l'heure actuelle, la si
tuation des pères ou frères de nombreuses fa
milles appartenant à des classes mobilisées ou
mobilisables, et nous vous dirons ensuite quel
est le texte que nous vous proposons.
Les pères de six enfants sont assimilés à la

classe 1887. Ils ont été, par conséquent, ren
voyés dans leurs foyers jusqu'à nouvel appel
du ministre de la guerre.
Les pères de cinq enfants sont affectés à des
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formations de l'arriire — généralement au ser
vice des étapes.
Les pères de quatre enfants, les veufs pères

de trois enfants et les nommes de troupe ayant
eu trois frères tues au champ d'honneur ou
décedes des suites de blessures reçues à l'en
nemi. sont ai'ectès aux emplois les moins ex
posés des unités auxquelles ils appartiennent.
Le ministre de la guerre, répondant aux sug

gestions de votre commission, accepte que, dé
sormais, les hommes de trmpe pères de quatre
enfants, les veufs pères de trois enfants et les
hommes de troupe ayant eu trois frères tués
au champ d'honneur ou déced'-s des suites de
blessures reçues à l'ennemi ou encore disparus
depuis plus de six mois et qui se trouvent dans
les nnités combattantes, soient aiTectés à des
uuites territo.iales, dans des emplois non com
battants s ils appartiennent aux classes 1J03 et
plus jeunes et a des formations de l'arrière
s'ils appartiennent aux classes 1902 on plus
anciennes.
Quant aux hommes de troupe ayant eu deux

frères tues au champ d nouneurou decédés des
suites de blessures roc les à l'ennemi, ou en
core dispa us depuis plus de six mois, ils
seraient aflectés aux emplois les moins exposés
des unités auxquelles ils appartiennent. Ces
dispositions ne concerneraient que les hommes
de troupe (sous.officiers et soldats), l'officier,
de par son grade, ne pouvant bénéficier de ces
exceptions.
Votre commission eût voulu faire davantage

pour les pères de quatre enfants et les frères de
deux tuOs à l'enne ni. Mais elle connût la gra
vité du problème des elToctifs. Elle ne veut rien
demander qui nuise à la solidité de notre
'ront. Elle a donc accepté les propositions du
ministre de la guerre responsable. Elle cons
tate d'ailleurs que les familles nombreuses re
çoivent par ce texte un nouvel allègement aux
charges si lourdes et si glorieuses qu'elles ont
support es. Le texte de la commission sénato
riale réalise ici un progrès par rapport à celui
de la Chambre des députés.
D'un des anci us pa. agraphes de l'article 2 du

texte de la hambre, nous avons fait, à la de
mande de la commission de contrôle des ef
fectifs, un article spécial, devenu l'article 3. 11
concerne les ouvriers de guerre. L article 1 er , dit
cette disposition, no s'appliquera pas aux spé
cialistes qualifiés., absolument indispensables,
et employés soit aux armées, soit dans les usi
nes, établissements ou exploitations travaillant
pour la défense nationale, à l'étude, à la cons-
truction, à l'entretien, a i service ou à la répa
ration du matériel de guerre, à la condition
Qu'ils n'apartiennent pas aux classes 1914, et plus
jeunes.
Ainsi, les hommes des classes 1903 à 1913 in

cluse, ne pourront être maintenus. soit aux ar
mées, soit dans les usines ou exploitations tra-
vail'ant pour la défense nationale, à l'étude, à
la c nstruction, à l'entretien, au service ou à la
réparatio i da matériel de guerre, que s'ils sont
des spéciali tes qualifiés, absolument indispen
sables, .

Pour assurer la sanction de ce premier para
graphe, le second fait une obligation au chef
d'unité ou de service, d'usino ou d'entreprise
de déclarer par écrit que le mobilisé est bien
spécialiste qualifié et qu'en outre il lui a été
impossible de le remplacer par un spécialiste
équivalent ne rentrant p iin ! dans les catégories
vis -es p ar l'article premier- de notre loi. Copie
de cette déclaration sera transmise à la mairie
du dernier domicile en France de l'intéressé et
transcrite sur un registre qui, déposé à ladite
mairie, sera mis à la disposition du public.
On remarquera qu'on ce qui concerne les

classes vises par la loi, notre article 3 nouveau
est beaucoup plus sévère que l'article 6 de la
loi du 17 août 191 >. Co dernier, en effet, don
nait toute faculté au ministre pour atfecter aux
établissements, usines ou' exploitations tra
vaillant pour la défense nationale, les hommes
appartenant à l'une des classes mobilisées ou
mobilisables, chefs d'industrie, ingénieurs,
rhef de fabrication. contremaîtres, ouvriers,
qui justifieraient avoir pendant un an au moins
exercé leur profession, soit dans lesdi's éta
blissements, usines et exploitations, soit dans
des établissements, usines et exploitotions si
milaires. 11 astreignait les intéressés à une dé
claration constatant ces faits.

A titre transitoire, il permettait même qu'on
maintint dans les usines les hommes qui ne
satisfaisaient pas aux obligations c -dessus.
r/est-à-dire qui n'avaient pas un an de présence
dans l'usine ou dans les établissements simi
laires, s'ils y étaient détachés au moment delà

promulgation de la loi et si, dans le délai de
deux mois à partir de cette promulgation, la
commission prévue par la loi donnait un avis
favorable à ce maintien.
A cette époque, on ésait encore dans la pé

riode d'organisation des usines de guerre. Votre
commission de l'armée, qui avait pris l'initia
tive de provoquer la mobilisation industrielle,
ne voulait rien faire pour l'entraver. Aujour-
d'hui, alors que les industries de guerre fonc
tionnent et qu'elles ont pu faire la sélection de
leur personnel, on peut se montrer plus sévère
sur le choix des hommes de jeunes classes qui
n'iront point au front et ne dispenserparmi eux
que des spécialistes vraiment qualifiés et indis
pensables à la production.
Notre article 4 (ancien article 3 de la Cham

bre) donne au ministre de la guerre ou au mi
nistre de l'armement, en ce qui le concerne, la
faculté de maintenir par une décision spéciale
des mobilisés visés à l'article premier de notre
loi, dans une formation non combattante.
Nous avons voulu que le ministre restât mal

tre, sous sa responsabilité, des mesures que
peut commander l'intérêt de l'armée, qu'il eût
aussi la possibilité d'appliquer la loi en procé
dant avec methone et sans à coups. Notre texte
a pris une seule garantie : la décision qui sera
ainsi arrêtée par le ministre sera insérée,
avec l'énoncé des motifs, au Journal officiel.
L'ancien article 4 de la Chambre, devenant

notre article 5, laisse au ministre le soin de
déterminer le mode d'atfectation. dans les
unités combattante», des officiers assimilés ou
fonctionnaires ayant la correspon lança de
grade avec les oflicieas visés à l'art clé 1er.

11 pourra les affecter, soit directement, soit
après un stage dont il déterminera les condi
tions et la durée,
La Chambre avait disposé qu'à l'expiration de

ce stage, ceux qui seraient reconnus incapa
bles d'exercer le commandement correspondant
à leur grade seraient replacés dans le grade
qu'ils possédaient au moment où ils ont été
nommes officiers ou assimilés. Nous avons
trouvé plus conforme au bien de l'armée de
décider qu'ils seraient replacés dans ce grade
ou dans un grade inférieur.
Notre article 6 (ancien art. 5 de la Chambre)

indique de quelle façon seront remplacés les
officiers et assimilés visés par la loi et comment
seront renforcés éventuellement les cadres des
divers services.

On aura recours aux auxiliaires, exemptés et
réformés, hommes d 'gagés par leur âge de
toute obligation militaire, engagés spéciaux.
Ces diverses personnes, si elles remplissent les
conditims d'aptitude suffisantes, pourront ctre
nommées au grade d'officier ou d'assimilé.
Notre honorable collègue M. Chabert a si

gnalé à la commission qu'on refusait parfois
des engagements spéciaux qua id il s'agit
d'hommes de jeunes classes. Cest là un abus.
Dès lors qu'un ho.nme est dégagé d'obligations
po ir une raison ou pour une ajtre, l doit, s'il
remplit les conditions d'aptitude, être admis à
contracter un engagement spécial. De même il
pourra bénéficier des dispositions que notre ar
ticle prend en faveur des engagés spéciaux.
On aura recours en second lieu à des sous-

officiers inaptes à faire campagne, à des offi
ciers inaptes par suite de blessures ou de -ma
ladies contractées au service et s ibsidiairement
à des officiers ou assimilés recrutés parmi les
hommes de troupe de la réserve de l'armée
territoriale.

Enfin, à défaut de personnel civil, d'engagés
spéciaux et d hommes du service auxiliaire, il
sera pourvu au remplacement des hom:nes de
tr mpe, visés à l'article 1er de notre loi, par des
réservistes de l'armée territor aie, classe par
classe, en commençant par les c asses les plus
anciennes et les pères des familles les plus
nombreuses. .

Ce sont, en somme, les principes de la loi du
17 août 1915 que l'on adapte à la loi nouvelle.
L'article 7, inspiré par le texte de la Gha i-

bre. mais précisé et complété par votre com
mission. règle le cas des officiers et assi
milés appartenant par leur âge à une classe de
l année active, de la réserve de l'armée active
ou de l'armée territoriale, visés à l'article pre
mier, non.compris, dans les eideptions de l'ar
ticle 2 et qui seront reconnus "définitivement
inaptes à faire camp igné. M leur inaptitude ne
risulte pas de blessures ou de maladies con
tractées en service, ils seront mis en non-acti-
viu s'ils appartiennent. à l'armée active; ils
seront mis nors cadres ou pourront sur leur
demande être rayés des cadres s'ils sont offi
ciers ou assimilés de complément.

Il n'y a aucun intérêt à maintenir dans l'ar
mée les officiers relativement jeunes etinaptes,
si leur inaotitude ne procède pas du combat.
Il fallait laisser au ministre de la guerre, si

les nécessités du service l'exigent, la possibi
lité de maintenir dans un poste sédentaire les
officiers inaptes à faire campagne — et cela
par dérogation à la règle posée par le présent
article. Notre texte lui donne cette faculté, sous
reserve de l'insertion au Journal officiel d'une
décision spéciale et motivée.
Sur la proposition de notre collègue M. Henry

Bérenger, la commission a disposé dans un
paragraphe que le officiers mis en non-activité
ou rayés des cadres pour inaptitude ne pjur-
ro it, en aucun cas, être remplacés dans des
postes de l'intérieur par des officiers de l'ar
mée active appartenant aux classes 189G et plus
jeunes et n'ayant pas été blessé au cours de la
présente guerre.
Notre article 8 règle les modalités d'après los-

quelles sera constatée l'inaptitude à faire cam
pagne, dans les divers cas prévus parla pré
sente loi. C'est la commission spéciale de ré
forme prévue à l'article 3 de la loi du 17 août
1915 qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut,
sera changée de ce soin.
L'inaptituda sera dêclarée provisoire ou défi

nitive par la commission. Si elle est provisoire,
l'intéressé devra subir, devant ladite com nis-
sion, un nouvel examen à l'expiration du délai
de deux mois,
Le même article dispose qu'à, l'avenir l inap

titude des hommes du service auxiliaire à être
utilisés en cette qualité dans la zone des ar
mées, sera constatée par la commission spé
ciale de réforme dans les conditions prévu es
aux paragraphes 1 et 2 de notre article.
On sait qu'aux termes de l'article 3 de la loi

du 17 août 1915 les auxiliaires sont employés
selon les besoins de l'armée et conformément
à leurs aptitudes. Beaucoup peuvent être uti
lisés dans la zone des armées. Par ois, leur
inaptitude pour des emplois de ce genre est
prononcée sans des garanties su lisantes.
C'est pourquoi la commission supérieurs d»
contrjle des effectifs a demandé la di position
nouvelle que la commission a adoptée.

11 est bien entendu qu'il n'est dérogé en rien
à l'article 3 de la loi du 17 août 1915, qui dé ;ide
qu'à iout moment les chefs de corps et de ser
vices et les commandants de dépjt pourront,
après avis conforme du médecin-chef de ser
vice, présenter àla commission spéciale de ré
forme, pour être versés dans le service armé,
les hommes incorporés du service auxiliaire
qui leur paraîtront susceptibles d'être versés
dans ledit service armé. C'est la signification
du dernier paragraphe de l'article.
L'article 9 est relatif aux sanctions. Il appli

que celles qu'ava ; t déjà prévues l'article 7 de
la loi 17 août 1915 à tout che* d'unité ou do
service, d'usine ou d'entreprise et à toute autre
personne qui. en vue de soustraire à l'applica
tion de la présente loi un mob Usé ne rentrant
pas dans les cas d'exception qu'elle prévoit, sa
seront rendus coupables. soit de fausses énon
ciations dans la déclaration prescrite par l'ar
ticle 3. soit de toute aatra ma i'euvre, d) tout
acte ou omission volontaire ayant piur but et
avant eu pour effet de maintenir ou d'aider à
maintenir sciemment ledit mobilisé dans u:io
formation non combattante. Les coupables se
ront poursuivis devant la juridiction d >nt ils
relèverout, suivant les cas. D'où, ici, une dillé-
rence avec le texte de la Chambre.
Nous avons introduit, à la demande de nos

collègues de la commission de contrôle des
elî ictifs. un article 10 nouveau, qui règle le ré
gime des sursis
Aucun sursis ne pourra être accordé ou

renouvelé, à l'avenir, à un homme du service
armé appartenant aux classes 1903 et plus
jeunes sans une décision spéciale du ministre
de la guerre. '
• Un décret, rendu sur la proposition du môme
mini..tre, déterminera les professions pour-les-
quelles des sursis pourront être accordés et
la durée de ceux ci. •

L-: demandeur en sursis.— et cette disposi
tion s'applque à toutes les classes — souscrira
une déclaration indiquant de quelle procession
il se reclame, pour sa mise en su sis ainsi que
le lieu et la durée qu:il désire voir attribuer à
ce dernier.
Copie de cette déclaration sera transmise paf

l'autorité compétente pour accorder le sursis,
à la mairie de la résidence de l'intéressé, La
fausse déclaration sera sanctionnée par les
peines de l'article 7 de la loi du 17 août 1J15.
Les mobilisés en sursis demeureront soumis
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aux règlements de l'armée, en cas d'infraction
à la discipline militaire, sans préjudice de ce
qui est dit à l'article 42, alinéa G. de la loi du
81 mars 1905 pour les faits qui relèvent du con
seil de guerre.
Notre article 11 rend la loi applicable à l'Al

gérie,. aux colonies et aux pays de protectorat.
Tel est, messieurs, sommairement analysé,

le texte soumis à vos délibérations. Il a reçu
l'entière approbation de M. le ministre de la
guerre.
Si nous avons modifié sur un certain nom

bre de points les articles votés par la Chambre
nous sommes demeurés fidèles à l'esprit qui
les avait, inspirés.
La commission de l'armée du Sénat est allée

plus loin que la Chambre.
On ne saurait être trop sévère quand il

s'agit de veiller à l'équitable répartition et à
la bonne utilisation des effectifs, aussi bien
qu'à l'égalité des citoyens devant l'impôt du
sang.
Nos propositions s'inspirent, d'ailleurs de la

même doctrine que celles dont les deux Cham
bres ont consacré l'application par le vote de
la loi du 17 août 1915. Nous complétons ■ les
moyens donnés déjà au ministère de la guerre,
pour faire œuvre d'équité, tout en mettant cha
cun à sa place. Nous imposons les prescriptions
de la loi, là où elles sont nécessaires, sans
jamais désarmer complètement la ministre,
qui doit pouvoir faire, sous sa responsabilité,
tout ce que le bien de l'armée exige.
Nous affectons aux unités combattantes ceux

des officiers qui n'y ont pas fait jusqu'alors un
stage suffisant. Nous les rendons à l'armée.
Quant aux officiers inaptes, nous les restituons
à la vie civile.

Nous épurons les usines de guerre de tous
les hommes des jeunes classes qui ne sont pas
des spécialistes.
Nous donnons aux auxiliaires, aux exemptés,

aux réformés, aux engagés spéciaux, la possi
bilité d'utiliser leurs aptitudes, même dans un
grade. Nous organisons un régime plus sévère
des sursis, qui ont donné lieu à tant d'abus.
Notre loi enfin renforce les sanctions destinées
à réprimer les infractions à l'égalité des char
ges militaires.
Nous prions le Sénat de vouloir bien voter

des dis, ositions qui sont pleinement confor
mes à ses décisions antérieures. C'est au Gou
vernement qu'il appartiendra, muni de cette
loi nouvelle et de celle du 17 août 1915, de
réaliser l'œuvre de bonno administration et de
justice qui est une des conditions essentielles
de la résistance morale du pays. .

PROJET DE LÔ»

Art 1er. — A partir de la promulgation de la
présente loi et à moins qu'ils ne soient recon
nus inaptes à faire campagne, seront versés
dans les unités combattantes de l'infanterie,
de la cavalerie, de l'artillerie, du génie ou de
l'aéronautique, pour y être maintenus pendant
un au au moins ;
1° Tous les officiers, assimilés ou fonction

naires ayant la correspondance de grade, appar-
tanant aux classes 1903 et plus jeunes et n'ayant
pas, pendant deux ans au moins, depuis la mo
bilisation, exercé un commandement effectif
dans une unité combattante ; tous les sous-
officiers et hommes de troupe du service armé
appartenant aux mômes classes ;
2° Tous les sous-officiers du service armé,

rengagés, commissionnés ou retraités propor
tionnels après quinze ans de services, apparte
nant aux classes 1896 et plus jeunes ;
3» Tous les officiers de l'armée active, des

armés combattantes, appartenant aux classes
1896 à 1902 incluse, qui, depuis la mobilisation
n'auraient pas, pendant un an au moins, exercé
un commandement effectif dens une unité
combattante.
Le versement dans les unités combattantes

sera opéré par classes, suivant l'ordre de celles-
ci et en commençant par la plus jeune.
A titre transitoire, un délai de trois mois est

accordé au ministre de la guerre pour l'appli
cation du présent article.
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er ne

s'appliquent pas :
1° Aux fonctionnaires et attachés de l'inten

dance, aux officiers interprètes, officiers d'ad
ministration des divers services, aux agents
des Trésor et postes et aux fonctionnaires de
la télégraphie militaire ayant la correspondance
de grade avec les capitaines, pourvu qu'ils
aient été nommés ayant le 2 août 1914 ou dé

clarés admis avant cette date aux examens
d'aptitude à leur emploi ; aux fonctionnaires
et attachés de l'intendance et aux officiers
d'administration des divers services nommés
depuis la guerre, mais ayant accompli anté
rieurement leur service actif dans les sections
de commis ouvriers d'administration, d'infir
miers ou de secrétaires d'état-major et du re
crutement, ni aux agents et hommes de troupe
légalement affectés avant le 2 août 1914 aux
sections de chemins de fer de campagne;
Tous ces officiers et hommes de troupe se

ront d'ailleurs exclusivement employés dans
les formations du front s'ils appartiennent aux
classes visées par l'article 1er , paragraphe lBr,
de la présente loi ;
2» Aux officiers des armes combattantes qui,

à la suite de blessures ou de maladies contrac
tées au service ont été reconnus inaptes à leur
arme et ont été nommés dans le cadre des
fonctionnaires de l'intendance ou des officiers
d'administration)
3° Aux médecins, pharmaciens, chirurgiens,

mécaniciens dentistes, vétérinaires; aux-étu-
diants en médecine pourvus au moins de deux
inscriptions validées tant qu'ils appartiendront
aux formations sanitaires de campagne; aux
étudiants en pharmacie ayant accompli leur
stage; aux infirmiers de visite assistant, de
puis un an au moins, des médecins et chirur
giens dans les services de l'avanV;
4° Au personnel du service automobile offi

ciers et hommes de troupe, appartenant aux
formations et unités habituellement affectées

aux transports et au ravitaillement dans les
armées ;
5e Aux sapeurs-pompiers de la ville de Pa

ris, autres que ceux qui appartiennent aux
classes 1914 et plus jeunes ;
6" Aux militaires de la gendarmerie, qui

servaient effectivement dans cette arme le
1er août 1914 ;
7° Aux hommes de troupe pères de quatre

enfants ou ayent eu au moins, depuis le 1 er août
1914, deux frères tués au champ d'honneur ou
décédés des suites de blessures reçues à l'en»
nemi ou encore disparus depuis plus de six
mois.

A partir de la promulgation de la présente
loi. les hommes de troupe pères de quatre
enfants, les veufs pères de trois enfants et les
hommes de troupe ayant eu trois frères tués
au champ d'honneur ou décédé des suites de
blessures reçues à l'ennemi ou encore dispa
rus depuis plus de six mois, et qui se trouvent
dans les unités combattantes, seront affectés à
des unités territoriales dans des emplois non
combattants s'ils appartiennent aux classes
190 ; et plus jeunes et à des formations de l'ar
rière s'ils appartiennent aux classes 1902 ou
plus anciennes.
Les hommes de troupe ayant eu deux' frères

tués au champ d'honneur ou décédés des suites
de blessures reçues à l'ennemi, ou encore dis
parus depuis plus de six mois seront a lectés
aux emplois les moins exposés des unités aux
quelles ils appartiennent.
A titre transitoire, un délai de trois mois est

accordé au ministre de la guerre pour l'appli
cation des deux paragraphes ci-dessus.
Art. 3. — Les dispositions de l'article 1" ne

s'appliquent pas non plus aux spécialistes qua
lifiés, absolument indispensables et employés,
soit aux armées, soit dans les usines, établisse
ments ou exploitations travaillant pour la dé
fense nationale, à l'étude, à la construction, à
l'entretien, au service ou à la réparation du
matériel de guerre, à la condition qu ils n'ap
partiennent pas. aux classes 1914 et plus jeunes.
Dans le cas prévu à l'alinéa précédant, le chef

d'unité ou de service, d'usine ou d'entreprise,
déclarera par écrit que le mobilisé est bien
spécialiste qualifié et qu'en outra il lui a été
impossible de le remplacer par un spécialiste
équivalent ne rentrant point dans les catégo
ries visées à l'article 1er. Copie de cette décla
ration sera transmise à la mairie du dernier
domicile en France de l'intéressé et transcrite

sur un registre mis à la disposition du public.
Art. 4. — Les mobilisés visés à l'article 1 er

ne pourront être maintenus dans une for
mation non combattante que par une décision
spéciale et motivée du ministre de la guerre,
décision qui sera insérée, avec l'énoncé des
motifs, au Journal officiel.
Art. 5. — le ministre de la guerre détermi

nera le mode d'affectation dans les unités com
battantes des officiers, assimilées ou fonction
naires ayant la correspondance de grade avec
les officiers, visés à l'article 1er , soit direc

tement, soit après un stage dont il déter
minera les conditions et la durée.

Ceux qui, à l'expiration de ce stage, seraient
reconnus incapables d'exercer le commande
ment correspondant à leur grade ser ont repla
cés dans un grade inférieur ou dans celui
qu'ils possédaient au moment où ils ont été
nommés officiers ou assimilés.

Art. 6. — Il sera pourvu au remplacement
des officiers et assimilés visés par la présnte
loi et éventuellement au renforcement des câ
pres des divers services :

1° Par des auxiliaires, des exemptés, des ré
formés, des hommes dégagés par leur âge de
toute obligation militaire, ou par des engagés
spéciaux. lis pourront, s'ils remplissent les con
ditions d'aptitude suffisantes, être nommés of
ficiers ou assimilés.

2° Par des sous-officiers inaptes à faire cam
pagne. par des officiers inaptes à faire campa-
gee par suite de blessure ou de maladie con
tractée au service et subsidiairement par des
officiers ou assimilés recrutés parmi les
hommes de troupe de la réserve de l'armée ter
ritoriale. ~

A défaut de personnel civil, d'engagés spé
ciaux et d'hommes du service auxiliaire, il sera
pourvu au remplacement des hommes de
troupe visés à l'article premier par des réser
vistes de l'armée territoriale, classe par classe,
en commençant par les classes les plus an
ciennes et les pères de familles les plus nom
breuses.

Art. 7. — Les officiers et assimilés visés à
l'article 1er , autres que ceux faisant l'objet des
exceptions prévues à l'article 2 de la présente
loi. qui seront reconnus définitivement inaptes
à faire campagne et dont l'inaptitude ne résul
tera pas de blessures ou de maladies contrac
tées au service, seront mis eu non-activité s'ils
appartiennent à l'armée active; ils seront mis
hors cadres ou pourront, sur leur demande,
être rayés des cadres s'ils sont officiers ou assi
milés de complément.
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le mi

nistre de la guerre pourra, si les nécessités du
service l'exigent et. par décision spéciale et
motivée, insérée au Journal officiel, maintenir
dans un poste sédentaire les officiers déclarés
définitivement inaptes à faire campagne.
Les officiers mis en non-activité ou rayés

des cadres pour inaptitude ne pourront, en
aucun cas, être remplacés, dans des postes de
l'intérieur. ^>ar des officiers de l'armée active
appartenant aux classes 1896 et plus jeunes et
n'ayant pas été blessé ou cours de la présente
guerre.

Art. 8. — L'inaptitude à faire campagne, dans
les divers cas prévus par la présente loi, sera
constatée par la commission spéciale de ré
forme prévue à l'article 3 de la loi du 17 août
1915.

Cette inaptitude sera déclarée provisoire ou
définitive par la commission. Si elle est provi
soire, l'intéressé devra subir, devant ladite
commission, un nouvel examen à l'expiration
du délai de deux mois.

A partir ee la promulgation de la présente
loi, l'inaptitude des hommes du service auxi
liaire à être utilisés, en cette qualité, dans la
zone des armées, sera constatée parla commis
sion spéciale de réforme dans les conditions
prévues aux paragraphes 1 et 2 du préseut-
article.

Il n'est pas dérogé à l'article 3 de la loi du
17 août 1915.

Art. 9. — Tout chef d'unité ou de service,
d'usine ou d'entreprise et toute autre per
sonne qui, en vue de soustraire à l'application
de la présente loi un mobilisé ne rentrant pas
dans les cas d'exception qu.elle prévoit, se sont
rendus coupables, soit de fausses énonciations
dans-la déclaration prescrite par l'article 3,
soit de toute autre manœuvre, de tout acte ou
omission volontaire ayant pour but et ayant eu
pour effet de maintenir ou d'aider à maintenir,
sciemment, ledit mobilisé dans une formation
non combattante, dans une usine, dans un éta
blissement ou une exploitation travaillant
pour la défense nationale, seront punis des
peines prévues par l'article 7 de la loi du
17 août 1915.

Art. 10. — Aucun sursis ne pourra être ac
cordé ou renouvelé à l'avenir à un homme du
service armée appartenant aux classes 1903 et
plus jeunes sans une décision spéciale du ini-4
nistre de la guerre.
Un décret, rendu sur la proposition dd

même ministre, déterminera les professions
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■oouf lesquelles des sursis peuvent être accor
dés et la durée de ceux-ci. - ;

. Le demandeur en sursis souscrira du reste,
au préalable, une déclaration indiquant de
quelle profession il se réclame pour sa mise
<:n sursis, ainsi que le lieu et la durée qu'il
désire voir attribuer à cc denter. Copie de

cette déclaration sera transmise à la mairie
de la résidence de l'intéressé comme il est dit
à l'article 3. ,
En cas de fausse déclaration, les peines pré

vues par l'article 7 de la loi du 17 août 1915 se--
ront applicables.
Les mobilisés, placés à un titre quelconque,

dans la position ae sursis, demeureront sou
mis aux règlements de l'armée, en cas d'infrac
tion à la disci line militaire, sans préjudice de
ce qui est dit à l'article 42, alinéa 6, de la loi du
21 mars 190ô.

Art. 11. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, aux colonies et pays de protectorat.

.A. N" >T !3E2 25. ±3

COMPARAISON Dt TEXTE VOTÉ PAH LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS AVEC LE TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE L'ARMÉE

Texte voté 5 par la Chambre des députés.

Article 1".

A partir de la promulgation de la présente loi, tous les officiers et
hommes de troupe du service armé aptes à faire campagne apparte
nant aux classes 190î et plus jeunes seront versés dans les formations
combattantes dont rénumération fera l'objet d'un décret.
Pour les services, cette mesure en ce qui concerne les assimiles no

s'applique qu'aux attachés à l'intendance et aux officiers d'administra
tion de 2e et 3e classe. ' ,
Le versement se fera pour les assimilés de complément par classes,

en commençant par les plus jeunes.
Seront également versés dans les formations combattantes et sans

aucune exception tous les sous-officiers des classes mobilisables ayant
pris, pour des motifs autres que des raisons de santé, leur retraite
proportionnelle après quinze ans de services et reconnus aptes a faire
campagne.

Article 8.

Les dispositions de l'article 1" ne' s'appliquent pas :
1° Aux attachés de l'intendance, aux officiers interprètes et aux offi

ciers d'administration des divers services qui. avant le 2 août 1914,
ont été nommés ou déclarés admis aux examens d'aptitude à l'emploi

' d'officier d administration, mais dont la nomination n'a pu paraître que
postérieurement à cette date, ni aux attachés d Intendance et aux oifi-
Ciers d administration provenant de C. O. A. et qui n'ont jamais servi
antérieurement quo dans ces sections, lesquels d'ailleurs seront
employés exclusivement dans les sous-intendances du front, ni aux
officiers d'administration provenant des sections d'infirmiers.

■ 2° Aux officiers des armées combattantes qui, & la suite de blessures
ou de maladies contractées au service ont été reconnus inaptes à leur
arme et ont été nommés dans le cadre des fonctionnaires de l'inten
dance ou des officiers d'administration;
3° Aux médecins, aux pharmaciens, aux chirurgiens ou mécani

ciens dentistes, aux vétérinaires, aux chimistes, employés dans les
services techniques des établissements et laboratoires de l'avant ou
de l'intérieur et aux étudiants en pharmacie ayant accompli leur stage ;
4° Aux étudiants en médecine pourvus d'au moins deux inscriptions

validées qui appartiennent aux formations sanitaires de campagne;
5° Aux officiers ou assimilés ou aux ouvriers spécialistes proposés

ou employés à la répartition, à l'entretien ou à la construction du
matériel à défaut de personnel civil ou indigène, d'engagés spéciaux
ou de spécialistes de la R. A. T. ou de la territoriale;
6° Aux agents et hommes de troupe des sections de chemins de

fer de campagne, ainsi qu'aux agents et hommes de troupe des sections
télégraphiques appartenant à l'armée territoriale;
7° Aux sapeurs-pompiers de la ville de Paris ;

8» Aux agents et sous-agents du service du Trésor et postes dans les
mêmes conditions que les assimilés visés au paragraphe 1" ;
. 9° Aux pères de quatre enfants et aux officiers et hommes de troupe
ayant eu au moins deux frères morts au service de la patrie ou dis
parus depuis plus de six mois;

10° A tous les mobilisés rentrés d'Allemagne pour quelque cause
aue co (oit.

Texte proposé par la commission de l'armée.

Article 1er.

A partir de la promulgation de la présente loi et à moins qu'Us ne
soient reconnus inaptes à faire campagne, seront versés dans les
unités combattantes de l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie, du
génie ou de l'aéronautique, pour y être maintenus pendant un an au
moins :

1° Tous les officiers, assimilés ou fonctionnaires ayant la correspon
dance de grade, appartenant aux classes 1903 et plus jeunes et n'ayant
pas, pendant deux ans au moins depuis la mobilisation, exercé un
commandement effectif dans une unité combattante ; tous les sous-
offlciers et hommes de troupe du service armé appartenant aux
mûmes classes: ■ >■••• - ? •

- 2° Tous les sous-offleiers du service armé». rengagés, commissionnés
ou retraités proportionnels après quinze ans de services, appartenant
aux classes ls96 et plus jeunes ;
3» Tous les officiers de l'armée active, des armées combattantes,

appartenant aux classes 1896 à 19J2 incluse, qui, depuis la mobilisation,
n'auraient pas, pendant un an au moins, exercé un commandement
effectif dans une unité combattante.
Le versement dans les unités combattantes sera opéré par classes,

suivant l'ordre de celles-ci et en commençant par la plus jeune.
A titre transitoire, un délai de trois mois est accordé au ministre de

la guerre pour l'application du présent article.

" Article 2.

Les dispositions de l'article 1 er ne s appliquent pas
. 1° Aux fonctionnaires et attachés de l'intendance, aux officiers inter
prètes, officiers d'administration des divers services, aux agents du
Trésor et postes et aux fonctionnaires de la télégraphie militaire ayant
la correspondance de grade avec les capitaines* po arvu qu'ils aient été
nommés avant le 2 août 1911 ou déclarés admis avant cette date auî
examens d'aptitude à leur emploi, aux fonctionnaires et attachés de
l'intendance et aux officiers d'administration des divers services
nommés depuis la guerre, mais ayant accompli antérieurement leur
service actif dans les Sections de commis ouvriers d'administration,
d'infirmiers ou de secrétaires detat-major et du recrutement, ni aux
agents et hommes de troupe 1 gaiement affectés avant le 2 août 19U
aux sections de chemins de fer de campagne.
Tous ces officiers et hommes de troupe seront d'ailleurs exclusive

ment employés dans les formations du front s'ils appartiennent aux
classes visées par l'article 1 er , paragraphe 1er , de la présente loi;
2° Aux officiers des armes combattantes qui, à la suite de blessures

ou de maladies contractées au :ervice ont été reconnus inaptes à leur
arme et ont été nommés dans le cadre des fonctionnaires de l'inten
dance ou des officiers, d'administration;
3° Aux médecins, pharmaciens, chirurgiens, mécaniciens dentistes,

vétérinaires; aux étudiants en médecine pourvus au moins de deux
inscriptions validées tant qu'ils appartiendront aux formations sani
taires de campagne; aux étudiants en pharmacie ayant accompli leur
stage; aux infirmiers de visite assistant, depuis un an au moins, des
médecins et chirurgiens dans les services de l'avant;

4° Au personnel du service automobile officiers et hommes da
troupe, appartenant aux formations et unités habituellement airectees
aux transports et au ravitaillement dans les armées;
5° Aux sapeurs-pompiers de la ville de Paris, autres que ceux qui

appartiennent aux classes 1914 et plus jeunes;
6° Aux militaires de la gendarmerie, qui servaient effectivement

dans cette arme le 1 er août 191'» ;
7° Aux hommes de troupe père de quatre enfants ou ayant eu au

moins, depuis le lor août li>14 ; deux frères tués au champ d'honneur
ou décédés des suites de blessures reçues à l'ennemi ou encore dis
parus depuis plus de six mois.
A partir de la promulgation de la présente loi, les hommes de troupo

pères de quatre enfants, les veufs pères de trois enfants et les hommes
de troupe ayant eu trois frères tués au champ d'honneur ou décédas
des suites de blessures reçues à l'ennemi ou encore disparus depuis
plus de six mois, et qui se trouvent dans les unités combattantes,
seront affectés à des unités territoriales dans des emplois non com
battants s'ils appartiennent aux classes 1903 et plus jeunes et à des
formations de l'arrière s'ils appartiennent aux classes 1902 ou plu'
anciennes.

Les hommes de troupe ayant eu deux frères tués au champ d'hon
neur ou décèdes des suites de blessures reçues à l'ennemi ou encore
disparus depuis plus de six mois, seront affectés aux emplois les moi1»
exposes des unités auxquelles ils appartiennent. . ..
A titre transitoire, tin délai de trois mois est accordé au ministre M

ta guerre pour l'application des deux paragraphes ci-dessus.
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Texte voté par la Chambre des députés.

Article 3.

Les mobilisés visés à l'article 1" ne pourront être maintenus dans
une formation non combattante que par une décision spéciale du mi
nistre de la guerre ou du ministre de l'armement en ce qui concerne
le personnel mis à sa disposition, insérée au Journal officiel.
Les noms des bénéficiaires de ces mesures d'exception seront en

outre communiqués aux mairies des lieux de résidence des intéressés
et seront transcrits immédiatement par les soins des maires sur un
registre établi pour cet objet et mis à la disposition du public.

Article 4. ,

Le ministre de la guerre déterminera les conditions d'affectation
■ dans les formations combattantes des officiers et assimilés visés à
1 article premier, soit directement, soit après un stage minimum de
trois mois dans un centre d'instruction.
Ceux qui, à l'expiration de ce stage, seraient reconnus incapables

d'exercer le commandement correspondant à leur grade seront replacés
dans le grade qu'ils possédaient au moment où ils ont été nommés
officiers ou assimilés.

Article 5.

11 pourra être pourvu au remplacement des officiers et assimilés
visés par la présente loi et éventuellement au renforcement des ca
dres des divers services :
1° Par des auxiliaires, des exemptés, des réformés, des hommes dé

gagés de toute obligation militaire, ou par des engagés spéciaux qui
pourront, s'ils remplissent les conditions d'aptitude suffisantes, être
nommés officiers ou assimilés

2° Par dss sous-officiers inaptes au service armé, par des officiers
naptes à faire campagne par suite de blessure ou maladie contractée
ur le front et subsidiairement par des officiers ou assimilés recrutés
dans les hommes de troupe-de la R. A. T.

11 sera pourvu au remplacement des hommes de troupe visés à l'ar
ticle 1° par les R. A. T., classe par classe, en commençant par les
classes les plus anciennes et les pères de familles nombreuses.

Les mobilisés de la R. A. T. et de la territoriale qui ont fait leurs
périodes d instruction et d'exercice dans l'artillerie ou dans le train
des équipagei et qui, pendant les hostilités, affectés d'abord comme
conducteurs d'infanterie ont été ensuite versés comme fantassins

dans les unités de combat seront, dès la promulgation de la présente
loi, reversés dans leur arme d'origine.
Les officiers d'administration du service de santé et de l'intendance

pourront être remplacés par des sergents-majors de la R. A. T. ou
autres sous-ofilciers ayant des aptitudes suffisantes et appartenant
à la U.A. T.

Article 6.

Les agents et sous-agents du service du Trésor et postes qui seront
versés dans les unités combattantes seront remplacés par des agents
et sous-agents des P. T. T. ou des finances mobilisés appartenant à
l'armée territoriale.

Article 7.

Les officiers et assimilés visés à l'article i sr , inaptes à faire cam
pagne, dont l'inaptitude ne résulte pas de blessure ou de maladie
coutractée au service seront, au bout de trois mois d'inaptitude, sou
mis à l'examen de commissions spéciales de réforme composées d'un
médecin inspecteur ou principal, président, et de deux médecins-
majors de l re ou de 2e classe ayant fait un stage obligatoire de trois
mois à la commission consultative médicale.

Ceux d'entre eux qui seront maintenus dans leur position d'inapti-
tu le seront mis en non activité s'ils appartiennent à l'armée active ;
ils seront mis hors cadres ou pourront, sur leur demande, être rayés
des cadres, s'ils sont officiers ou assimilés de complément.
Toutefois, si les nécessités du service l'exigent, le ministre de la

guerre, par décision spéciale et motivée, pourra maintenir certain»
d'entre eux dans un poste sédentaire.

Texte proposé par la commission de l'armée.

Article 3. ■ -

Les dispositions de l'article 1er ne s'applquent pas non plus aux spé
cialistes qualiifiés, absolument indispensables, et employés soit aux
armées, soit dans les usines, établissements ou exploitations travail
lant pour la défense nationale, à l'étude, à la construction, à l'entre*
tien, au service ou à la réparation du matériel de guerre, à la condi
tion qu'ils n'appartiennent pas aux classes 1914 et plus jeunes.
Dans le cas prévu'à l'alinéa précédent, le chef d'unité ou de service,

d'usine ou d'entreprise, déclarera par écrit que le mobilisé est bien
spécialiste qualifié et qu'en outre il lui a été impossible de le rempla
cer par un spécialiste ( quivalent ne rentrant point dans les catégories
visées à l'article 1 er. Copie de cette déclaration sera transmise à la
mairie du dernier domicile en France de l'intéressé et transcrite sur
un registre mis à la disposition du public.

Article 4.

Les mobilisés visés à l'article 1er ne pourront être maintenus dans
une. formation non combattante que par une décision spéciale et mo
tivée du ministre de la guerre, décision qui sera insérée, avec l'énoncé
des motifs, au Journal officiel.

Article 5.

Le ministre- de la guerre déterminera le mode d'affectation dans les
unités combattantes des officiers, assimilés ou fonctionnaires ayant la
correspondance de grade avec les officiers visés à l'article premier,
soit directement, soit après un stage dont il déterminera les conditions
et la durée. -

Ceux qui, à l'expiration de ce stage, seraient reconnus incapables
d'exercer le commandement correspondant à leur grade seront replacés
dans un grade inférieur ou dans celui qu'ils possédaient au moment
où ils ont été nommés officiers ou asssimilés.

Article 6.

Il sera pourvu au remplacement des officiers et assimilés visés pa?
la présente loi et éventuellement au renforcement des cadres des di
vers services :

1° Par des auxiliaires, des exemptés, des réformés, des hommes dé
gagés par leur âge de toute obligation militaire, ou par des engagés
spéciaux. Ils pourront, s'ils remplissent les conditions d'aptitude suf
fisantes, être nommés officiers ou assimilés ;
2° Par des sous-officiers inaptes à faire campagne, par des officiers

inaptes à faire campagne par suite de blessure ou de maladie con
tractée au service et subsidiairement par des officiers ou assimilés re
crutés parmi les hommes de troupe de la réserve de l'armée territo
riale . v

A défaut de personnel civil, d'engagés spéciaux et d'hommes du ser
vice auxiliaire, il sera pourvu au remplacement des hommes de
troupe visés à l'article premier par des réservistes de l'armée territo
riale, classe par classe, en commençant par les classes les plus an
ciennes et les pères de familles les plus nombreuses.

^ I Article 7.

Les officiers et assimilés visés à l'article 1er , autres que ceux faisant
l'objet des exception prévues à l'article 2 de la présente loi, qui seront
reconnus définitivement inaptes à faire campagne et dont l'iuaptitude
ne résultera pas de blessures ou de maladies contractées au service,
seront mis en non activité s'ils appartiennent à. l'armée active ; ils
seront mis hors cadres ou pourront, sur leur demande, être rayés des
cadres s'ils sont officiers ou assimilés de complément.

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le ministre de la guerre
pourra, si les nécessités du service l'exigent et par décision spéciale et
motivée, insérée au Journal officiel, maintenir dans un poste sédentaire
les officiers déclarés définitivement inaptes à faire campagne.
Les officiers mis en non activité ou rayés des cadres pour inaptitude

ne pourront, en aucun cas, être remplacés, dans des postes de l'inté
rieur, par des officiers de l'armée active appartenant aux classes 1896
et plus jeunes et n'ayant pas été blessés au cours de la présenta
guerre.
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Texte voté par la Chambre des députés.

. Article 8- -

Les mobilisés visés à l'article l« r et affectés aux usines de guerre,
établissements, exploitations travaillant pour la défense nationale,
feront 1 objet d'une déclaration motivée du chef de service, du direc
teur d'usine ou chef d entreprise privée, attestant leur spécialité. Ils
ne pourront être maintenus dans leur emploi qu après un avis favo
rable émis par la commission qui avait été prévue aux paragraphes 4,
5, 6, de l'article 6 de la loi du 17 août 1915 et qui opérera d'une façon
permanente.

* Article 9.

Tout chef d'unité ou de service, tout directeur d'usine ou d'entre
prise et toute autre personne qui aura sciemment maintenu ou aidé à.
maintenir dans une formation non combattante, dans une usine, éta
blissement ou exploitation travaillant pour la défense nationale en
dehors des except ons prévues par la présente loi un mobilisé visé à
l'article 1er , sera poursuivi en conseil de guerre et puni des peines
prévues à l'article 7 de la loi du 17 août 1915»

Article 10..

Aucun homme du service armé appartenant à l'armée active ne peut
■bénéficier d'un sursis.

Les hommes, de cette catégorie qui sont actuellement détachés ou
en sursis dans lus usines et établissements de guerre seront relevés
*t affectés à des formations combattantes dans le délai de deux mois
-à partir de la promulgation de la présente loi.

. Article ll.

la présente loi est applicable aux colonies et à l'Algérie.

Texte proposé par la comruÎs3k>Q

Article 8.

L'inaptitude à faire campagne, dans les divers cas prévus par la pré
sente loi, sera constatée par la commission spéciale de reforme prévue
à l'article ' de la loi du 17 août 1915.
Cette inaptitude sera déclarée provisoire ou définitive par la commis

sion. Si elle est provisoire, l'intéressé devra subir, devant ladite com
mission, un nouvel examen à l'expiration du délai de deux mois.
A partir de la promulgation de la présente loi, 1 inaptitude des

hommes du service auxiliaire à être utilisés en cette qualité dans la
zone des armées sera constatée par la commission spéciale deréforme
dans les conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article,

11 n'est pas dérogé à l'article 3 de la loi du 17 août 1915.

Article 9.

Tout chef d'unité ou de service, d'usine ou d'entreprise et toute
autre personne qui, en vue dé soustraire à l'application de la présente
loi un mobilisé ne rentrant pas dans les cas d exception qu'elle prévoit
se seront rendus coupables, soit de fausses énonciations dans la décla-

. ration prescrite par larticle 3, soit de toute autre manœuvre, de tout
acte ou omission volontaire, ayant pour but et ayant eu pour effet de
maintenir ou d'aider à maintenir, sciemment, ledit mobilisé dans
une formation non combattante, dans une usine, dans un établisse
ment ou une exploitation trava liant pour la défense nationale, seront
punis des peines prévues par l'article ! de la loi du 17 août 1915.

Article 10.

Aucun sursis ne pourra être accordé ou renouvelé à l'avenir à us
homme du service armé appartenant aux classes 1903 et plus jeunes

. sans une décision spéciale du ministre de la guerre..
Un décret, rendu sur la proposition du môme ministre, déterminera

. les proiessiojns pour lesquelles des sursis peuveût être accordés et la
durée de ceux-ci.

Le demandeur en sursis souscrira du reste, au préalable, une décla
ration indiquant de quelle profession il se réclame pour sa mise ca
sursis, ainsi que le lieu et la durée qu'il désire voir attribuer à ce der
nier. Copie de cette déclaration sera transmise à la mairie de la rési-

. dence de l'intéressé comme il est dit à l'article 3.
En cas de fausse déclaration, les peines prévues par l'article 7 de la

loi du 17 août 1915 seront applicables.
Les mobilisés placés, à un titre quelconque, dans la position de sur

sis. demeureront soumis aux règlements de l'armée, en cas d'infrac
tion à la discipline militaire, sans préjudice de ce qui est dit à l'arti
cle 42, alinéa 6, de la loi du 21 mars 1J0J.

Article 11.

La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et pays 1>
protectorat.

ANNEXE N® 186

(Session ord. — Séance du 31 mai 1917.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification de divers décrets
ayant pour objet de prohiber la sortie ou la
réexportation des colonies ou protecto
rats, autres que la Tunisie et le Maroc, de

' •certains produits, • présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Maginot, ministre
des co'onies, par M. J. Thierry, ministre des
fiuances, et par M. Clémentel, ministre du
-commerce,. de l'industrie, des postes et des
télégraphes (1). — (Renvoyé à la commission
des douanes.) "

ANNEXE N° 100

(Session ord. — Séance du 22 mars 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi portant

modification à la loi du 3 mai 18 11 sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique,
par M. Jeanneney, sénateur (1).

Préliminaires.

Si honorable que soit la carrière fournie par
la loi du 3 mai 18 si sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique, elle n'a pas échappé au
dommage du temps.
- Pendant que s exécutaient les immenses tra
vaux publics qu'elle a grandement facilités, de
nouveaux besoins se sont fait jour. Les occa
sions de recourir à l'expropriation sont deve
nues plus fréquentes; 1 importance des opéra
tions qui la mettent en jeu s'est elle-même
accrue. .

Depuis longtemps déjà, une rVforme de la loi
de 1841 était demaudee.: on souhaitait que,
sans cesser de prémunir les int rets privés
contre tout dommage illégitime, cette loi don-
n it un mo.. en plus pratiqué et plus sur de
pourvoir pleinement à l intérêt public.
C'est dans ca, dessein qu'en i'.'li) une commis

sion interparlementaire avait été instituée au
ministère de l'intérieur, avec la mission très
large « d'étudier les modifications à intro
duire dans la législation relative à l'expro
priation ».

Cette commission s'était acquittée de sa tiens
avec diligence et méthode. Elle avait estime
que, sans abandonner aucune des règles fon
damentales inscrites dans a loi de 1si1, et en
en conservant l'économie générale, on pouvait
atteindre le but, en s'appliquant seulement ali
rajeunir. En conclusion, elle avait proposé de
reprendre un à un les- soixante-seixe articles
de la loi de 13 i 1 et, au passage, de corriger les
dispositions vieillies ou condamnées pariespe-
rieaco. Les modifications qu'elle jugea recon-
mandables concernaient vingt-saptarticlesde la
loi.
La suite donnée à cet intéressant travail fut

le dépôt que, le 21 novembre 1911. le Gouver
nement fit. sur le bureau de la Chanibre des
députés, d'un projet de loi « portant modifica
tion de la loi du 5 mai 1841 ".
Ce projet s'écartait toutefois assez sensible

ment des propositions de la commission au
lieu di vingt-sopt articles, il n'en retenait pu' 5 >
coinmo revisables. que cinq, L'exposé des mo
tifs affirmait tenir ainsi compte des .« princi
paux griefs dirigés contre les dispositions en-
vigueur ». Mais il para t bien qu'en limitant
l'objet du projet on pensa surtout en rendre te
vote plus aisé.
Ramené à ces termes modestes, le Pr?i e*,,

été encore réduit par la Chambre des députés.
et, de nouveau par le Sénat. 11 est devenu la
loi du 21 avril 1914, dont la portée a été seule

(l) Voir les n#i 2896-3077 et in-8» n° 670. .—
' i1« lésisl. — de la Chambre des députés. (1) Voir le 'a 0 119, Sénat, année 1915.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 2S7

ment de : 1° Donner, au magistrat directeur, la
présidence du jury ; 2° Obliger le jury à pro
noncer distinctement à l'égard du préjudice
purement éventuel ;
Bien qu'encore courte, la pratique de ces dis

positions en a laissé voir de bons effets. Mais,
dès ce moment, une réforme apparaissait in
dispensable sur les points demeurés en souf
france. « Une revision générale de la loi de
1841 est « besoiq pressant », écrivions-nous
dans notre rapport de 1914 (Sénat, n° 176).
« Seule aussi, elle peut assurer une bonne co
ordination des textes. 11 importe que le Gou
vernement prenne sur cette question une
initiative résolue, à laquelle le sentiment des
Chambres ne peut manquer de répondre.»
A peu de temps de là, l'état de guerre est sur

venu qui, pour un moment, a détourné du pro
blème 'attention des pouvoirs publics. Mais
celle-ci n'a pas tardé à y être vivement rame
née. A toutes les raisons de la veille, de nou
velles sont, en effet. venues s'ajouter, nées de
la guerre même et particulièrement pres
santes.

Dans la zone des batailles, des immeubles de
toute nature et parfois deseitésentièresontété
détruits ougravementendommagés : un énorme
programme de-reconstruction est ouvert pour'
demain. L'essor industriel, qui ne peut man
quer de suivre la paix victorieuse, ouvrira lui-
même le champ à. de grandes entreprises.
Qu'il s'agisse do relever nos ruines ou de

pourvoir aux besoins nouveaux entrevus, il
sera essentiel que l'instrument d'expropriation,
dont on aura a se servir, s'adapte, aussi irrépro
chablement que possible, à l'œuvre de renais
sance nationale qui va nous solliciter.
Par exemple, on ne comprendrait pas que,

par la faute de la loi. les quartiers de ville ouourgs détruits par la guerre fussent en dépit
des vices de leur plan général, reconstruits
suivant les mêmes alignements On ne saurait
admettre que, partout ou un ensemble de re
construction s'imposera, l'aménagement nou
veau, tout en satisfaisant aux convenances lo
cales légitimes, ne répondit point aux exigences
modernes de la circulation, de l'hygiène, de
l'esthétique, comme aux perspectives d'avenir.
On ne comprendrait pas davantage quo les

entreprises hardies qu'exigeront, entre autres,
le rajeunissement ou le développement de
notre outillage do transport, fussent entravées
par l'archaïsme de notre législation.
Or, tel qu'il subsiste aujourd'hui encore, le

régime français de l'expropriation, .fort en re
tard d'ailleurs sur maintes législations voisines,
ne dunne pas à nos collectivités tous les
moyens d'assurer leurs fins essentielles. La
démonstration sera aisée, aussi bien en ma
tière de voirie que de grands travaux publics.
Pour l'heure ok la vie normale reprendra

dans notre pays, c'est à un devoir spéciale
ment impérieux que nous devrons satisfaire,
envers nos -départements envahis. Personne
n'entend leur faire attendre, fût-ce une heure,
un seul des outils de leur relèvement.

C'est apparemment à ces idées que le Gou
vernement a obéi, lorsque, le 29 avril 1915, il a
saisi le Sénat d'un nouveau projet de loi « por
tant modification de la loi du 3 mai 1841 ».

11 est curieux, toutefois, que l'oxposé des mo
tifs ne s'en soit pas expliqué, Aucune allusion,
si petite soit-elle, n'y est faite à l'état de guerre.
On s'est borné à y répéter les considérations
générales présentées en faveur du projet de

. temps de paix de 1911.
Los faits n'en sont pas moins là. Chaque

jour ils font plus vivement sentir l'urgence
d'une solution dont ils gouvernent aussi, pour
une large part, les modalités.

Physionomie générale du projet du.
Gouvernement.

S'agissafnt de rajeunir notre régime de l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, deux
méthodes essentielles se peuvent envigager.
On peut procéder par abrogation intégrale

de la loi existante, qu'une loi entièrement
nouvelle remplacerait. C'est ainsi qu'il fût fait
en 1841, à l'égard de la loi, pourtant récente,
du 7 juillet 1833. Une telle méthode serait as
surément à conseiller si, dans son économie
générale ou même dans la pluralité de ses
dispositions, la loiexistante devait être aban
donnée.

Si, au contraire, en entend que, dans son en
semble, la loi existante demeure inchangée et
que des retouches soient seulement faites à
ertaines de ses dispositions, il s'imposa que

le cadre de la loi et sa date même soient con
servés : son texte doit rester la base du travail
de revision.

Comme on le'sait déjà, c'est à ce dernier
parti que la commission extraparlementaire de
1911 s'était arrêtée. C'est le même qu'a adopté
le projet du Gouvernement. La raison de s'y
tenir a été, pour lui, d'autant plus forte que
sur les 76 articles de la loi de 1841, 58 sont
laissés par son projet sans changement. .
Disons tout de suite que cette môtbode a

notre pleine adhésion.
Nous n'ignorons pas que depuis une ving

taine d'années d'abondantes propositions sont
écloses, en vue de refondre, très profondément
parfois, les règles de l'expropriation. Ces pro
positions sont loin d'être sans intérêt ; elles
gardent, pour l'avenir, une valeur qu'il ne
faudra point négliger.
Mais, outre que le projet de loi dont nous

sommes saisis n'a pas cru devoir les retenir,
nous avions à faire largement état des condi
tions de l'heure. Celle-ci est, avant tout, sou
cieuse de solutions promptes.
Avec raison, le Gouvernement a rejeté l'idée

de faire, en ce moment, table rase de la loi de
1841 : comme celui de la commission extrapar
lementaire, son projet se limite aux corrections
jugées urgentes et à maturité.
Élargir le domaine de l'expropriation au delà

du strict périmètre d'un ouvrage public, en
inscrivant formellement dans la loi la faculté
d'exproprier par zone : assouplir, selon les
données de l'expérience, les règles de sa pro
cédure tant administrative que judiciaire, tel
est le caractère général du projet, où dix-huit
articles seulement de la loi sont désignés pour
une modification.

C'est dire qu'il s'agit bien d'une simple œuvre
de retouche, et telle que la permettent les cir
constances. Œuvre fragmentaire et modeste
assurément ! œuvre de simple réparation con
fortative, pourrait-on dire ! OEuvre susceptible
pourtant de haute portée pratique et dont
l'adoption se recommande particulièrement.

11 reste entendu que ce n'est là qu'une étape,
mais une étape qu'il faut franchir vite et bien.
La voie ne s'en trouvera que mieux préparée à
la refonte globale de notre régime d'expropria
tion, qu'un temps prochain ne peut manquer
d'exiger. .

• CHAPITRE I"

MODIFICATIONS CONCERNANT LE DROIT D'EXPROPRIER

De la faculté d'exproprier par zone.

Les règles suivant lesquelles l'utilité d'un
travail public est déclarée sont présentement
inscrites aux articles 2 et 3 de la loi de 1S41.
Aux termes de l'article 2, «les tribunaux ne

peuvent prononcer l'expropriation qu'autant
que l'utilité en a été constatée dans les formes
prescrites par la loi. Ces formes consistent :
I e dans la loi ou le décret qui autorise l'exécu
tion des travaux pour lesquels l'expropriation
est requise ; 2° dans l'acte du préfet qui désigne
les localités ou territoires sur lesquels les tra
vaux doivent avoir lieu ».

Donc, c'est seulement en vue de travaux que
l'expropriation est envisagée parla loi. Ce n'est,
non plus, qu'en vue des travaux auxquels le
caractère d'utilité publique aura été reconnu
qu'elle peut être autorisée.

L'autorité administrative chargée d'accorder
l'acte déclaratif d'utilité publique n'a jamais
cessé de considérer comme très stricte la mis
sion qu'elle tient de la loi ; elle n'accorde cet
acte qu'en vue de travaux, et de travaux bien
déterminés. De même, elle tient la main rigou
reusement â ce que l'expropriation demeure
limitée aux immeubles compris dans l'assiette
de l'ouvrage projeté ou à ceux qui, par voie de
conséquence immédiate, exigent la réalisation
de celui-ci. Enfin, elle est très sévère quant à
la nature de l'opération susceptible de justifier
le recours à l'expropriation : un arrêt d'hier en
témoigne encore (1).

' A son tour, l'autorité judiciaire a toujours
interprété d'une façon étroite l acto déclaratif
obtenu (1). ■
Cette interprétation de la loi de 1S11 est par

faitement conforme, à son texte.
Elle s'autorise aussi de son esprit. Il n'est pas

douteux en effet que, conçue pour seconder
l'exéculion des grands travaux publics, cette loi
se présente, au moins autant comme une loi
des garanties données à la propriété privée
contre les exigences de l'intértt général. A
chaque pas, l'inviolabilité do la propriété y est
consacrée comme principe primordial : ioute
dérogation à ca principe n'y pose qu'une règle
de droit étroit.

C'est sans trop de difficultés que cette légis
lation a été acceptée, sinon subie, jusqu'à ces
dernières années. Elle commençait pourtant à
être impatiemment supportée. ,
Son insuffisance n'est plus guire contestée

aujourd'hui.
Des preuves topiques en peuvent être don

nées, aussi bien en matière d'édiliié que de
travaux publias ressortissant aux départements
ou à l'État.
Parlons des villes d'abord.

Elles se préoccupent de plus en plus de
s'assainir et s embellir : c'est une voie dans la
quelle on ne saurait trop les encourager Un
peu partout, .des projets ont été élaborés, en
vue d'y raser les quartiers sordides et, du
même coup, Iss foyers de contagion qui y
pullulent ; on y envisage, de môme, le déga
gement des monuments, l'ouverture d'ave
nues, l'élargissement de i'agglomération sui
vant des plans d'ensemble et d avenir. Dans
les départements que l'invasion a ravagés,
cette tache se poursuit ardemment déjà et
voudra une réalisation prompte.

(1) Arrêt du conseil d'État (contentieux) du
20 avril 1917, annulant pour excès de pouvoir
un décret, en date du 29 décembre 1914, qui
avait déclaré d'utilité publique les travaux
d'agrandissement et d'établissement d'une dé
charge publique par la ville de Caen :

« Considérant que la création d'une décharge
publique, destinée à permettre aux entrepre
neurs de travaux et autres particuliers de se
débarrasser de vieux matériaux et de décom
bres provenant de démolitions, n'est pas un
travail qui, par sa nature, puisse faire l'objel

d'une déclaration d'utilité publique et permettre
le recours à la procédure d'expropriation régie
par la loi du 3 mai 1841; que, d'ailleurs, il ré
sulte manifestement des pièces du dossier et
notamment des délibérations du conseil muni
cipal que la ville de Caen s'est proposé, moins
de mettre à la disposition de ses habitants un
lieu oi ils puissent se débarrasser des décem
bres et vieux matériaux que d'acquérir de vas
tes terrains nus, joignant l'agglomération ac
tuelle, dans le but de lea revendre, après avoir
remblayés et lotis, en vue de l'édification de
maisons et de la création de quartiers nou
veaux; qu'uno telle opération, qui n'a d'autre
fin et d'autre utilité que de favoriser l'extension
de la ville en donnant des facilités aux cons

tructions, n'est pas de celles pour lesquelles
les administrations municipales peuvent, dans
l'état actuel de la législation, recourir à la pro
cédure d'expropriation pour cause d'utilité pu
blique ».

(1) Jugé notamment que la loi qui a autorisé
la construction d'un canal ne saurait autoriser

les expropriations nécessitées, après l'achève
ment des travaux, par le redressement de ce
canal (Cass. 8 avril 1835) ; ni les expropriations
nécessaires pour le redresement d'une route,
après son achèvement dans les conditions pré
vues par le décret (Cass. 11 juillet 1833) ou les
expropriations nécessitées par un changement
de tracé dans la direction d'une route départe
mentale classée, mais non exécutée (Cass.
10 mai 1843) ;
Jugé encore que la loi relative à l'ouverture

d'un canal n'autorise pis l'expropriation de
terrains destinés à l'établissement d'un chemin
se reliant au canal, quand la loi d'ouverture de
ce canal ne mentionnait pas la création de ce
chemin (Cass. .13 janvier 1840) ;
Jugé de môme qu'au cas où la construction

d'une route nationale a coupé un ruisseau dont
il importe d'opérer le redressement, la déclara
tion d'utilité publique des travaux n'autorise
pas l'expropriation -des terrains nécessaires
pour le redressement du ruisseau (Cass. 21 no
vembre 1836) ;
Qu'une compagnie de chemin de fer n'est

pas autorisée, en vertu de la loi qui la rend
concessionnaire d'un embranchement, à pour
suivre l'expropriation des terrains nécessaires
à l'agrandissement de la gare existant sur la
ligne principale, au point de raccordement
(Cass. 27 février 1849) ;
Que, si de nouvelles parcelles de terrains

sont deveuues nécessaires pour l'établissement
de travaux qui n'étaient pas la conséquence
immédiate de ceux déclarés d'utilité publique,
une nouvelle déclaration doit être provoqués
psur qu'on puisse poursuivre l'expropriation
de ces parcelles (Cass. 8 janvier 1873),
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Mais là, déjà, los faiblesses du régime actuel'
éclatent aux yeux. '
Puisque la loi de 1811 n'autorise l'expropria

tion que dans les strictes limitas des ouvrages
publics à édifier, il s'ensuit que les terrains
compris dans l'assiette d'une voie publique à
entreprendre, peuvent seuls faire 1 objet d'une
expropriation : quelles que soient les raisons
d'esthétique ou de prévoyance édilitaire qu'on
pourra faire valoir, aucun terrain sis hors de
l'alignement de la voie ne pourra être compris
dans l'opération d'expropriation.
Il sera pourtant fréquent que telle parcelle

limitrophe de l'alignement nouveau soit, par
son exigu té, sa forme défectueuse, si mau
vaise orientation, non susceptible de recevoir
des constructions qui s'accordent avec la vois
nouvelle. Il arrivera souvent aussi que des ter
rains de ce genre se trouvent couverts, par
avance, de constructions vicieuses. lie l'une
ou l'autre façon, le profit public cherché par
l'opération entreprise ne sera qu'incomplètc -
ment atteint. Seul, un lotissement large et
rationnel de toutes les parcelles intéressées
par la nouvelle voie permettrait de l'obtenir.
La situation n'est point différente en matière

d'autres travaux p :blics.
S'agit-il, par exxmple, d'un bassin maritime à

construire, personne ne soutiendrait plus au-
jourd hui qu'il peut suffire-de lui assurer ses
quais et l'es emplacements nécessaires à l'outil
'agj de déchargement. Le rôle moderne d'un
bassin n'est pas seulement de p.rmettre 1 accos
tage et le déchargement ou même encore le
transbordement. S'il est bassin de commerce,
il lui faut, à proximité des magasins ou entre
pôts où les marchandises puissent être non
seulement reçues, mais triées, groupées, par
fois traitées avant d'être réexpédiées par voie
de terre ou d'eau. S'il est bassin d'industrie, il
lui faut, à portée immédiate, des étendues de
terrain capables de recevoir tous les établisse
ments qui en sont le comp ément indispen
sable, qui en doivent donc être l'apanage.
Il n'en va point autrement des bassins flu

viaux qui, eux aussi, veulent, pour remplir plei
nement leur objet, de vastes dépendances. Les
voies ferrées et leurs gares ont des besoins du
même genre.
Dans tous ces domaines l'étranger nous a

donné des exemples que nous ne saurions
trop nous hâter de suivre. C'est le devoir de de
main.
Mais là encore, la loi de 1841 met présente

ment un obstacle insurmontable. L'établisse
ment de bassins ou gares, celui de leurs voies
d'accès et des installations strictement exigéess
par leur service, c'est tout ce que la loi a auto
risé. Hien n'y est permis. au no n de l'intérêt
public, envers les installations ou établisse
ments connexes qui, seuls pourtant, assure
raient une mise en valeur complète.
Ce serait, déjà, raisons suffisantes d'une in

tervention législative, en vue d'étendre, au
delà de l'assiette d'un ouvrage public, la fa
culté d'exproprier.
L'exposé du projet de loi en a fait valoir une

autre qui n'est pas de moindre valeur. ..

L'exécution de travaux publics, observe-t-il,
procure le plus souvent, à un grand nombro
de propriétés une plus-value importante. N'est-
il pas juste que la collectivité qui s'impose, le
plus souvent, pour un travail public, les plus
lourds sacrifices, puisse recueillir les fruits de
ses efforts et ne s'en voie pas frustrer par
quelques particuliers qui profitent, presque
intégralement du bénéfice de l'opération ?

En effet, le respect dû à la propriété ne com
mande aucunement d admettre l'enrichisse
ment indu. Si des immeubles riverains d'un
ouvrage public ont, par le seul fait de l'établis
sement de cet ouvrage, acquis une plus-value
importante, comment leur propriétaire pour
rait-il refuser raisonnablement d'en faire
compte à la collectivité, de qui lui vient, sans
contrepartie, ce profit ? Aucune contestation
ne para t possible sur le principe d'une com
pensation due, dans ce cas, à la collectivité.
Or, la loi présente n'o.i're, en pratique au

moins, aucun moyen, pour une autorité expro
priante, de récupérer, de» riverains enrichis
par un travail public, une part quelconque de
cet enrichissement. La chose est d'autant plus
choquante que, comme personne ne l'ignore,
les profits de ce genre sont communément
l'objet de grosses spéculations. Il s'ensuit que,
pour une part souvent importante, les deniers
de tous, consacrés à une opération d'intérêt
général, n'ont d'autre emploi que de procurer
A quelques-uns des bénéfices illégitimes

■Ceci n'est ni moral, ni fait pour encourager
*es entreprises d'intérêt public. U est notoire
que le régime actuel en a entravé beauco.p.
La récupération, par les collectivités, des

plus-values immobilières qu'elles ont procu
rées est recherchée par le projet de loi. Le
moyen que l'on préconise est le même que
dans le cas précédent : il consiste à étendre
aux immeubles grandement avantagés par un
travail public la faculté d'expropriation en au
torisant. ici encore. l'expropriation par zone.
Une telle conception ne contredit, ni ne cho

que même aucun 'princijG de notre droit
publie.
Le respect de la propriété individuelle est

une de ses règles fondamentales. Mais l'utilité
publique y est consacrée aussi. avec ses droits.

■ Loffico du 1 gislateur est précisément de fixer
à chacune da ces notions, son domaine, en
tenant compte de leur évolution respective.
Car, pas plus que la notion d'utilité publique,

celle de la propriété n'est absolue. L'une et
l'autre marchent avec les civilisations.
Depuis un siécb la propriété est devenue

sensiblement plus mobile, partant plus imper-
soinelle; des formes nouvelles d'appropriation
sont apparues qui ont constitué comme une
transition de la propriété privée à la propriété
sociale.

En même temps, et par un sacrifice du à
l'intérêt commun, elle a subi, en faveur de la
collectivité, des restrictions chaque jour plus
nombreuses : la santé et la sécurité publi
ques. les besoins de conserver ou développer
les richesses nationales ont, entra autres.
accru notablement leurs exigences. Elle ne
cédait autrefois qu'à la « nécessité publique
évidente ».(Déclaraiion de 1789, art. 17. Consti
tution de 1791, titre I, de 1793, art. 19 de l'an III,
art. 35 S) ; elle dut céder bientôt à la simple
« utilité publique » (code civil, art. 515). L'utU.
lité publique est, elle-même, devenue plus
compréhensive chaque jour. Les cas dans les
quels l'intérêt public a paru pouvoir légitimer
un recours à l'expropriation, n'ont cessé de
s'augmenter. Les lois du 21 mars 1905 (sur la
protection des sites et monuments histori
ques), du 12 avril 1912 (relative aux rues de
Paris), du 17 juin 1915- (sur l'expropriation pour
cause d'insalubrité) sont les étapes les plus

■ récentes d'une évolution qui n'est pas à. son
terme et qui s'observe aussi dans les législa
tions étrangères.
La faculté, envisagée pour les collectivités,

d'exproprier « par zone » n'est qu'un cas nou
veau de cette évolution.

constatons d'ailleurs que le principe n'est pas
inédit dans nos lois : deux, au moins, d entre
eiles le consacrent déjà d'une manière posi
tive.

C'est en premier lieu le décret-loi du 26 mars
1852 relatif aux rues de Paris, modifié par la
loi du 12 avril 1912, qui est ainsi conçu :
Art. S. — Dans tout projet d'expropriation

pour l'élargissement ou la formation des rues
de Paris, l'administration aura la faculté de
comprendre la totalité des immeubles atteints
lorsqu'elle jugera que les parties restantes ne
sont pas d'une étendue ou d'une forme qui
permette d'y élever des constructions salubres,
ou des consiructions en rapport avec 1 impor
tance ou l'esthétique de la voie.
Si elle est demandée par l'une des parties,

l'expropriation sera de droit pour toute parcelle
restant ne dépassant pas 15J mètres carrés, ou
en:are pour l'intégralité de ,tou immeuble
atteint lorsque des constructions à démolir en
tout ou en partie pour l'exécution du projet
déclaré d'utilité publique occuperont plus de
moitié de sa superficie totale. . .
Les parcelles de terrains acquises en dehors

des alignements et non susceptibles de rece
voir des constructions salubres ou esthétiques
seront réunies aux propriétés contiguës, soit
par l'expropriation de ces propriétés, conformé
ment à l'article 53 da la loi du 16 septembre
1807.

La fixation du prix de ces terrains sera faite
suivant les mêmes formes et devant la môme
juridiction que celle des expropriations ordi
naires.

On voit que, même situées hors de l'aligne
ment d'une rue, des parcelles souvent impor
tantes de terrain peuvent, au nom de l'utilité
publique et par autorité de justice, être, à Paris
(et, par extension, dans nombre d'autres villes)
retirées à leur propriétaire si, dépendant d'un
immeuble atteint par l'alignement, elles ne
permettent pas des constructions en harmo
nie avec les conditions d'hygiène et d'esthé

tique que l'opération de voirie a entendu réa
liser. ' ...

Dans le rapport que, le 19 janvier 1911, nous-
présentions au Sénat sur le projet, alors pen
dant devant lui, >énat 1911, n' 9), nous avons
constaté que le décret de 1S52 consacrait déjà
cette solution, pour le cas ô j une question de
salubrité était en cause. Il ne s'agissait qus de
l'étendre au cas oi l'esthétique se trouverait
en jeu. Nous écrivions :

ll faut que la loi consacre l'évolution que la
notion d'utilité publique a poursuivie sous nos
yeux.
. Il n'y a pas très longtemps que pour beau
coup do tnéoriciens du droit public, ce qui
tend niquement à augmenter pour ses habi
tants 1 agrément d une ville ne devait pas pou
voir fonder une expropriation. A la rigueur, ils
consentaient qu on s en servit pour la création
de promenades ou de jardins publics, mais ils
y mettaient la condition que cette crcatioa
fùt principalement une mesure d'hygiène.
Aujourd'hui, on ne nie plus guère que les

travaux intéressant l'esthétique d une cité puis
sent se réclamer da l'intérêt public, aussi bien
que ceux qui visent au bien-ôti'e matérielle de
ses habitants. Ils contribuent au bien-être mo
ral et le ir valeur éd îcative e;t certaine. Com

ment nier aussi que. pour une capitale telle
que Paris, ou pour telle autre de nos grandes
villes, le renom de leur beauté, l'heureuse har
monie de leurs rues ou de leurs places, la
grandeur des perspectives. le charme ou la
majesté de tant de leurs décors, soient d'inté
rêt public et même national ? , '
Les Chambres ont pleinement souscrit à ces

idées : el;es ont élargi la précieuse et féconde
application de l'expropriation par zone que con
tenait déjà le décret de 1852.

A la vérité, 1 autorisation d'exnroprier n'est
donnée, dans ce cas, qu'à l'égar.l d'imme:ibles
atteints par le projet, sans pouvoir l'être à cem
que ne ne touchent pas les alignements nou
veaux.

Mais, outre que cette distinction n'est pas à
l'abri d; t. ute critique, une loi plus récente,
celle du ii juin 1915, concernant l'expropria
tion pour cause d'insalubrité, a fait. du droit
d'exproprier par zone, une nouvelle et impor
tante application : elle autorise les communes
« à requérir, en vue do l'assainissement, 1 ex
propriation des groupes d iminëubles ou quar
tiers reconnus iusalubres ».

Dans noire rapport au Sénat (1913, n» 495),
nous avons caractérisé le projet que la Cham
bre des députés a, peu de temps après, adopté
sans changement. Bornons-nous à en retenir,
pour l'instant, que les articles 18 et 18 bis de la
loi (modi ,ée) du 15 février 1902 déclarant sus
ceptibles d'expropriation des parcelles dont la
des.ination n'est nullement d'être incorporée à
des ouvrages publics, et dont la revente ulté
rieure est, au contraire, prévue formelle
ment. ■ "

Nous sommes donc bien fondés à écrire que
le principe de l'expropriation par zone, loin de
répugner à notre droit public, est déjà consa
cré expressément dans nos lois. " '
■ Ajoutons que, depuis longtemps, il a trouvé
large place dans les législations, étrangères.

Espagne. — La loi espagnole du 10 janvier
1879 porte dans son article 47, applicable aux
projets de travaux dans les villes d au moins
50.000 âmes, que « seront sujettes en totalité à
l'expropriation forcée... non seulement la sur
face occupée par la voie publique projetée,
mais encore celles qui se trouveront compri
ses, en tout ou en partie, dans les deux zones
latérales et parallèles à ladite voie, sans que,
toutefois, la largeur de ces zones puisse "dépas 1
ser vingt mètres ».

Autriche-Hongrie . — Une loi hongroise du
31 mai 1881, applicable au territoire de Buda
pest. admet l'expropriation « dans le cas- de ré*
gularisation,. en tout ou en partie, des rues et
places de la capitale » des terrains et bâtiments
situés sur ces rues et places, «. qui ne répon
dent pas aux nécessités du but que l'entreprise
se propose « ainsi que des bâtiments se trou
vant en recul sur l'alignement des nouvelles
rues et places, « si les propriétaires ne pren
nent pas, par une déclaration écrite.,. l'enga
gement de construire dans un délai de troif
mois, dans les conditions requises...^
(Art. 22). *
Luxembourg. — Aux termes de la loi luxem

bourgeoise du 4 mars 1896, les villes peuveul
exproprier non seulement les immeubles dey-
unes à être incorporés au domaine public, mais
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encore des immeubles devant être utilisés ulté
rieurement par l'administration pour un usage
en quelque sorte privé, mais dont l'acquisition
parait indispensable pour réaliser soit l'assai
nissement d un quartier, soit l'amélioration des
voies de communication ; lorsque les terrains
expropriés ne sont pas utilisés en totalité pour
un objet d'intérêt public, les parcelles restées
sans emploi peuvent être aliénées par la partie
qui a poursuivi l'expropriation et celle-ci a le
droit d'imposer des conditions particulières aux
acquéreurs.
' Suisse. — La loi cantonale de Genève (1895)
dispose : « S'il s'agit d'ouvrir ou d'élargir une
voie publique ou une place, l'expropriation
peut comprendre, outre le terrain de la place
projetée, un espace de 20 mètres de chaque
côté de cette voie ou de cette place. »

La loi cantonale de Lausanne (189G) a repro
duit cette disposition et admet en outre que
<; dans toute expropriation d'une fraction
d'immeubles, si le prix de la parcelle expro
priée dépasse la moitie totale de l'immeuble,
la commune peut exiger qu'elle soit étendue à
l'immeuble entier. >•
La loi cantonale de Saint-Gall (1808) permet

l'expropriation d'un immeuble par de simples
considérations financières... lorsque l'expro
priation partielle coûterait en indemnité de
dépréciation du surplus, plus du quart de la
valeur de ce surplus.
Enfin, la loi du canton de Neuchâtel du

"21 avril 1913 contient le fort intéressant article
que voici :

Art. so. —- En sollicitant la déclaration d'uti
lité publique pour les travaux qu'il a l'inten
tion d'entreprendre, i expropriateur peut de
mander que les propriétaires des immeubles
auxquels l'exécution des travaux donnera une
notable plus-value soient contraints de contri
buer, dans une mesure équitable , aux frais de
l'entreprise, qu'ils aient ou non des droits à
céder. Toutefois, la contribution ne peut dé
passer 50 p. 10J de l'augmentation de la va
leur acquise par l'immeuble ou de la valeur
d'une servitude qui le grèverait si les travaux
entrepris ont pour effet de l'éteindre. E/j outre,
l'ensemble des contributions ne peut être su
périeur au montant des dépenses faites pour
l'exécution des travaux. |
Belgique. — Une mention spéciale est due à la

loi beige, du 1 er juillet 185«, modifiée par la loi !
du 15 novembre 1367. Les heureuses applica- !
tions qui en ont été faites chez nos alliés ont, j
à juste titre, été souvent invoquées. Eu voici i
les dispositions caractéristiques : I

Art. 1 er . — Lorsqu'il s'agit d'un ensemble de
travaux ayant pour objet d'assainir ou d amé
liorer, en totalité ou en partie, un ancien quar
tier, ou de construire un quartier nouveau, le
Gouvernement peut, à la demande du conseil
communal, autoriserconformément aux lois du
8 mars 1810 et du 17 avril lvî"> l'expropriation
de tous les terrains destinés aux voix de com
munication et à d'autres usages ou services
publics, [ainsi qu'aux constructions comprises
dans le plan général des travaux.
Art. 3. — Le plan général prescrit par l'arti

cle 1 er indique : 1° la superficie des terrains et
édifices dont la cession est nécessaire ; 2» lo
nom de chaque propriétaire ; 3° les travaux à
exécuter sur lesdits terrains après expropria
tion; 4° les parcelles de terrain destinées à ètro
remises en vente ou à recevoir tes construc
tions sur 1 aliguement des nouvelles rues ou
places.
Art. i. — S'il reste hors des limites fixées

pour l'exécution du plan des enclaves ou des
parcelles qui. soit a cause de leur exiguitè,
soit à cause de leur situation, ne sont plus sus
ceptibles de recevoir des constructions salu
bres, ces terrains sont portés au plan commun
faisant partie des immeubles à exproprier ;
toutefois, les propriétaires peuvent être auto
risés par le Gouvernement à conserver ces
terrains s'ils en font la demande avant la clô
ture de l'enquête.
Art. t. — Quand l'exécution du plan entraîne

la suppression totale ou partielle d une rue, les

propriétaires riverains de la rue supprimée ontafaculté de s'avancer jusqu'àl'aligaement delà
nouvelle-voie. S'ils ne veulent pas user de cette
iacu.té, l'expropriation de leur propriété en
tière pourrait être ordonnée. Les terrains à

! acquérir par les propriélaires seront estimés
! par des experts nommés par les parties et par
] un tiers-expert nommé par le président du
i tribunal de -première instance de l'arrondis
sèment. J • /

Art. 10. — L arrêté royal autorisant l'expro
priation détermine les conditions de la revente
des terrains non occupés par la voie publique.

Italie. — La loi italienne du 23 juin 1865 vaut
aussi d'être citée :

Art. Si. — Peuvent être compris dans l'expro
priation non seulement les propriétés indispen
sables à l'exécution d'un travail public, mais
encore celle y attenant, dans une zone déter
minée et dont l'occupation tend directement
au but principal du travail susdit.
A Vemagne. — Mentionnons enfin les lois

prussiennes des 1" avril 1903 et 17 juillet 1907,
relatives aux grandes voies de navigation inté
rieure, qui permettent d'exproprier, dans une
zone de 1 kilomètre de largeur de part et
d'autre de l'axe d'un canal, les parcelles dont
l'acquisition est nécessaire au fonctionnement
efficace de l'ouvrage i créer.

En résumé, l'heure semble venue de faire
sortir notre régime d'oxpropriation du cadre
rigide où le législateur de 1841 l'a emprisonné.
L'introduction dans cette loi de la faculté d'ex
proprier « par zone » ne doit pas pouvoir sou
lever d'objection sérieuse : elle ne fera que
mettre notre législaiion à la hauteur de maintes
législations étrangères et en harmonie avec les
besoins de notre siècle.
La tâche délicate va seulement être de fixer

■les règles suivant lesquelles l'expropriation par
zone pourra être autorisée et s'exercera.
A cet égard, le projet n'a point traité diffé

remment l'expropriation dite « par zone « sui
vant qu'elle a pour but de procurer à un ou
vrage public les terrains nécessaires à sa
pleine mise en valeur, ou d'assurer seulement
la récupération de plus-values immobilières.
Entre les deux cas, la différence est pourtant

grande.
Le premier suppose des propriétés privées

dont la possession est indispensable à l'expro
priant et qui, faute d'entente amiable, ne peu
vent être mises en sa possession que p ■ voie
d'expropriation. Dans le second, on ne re
cherche nullement une mise en possession,
mais un remboursement : l'expropriation n'est
envisagée que comme simple moyen de re
couvrement d'une créance prétendue. >
Comment croire qu'une telle différence de

nature ne puisse commander des solutions
différentes? Ne fût-ce que dans un intérêt de
clarté, il conviendrait de traiter les deux cas
distinctement, C'est ce que nous ferons.

I. — De l'expropriation par zone, considérée
comme moyen de procurer à -an ouvrage
public sa mise en valeur complète.

Le problème, avons-nous dit. est celui-ci :
Des terrains, non compris dans le périmètre

d'un ouvrage public, étant nécessaires pour
assurer à celui-ci sa pleine utilité, et l'emprise
en étant souhaitable au nom de l'intérêt publie.
à quelles règles doit être soumise, en ce qui
les concerne, la possibilité de déclarer l'utilité
publique ?

§ 1. —fLES BK30I.V3
Voyons bien, d'abord, les besoins à satisfaire.

Et, pour cela, envisageons successivement les
[ deux grandes catégories d'ouvrages en vue des
quels, d'après la projet même, la loi est pré
parée : d'une part. les opérations de voirie
urbaine ; de l'autre, les autres grands travaux
publics.

a; Voirie urbaine.

Si, à titre d'exemple, nous considérons d'a
bord le cas de Paris, l'exécution en cours du
récent programme de 900 millions offre des si
tuations qui paraissent pouvoir être ramenées
à trois catégories principales :

J' Il peut arriver que la totalité des immeu
bles atteints par une opération étant expro
priés, les parcelles a revendre après l'ouver
ture ou l'élargissement d'une voie soient d'une
forme ou d'une profondeur qui empêche d'en
tirer parti pour la construction. L'administra
tion ne peut, à l heure actuelle, que les reven
dre aux propriétaires contigus. Ne fût-ce que
pour lui permettre d'en recueillir la plus-value.
il serait déjà équitable qu'elle eût le droit de
les acquérir : négligeons pourtant, quant à pré
sent, celte considération.
Mais il est, d'autre, part évident que l'adjonc

tion de petites parcelles, inutilisables en elles-
mêmes, aux iuunsubles limitrophes déjà cons

truits, orientés vers d'autres voies, n'aboutira
souvent qu'à un résulat déplorable pour l'amé
nagement de la voie à créer ou améliorer.
Pour que le but d'intérêt général poursuivi

soit atteint, il faut un lotissement rationnel qui
permette, en façade sur la voie nouvelle, la
construction d'immeubles satisfaisant à toutes
les conditions des règlements de voirie etd'hy-
giène.
Le plan de l'élargissement projeté de la rue

des Deux-Ponts offre un exemple saisissant de
cette nécessité : les parcelles restantes y au
raient une profondeur maxima de 5 mètres et
l'administration, en les revendant, compte les
grever d'une- servitude d'architecture obliga
toire. Pour faire une opération qui satisfass*
l'esthétique et la construction, tout en étant
acceptable pour les finances de la ville, il est
indispensable d'augmenter, par une emprise
sur les propriétés contiguës, la profondeur des
parcelles à vendre. •
De même, tandis que les propriétés particu

lières ont généralement dos limites dirigées
sensiblement suivant la môme orientation,, il
arrive que des voies sont percées obliquement
par rapport à ces limites. Les parcelles restantes
sc présentent alors, non plus sous la forme.de>
rectangles ou de trapèzes, mais sous la forme
de triangles,- contre-indiqués pour la construc
tion. Il serait, en pareil cas, infiniment utile «ue.
la ville pût acquérie la portion des immeubles
contigus qui permettrait des constructions nou;
velles, au long de la voie nouvelle. Des exem
ples intéressants de cette disposition se trou
veront rue de Rennes, rue du Louvre, rue
Priestley, avenuetLedru-Rollin, etc. ;
2» L'élargissement ou l'ouverture d'une voie

principale peuvent rendre nécessaire des modi
fications profondes dans l'ensemble d un quar
tier. L'assainissement d'une zone entière, le
percement de voies accessoires, suivant une
ordonnance nouvelle, justifieraient le recours
à l'expropriation (le projet d'élargissement du^
boulevard Ney en donne un exemple saisissant, :
il est désirable que ce recours, aujourd'hui
impossible, soit rendu licite ;
3° L'exécution d'une opération de voirie peut

•nfin avoir pour conséquence de faire dispa.
raîtro tout un ensemble d'immeubles compta
entre les deux voies.
Actuellement, l'administration est condam

née à laisser subsister, de part et d'autre uvU»
voie élargie, les immeubles construits sur lest
côtés des voies anciennes délimitant l'expro
priation mais non atteintes par celle ci. Ces
immeubles souvent anciens, étroits, mal aérés,
insalubres, vont se trouver er. abrupto dégagés
et mrs en bordure d'une voie magnifique (!«
cas va se présenter entre le quai et la rue de.
l'Ilôtel-dc-Villej. La démolition de ces immeu
ble et la reconstruction de maisons dignes de la
nouvelle situation devraient être le complé
ment de l'opération- poursuivie. Là encore, 1:»
faculté d'exproprier par zone interviendrait
d'une façon vraiment bienfaisanto.
Le cas de nos villes de province n'est point

différent. Les mêmes besoins s'y font jour
dont, entre autres, les congrès annuels des
maires de Fronce ont porté l'expression aux
pouvoirs publics.
Au surplus, la proposition de loi concernant

les plans d'extension et d'aménagement des
villes, adpptée par la Chambre des députés le
1 er juin 1915 et dont le Sénat aura à connaître,
incessamment, ouvre, à elle seule, aux dispo
sitions que nous envisageons un champ d'ap- .
plicatiou important.
Mais un exemple spécial doit être demandé ■

au cas des villes que la guerre a meurtrios,
parfois dévastées et pour lesquelles s'envisa
gent ardemment les moyens de leur renais
sance.

Dès le début de cette année, Reims, pat
exemple, avait eu les deux liers environ de ses
constructions atteintes par les obus. Déjà, le?
bâtiments entièrement détruits par les bom
bardements ou les incendies consécutifs dé
passaient vingt hectares. Dans le nombre se
trouvaient beaucoup de surfaces restreintes,
mais ausi quelques îlots importants: un quar.
tier entier était dévasté, d une superficie de
huit hectares environ, englobant vingt rue»
généralement ancienes et étroites.
Une situation analogue se retrouvera, hélas t

dans maintes autres villes. Par raison d'écono
mie (pavage, canalisation, égoùls, etc.), oP
pourra, dans des cas de ce genre, vouloir cher
cher à utiliser certaines des rues anciennes ; i>
faudra cependant régler des alignements nou
veaux, d'après les besoins d'une circulatiod
aisée et rapide, de l'hygièae et de l'ôsthétiqu®,.
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Le iBOfeellstnent des terrains, le deelam-
ment de ceux-ci par rapport aux rues et places
à créer, ne permettra d'opération satisfaisante
que s'il est possible d'exproprier, sans distinc
tion, tou» les immeubles du quartier intéressé :
financièrement, d'ailleurs, l'opération ne serait
possible qu'à cette condition.
Ceci est chaque jour devenu plus vrai de la

lamentable chose qu'est Reims aujourd'hui. Ce
sera vrai de toutes les cités sur lesquelles se
seront abattues la rapine et la dévastation alle
mandes.
Nous voulons ardemment que, dés le jour où'

elles auront été libérées de l'ennemi, elles
puissent rééclore en beauté 1 N'en négligeons
aucun moyen. L'un d'eux est ici.

b) Autres travaux puhUcs. -

Entres plusieurs exemples possibles, nos éta
blissements maritimes, nos voies de navigation
intérieure en fournissent de très frappants, du
bienfait que l'expropriation par zone est sus
ceptible de procurer, dans cette catégorie de
travaux publics.
Un port de mer n'est pas simple lieu d'accos

tage. il est, avant tout, un point de jonction
entre les grandes routes maritimes d'une part
et; d'autre part, avec les voies fluviales ou fer
rées : ce doit être essentiellement une usine
de manutentions. 11 ne lui faut pas seulement

- des quais, appareils de levage, engins divers
d'embarquement et débarquement, bassins
de radoub, etc. On ne le conçoit plus sans de
puissants mayens d'évacuation, sans un réseau
étendu de voies d'accès, de garage, de station
nement, de triage ; en arrière des quais, il lui
faut des hangars, des entrepôts, des magasins
publics, des salles de vente, puis encore des
chantiers, des ateliers oi, avant leur réexpédi
tion, les produits débarqués puissent être triés,
traités et parfois même manufacturés. C'est
toute une concentration commerciale et indus
trielle qu'une bonne organisation recommande
dans son voisinage.

r Un port fluvial moderne a des fonctions sem
blables, et son importance peut devenir égale :
témoins, le port de Ituhrort, qui, en tonnage,
dépasse le port de Hambourg ; celui de Mann
heim, qui dépasse Marseille; celui, enfin, de
Strasbourg, dont la création fut pour l'Alsace,
qui en a fait les frais, un grand événement et
qui, à peine achevé, a pris un énorme dévelop
pement.
L'exécution de telles œuvres n'est possible

qu'à la condition première d'un vaste plan
d'ensemble, s'étendant à toutes les installa
tions qui sont, avec le port, en connexion né
cessaire de travail, fixant leur place utile et ne
négligeant pas les besoins ultérieurs.
Elle n'est non plus possible que moyennant

unô loi qui donne facilité d'acquérir'les ter
rains nécessaires, en vue de les mettre et de
les maintenir au service de l'intérêt général.

§ 2. — LE RÉGIME PROPOSÉ

Les besoins se trouvant ainsi définis, c'est le
moment de dire quelles règles doivent être,
pour les cas envisagés, assignées à la faculté
d'exproprier par zone.
Voici* d'abord la formule proposée par le

projet du Gouvernement :

L'administration a la faculté d'exproprier,
outre les immeubles indispensables à l'exécu
tion des travaux, ceux qui sont compris dans
une zone déterminée et dont l'acquisition est
jugée utile pour permettre les installations pu
bliques ou privées nécessaires à la bonne exploi
tation de l'ouvrage projeté.
S'il est procédé à des opérations d'ouverture,

d'élargissement, de redressement ou de pro
longement de rues ou d'impasses, d'établisse
ment ou d'agrandissement de places publiques.
de dégagement ou d'isolement de monuments,
l'expropriation peut comprendre, non seule
ment les immeubles atteints par les aligne
ments des voies ou places projetées, mais
même des zones situées en dehors de ces ali

gnements, si cette extension est jugée néces
saire pour permettre d'élever des constructions
salubres et en rapport avec l'importance et
l'esthétique de la voie ou de la place à créer.

En substance, la loi disposerait donc, que désor
mais l'expropriation pourrait, indépendamment
du périmètre d'un ouvrage public, être requise
soit en vue de procurer à cet ouvrage les ins
tallations exigées par sa bonne exploitation,
soit, s'il s'agit d'opérations de voirie urbaine, à
l'égard des terrains sans lesquels des construc
tions salubres et esthétiques ne seraient pas
possibles,
Il convient de souligner, d'abord, que cette

rédaction écarte implicitement une solution à
laquelle plusieurs législations étrangères ont
recouru, celle qui consisterait à établir, dans
le voisinage d'un travail public, une « zone ma
thématique» dans laquelle l'expropriation pour
rait être éventuellement requise.
Rappelons que la loi genevoise (11 septembre

1867) autorise, en bordure d'une voie nouvelle,
l'expropriation d'une bande de terrain de 15
mètres ; la loi espagnole (10 janvier 1879), au
torise l'aliénation forcée des surfaces latérales
et parallèles à une voie publique projetée, sans
que la largeur de ces zones puisse dépasser
20 mètres; la loi prussienne permet de chaque
côté d'un canal l'expropriation d'une zone do
1 kilomètre de profondeur.
on n'a point cru devoir suivre ces exemples.
Ce n'est pas que. d'une manière absolue, no

tre loi répugne à des modalités de ca genre :
on en trouve d'analogues dans la loi de 1841
elle-même (art. 50) et au5si dans les lois des
10 avril 1912 et 17 juin 1915.
K Mais, d'une part. la détermination d'un chif
fre maximum ne peut êtro faite que d'une ma
nière arbitraire. De plus, si le maximum est
unique, il est impossible qu'il convienne par
tout : il faudrait, suivant la nature de chaque
ouvrage, assurer un rapport entre elle et l'im
portance de la zone à ouvrir éventuellement à
l'expropriation.
Avec raison, croyons-nous, les auteurs du

projet ont pensé que, plutôt que d'établir des
présomptions mathématiques, nécessairement
rigides, il valait mieux laisser à l'autorité
chargée de déclarer l'utilité publique, le pou
voir d'apprécier, suivant les Circonstances, la
part qui devait être faite à celle-ci.
Ce système, qui exclut l'autorisation, est, en

raison même de sa souplesse, mieux en mesure
de s'adapter aux besoins réels. Au lieu d'enfer
mer les administrations expropriantes dans des
lisières quelconques, elle leur laisse l'initiative

entière, sauf à faire juge de leurs raisons le
conseil d'État ou le Parlement, en qui réside le
pouvoir d'appréciation et de contrôle. C'est la
méthode française. Il ne paraît pas qu'il y ait
raisons d'y renoncer.
La tâche devient donc de déterminer d'après

quels caractères un intér.it public sera reconnu
suffisant pour justifier, au delà des limites pré
sentement admises, la mesure de l'expropria
tion. C'est une misa au point à faire de la
notion d'utilité publique.
C'est bien la tâche que le projet de loi s'est

donnée. Mais la formule à laquelle il s'est
arrêté nous parait appeler plusieurs reproches.
D'abord, et sans raison suffisante, le projet

dispose séparément à l'égard des travaux pu
blics en général, puis des opérations de voirie.
Ce ne sont pourtant là qu'espèces d'un même
genre, auxquelles les mômes règles semblent
pouvoir convenir. Apparemment, l'expiicatio»
en est que deux adminis rations distinctes,
l'une des travaux publics, l'autre de l'intérieur,
ayant coopéréau projet, ayan introduit chacune
la disposition qui l'intéressait, sans qu'on ait
pris soin de les fondre. Ce ne serait pas mé
thode bien recommandable.
En outre, c'est par voie d'énumération qu'y

est réglé ce qui concerne la voirie. Or, rénu-
mération faite a le tort d'être incomplète. #
n'y a pas que les opérations « d'ouverture, élar
gissement, redressement ou prolongations
de rues, d'établissement ou d'agrandissement
de places publiques, de dégagement et isole
ment do monuments » qui puissent légitime
ment solliciter une expropriation «hors ligne»
11 y a aussi la création.de parcs ou de jardins,
celle de quartiers spéciaux do circulation ou
d'affaires. d'administration, de jeux, l'établisse
ment d'habitation à bon marché, etc., etc. fi
n'est nullement sûr que ces opérations ren
trent dans l'énumération faite. On n'y trouve
pas non plus lo cas, pourtant assez fréquent,
au travail de relèvement du sol d'une voie pu
blique.
Enfln, ce texte, dont la longueur contraste

avec la sobriété de la loi de 1SH (où il ne s'in-
co-porerait d'ailleurs qu'imparfaitement), con
tient plus d'un terme sujet à critique.
Ces raisons nous ont conduit à chercher

1 d'autres tonnes pour consacrer le principe d#
l'expropriation par zone.
Voici ceux que nous proposons :

L'utilité de l'expropriation peut être déclarée
non seulement pour les superficies comprises
dans le périmètre des ouvrages publics proje
tés, mais encore pour toutes celles qui seront t
reconnues nécessaires pour assurer à ces ou- ,
ouvrages leur pleine valeur immédiate ou
d'avenir.

11 en sera notamment ainsi, en matière d?
voio urbaine, pour les superficies hors aligne
ment. faisant obstacle à un lotissement ration
nel ou non susceptibles de recevoir des cons
tructions qui s'accordent avec le plan général
des travaux.

Les différences sont notables. . ••
Dans l'économie générale d'abord, puisqu'une

règle unique est ici posée à l'égard de tous les
travaux publics, sans distinction. La mention
particulière faite des opérations de voirie
urbaine n'y figure que comme application par
ticulière de la règle, la consacrant et en vue
seulement d'une précision.
La formule, plus courte, s'est aussi att 1M»

à être plus compréhensive. .
Il ne faut pas que demain l'autorité adminis

trative, arguant de ce que ses pouvoirs restent
étroitement circonscrits par la loi, se voio con
trainte, comme elle jugeait l'être hier, de refu
ser ses droits à l'intérêt public.
Or, dire, comme le faisait le projet, que dé

sormais les « terrains utiles aux installations
publiques ou privées nécessaires à la bonne,
exploitation d'un ouvrage public .pourraient être
expropriés », serait-ce àsser? ,
, Dès maintenant, ii est admis que la déciar'-'
tion d'utilité d'un ouvrage public entraine celle
des installations utiles à son exploitation. G est
ainsi qu'on ne voit pas d'écluses sans maison
d'éclusier, pas de passage à niveau sans maison
de garde-barrière. C'est à l'aide de l'expr^
priation que les compagnies de chemins de fer
ont construit de nombreux hôtels terminus>
celui du Palais-d'Orsay entre autres, etc.. r
Puisqu'un texte nouveau est reconnu néces

saire, il faut que, sans ambiguïté possible, »
donne d'autres directives à l'autorité admiu1s'
trative
Chacun entend, désormais, que tout ouvra„»

public puisse ctra assorti, non seulement do»

(1) Une circulaire ministérielle (intérieur) du
27 septembre 1910 a fait valoir la nécessité d'é
tudier, dès à présent, des plans d'ensemble
pour la reconstitution des villes ou villages
atteints par les événements de guerre.

* La reconstruction des immeubles détruits
dans les villes où villagesatteints par les évé-
vements de guerre ne saurait être envisagée
uniquement au point de vue de chaque im
meuble considéré d'une manière distincte et
isolée, et sans se préoccuper en même temps
de l'agglomération dont il fait partie.

« En effet, cet immeuble est nécessairement
deservi par dos voies publiques, généralement
construit au bord de i'uue d'elles, et plus ou
moins entouré par d'autres bâtiments dont la
disposition par rapport aux mêmes voies peut
efîecter gravement sa propre utilisation, de
-même que les conditions de sa reconstruction
peuvent affecter de diverses manières, l'iutérôt
de la circulation et de l'aménagement général
de la localité.

« D'autre part, dans de nombreuses commu
nes, l'œuvre de destruction accomplie par l'en
nemi présente une telle étendue qu'elle évoque
naturellement l'idée d'un plan général appli
cable à l'ensemble de l'agglomération sinistrée.

« De même que la reconstruction de chaque
immeuble pris isolément doit être l'occasion
de toutes les transformations souhaitables, en
•vue d'en améliorer, les dispositions particu
lières, de même la restauration descommnnes
détruites, doit assurer aux villes ou villages
ruinés par le bombardement ou l'incendie, le
bénéfice de tous les progrès réalisables, en ce
qui concerna leur viabilité, leur salubrité et -
leur caractère esthétique — et cela dans toute
mesure compatible avec la situation de fait des
agglomérations et le grand morcellement de la
propriété bâtie dans notre pays.

« Peut-être ce résultat ne pourra-t:il être
«omplètement obtenu que par le moyen de
nouvelles dispositions législatives imposant
aux communes l'obligation d'établir des plans

,d'extension et d'embellissement, grevant les
immeubles riverains de la voie publique de
servitudes spéciales dans l'intérêt de l'hygiène
et de l'esthétique, ou facilitant l'exercice du
droit d'expropriation et permettant de procéder
à des opérations d'expropriation par zone.
^ « Certaines de ces dispositions ont déjà fait
l'objet de projets ou de propositions de loi ac
tuellement soumis à l'examen du Parlement.
Le Gouvernement ne manquera pas de les ap-
ycuver ou d'en demander le vote. »
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installations que comporte directement sa
mise en service, mais encore de toutes celles
qui sont avec lui en connexion étroite d'utilité
et sans lesquelles la collectivité, malgré les sa
crifices faits, sera partiellement trustée des
avantages qu'elle recherchait.
La formule du projet ne le disait pas assez

nettement à notre gré (1),
- De même, si l'on avait inscrit dans la loi
qu'en matière de voirie, l'expropriation pourrait
îitre étendue hors des alignements, « si cette
« extension est jugée nécessaire pour permet-
«i tre d'élever des constructions salubres et en
» rapport avec l'importance et l'esthétique de
» la voie ou de la place à créer », la situation
eût-elle été beauoup changée ?
On en peut douter.
Présentement, la loi du 10 août 1912. modi

fiant le décret-loi du 26 mars 1852 relatif aux

rues de Paris, dispose que l'administration a la
faculté de requérir l'expropriation de tous im
meubles atteints par ses projets, « lorsqu'elle
jugera que les parties restantes ne sont pas
l'une forme ou d'une étendue qui permette d'y
élever des constructions salubres, ou des cons
tructions en rapport avec l'importance ou l'es
thétique de la voie ». Or, le conseil d'Çtat,
jugeant au contentieux, vient d'interpréter ce
teste, à propos du grand projet de l'achève
ment du boulevard Haussmann. Des proprié
taires de terrains sis « hors ligne » et compris
dans l'expropriation se sont pourvus contre le
décret déclaratif d'utilité publique et ont pré
tendu conserver des constructions existant sur
la partie hors alignement de leurs immeubles,
en assurant qu'ils construiraient uno façade
« en rapport avec l'importance et l'esthétique
de la voie ». Le conseil a fait droit à leur de
mande:

Considérant, dit l'arrêt, que la partie de l'im
meuble des consorts X. . . non comprise dans
le tracé de la voie nouvelle à ouvrir. à une
étendue de 301 mètres et revêt la forme d'un
trapèze; qu'il n'est pas contesté qu'elle soit sus
ceptible de recevoir une construction salubre ; .
qu'il résulte en outre, des plants joints au dos
siers que ladite parcelle a une longueur.de
17 m. 50 en bordure du nouveau boulevard, et
que, nonobstant l'obliquité des lignes mi
toyennes, qui, moyennant certaines précau
tions faciles à prendre, ne se révélera pas à
l'extérieur, il peut y être élevé des construc
tions en rapport avec l'importance et l'esthé
tique de la Voie, qu'ainsi l'administration ne se
trouvait pas dans un cas qui lui permit d'user
de la faculté qui lui est conférée par l'article 2,
paragraphe premier, du décret-loi de 1832, de
comprendre dans le projet d'expropriation la
totalité de l'immeuble...
En tenant cette décision pour conforme à

l'esprit de la loi de 1912. voici sa conséquence.
Aucune obligation n'existant pour les consorts
X... d'élever une construction nouvelle à une
époque déterminée, s'il leur plaisait demain
de se clore, sur lo futur boulevard Hauss
mann, par un mur bahut surmonté d'une grille
qui laissât voir, à trois ou quatre mètres de
l'alignement, la façade de cour de l'ancien im
meuble. l'administration serait impuissante à
l'empêcher. Ce n'est pourtant pas pour un ré
sultat aussi inesthétique que la ville de Paris
a engagé les dizaines de millions de son
projet.

A la rigueur, il est aisé d'apprécier, d'après
l'étendue et la forme d'un terrain, s'il permet
d'édifier des constructions salubres : c'est sur
tout alîaire de règlements & appliquer. U est
déjà plus malaisé de prononcer sur l'esthé
tique.
Mais encore faudrait-il, pour que le préfet de

la Seine puisse exercer en cette matière le droit
qu'il tient de la loi du i! juillet 1311 (art. 113).
qu'un projet complot et coté des constructions
à élever lui soit soumis. Si. rien n'obligeant
le propriétaire à fournir ce plan, une opération
de voirie a pourtant été entreprise, au nom de
l'esthétique et des commodités de circulation,
comment pourrait on se borner i répéter dans

, la loi à faire, une disposition déjà enjviguetir
pour Paris et que l'expérience vient de montrer
inefficace?

Nous croyons d ! beaucoup préférable de dire
que les terrains devont ôtre susceptibles de

recevoir- des constructions qui s'accordent avec
le plan général des travaux. C'est la formule
môme dont se sert la» loi belge, qui a donné
d'excellents résultats et '• dont le sens est
éprouvé.
Par contre, nous ne croyons pas qu'il con

vienne de mentionner spécialement dans la
loi que las terrains expropriés pourront rece
voir des installations privées. Ce n'est pas
l'office d'une loi d'utilité publique de préparer
des installations privées : elle n'en saurait, en
tout cas, admettre qui ne soient subordon
nées à l'intérêt public. Par exemple, rien ne
fait obstacle à ce que des terrains, acquis après
déclaration d'utilité publique, soient loués,
concédés ou mênn aliénés à des particuliers,
mais, en principe, ce ne doit être que sous la
garantie formelle que leur destination d'intérêt
général sera respectée. Leurs installations par
ticipent donc au caractère public de l'ou
vrage.
Enfin, il nous a paru indispensable de pré

voir le cas, qui pourra devenir usuel, d'opéra
tions publiques à faire par étapes. Ces opéra
tions sont de l'essence même des propositions
de loi, présentement pendantes devant le Sé
nat, qui concernent les plans d'extension des
villes. Elles ont une place dans tous les do
maines. De môme que l'embellissement ou
l'assainissement d'uh quartier, l'agrandisse
ment d'une gare ou d'un port, le développe
ment des installations variées qu'appelle au
près de lui un ouvrage public, pour pouvoir ré
pondre pleinement à son objet, tous ces-tra-
vaux, prévus d'ensemble, peuvent ne pas com
porter tous une exécution immédiate. 11 se peut
que les moyens financiers ou autres manquent
pour réaliser, en ine seule fois, tout le pro
gramme; il sera raisonnable de l exécuter
qu'au fur et à mesure que les besoins naîtront.
11 est de sagesse élémentaire de ne pas obliger
l'expropriant à recommencer, à chaque étape,
toutes les formalités de l'instruction : ce sera
lui épargner, en même temps, le risque d'obs
tacles nouveaux, psut-être insurmontables.

11

De l'expropriation considérée comme moyen de
récupérer la plus-value immobilière procurée
par un ouvrage public.

Le cas envisagé est ici, on le sait, celui de
travaux publics qui, sans avoir pour objet di
rect d'avantager des propriétés privées, doivent
avoir ce résultat.

Par exemple, une opération de voirie entre
prise dans l'intérêt de la circulation publique
a amélioré sensiblement la situation des pro
priétés riveraines; la création d'un grand bas
sin maritime ou fluvial a converti en terrains

d'indutrie ou de rapport des surfaces jusque-là
sans valeur: ou bien encore des travaux d'en
diguement faits dans l'intérêt de la navigation
ont, en les défendant contre les érosions, pro
fité notablement aux fonds voisins.
L'équité dit qui la collectivité ayant procuré

ce profit, il devrait lui en être tenu compte. Il
n'est pas juste qu'un particulier puisse s'enri
chir sans cause, au détriment de la masse qui
a pourvu aux dépenses. Faire état des béné
fices spéciaux recueillis par certains, c'est en
core servir l'intérêt de tous.

§ 1. — LB RÉGIME ACTUX. — SON INSU?FIS\.NGB

Nos lois ont depuis longtemps consacré ce
principe.
Nous en trouvons une première expression

dans la loi de iSii elle-même. Son article 51-

dispose :

Si l'exécution des travaux doit procurer une
augmentation de valeur immédiate et spéciale
au restant de la propriété, cette augmentation
sera prise en considération dans l'évaluation du
montant de l'indemnité.

Déjà, l'article 51 de la loi du 7 juillet 1333
disait que l'augmentation dont il s'agit pour
rait être prise en considération. L'article 51 de
la loi du 16 septembre 1807 visant le môme cas
avait porté lui-même :

Lorsqu'il y aura lieu, en même temps, à
payer une indemnité à un propriétaire pour
terrains occupés, et à recevoir de lui une plus-
value pour des avantages acquis à ses proprié
tés restantes, il y aura compensation jusqu'à
concurrence ; et "le surplus seulement, selon
les- résultats, sera payé au propriétaire ou
acquitté par lui.

Traitant ce point a la chambre des pairs
(13 mai 1832. Moniteur du li, p. 1331), Girod
(de l'Ain) avait pu dire ;
Le principe de la plus value a été continuel

lement appliqué par l'administration et je ne
sache pas qu'il y ait eu des réclamations à cet
égard. C'est un principe de la plus stricte jus
tice qu'il importe de maintenir.

Ne nous méprenons pas toutefois sur la por
tée de cette règ'e.
Il est constant qu'elle est allée en s'allormis-

sant, puisque, de- facultative, la participation
de la collectivité au profit particulier qu'elle a
procuré est devenue obligatoire.
Mais d'abord, la règle no concerne que le*

cas où la p'ns-value a profité à des parcelles
restantes d'un immeuble exproprié : elle est
sans application aux immeubles non atteints
par un travail public. En outre, il est assez
difficile de dire quelle application effective elle
a reçue : le montant de la déduction opéroV
par le jury n'apparaît en effet dans aucun cal
cul, le chiifre global de l'indemnité, alloué par
lui. étant seul connu. Les praticiens assurent
qu'en fait la régle n'est pes aussi respectée
qu'elle le devrait.
Il n'y en a pas moins là une consécratioii

théorique-importante du principe en cause.
11 s'en trouve une autre, et da valeur supé-'

rieure, dans l'article 30 de la loi du 18 sep
tembre 1807 (qui porte le titra de loi sur le
Dessèchement des marais, mais qui touche à
beaucoup d'autres matières et constitue une
sorte de code des règles relatives aux bénéfices
et aux dommages résultant de l'exécution ds
travaux publics). Cet article est ainsi conçu -
Lorsque, par suite de travaux déjà énoncés

dans la présente loi, lorsque, par l'ouverture de
nouvelles rues, par la formation de places nou
velles, par la construction de quais, ou par tous
autres travaux publics généraux, départemen
taux ou communaux, ordonnés ou approuvés
par ie Gouvernement, des propriétés privées,
auront acquis une notable augmentation de
valeur, ces propriétés pourront être chargées
de payer une indemnité qui pourra s'élever1
jusqu'à la moitié des avantages qu'elles auront
acquis ; le tout sera réglé par estimation; dans
les formes déjà établies par la présente loi,
jugé et homologué par la commission qui aurs.
été nommée à cet effet. . : ... .

Voilà bien, cette fois, le problème posé eri
son entier, et en apparence résolu : toute pro
priété notablement avantagée par un travail-
public est déclarée sujette à récupération par
tielle de la plus-value, mime si l'expropriation
ne l'a pas atteinte.
Cela est si formel que l'utilit; de légiférer à

nouveau n'apparaît pas tout d'abord.
Cette utilité a même été contestée.
C'est ainsi que la Chambre des députés ayant,

en 1907, été saisie d'une proposition (n° 120i)
de M. Carnaud. tendant à assurer aux commu
nes moitié de la plus-value résultant de leurs
travaux, la commission d'administration géné
rale a conclu au rejet de cette proposition, ju
gée sans objet. Le rapport. présenté en son
nom (29 octobre 1909, n» 2813), disait i

Un certain nombre de villes ont req lis 'ap 
plication de la loi de 18J7 au cours du siècle
dernier.

Nous* citerons notamment parmi les décrets
ou ordonnances qui ont admis le; municipa
lités à réclamer des plus-values : Grenoble, or- '
donnance du 2 décembre 1835; Orange, ordon
nances des 1 er septembre 1338 et 23 juin 1J'SO:
Mâcon, arrêté du 5 mai 1818 et décret du 2}
juillet 1854; Montpellier, dïcret da 6 sep
tembre 1857 ; Lyon, ordonnance du 5 novembre
1827 et décret du 1) septembre 1857 ; - Cher
bourg, décret du 4 mai 1861: Embrun, décret
du 23 juillet 1861; Gardanne, décret du 28 juil
let 1SW; Dunkerque, décret du 10 juillet 1867;
Paris, ordonnances du 12 juillet 1813, du 3 sep
tembre 1813 et décisions contentieuses du con
seil d'Ktat des 23 novembre 1817, 13 juin 1831 et
17 février 18V',.

Plus récemment' les municipalités de Di
gne, d'Amiens et de Paris ayant sollicité
l'application de la loi de 18ui virent leur
demandes rejetées, mais les deux premières
pour inouffisance des justifications (avis da
conseil d'État des 11 décembre 1873 et 24 mai

1883) et Paris parce que la plus-value acquise
par les immeubles était trop peu élevée aux
termes de la loi.
Ainsi il résulte bien- du texte de la loi de

1807, de nombreuses applications qui en oat

(1) Les mots « nécessaires à la bonne exploi
tation d'un ouvrage public » se trouveraient
d'ailleurs souvent impropres. En effet, s'il est
exact de dire qu'on exploite un chemin de fer,
le mot no convient qu'assez mal à un canal ou
un port et ne convient aucunement à un
phare, à un ouvrage militaire, etc.
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été faites et de la jurisprudence très récente
du conseild'État, que toutes les (ois qu une
municipalité justifie que, par des travaux pu
blics, elle a procuré à des propriétés privées
une plus-value notable, elle peut réclamer aux
bénéficiaires une partie de cette plus-value.
Dans ces conditions, la proposition présentée
par M. Carnaud, qui tend à donner aux muni
cipalités le droit qu'elles ont déjà de réclamer
aux propriétés privées la moitié de la plus-va
lue produite par l'exécution de travaux com
munaux nous parait sans objet.

Sans objet ! Le jugement est péremptoire. I
Celui auquel nous a conduit l'examen des laits
est tout différent.

Et d'abord, si la loi de 1807 est à. ce point sa
tisfaisante, comment comprendre qu'en cent
dix ans le nombre de ses applications n'ait
même pas dépassé quinze ? Ceci déjà est bien
suspect.
Mais que penser lorsque, recherches faites,

on constate que, depuis 1807, il y a tout juste
un cas certain, un seul, dans lequel un recou
vrement de plus -va' ue ait efl'ecti vement
abouti ? Ce cas est celui de la ville d'Embrun,
en 1858. Le montant du recouvrement a été de
7,750 fr. C'est tout ce que, pendant un siècle,
on peut mettre à l'actif de la loi (1).
Dans les autres cas cités, soit que les deman

des introduites aient été rejetées. soit que, par
suite d'irrégularités ou de difficultés diverses,
les municipalités aient finalement perdu le pro
fit d'autorisations de principe qu'elles avaient
obtenues, les procédures ouvertes sont demeu
rées infructueuses.

On peut, là, prendre sur le vif les faiblesses
de la loi.

La première, que personne ne conteste, est
la complexité de la procédure qu'elle impose et
que voici : - ■

D'abord (art. 32 de la loi de 1807) un règle
ment d'administration publique, rendu sur
rapport du ministre de l'intérieur et après que
les parties intéressées' auront été entendues,
est nécessaire pour décider qu'il y a lieu à in
demnité. — Puis, la valeur des propriétés avant
les travaux doit être déterminée par expertise.
Trois experts sont nommés : le premier rar le
maire, le second par le propriétaire intéressé,
le tiers-expert par le conseil de préfecture.
Tous doivent (prêter serment (art. 7, 8 et 9).
Ensuite, les résultats des estimations sont

soumis à une commission spéciale composée
de sept membres qui doivent être pris parmi
les personnes qui seront présumées avoir le
plus de connaissances relatives, soit aux loca
lités, soit aux divers objets sur lesquels les
commissaires auront à se prononcer (art. 44).
La nomination de cette commission est faite
par décret simple (Note Cons. État, 31 octobre
1836). Son office est de déterminer la valeur
des propriétés avant et après l'exécution des
travaux, faire, par comparaison, ressortir la
plus-value et fixer l'indemnité due. L'instruc
tion, devant les commissions, est écrite. Leurs
décisions doivent être rendues par cinq mem
bres au moins. Elles sont susceptibles d'oppo
sition si elles sont par défaut, et, en cas con
traire, peuvent être déférées au conseil d'État
(art. 43 et 46. — Avis cons. État du 23 avril
1843). . .
Comment s'étonner que parmi les demandes

introduites, plusieurs aient sombré avaot le
terme d'une teile procédure
Ce fut notamment le cas des demandes for

mées en 1837 par la ville de Grenoble (1), en

1857 par celle de Montpellier (1). en 1843 par la
ville de Paris (à l'occasion de 1 ouverture de la
rue Rambuteau) (2).
L'aversion pour un tel maquis et les risques

qu'il comporte ont assurément suffi pour ar
rêter beaucoup d'initiatives.
L'application de la loi a trouvé un autre et

sérieux obstacle dans la formule qui y caracté
rise la plus-value susceptible d'ouvrir droit i
indemnité.
La loi dispose que cette plus-value doit être

notable. Or, le terme est assez imprécis, pour
que l'autorité administrative garde pouvoir
discrétionnaire d'appréciation; la seule recom
mandation qu'on y pourrait trouver, ce serait
de ne tenir compte que des augmentations de
valeur élevées.
L'autorité administrative l'a, en tout cas

compris de cette manière.
C'est ainsi qu entre 1902 et 1907, la vvWe de

(1) Le projet d'amélioration de la traversée
de la route impériale n° 9 4 dans la traverse
d'Embrun, dressé à ladate du 7 mai 1858, com
portait principalement l'acquisition et la démo
lition partielle ou totale d'un certain nombre
d'immeubles riverains.
La dépense avait été évaluée en ce qui con

cerne cette acquisition à la somme de 50,000
francs, mais une décision ministérielle du
2 'ravril 1858 fixa à 25,000 fr. la somme pour la
quelle l'Etaracceptait de concourir aux frais
d'acquisitions des terrains nécessaires à l'élar
gissement de la traverse et enjoignit de con
sulter le conseil municipal d'Embrun sur la
question de savoir s'il consentirait à subvenir
à toutes les dépenses que cette acquisition en
traînerait en dehors de la susdite somme de
25.000 fr.
A la suite de cette dépêche, le conseil mu

nicipal prit, à la date des l'J et 22 décembre
lhr>x, une délibération dans laquelle il décla
rait expressément prendre à sa charge toute
la dépense d'acquisition des terrains excédant
la somme d ; 2o,Oi>U fr.. sous la réserve que la
ville serait mise au lieu et place de l'État, pour
exercer contre les propriétaires riverains de
la traverse l'action en plus-value prévue par
les articles 30 et 31 de la loi du 1G septembre
iKOT ainsi que les droits conférés à l'adminis
tration par la loi du 3 mai i 8 k 1 au cas où l'on
serait forcé de recourir aux formalités d expro
priation.
Le 2 mars 1859. M. le ministre des travaux

publics approuvait les propositions de la ville
d'Embrun ainsi que- le projet des travaux et le
23 juillet 1861 un décret décidait :

« Article premier. — La ville d'Embrun est
autorisée à faire à son profit application des
articles 30 et 31 ne la loi du 16 septembre 1807
aux propriétaires des fonds riverains des tra
vaux d'élargissement de la route impériale
n 1 94 qui seront reconnus avoir acquis une
augmentation notable de valeur par suite de
ces travaux.

« En syndicat est constitué conformément à
l'article 7 de la loi précitée, le nombre des syn
dics est fixé à cinq.

» Art. ?. — 11 sera formé une commission
spéciale à l'effet de prononcer sur le montant
des indemnités de plus-value qui pourront
être dues par les propriétaires des fonds voi
sins.

« Cette commission dont les membres se
ront nommés par un décret ultérieur, confor
mément à l'article 44 de la loi du 16 septembre
ISO7, se réunira dans le lieu qui sera indiqué
par le préfet,

« Ce fonctionnaire en nommera le président
mais elle en nommera elle-même son secrétaire
nar la voie du scrutin et à la pluralité des suf-
ffag a,

En conformité des disposition» de ce décret,
at de celles des articles,7 et S de la loi du 16 sep

tembre 1807, une commission syndicale fut
nommée par arrêté préfectoral du 13 novembre
1801, et des experts chargés de procéder à l'es
timation de la plus-value acquise par les fonds
riverains furent désignés par le préfet à la date
du 14 novembre 1801.

Le travail de ces experts fut soumis à une
enquête d un mois, du 11 janvier au 11 février
1802. •
Le 1 er mars 1862. un décret institua la com

mission spéciale prévue par les articles 42 et
suivants de la loi du iO septembre 1807. Cette
commission, après examen du rôle dressé par
les experts et des réclamations présentées à
cet égard par les intéressés, arrêta le montant
de ce'rôle à la somme 7.7; 0 fr. Ce montant iut
homologué par une décision préfectorale du
30 juillet 180i.
H n'a pas été possible de retrouver le rôle

original, pas plus d'ailleurs que la plupart des
pièces énumérées ci-dessus. Les renseigne
ments donnés ci-dessus ont été puisés dans
divers rapports qui se trouvent dans les archi
ves du département. 11 est donc impossible de
donner aucune indication sur les bases qui
avaient servi aux experts et à la ^commission
spéciale pour fixer les plus-values attribuées
aux immeubles riverains. 11 semblerait pour
tant résulter d'une note trouvée à la mairie
d'Embrun, mais qui n'a aucun caractère offi
ciel. que ces plus-values avaient éié calculées
à raison de 1 p. 10.) environ de la valeur des
immeubles qui devaient en bénéficier.
On n'a rien pu apprendre sur la manière dont

le recouvrement s'est effectué. 11 y a lieu de
penser que ce recouvrement s'est fait comme
en matière de contributions directes. 11 résulte
d'ailleurs d'une note adressée par l'ingénieur
ordinaire d'Embrun à l'ingénieur en chef à la
date du 4 mai 1865 qu'à ce moment il ne res
tait plus qui 2,0 X) fr. à recouvrer sur les
7,750 fr auxquels s'élevait le rùie, et rien ne
peut donner à penser que ces derniers 2,000 fr.
n'aient pas été recouvrés.

(1) En 1^37, la ville de Grenoble a exécuté des
travaux considérables pour convertir en un
quai, orné de plantations et relié aux autres
quartiers par deux ponts, une rue qui longeait
la rive droite de l'Isère sur une grande étendue
de sa traversée dans la ville. A cet eli'et, toute
la ligne de maisons qui bordait la rivière a été
démolie ; la ligne de maisons opposée a été
seule conservée. Par suite de ce changement
et des travaux qui l'pnt accompagné, ce quar
tier, l'un des plus anciens et des plus mal bâtis
de la ville, en est devenu l'un des plus beaux.
Ses habitations, qui n'étaient occupées autre
fois que par la classe la plus pauvre de la popu

lation, ont été, dès ce moment, très recherchées
par les locations et louées à de bien meilleures
conditions que par le pis~é.
C'est en raison des avantages incontestables

que le nouvel état de choses avait procurés
aux propriétaires de la ligne de maisons con
servées, que la ville de Grenoble a réclamé
l'application de l'article 30 de la loi du 16 sep
tembre 1807; mais de sérieuses difficultée sont
nées de ce que les formalités prescrites par
cette loi en ce qui concerne l'estimation des
propriétés, avant l'exécution des travaux, n'a
vaient pas été préalablement observées.
Quoi qu'il en soit, voici la se ie des diverses

formalités qui ont été accomplies :
Sur la requête de la ville de Grenoble, une

première Ordonnance royale intervint, le 2 dé
cembre 1830, portent qu'il y a lieu d'appliquer
les articles 30 et 31 de la loi du 16 septemore-
1807, à raison des travaux que la ville été au
torisée à faire exécuter;
Une seconde ordonnance du même jour

forma la comm's-ion spécial qui les termes
de cette loi, était cha-gée de maisons conser-
montant des indemnités d> plus-vaine que le
propriétaires de la ligne de maisons conser
vées pouvaient être teu Js.de payer;
Un arrêté préfectoral nomma ensuite des

experts pour procéder à l'estimation, tant de
la valeur ancienne que les propriétés avaient
antérieurement aux travaux, que de la valeur
nouvelle ;
Enfin, les experts procédèrent à leur mission

et clôturèrent leur rapport le 18 avril 1839.
C'est sur l'examen de ce rapport que la com

mission spéciale devait fixer le montant des
indemnités de plus-value, mais par suite do
contestations sur les résultats de l'expertise
entre la ville, d'un côté, et les syndics des pro
priétaires intéressés, de l'autre, par ^ui te aussi
de divers incidents qui exigèrent le remplace
ment successif des mem r.;s de la commission
spéciale, il fut impossible d'aboutir à une solu
tion définitive. L'a faire traîna en longueur et
fut enfin abandonnée sans qu'aucun acte inter
vint dans la suite, soit pour reprendre, soit
pour clore la procédure qui avait été engagée.
En résumé, la vi le de Grénoolo, après avoir

sollicité et obtenu l'application, à son profit, de
l'article 30 de la loi du 16 septembre 1S07, a du
renoncer au bénéfice des dis .ositions contenues
dans cet article.

(1) En 185?, laville de Montpellier, à l'occasion
des travaux d'agrandissement de la place ller-
berie, d'élargissement, redressement et pro
longement des rues de aint-iuilhem, de l»
Loge, etc., etc., a été, par décret du 6. de*
cembre, autorisée à !> 'n flei r de la loi de
1807. Un second décret du 3 octobre 1857 a
désigné la commission sp ciale chargée de se
prononcer sur lé montant des indemnités *
réclamer aux propriétaires. Vl iis i, n'est trouve
trace nulle part d'une indemnité recouvre»
contre quiconque. Les pièces du dossier donnent
à penser que la procédure a été finalement
abandonnée.

(2) L'ouverture de la rue Rambuteau, auto
risée par ordonnance du 5 mars 1838, ayant ea
pour conséquence d'entra ner un élargissement
notable de la rue de la Chanverrerie, une or
donnance du 3 septembre 1<3 avait autorise
l'application, aux propriétés voisines, de la loi
de 1807. La mise à exécution de cette ordon
nance a donné lieu à dos difficultés nombreu
ses, sur lesquelles le conseil d'État, statuant
au contentieux, a été appelé à se prononcer je»
23_ novembre* 1847, 13 juin 1851 et 17 février
1853 ; il nous a été impossible de savoir si,
fait, des indemnités avaient été finsleuienv
payées.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 293

Paris a essayé à quatre reprises de recouvrer sur
les propriétaires intéressés la moitié des plus-
values procurées par des opérations de voirie.
Elle s'est vu opposer trois fois l'insuffisance de
la plus-value invoquée, sans avoir eu d'ail
leurs meilleur succès dans le quatrième cas :

1° Le dégagement de la façade de la Sor
bonne, réalisé par l'aménagement du square
de Cluny, a placé en bordure de ce square
cinq^immeubles antérieurement riverains de
voies étroites. Deux ans après l'exécution des
travaux, la valeur totale de ces immeubles,
qui était auparavant de 2,000,225 fr., était pas
sée à 2,115,950 fr. : la plus-value acquise était
donc de 25,725 fr. Le conseil d'État a estimé
que cette plus-value n'était pas suffisante pour
justifier l'application de la loi ;
2° L'élargissement de la rue de la Boétie,

poursuivi de 1898 à 1900, n'a été opéré que du
côté impair. Les propriétés riveraines, côté
pair, non atteintes par l'opération, placées an
térieurement en bordure d'une voie de 10 mè
tres, se sont trouvées riveraines d'une voie de
20 mètres. Cependant, après une étudo faite
en 1903, la ville a cru devoir renoncer à toute
demande de récupération :
8° L'élargissement de la rne du Renard avait

paru entraîner, pour les quatre propriétés sises
du côté impair, les plus rapprochées de la rue
de Kivoli et de la place de l'Uôtel-de-Ville, une
plus-value que les études faites avaient chiffrée
à 79.200 fr. ; la valeur des quatre immeubles
ayant été évaluée à .80, C0Q fr. avant l'exécution
dès travaux, il ressortait ainsi une plus-value
de 12 p. 100, calculée sur les terrains seuls et
abstraction faite de celle des immeubles. Le
ministère de l'intérieur a pourtant retourné le
dossier comme non susceptible de suite, parce
que la plus-value n'était pas. d'après lui. « no
table » au sens donné par le conseil d'État à
la loi de 1807.
A une date récente, la ville de Dijon a, il est

vrai, obtenu un décret (6 aoùtl913) l'autorisant
à recouvrer la moitié de la plus-value donnée
aux propriétés voisines d'une - nouvelle plaça
publique (créée entre la petite rue du Château,
la rue du Château, la rue Musette prolongée et
13, rue des Godrinsv Mais l'avis du conseil
d'État a bien précisé que 1 application de la loi
de 1807 « ne serait faite qu'aux propriétés appe
lées à recevoir une plus-value notable ». Celles-
ci demeurent à déterminer (1). Le cas ne per
met donc point encore de cocnlusion positive.
Le jugement que nous avons porté sur la

formule « plus-value notable » garda donc sa
valeur.

Enfin, la loi de 1807 ouvre, sinon en droit,
du moins en fait, un danger de forclusion pour
les demandes en indemnités.
C'est ce qu'atteste un avis récent du conseil

d'État (mars 1907) concernant le percement de
la rue Réaumur.

Ce percement, fait en 1895, a supprimé, en
face des n°- 01 à 89 actuels, une rue étroite —
la rue Thévenot — qui a élé complètement in
corporée au sol de la voie nouvelle et dont
l'alignement du côté des numéros impairs, est
devenu celui de la rue liéaumur.
Quand on considère l'embellissement qu'a

relise le percement de cette artère, il ne sem
ble, à première vue. pas douteux que les im
meubles non atteints par l'opération, devenant
riverains d'une voie large et de grande circu
lation, ont du bénéficier d'une plus-value ra
pide et importante. Cependant dix ans après,
en 1903, lorsque la Ville essaya de recouvrer,
sur les quatorze propriétaires intéressés, la
moitié de cette plus-value, celle ci n'était en
core évaluée, au total. qu'à 24 p. MO de la va
leur des immeubles avant l'opération.
Au moins, on pouvait espérer que ce taux de

la plus-value, indubitablement » notable », al
lait être le fondement solide d'une demande de
participation à cette plus-value..
La demande a pourtant été rejetée, cette foià

encore. -

Considérant, dit l'avis, que s'il n'est pas con
traire au texte de la loi du 16 septembre 18U7
de faire intervenir le règlement d'administra
tion publique prévu par l'article 32 de cette loi
après l'achèvement des travaux, pourvu toute
fois que l'état matériel des lieux permette en
core de constater la valeur primitive des pro
priétés, il appartient au Gouvernement, auquel
est réservé le soin d'apprécier dans quelles
conditions et à quelle époque cette mesure
peut être mise à exécution, de se préoccuper,
non seulement des besoins financiers de la ville
qui demande l'application de la loi, mais encore
des conséquences de cette application, tant au
point de vue des intérêts généraux qu'au point
de vue du régime de la propriété foncière ;
Considérant dès lors que, pour se conformer

aux principes d'une bonne administration, il y
a lieu, pour le Gouvernement, le n'user du
pouvoir qui lui est conféré que dans les cas où
l'intention du conseil municipal a été portée à
la connaissance des intéressés avant l'exécution
des opérations de voirie et à une époque où
l'accroissement de la valeur des immeubles ne
constituait encore qu'une simple expectative,
de telle sorte que l'estimation de la valeur pri
mitive des propriétés puisse être opérée avant
leur plus-value et que le. calcul de cette plus-
value puisse suivre de prés l'achèvement des
travaux ;

Considérant que, s'il en était autrement et
si l'on admettait, comme dans l'espèce, la pos
sibilité de réclamer, douze ans après les tra
vaux, leur indemnité de plus-value dont l'exacte
appréciation soulèverait de sérieuses difficultés
alors que cette plus-value s'est incorporée à la
propriété, on grèverait les fonds certains voi
sins d'une rue nouvelle -d'une charge occulte,
dont l'imposition serait laissée à la discrétion
de l'administration et dont la menace serait
de nature à déprécier la valeur de ces immeu
bles et à les rendre malaisément disponibles
entre les mains des propriétaires ;
Que ce mode de procéder aboutirait à cette

conséquence que ceux qui auraient acquis les
immeubles après leur augmentation de valeur
se trouveraient exposés, soit à payer de nou
veau une plus-value dont ils auraient déjà
tenu compte à leurs vendeurs, soit à exercer
contre ceux-ci des répétitions, que leur dispa
rition ou leur insolvabilité pourraient rendre
infructueuses ; qu un résultat aussi contraire
à l'équité pourrait également se produire
après un partage, au cas oi l'héritier à qui se
rait échu l immeuble donnant lieu au payement
de l'indemnité viendrait à être placé dans, l'al
ternative soit de supporter cette charge, soit
d'exercer un recours contre ses cohéritiers

Est d'avis

Qu'il n'y a pas lieu d'appouver le projet de
décret.

La ville de Paris s'est donc vu refuser le bé
néfice de la loi de 1807, parce qu'elle l'avait
réclamé douze ans après 1 exécution des tra
vaux et bien que la plus-value eût atteint sui
vant elle, 21 p. 100.
Mais une espèce précédente a montré que

lorsque la ville mettait la loi en jeu dès le mo
ment des travaux, et alléguait une plus-value
de 12 p. 10;), dès ce moment acquise, cette plus-
value n'était pas jugée suffisamment « no
table ».

11 s'ensuit qn'en réclamant la plus-value dès
l'achèvement des travaux, l'administration ex
propriante court grand risque que sa demande
soit jugée prématurée (1); que si au contraire
elle ditfère sa demande, elle sera plus exposée
encore à voir déclarer celle-ci tardive.

Devant de telles constatations, une seule
conclusion est possib'e : malgré la netteté du
principe qui y est inscrit, la loi de 1807 est, par
ta faute de certaines de ses dispositions, de
meurée théorique.
Il serait téméraire de tenter un compte

même approximatif du dommage qu'a ainsi subi
l'intérêt public. Les finances de maintes villes
en ont été injustement obérées •. ailleurs, la
crainte de trop lourdes charges financières a
fait abandonner plus d'un projet. Le budget

de l'État en a subi lui-même un lourd pré
judice (1). Une démonstration serait superflue.
L'effort doit être mis tout entier à vivifier ce

vieux système, ou, s'il n'est pas susceptible de
l'être, à le remplacer.

§2.— LE RÉGIME NOUVEAU PROPOSÉ.

Le projet de loi a pensé résoudre la difficulté,
au moyen d'une disposition ainsi conçue :

Quelle que soit l'opération projetée, l'expro
priation peut s'étendre, en dehors des immeu
bles qu'il est nécessaire d'acquérir, à ceux aux-',
quels l'exéîution des travaux doit procurer une '
notable augmentation de valeur et qui sont
compris dans une zone déterminée comme il
est dit ci-après.
C'est, comme on le voit, la rupture compléta

avec le système de la loi de 1807.
Jusqu'ici, le droit d'une collectivité de pren

dre sa part des plus-values qu'elle a procurées
à un immeuble n'avait, en règle générale,
considéré que comme un simple droit du.
créance contre le propriétaire de l'immeuble,'
Il fallait, après l'avoir fait reconnaître par jus-,
tice, en poursuivre le recouvrement, selon ie.
droit commun : en aucun cas le propriétaire-'
débiteur ne pouvait être contraint de délaisser .
sa propriété. '

D'après le projet, au contraire, l'expropriation '
des immeubles avantagés, c'est-à-dire la dépos
session de leur propriétaire, devient le moyen
normal de récupération des plus-values immor
biiières.

Ceci ne sera pas, peut-être, sans soulever des
résistances, qui déjà se sont fait jour dans di
vers congrès. « Comment, dit-on, serait-il ad
missible que pour assurer le recouvrement
d une créance — rançon déjà exorbitante im
posée à la propriété — on foule aux pieds les
droits de celle-ci, en admettant, contre elle, un
tel moyen de coercition? » , ' "
L'objection ne serait impressionnante que" pi

la mesure de l'expropriation apparaissait, dans'
la loi, sous cette forme brutale et sans être
assortie de conditions qui maintiennent au.
droit de propriété ses garanties légitimes. A cet
égard, les précautions prises par le projet de
loi sont déjà faites pour rassurer. Nous comp-,,
tons nous attacher à en augmenter encoro
l'efficacité. Nous entendons aussi que, devenu»
moyen de récupération, l'expropriation ne soit'
jamais qu'un moyen extrême.
Vainement dirait-on que la plus-value est ur '

avantage attaché par la loi à la propriété et
qui appartient donc légitimement au proprié
taire du bien qui en bénéficie.
Si, en effet, tous les bénéfices qui provien

nent à un individu de son activité personnelle
lui sont bien garantis, il n'y a aucune raison
de traiter de même ceux qui procèdent unique
ment de l'activité sociale.
Prétendra-t-on que le propriétaire doit seul

profiter de la plus-value, parce que lui seul
court les risques de moins-value?
Nous répondrons d'abord qu'il ne s'agit point

ici de plus-values dérivant de l'activité collec
tive. en général, mais de plus-values à naître
de travaux bien déterminés.

(1) Au commencement de îyit, les parues en
cause ont désigné respectivement leurs ex
perts pour procéder contradictoirement à l'éva
luation des indemnités pour plus-value qui
pourraient être dues à la ville. Les opérations

■ d'expertise commencées en juillet 1914 ont été
interrompues par la mobilisation et leur con
tinuation a été d'un commun accord renvoyée
à la fin des hostilités. Par délibération du 9 mai
1911, le conseil municipal avait accepté' l'offre
bénévole de 16,500 fr, d'indemnité, faite par
deux riverains, auxquels n'a. dès lors, pas été
faite d'autre application Ue la loi de 130!..

(1) N'oublions pas, en effet, que la loi de 1807
ne permet.de récupération qu'à l'égard d'une
plus-value effectivement acquise dès le moment
où la demande d'indemnité est introduite. L'ar
ticle ;J0 dit : « Lorsque, par suite de travaux...
des propriétés privées auront acquis une no
table augmentation de valeur..., etc... »

(1) En voici trois exemples contemporains:
La loi du 7 juillet 1918 a déclaré d'utilité pu

blique divers travaux d'amélioration du portdo
Nantes, parmi lesquels l'aménagement du bras
de la Loire dit de Pirmil, avec quai de grande
navigation, le long de la rive de l'île Sainte-
Anne. Les terrains de cette île sont encore,
pour la majeure partie, en nature de prairies
coupées de' ruisseaux qui les transforment
fréquemment en marécages. Ils sont actuelle
ment de peu de valeur. Mais, à la suite de la
construction du quai, déclarée d'utilité publique.
ils seront, au moyen de travaux peu coûteux
de remblaiement, transformés en terrains in
dustriels, dont le prix sera extraordinairement
supérieur à celui d'aujourd'hui. ■
A Bordeaux, le programme d'extention du

port, approuvé par la loi du 15 juillet 1910, com
porte la création de darses et du canal dit de
Grattequina. La région, qui est marécageuse,
est peu bâtie : en un petit nombre d'années ses
terrains bénéficieront d'une plus-value certaine.
A Rouen, l'établissement projeté de nouveaux

bassins à Petit-Couronne se trouve déjà gêné
par les installations de la société des hauts
fourneaux ; il le sera bien davantage si l'on ne
peut acheter tous les terrains disponibles,
même au delà des besoins proprement dits dt>*
travaux prévus,
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Ajoutons que la responsabilité, envers les
propriétés privées, comme envers les per
sonnes, des dommages causés par l'exécution
de travaux publics. se trouve déjà admise par
notre droit et consacré par les tribunaux. A la
vérité' les moins-values éventuelles n'ouvrent
pas présentement droit à recours; mais nous
ne répugnerions nullement, quant a nous, à
admettre que, dans certains cas à déterminer,
un propriétaire dont l'immeuble doit grande
ment souffrir d'un travail en projet, soit rece
vable à s'en plaindre et puisse même délaisser
cet immeuble.
On reconnaîtra toutefois que ce n'est point

le lieu de débattre et résoudre ce problème :
nous sommes en matière d'expropriotion.
La question est de savoir si le droit d'expro

prier peut se légitimer ici. Or, nous savons
quelles raisons de nécessité pratique lui font
déjà un solide fondement. Ce serait aussi s'exa-
'gérer l'opinion qu'on en a communément que
d'y 'voir une perspective toujours mal accueillie
par les propriétaires.
Au surplus, nous admettrons qu'une plus-

value importante peut seule entraîner éven
tuellement une expropriation. Or, lorsque
l'œuvre d'une collectivité ayant augmenté con
sidérablement la valeur de propriétés privées.
élie y a incorporé, à deniers comptants, cette
valeur, qu'a-t-elle fait ? sinon donner naissance
à un état de droit qui ressemble singulière
ment à une indivision. Est-il si exorbitant de

demander qu'il lui soit fait compte de cette
valeur, que le moyen de la bien ventiler soit
recherché et qu'au besoin l'expropriation s'en
suive, s'il n'y a pas de meilleur procédé de
l'opérer ? C'est tout ce que demandera le projet,
l'expropriation n'y devant point être envisagée
surtout comme un moyen de cession forcée,
mais comme le terme subsidiaire et ultime
d'une procédure de récupération.
Sur le principe donc, 1 accord existe entre le

Gouvernement et nous ; mais, au passage, il
nous a fallu, ici encore, modifier le texte du
projet de loi.

a) Nature de la plus-value susceptible d'ouvrir
i.. - .. droit à récupération.

fn parlant des « immeubles auxquels l'exé
cution de travaux doit procurer une augmen
tation de valeur le projet spécifie bien que,
pour ouvrir droit à indemnité, la plus-value
devra remplir cette double condition : 1° de
trouver sa cause .dans l'exécution de travaux
publics; 2° d'être certaine.
Ce sont les expressions mêmes qu'emploie

déjà la loi de 1S11, article 51, etquiont un sens
bien établi.

il n'y a, sous ce rapport, qu'à approuver.
C'est de même à juste raison que, se séparant

sur ce point de l'article 51 (1), le projet se re
fuse à ne tenir compte de la plus-value immé
diate. Ce pas était nécessaire, parce que con
forme à l'évolution des idées.

La vieille loi de 1807 n'avait permis de faire
état que des plus-values acquises : la récupéra
tion est donc toujours a posteriori. La loi de
ISil autorise, elle, un premier a priori : elle
permet de faire état d'une plus-value future,
en exigeant toutefois que cette plus-value res*
sorte immédiatement des travaux.
On ne voit pas pourquoi une plus-value n'ou

vrirait pas droit à indemnité, aussi bien lors
qu'elle est à échéance éloignée qu'à échéance
proche, pourvu qu'elle soit certaine. Dans un
cas comme dans l'autre, elle est bien issue-du
travail de la collectivité : celle-ci mérite donc,
dans un cas comme dans l'autre, d'en être in
demnisée. Une valeur à terme est? d'ailleurs
une valeur réelle: dans la mesure où elle peut
titre escomptée, elle constitue même une va
leur actuelle. En spécifiant que toute plus-va
lue que doit procurer un travail public est ré
cupérable, le projet consacre donc une solution
non seulement équitable, mais juridique (2).

Vainement opposerait-on que, dans l'appré
ciation anticipée de la plus-value qu'il faudra
opérer, les éléments ne seront que conjecturaux
et les estimations simples hypothèses. Une
plus-value éventuelle est si peu impossible à
estimer que beaucoup de spéculations foncières
se font précisément sur des données de cet
ordre. Il est très général, à Paris surtout, qu'a
vant l'exécution d'une opération de voirie les
propriétaires qu'elle intéresse soient sollicités
de vendre leurs immeubles. Souvent même, la
plus-value foncière est ressentie plusieurs an
nées avant que soit entamée la procédure pré
paratoire à l'expropriation. A la vérité, il y a
dans les calculs du spéculateur une marge
d'aléa, mais la part des calculs positifs y reste
communément très importante. C'est sur des
calculs de ce genre que les administrations
intéressées fonderont leur réclamation, la par
faite connaissance des projets et de leur portée
leur en fournissant plus qu'à quiconque les
moyens ; les rapprochements possibles avec les
prix d'immeubles voisins ou comparables seront
de nature a la bien étayer.

b) Quote-part de la plus-value récupérable. .

Pour qu'il soit fait état d'une augmentation
de valeur, la loi de 1807 exige qu'elle soit no
table. La loi de 18il (art. 51) dit « augmenta
tion de valeur » sans épithète. Le projet de loi
redit « notable augmentation de valeur ».
Ceci est de nature à bien surprendre.
Depuis un siècle, nous le savons, les mots

« notable augmentation de valeur » ont été
maintes fois soumis à l'interprétation de l'au
torité administrative. Exacte ou non, l'interpré
tation donnée est une des causes non dou
teuses de l'inefficacité de la loi.
Des lors, comment croire que la même for

mule, trouvant place dans la loi nouvelle, ne
doive pas faire courir à celle-ci les mêmes dan
gers, alors surtout que l'autorité chargée de
les interpréter reste la même ? Puisqu'on n'au
rait donné au conseil d'État aucun critérium

nouveau pour juger de l'importance de la plus-
value, comment croire que, sur ce point, son
exigence change? Il est même à craindre qu'il
n'augmente encore sa rigueur, la mesure à
prescrire par lui ne devant plus être désormais
le simple payement d'une indemnité, mais bien
la dépossession éventuelle du propriétaire avan
tagé.

11 est indispensable de renoncer à la formule
« notable augmentation de valeur » : elle est
condamnée par les faits. 11 serait d'ailîrurs chi
mérique d'attendre d'un qualificatif quelcon
que — mieux que du mot « notable » — l'indi
cation nette dont l'autorité administrative a

besoin et que le devoir de la loi est de lui four
nir. La vraie méthode doit être ici d'inscrire
résolument un chiffre dans la loi.
C'est faisable.

11 faut admettr®Tabord qu'une plus-value de
faible importance doit, si certaine soit-elle,
être négligée : il ne serait pas sage que, pour
un intérêt minime, la procédure de récupéra
tion qui va être instituée, inévitablement
lourde, pût être mise en mouvement.
Allant plus loin, il faut dire que dans toute

plus-value il y a une quote-part qu'il est équi
table d'exempter do récupération. En effet, il y
a déjà à tenir compte de ce que les propriétés
particulières ne profitent qu'indirectement d'un
travail public, qu'en général elles n'ont pas de
mandé, et dont l'objet essentiel reste 1 intérêt
du plus grand nombre. De plus, il convient de
tenir compte des fluctuations que subissent
toutes valeurs. Il faut enfin laisser une certaine
marge aux estimations.

La loi de 1807 a appliqué ces vues, en exemp
tant d'abord de toute indemnité, la plus-value
qui n'est pas notable, puis en disposant que
l'indemnité dont les propriétés privées pour
raient être chargées ne devrait pas excéder la
moitié des avantages qu'elles auraient ccquis.
Le projet de loi, tout en reproduisant la prer

mière de ces dispositions, est muet sur la se
conde. D'après lui donc, la plus-value, dès lors
qu'elle est notable, peut justifier l'expropria
tion, et comme l'indemnité d'expropriation
doit légalement être réglée d'après la valeur
actuelle de l'immeuble, indépendamment des
travaux projetés, cette plus-value profitera en
entier à l'administration expropriante, devenue
propriétaire de l'immeuble avantagé.
Nous proposons une formule différente des

deux précédentes.
C'est une concession exorbitante faite à l'in

térêt privé que lui abandonner, dans tous les
Cas, moitié de la plus-value reconnue. ldéale-

•s ment, l'enrichissement procuré à certains, par
les deniers de tous, devrait revenir en entier
à la collectivité. Des raisons d'ordre pratique
ou de bienveillance auxquelles nous avons
souscrit, conseillent des tempéraments à cette-
régle. Mais il y sera, croyons-nous, très suffi
samment satisfait par une exemption de base
à déterminer, sauf à frapper, pour l'intégra
lité, la plus-value qui excédera le taux ainsi
établi.
La détermination de ce taux est nécessaire

ment un peu empirique ; elle ne le sera pas-
plus que l'application, faite jusqu'ici par 1 auto
rité administrative, du mot « notable » et elle
fournira au moins une donnée concrète.

L'examen que nous avons fait de nombreux
cas et les avis pris nous conduisent à penser
qu'aucune plus-value n'est à récupérer lors
qu'elle ne doit pas atteindre 15 p. 100 de la va
leur de l'immeuble. Nous poserons donc en
principe que l'expropriation no pourra jamais
être demandée contre un immeuble où ce taux
ne devrait pas être atteint.
D'autre part, nous entendrons que l'expro

priation soit, chaque fois qu'il se pourra, évitée
par le règlement d'une indemnité de plus-
value. Il était donc nécessaire da bien déter
miner comment serait calculée cette indem
nité. A nos yeux, l'exonération de 15 p. 100 qui
vient d'être consentie à la base de toute plus-:
value, constitue une large et suffisante satis
faction au droit dé la propriété : il ne sera pas
trop exigeant de dire qu'à partir de ce taux, la
plus-value fera dans son intégralité, retour à la-
collectivité expropriante.

c) Mécanisme de la récupération.

La loi de 1807 n'a, comme on le sait, donné
d'autre droit aux collectivités qui ont procuré
une plus-value à des propriétés privées, que
d'introduire contre celles-ci une demande en
indemnité. Lorsqu'il a été fait droit à cette de ¬
mande, le recouvrement s'opère comme suit:

Les indemnités pour payement de plus-value
seront acqeittées au choix des débiteurs, en
argent ou en rentes constituées à 4 p. 100 net,
ou en délaissement d'une partie de la propriété
si elle est divisible : ils pourront aussi délaisser
en entier les fonds, terrains ou bâtiments dont .
la plus-value donne lieu à indemnité, et césar
estimation réglée d'après la valeur qu'avait
l'objet avant l'exécution des travaux, desquels
la plus-value est résultée... (Loi de 1807,'
art. 31.) >

Le système dn projet de loi est, on le sait
aussi, tout di;lérent. il tient en ces quelques
mots (art. 2) :

. . .L'expropriation peut s'étendre aux immeu
bles auxquels l'exécution des travaux doit pro
curer une notable augmentation de valeur et
qui sont compris dans une zone déterminée...
Une loi ou un décret déterminent la zone à
laquelle l'opération pent être étendue, le mode
d'utilisation des parcelles non incorporées aux
ouvrages publics et les conditions auxquelles la
revente de ces parcelles peut être subordonnée

Ici donc, c'est l'expropriation qui devient le
moyen de faire reconnaître et recouvrer l in
demnité de plus-value. C'est tout le système,
Sur le fonctionnement duquel l'exposé des
motifs n'a jugé utile aucune explication.
- Il semble bien cependant qu'il y en avait à
fournir.

Il ne vient à l'esprit de personne que lors
que, par exemple, une ville se croira en droit-
d'obtenir une participation à la plus-value
qu'elle va procurer, la forme première et ex
clusive de sa réclamation doive être celle d'un
demande d'expropriation : il ne se peut pas
que, comme en # matière ^d'expropriation ordi
naire, les conversations et les accords amia
bles n'aient pas ici une place nécessaire. Si ré; .
solus que nous soyons à aller, s'il le faut, jus
qu'à la mesure de l'expropriation pour obtenir,,
des propriétés particulières, qu'elles restituent <
ce qui ne leur appartient pas, nous ne conce;
vons pas qu'au préalable on ne recoure pas
à tous les moyens recommandables d'entente.
Ce sont apparemment aussi les intentions du

projet. Mais ce ne serait pas assez de laisser
cela possible. Le devoir de la loi est de la
faciliter, et auparavant de s'en expliquer.
Ne nous dissimulons pas que l'expropriation

envisagée ne laisse pas, malgré tout, de com
porter quelque rudesse : elle aboutira en
somme à contraindre un propriétaire, AJ} 1. •
avoir des raison* fort respectables de désirer

(1) Loi du 3 mai 18k1 (art. 51). — Si l'exécu
tion des travaux doit procurer une augmenta
tion de valeur immédiate et spéciale au res
tant de la propriété, cette augmentation sera
prise en considération dans l'évaluation du
montant de l'indemnité.

(2) Le projet ne dit point non plus, comme
l'article 51, que l'augmentation de valeur devra
?tre spéciale. Dans l'article 51 le qualificatif
« spéciale » s'explique, s'agissant là de parcelles
restantes d'une propriété expropriée, au regard
desquelles la plus-value est envisagée spécia
lement. Son emploi n'eût été dans le projet de
loi qu'une redondance.
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garder son immeuble, ii le céder à une ville'
qui n'en a nul besoin et dont le premier soin
pourra être de le. revendre. L'opération n'ira
pas, non plus, sans risques pour cette ville :
elle immobilisera pour un temps le capital
d'acquisition; elle pourra mettre du trouble
dans le plan financier d'une opération ; rien ne
dit enfin qu'elle se soldera toujours par un bé
néfice.

C'est donc l'intérêt de tous que l'expropriation
•oit ici et bien réellement un moyen ultime.
Par là même, il est nécessaire qu'une procé
dure préalable de conciliation soit soigneuse
ment ménagée.
Sur ce point, le projet de loi est en lacune

totale.

11 est indispensable de la combler. Sans cela,
la procédure de l'expropriation, prise à elle
seule, serait, en maints cas insuffisante ou in
applicable.
a) Les formes de l'enquête administrative,

prescrite avant toute déclaration d'utilité pu
blique, sont déterminées par les ordonnances
des 18 février 183i et 23 août 1835.
Elles comportent l'établissementd'un «avant-

projet » et d'un « mémoire descriptif », puis le
travail d'une commission d'onquête. Tout celà
est fort bien et c'est suffisant en matière or-,
dinaire de travaux publics. " j
Mais, ici, la déclaration éventuelle d'utilité i

publique devant se fonder essentiellement sur
l'appréciation de la plus-value qui sortira de
ces travaux, quels éléments aura l'autorité ad
ministrative pour porter un jugement sur l'im
portance — nous disons, nous, le taux — de
cette plus-value ? L'enquête réglementaire ne
lui en fournit aucun. On no peut, pourtant,
s'en passer.
C'est pourquoi nous imposons, par la loi, j

qu'en même temps que l'enquête administra
tive, il soit fait une expertise, dont l'objet sera
d'estimer la plus-value invoquée et analogue 4
celle que prescrit la loi du 17 juin 1915. Cette
expertise se recommande d'autant mieux
qu'elle ne sera pas utile seulement à l'autorité
administrative : elle pourra instruire efficace
ment les parties et favoriser leur rapproche
ment; par la suite, elle pourra être, pour le
jury, un précieux élément de décision.
Il n'y a pas lieu de déterminer, dans la loi,

les formes de cette expertise. Ce sont des or
donnances de 1834 et 1835 qui ont réglé celles
de l'enquête administrative : ce sera l'affaire
d'un décret d'y pourvoir pour l'expertise. 11
convenait seulement, en raison de son im
portance, d'en inscrire le principe dans la loi.
b) Pour le cas ordinaire d'expropriation, la loi

de 1811 (art. 23) impose à. l'administration de
notifier aux propriétaires évincés les sommes
qu'elle offre pour indemnité d'éviction.
Le projet de loi ne prévoit rien de semblable

au regard des expropriables de notre catégorie.
C'est un tort. Il est légitime que ces proprié
taires veuillent connaître officiellement à
combien a été chiffrée, par l'administration, la
plus--value récupérable sur leur immeuble ; il
faut que ce chiifre leur soit notifié, de façon
qu'ils soient mis en mesure d'y satisfaire, s'ils
le jugent de leur intérêt. Ce sera une chance
de plus d'échapper finalement à l'expropria
tion. ■ '

C'est pourquoi nous demandons que l'admi
nistration notifie sa demande d'indemnité de
plus-vatue. de la même manière qu'elle notifie
son offre d'indemnité. . '

, c) Devant le jury même, une dernière facilité
doit être faite pour que le payement d'une
indemnité prévaille sur l'éviction du proprié
taire.

Si, jusque-là, on n'a pu s'entendre sur le
montant de l'indemnité de plus-value à servir,
pourquoi, par un dernier, errort d'entente, ne
soumettrait-on pas le désaccord au jury, en lui !
demandant de l'arbitrer ? Celui-ci est normale- !
ment chargé de fixer les indemnités d évie- j
tion ; on ne peut guère mettre en doute ses :
moyens de fixer, aussi bien, une indemnité d3
plus-value. Nous proposons que, dans ce cas, il
statue sur l'une et sur l'autre, offrant ainsi aux
parties une alternative susceptible de concilier
tous les intérêts, sans aboutir inutilement à
une dépossession.
En 1912, la commission de la Chambre des

députés (rapport de M. Escudier n» 2186) était
précisément entrée dans ces vues, en accueil
lant un amendement de M.ttamel, ainsi conçu :
L'intéressé aura la faculté de requérir l'ex

propriation de son immeuble, sous bénéfice de
son option définitive entre le payement de la
plus-value ou l'acceptation de l'indemnité d'ex

propriation, dans les formes indiquées aux arti
cles 2i, 27 et 50Jde la môme loi.
En ce cas, le jury fixera d'une part l'indem

nité de p'ue-value, d'autre part l'indemnité
d'expropriation. L'intéressé aura huit jours
francs, à dater de la décision du jury fixant
l'indemnité alternative, pour exercer son op
tion définitive qu'il devra notifier par huissier
à l'administration dans ce délai, faute de quoi
il sera réputé :avoir accepté l'expropriation et
l'indemnité fixée parle jury, sans préjudice du
droit de se pourvoir devant la cour de cassa
tion contre la décision du jury, dans les con
ditions, formes et délais prévus par la loi.

La suggestion méritait d'être retenue. Il y
aurait toutefois excès à attribuer d'office et
dans tous les cas, à l'exproprié éventuel, l'op
tion entre les deux parties qu'ouvrira la décision
du jury. Ce serait faire supporter par l'expro
priant seul l'aléa de cette décision. En outre,
la situation qui serait faite au propriétaire se
rait si avantageuse qu'il y aurait peu d'espoir
d'aboutir auparavant à un accord amiable.
Nous proposons qu'on attribue l'option à l'une

ou l'autre des parties, suivant les cas.
Lorsque le montant do l'indemnité de plus-

value réglée par le jury ne dépassera pas celui
de l'indemnité réclamée par l'expropriant dans
sa notification, l'option appartiendrait à l'ad
ministration expropriante. En cas contraire, ce
serait à. l'exproprié éventuel à l'exercer.
L'intérêt de cette combinaison saute aux

yeux. Elle est un encouragement pour l'admi
nistration à tenir sa demande dans les plus
justes limites; elle augmente d'autant l'espoir
de ne point recourir à l'expropriation.
Il fallait, enfin, tenir compte de ce que tout

jugement d'expropriation opère translation de
propriété de l'exproprié à l'expropriant. Tout
accord ultérieur "sur une indemnité de plus-
value rend l'expropriation sans objet. Uno ré
trocession serait alors nécessaire pour opérer
retour do sa propriété à l'exproprié : d'où frais
et formalités qu'il convient d'épargner. Nous
proposons d'y pourvoir, en disposant qu'au cas
où l expropriation est demandée pour raison de
plus-value, le jugement ne la prononce jamais
que sous la condition suspensive qu'un accord
n interviendrait pas ultérieurement sur le mon
tant de l'indemnité de plus- va ue à payer.
En conclusion, voici la série des dispositions

qui, sur la question de la plus-valur, devraient
trouver place dans la loi de 1841 :

ART. 2 bis. — L'utilité de l'expropriation peut
aussi être déclarée pour les immeubles qui, en
raison de leur proximité d'un ouvragj public
projeté, en devront retirer une plus-value dé
passant 15 p. 103.
Art. 3 bis (in fine). — Dans le cas de l'article

2 bis, une expertise sera jointe à l'enquête ad
ministrative, en vue d'estimer l'importance
de la plus-value.
Art i 4 (in fine). — A l'égard des immeubles

dont l'expropriation aura été autorisée eu
vertu do larticle 2 bis, celle-ci ne sera pronon
cée que conditionnellement et pour le cas
seulement où l'expiration du délai de huit
jours fixé à l'article 33, l'option offerte n'aura
pas été exercée en faveur de l'indemnité de
plus-value.
Art, 23. — L'administration notifie aux pro

priétaires. . . les sommes qu'elle offre pour in
demnité d'éviction et éventuellement celles
qu'elle demande à raison de l'indemnité due
pour la plus-value excédant 15 p. 100.
Art, 30. — A l'égard des immeubles dont

l'expropriation a été poursuivie pour cause de
plus-value, le jury prononce successivement
sur l'indemnité due pour la plus-value excédant
15 p. 10J et sur l'indemnité éventuelle d'expro
priation. L'option entre ces deux indemnités
appartiendra à l'administration expropriante,
si le montant de l'indemnité de plus-value fixée
par le jury est inférieure à celui de la demande
notifiée. En cas contraire, l'option appartiendra
à l'autre partie. Cette option devra être exercée
dans le délai de huit jours francs à dater de la
décision du jury, faute de quoi l'indemnité de
plus-value sera présumée avoir été préférée. ,
Ainsi réglée la récupération ' des plus-values

par les collectivités ne froisserait, croyons-nous,
aucun intérêt légitime et serait susceptible
d'heureux effets.
Nous n'entendons point d'ailleurs prétendre

que tout le grand problème des plus-values
foncières se trouvera ainsi résolu. Le projet de
loi ne concerne qu'une catégorie de celles-ci: à
savoir des plus-values à venir et assez impor
tantes pour justifier au besoin une expropria

tion. t'n S f îO'ibre d'autres — et hotam ■
r.ent toutes plus-values déjà acquises — lui
sont étrangères^ contiaueut à être réglées par
la loi de 1807. C'est .divo. l'intérêt qui subsistera
à la reviser. Une proposition de M. Einilj lien-
der qui y tend est. depuis plu-rieurs législatu
res, pendante devant la Chambre des deputés.
H faut souhaiter qu'elle aboutisse. Nous no
pouvions, quant à nous, faire sortir le projet
de loi du domaine de l'expropriation, qu'il con
cernait strictement.

' Nous nous gardons aussi d'en atlendre plus
qu'il no peut donner. Il y aura dans l'apnlica-
tion des difficultés.

C'est ainsi que, dans les grandes villes plus
particulièrement, la plus-value que doit procu
rer un travail public est souvent acquise dès
le moment où la procédure préparatoire à cette
opération est commencé», ou même envisa
gée. Il est notoire qu'à Paris et ailleurs l'expro
priation offre, en général, aux propriétaires des
avantages recherchés, sur lesquels la spécula- -
tion fait son œuvre fort à l'avance. De même,
beaucoup de propriét lires, prévoyant une expro
priation, se luttent d'améliorer leurs immeubles
pour en augmenter la valeur. Des terrains nus
se bâtissent. Lorsque les villes exproprient, les ,
propriétés atteintes ont. déjà par avance leur
valeur augmentée, comme si les travaux étaient
déjà exécutés. Cette plus-value ne sera point
toujours aisément reconnue, bien que ce soit
légitime et que la loi le comporte. il est bien
connu aussi que la plus-value, issue d'opéra
tions telles que de voirie, souvent très locali
sée, est parfois fort lente à se manifester (l).
Ce sont là, dans l'application de la loi, causes

de resserrement certain.

Son champ d'action reste cependant vaste.
Les cas seront fréquents où le . percement

d'une large voie donnera aux propriétés rive
raines une plus-value incontestée.et presque
instantanée. C'est ce qui arrive presque tou
jours pour les terrains nus ou couverts de cons
tractions peu importantes. Cette situation s::
présentera particulièrement dans les faubourgs
des grandes villes, dans les moyennes agglo
mérations, près des ports ou gares, et partout
où la naissance de grands établissements est
susceptible de faire sortir du sol des cités nou
velles. Le champ de ruines ouvert par l'inva
sion dans dix de nos départements, la pratiqua,
générale des plans d'extension donnent
dispositions du projet, concernant l'expropria-
tion pour plus-value, un intérêt dont témoisiny
l'insistance avec laquelle elles sont réclamée!
par les municipalités et par les grandes admi
nistrations publiques.
Elles viendront bien à leur heure. Sans pré

tendre aucunement être œuvre définitive, elles
seront une contribution fructueuse à la refonte
prochaine de notre loi d'expropriât : oa.

CHAPITRE H

MODIFICATIONS CONCERNANT LA PROCSDUIia
UE L'EXPROPRIATION '

A beaucoup près, cette partie du projet de lo>
n'exigera pas les développements auxquels la
première nous a contraints.
Les retouches proposées à la procédure, tant

administrative que judiciaire, no portent, en
général, que sur des points de détail. L'explica
tion, qu'en donne l'exposé des motifs du projet
de loi, les justifie, presque toujours, sufiisain-

(1) C'est un fait d'expérience que. dans une
grande ville comme Paris, la population, sur
tout dans la classe ouvrière et nécessiteuse, est
attachée à son quartier, même à sa rue. C'est
pour elle parfois question de sentiment. C'est
plus souvent une nécessité impérieuse de ne
pas s'éloigner du lieu de son travail.
li suffit de voir, à Paris, les.rues adjacentes

ou voisines de certaines grandes voies cen
trales pour constater que la transformation
opérée par la création d'une grande artère n'a
pas exercé grande influence sur un quartier.
Le percement du boulevard Sébastopol a laissé
subsister des deux cotés de cette voie des rues
entières souvent insalubres, dans leur état an
cien ; l'suverture de ia rue liéaumur n'a pas
alteré la physionomie des rues veisines; encore
moins les opérations réalisées dans les quar
tiers excentriques, par exemple le percement
de l'avenue Emile-Zola, n'ont pas eu pour effet
de transformer les parties du quartier environ
nant. La transformation radicale de tout un
quartier, comme dans le 8° ou le 16° arrondis
sement, ne s'est opérée que de façon lente el
sous l'iatlu#nc« de causes multiples. - -
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ment. Au surplus, nous n'y *v<ons apporte que
des changements d'ordre secondaire.
Nous croyons donc pouvoir nous en tenir à

un bref commentaire.
L'usage voudrait qu'en l'écrivant nous sui

vions, de préférence, l'ordre des articles de la
loi. Mais les vues dispersées auxquelles cette
méthode conduirait, les répétitions qu'elle im
poserait, conseillent plutôt, croyons-nous de
grouper entre elles les modifications qui pré
sentent un caractère commun.
En partie. ces modifications dérivent direc

tement de l'adoption du principe nouveau de
l'expropriation par zone : elles intéressent les
articles 4, 3 bis, 14, 23, 39, 40, 41 et 60 du projet.

Une seconde catégorie comprend les retou
ches à faire, çà et là, aux règles générales de
l'expropriation.

C'est dans cet ordre que se placeront nos
observations.

I.— Modifications consécutives à l'admission
de l'expropriation par zone.

1° Objet de l'expropriation (Art. t er).

le droit d'exproprier ne devant plus être res
treint aux seuls terrains nécessaires à l'exécu
tion de travaux. il devenait nécessaire de re
courir à un terme plus compréhensif. Aux
mots « les travaux pour lesquels l'expropria
tion est requise. . . » « les territoires sur les
quels les travaux doivent avoir lieu » le projet
substitue ceux de « l'opération pour laquelle...»
«« les territoires sur lesquels l'opération doit.. .»
Ceci nous parait mériter adhésion, .

2° Forme de la déclaration. d'utilité publique
(Art. 3 bis).

Suivant la nature de l'expropriation envisa
gée, c'est à une loi, un décret en conseil d'État
ou- un décret simple qu'il appartient de décla
rer l'utilité publique en matière de travaux. 11
nous a para qu'au cas où l'extension de l'expro
priation est demandée hors du périmèrro des
ouvrages projetés, il n'est pas excessif d'exiger
que l'acte déclaratif soit, au minimum, un dé
cret en conseil d'État,
On sait qu'au cas où l'expropriation sera de

mandée pour cause de plus-value, une exper
tise devra, de plus, être jointe à l'enqête admi
nistrative, en vue d'estimer l'importance de
cette plus-value et donner un fondement sùr à
la décision administrative.
En outre. celle-ci déterminera très exacte

ment. et suivant la cause d'extension, la zone
pour laquelle l'expropriation est consentie. Elle
fixera de môme le .mode d'utilisation des par
celles non incorporées aux ouvrages publics et,
éventuellement, les conditions suivant les
quelles ces parcelles seront ou pourront être
revendues.

Ce sont là toutes garanties appréciables
données à la propriété.

S0 Effet du jugement d'expropriation (Art. 14).

Nous avons expliqué déjà qu'en cas d'expro
priation poursuivie pour cause de plus-value,
cette expropriation no tend que subsidiaire
ment à une éviction : au principal son objet
est d'assurer une récupération. Il convenait
donc, pour le cas où, postérieurement au juge
ment d'expropriation, l'accord serait intervenu
sur l'indemnité due pour plus-value, de ra
battre ce jugement. Nous avons donc admis
qu'il ne serait rendu que sous conditions
suspensives et pour le cas seulement où la
procédure n'aboutirait pas au règlement d'une
plus-value

4° Règlement d'indemnité de plus-value
(Art. 23 et 39). . '

Sur la nomination que l'expropriant devra
faire du montant de sa demande d'indemnité,
sur la fixation éventuelle de cette indemnité
par le jury et sur l'exercice de l'option prévue
tantôt au profit du propriétaire, tantôt au profit
de l'administration, nous n'avons rien à ajouter
au commentaire anticipa de ces dispositions
contenu au chapitre premier.

- 5° Dépens (Art. 40).
La règle consacrée en matière de dépens par

la loi de 1841 est très susceptible de s'appli
quer en cas d'expropriation pour plus-value.
On l'y a étendue explicitement. Un paragra
phe additionnel,, d'ordre général, y tient en

outre compte de cette règle d'équité qu un ex
proprié ne peut être condamné à un chiffre de
dépens supérieur à celui de L indemnité à lui
revenir.

6° Destination des immeubles expropriés (Art.00)

D'après la loi de 18 il, lorsque des parcelles
expropriées en vue de travaux d'utilité publi
que, ne reçoivent pas cette destination, les an
ciens propriétaires et leurs ayants droit peu
vent en demander la remise (art 60).

11 s'imposa d'admettre la même règle, pour
le cas où des immeubles ont été expropriés
hors du périmètre d'ouvrages proprement dits.
Le projet de loi s'était occupé d'y pourvoir.

Mais par suite d'une erreur, qui parait pure
ment matérielle, la règle y fait l'objet de deux
dispositions placées, l'une à l'article 60, l'autre
à l'article 62 et qui sont en visfole désaccord.
Dans notre texte, une addition unique est

faite à l'article 60.

II. — Modifications d'ordre général.

Ces modifications concernent notamment :
la forme de la déclaration d'utilité publique
(art. 3), la notification du jugement d'expro
priation (art. 15). l'établissement de la liste du
jury (art. 29), la constitution du jury et ses
opérations (art. 80, ïl-J, 34, 33, 41, 43 et 45;, les
impositions (art. 64).
Une seule, il vrai dire, y est de notre initia

tive : celle qui, intéressant 1 article 3. traite de
la compétence eu matière de déclaration d'uti
lité publique.

! Sans modifier au fond le régime en vigueur,
' nous avons jugé utile de fixer législativcsmcnt .
la jurisprudence, d'après laquelle la déclara
tion d'utilité publique de travaux départemen
taux et communaux peut être prononcée par
décret simple. (Dispositions combinées du
sénatus-consulte du 25 décembre 1852 inter
prété par l arr ;t du conseil d'État du 27 mars
1856 et de l'article-2 de la loi du 27 juillet 18;o.)

"Nous n'enten.dons d'ailleurs aucunement por
ter atteinte aux dispositions législatives qui.
dans des cas spéciaux (tel l'article 10 de la loi
du 15 février 1 l9U2, en matière d'acquisition de
source) posent des règles particulières.
Les autres modifications ont toutes été de- -

mandées par le Gouvernement et ont été
proposées par lui dans les termes mômes QU la
commission interministérielle de 19Î4 les avait
recommandées.

Nous y avons souscrit.
Elles ne comportent pas de commentaires

autres que ceux inscrits dans l'exposé des mo
tifs du projet.

i° Notiftca'ion du jugement d'expropriation.

L'article.15 oblige l'administration à envoyer
une copie du jugement d'expropriation, sous
pli recommandé, à l'exproprié, si le domicile
de celui-ci figure à la matrice cadastrale ; ceci
évite les négligences qui pourraient provenir
du fait des maires, à l'égard des propriétaires
qui sont domiciliés en dehors de l'arrondisse
ment dé la situation des biens. -

S" Établissement de la liste du jury. '

L'article 29 indique comment doit être éta
blie la liste sur laquelle sont choisis les mem
bres du jury spécial chargé de régler les in
demnités d'expropriation.
Les modifications apportées à cet article vi

sent les points suivants :
1° Csnditions requises pour faire partie du

jury;
2 J Fixation du nombre de personnes à porter

sur les listes d'arrondissement ;
3° Établissement d'une liste générale par dé

partement ;
4° Durée de validité do cette liste générale.
Les conditions requises pour faire partie du

jury sont les mêmes que pour le jury criminel,
Le nombre des personnes portées sur la liste
est augmenté et gradué suivant l'importance
de la population des arrondissements, ce qui
correspond à l'extension des grands travaux
publics. Il est formé une liste départementale
des jurés. Enfin la durée de valabilité de la liste
des jurés est d'une année à partir du ^' jan
vier, ce qui permet d'obtenir, pendant les, va
cances judiciaires, un fonctionnement régulier,
actuellement difficile à assurer quand le point
de départ d'une liste nouvelle est. comme au-
jourd hui, la session d'août du conseil général.

S» Constitution et opérations du jury.

L'article 30 modifie la législation actuelle sut
les points suivants :
1° Choix des membres du jury dévolu exclu

sivement au tribunal civil du, chef-lieu d'arron
dissement;
2° Diminution du nombre des personnes dé

signées pour former la liste du jury;
3° Recrutement des jurés sur la liste générale

de département et limitation du nombre des
jurés à prendre sur la liste de l'arrondissement
de la situation des immeubles expropriés, et
inscription par ordre alphabétique des noms
des jurés sur la liste de session ;
4° Faculté pour 1 administration expropriante

de répartir entre plusieurs jurys les affaires
concernant les expropriations prononcées par .
10 même jugement;
5° Dispense des fonctions de juré pour les

personnes qui, pendant l'année courante, au
ront fait partie d'un jury, spécial d'expropria
tion.
Pour diminuer les complications et les retards,

le choix du jury est dévolu, non plus à la cour
d'appel, mais au tribunal du ciief-lieu de dé
partement. Le nombre des personnes désignées
pour former la liste du jury est ramené de
16 jurés titulaires, plus 4 jurés complémen
taires, à 11 jurés; ceci correspond à la dimi
nution, dont il sera question plus loin, du
nombre des composants du jury de jugement;
de plus, on a supprimé la distinction, inutile
en fait, des jurés titulaires et des jurés supplé
mentaires; la liste de session, établie confor
mément à ce qui a été dit dans les obverva-
tions générales ci-dessus, à l'aide de la liste-dé-
partementale, ne pourra contenir plus de trois
personnes appartenant à l'arrondissement inter
resse.
Les noms des jurés de la liste de session se

ront; d ailleurs, inscrits par ordre alphabétique.
On fait figurer dans la loi un mode de procé
der, adopté déjà du reste par la jurisprudence,
à savoir la répartition entre plusieurs jurys des
affaires concernant les expropriations pronon
cées par le même jugement. Enfin, par analo
gie avec ce qui se passe pour le jury criminel,
il est stipulé que l'on dispense des fonctions de
juré ceux qui, pendant 1 années courante, au
ront déjà fait partie dun jury d'ox;>ropriation.
L'article 31. outro une modification de pur»

forme, comporte la suppression de l'iaterven-
vention, devenue injustifiée avec le jurydepar-
temental, du sous-préfet pour la convocation
des jurés.
L'articie 33 subit des changements qui sont

la conséquence de ceux dos articles 30 et 3i.il
iixe à 9 au minimum le nombre des jurés
appelés à composer le jury (de façon à pouvoir,
en admettettant 3 jurés "de l'arrondissement,
respecter la proportion convenaale pour cette
catégorie) ; il donne au magistrat-directeur le
pouvoir de choisir sur la liste départementale
et de convoquer d'urgence les personnes né
cessaires pour comploter le nombro fixé, et ce
sous les pénalités ordinaires.
L'article 34 comporte plusieurs modifications

importantes visant les points suivants : '
1° Obligation pour le magistrat-directeur de

procéder au jour indiqué par les convocations.
même en l'absence des parties, u la constitution
du jury et au règlement des indemnités;
2° Conditions à remplir par les parties pour

être valablement représentées, et nullité du
pacte de quota litis ;
3° Formation d'un seul jury pour toutes les

affaires contradictoires ;
4° Réduction à 0 du nombre des jurés appelés

à composer le jury de jugement;
5° limitation dans ie jury de jugement du

nombre des jurés de l'arrondissement où sont
situés les immeubles expropriés.
La première modification ne fait que consa

crer un principe de droit qui est de jurispru
dence constante. La seconde, eu exigeant cer
taines qualités des représentants des parties ou
la production d'un mandat régulier, et en ap
pliquant ici la nullité de la convention prohi
bée, dite pacte de quota htis, aux conventions
d'honoraires des représentants ayant pour base
un partage de l'indemnité d'expropriation; a
pour but d'éviter l'intervention, si nuisible aux
intérêts de l'État et si immorale, des agences
d affaires. La possibilité de ne former qu'un
seul jury lorsque plusieurs affaires figurent
dans une même session, évitera bien des len
teurs et des nullités. Corrélativement avec ce
qui a été prévu à l'article 30, le nombre des
jurés de jugement est ramené 4 0: le chiffre
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de 6 permet de composer un jury où les habi
tants de l'arrondissement ne figureront que
pour un tiers et pourront être réduits à 2.
L'article 35 fixe à 4 (plus le magistrat direc

teur président) le nombre de jurés nécessaires
pour une délibération valable.
Les-modifications de l'article 41 sont essen

tiellement relatives à la signature des déci
sions du jury et aux indemnités à payer aux
jurés.
Certains jurés par mécoiitement se refusent

à signer les délibérations; ce n'est pas certes
un cas d'invalidité, mais, pour mettre un terme
à ces manifestations regrettables, il est indi
qué, qu'en ce cas, le juré récalcitrant sera con
damné à l'amende et qu'une décision signée de
quatre jurés et du magistrat directeur est va
lable.

D'autre part, les cirsonstancos avant nette
ment démontré l'intérêt véritable qu'il y a !
pour le bon fonctionnement du iury, a indem
niser les jurés de leurs débours, comme on l'a
«lit plus haut, la loi de finances du13juillet
1911 leur a accordé des indemnités de dépla
ce nent et de séjour dont le montant devait |
Hr i fixé par décret (décret du li novembre
191 0. 11 apparaît que la fixation de ces indem
nités sera mieux à sa place dans un règlement
d'administration publique que dans un décret
simple. et c'est ce que prévoit la modification
de l'artiel
L'article 'r! n'offre que des modifications de

pure forme, nécessaires pour le mettre en
accord avec la modification d'autres articles.
il en est de même de l'article 45.

L'article 48, en dehors de l'addition sanc
tionnée par la loi du 21 avril 1.»14, réclamait
un »itre complément : l'insertion d'une dispo
sition permettant de retenir et saisir toute
pièce produite devrnt le jury, qui serait soup
çonnée d'être frauduleuse où mensongère.
L'article 53 serait complété sur divers

points :
1° Déduction sur le mandat de payement de

la part des frais et dépens mis à la charge de
l'exproprié;
ï° Dispenses pour les indemnités inférieures

à 5 MJ fr. de la radiation des inscriptions hypo
thécaires grevant les immeuble expropriés, à la
condition que l'intéressé produise un certificat
de solvabilité;

■ 3° Obligation, pour les propriétaires expro
priés non inscrits à la matrice des rôles, de
justifie,- de leurs titres de propriété;
4°-Obligation, pour les locataires, fermiers ou

autres ayants droit, de justifier également de
leurs droits à l'indemnité qui leur est allouée.
La spécification de la déduction des frais et

dépens, encore que cette déduction soit de droit
et qu'on l'opère en fait, évitera bien dos récla-
tions.

La dispense de la radiation des inscriptions
hypothécaire s pour les petites indemnités éten
dra à des indemnités fixées par le jury uno
excellente pratique, dont l'administration use
déjà pour les indemnités amiables, en s'ap
puyant sur l'article 19 de la loi.
L'obligation, pour les expropriés non inscrits

à la matrice des rôles, de justifier de leurs
titres de propriété, remédiera à cette jurispru
dence constante, que la personne désignée
dans la décision du jury comme propriétaire
de l'immeuble ne peut pas être obligée, pour
obtenir le payement de l'indemnité, de justifier
de ses titres de propriété.
Tout fermier, locataire, usager ou autres .!

ayants droit déclarés à l'administration expro
priante, ou intervenant dans les conditions sti
pulées à l'article 21, sont également tenus,
pour obtenir le payement de l'indemnité qui
aura été fixée à leur profit, de justifier de leurs
droits à cette indemnité.
Les sommes allouées h titre d'indemnités,

pour lesquelles il ne serait pas produit de justi-
llcations suffisantes, seront versées par l'ad
ministration expropriante à la caisse des dé
pôts et consignations et y resteront déposées
comme ii est dit à l'article 49.

4° Impositions.

L'article Ci, que la suppression du cens élec
toral a rendu sans objet, pourrait être remplacé
par une disposition indiquant d'une façon pré
cise la date à partir de laquelle les impôts se
ront à la charge de l'administration. On a cru
juridique — le jugement d'expropriation étant
translatif de propriété — de prendre, pour
terme du délai jusqu'à l'expiration duquel les
propriétaires devront les contributions, la date .
de la cession amiable ou celle du jugement

d'expropriation, et de décider que les proprié
taires devront les contributions jusqu'au
1er janvier de l'année qui suivra ces deux
dates..
Sur un point seulement, une explication sup

plémentaire nous paraît utile à donner : c'est
en ce qui concerne l'interdiction du pacte de ;
quota litis.
On sait qu'il n'est guère d'expropriation im

portante où les expropriés ne soient sollicités
de confier la défense de leurs intérêts à des
agences : pour rémunération de leurs services,
celles-ci prélèvent en général une quote-part
(10 à 30 p. 100) de la somme attribuée, à titre
d'indemnité, en sus dee offres de l'administra
tion. !
Quelle est l'exacte nature juridique du pacte

de quota litis: mandat? louage de services?
contrat d'entreprise? Un tel pacte n'a-t-il pas
le caractère d'un véritable contrat judiciaire et
n'est-il pas, comme tel, illicite ?
Ce sont là sujets à controverses dans les

quelles nous ne croyons point nécessaire d'en
trer.

Li question à résoudre ici est, en effet, moins
d'ordre doctrinal que du domaine pratique.
Certains agents d'expropriation fournessont,

sans doute, aux expropriés, leurs clients, un
concours irréprochable, et dont la rémunéra-
lion reste proportionnée aux services rendus.
Mais, trop cotnmunément, il n'en est point
ainsi,
Profitant de l'ignorance ou, pour le moins,

de l'inexpérience des expropriés, nombre
d'agents d'expropriation se font consentir des
traités dont l'effet n'est pas seulement de leur
assurer une rémunération exorbitante, mais
aussi de- fausser l'œuvre de la justice au détri
ment des collectivités, en incitant à des agis
sements répréhensibles contre la religion du
jury et en privant l'exproprié du droit de tran
siger.
Légitimement, on peut. en raisonnant d'après

le pk'rum que fit, considérer le pacte, commu
nément conclu entre expropriés et agents d'ex
propriation, comme illicite.
Dans une matière voisine, l'article 36 du pro

jet de loi sur la réparation des dommages de
guerre, présentement pendant devant le Sénat,
va même sensiblement plus loin. L'article 36
dispose :

Sera nul et de nul effet tout contrat par le
quel un mandataire aura stipulé une rémuné
ration quelconque pour représenter une partie.
Les sommes payées seront sujettes à répéti
tion.

Ici, ce n'est point toute stipulation d'émolu
ments qu'on entend prohiber, mais seulement
la rémunération calculée d'avance et à forfait
d'après le bénéfice du litige.
Une telle mesure apparaît trop conforme à

'intérêt public pour que la restriction qu'elle
met à la liberté des conventions ne soit pas
acceptée.

Nons avons fait passer dans un article C une
disposition d'ordre transitoire que le projet de
loi contenait à l'art. 29. Elle ne pouvait pas être
maintenue ; autrement elle se fût trouvée in
corporée à la loi de 1841, loi permanente.
Enfin, réparant une omission trop fréquente,

nous avons prévu, dans un article 3 et dernier,
l'application de la loi nouvelle aux colonies qui
ne sont point sous le régime des décrets. La
disposition qui règle ce point est identique à
celle qui a été inscrite dans la loi du 21 avril
1014. „ .

PROJET DE LOI

Art. 1 er .— Les articles ci-après de la loi du
3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'uti
lité publique sont remplacés par les disposi
tions suivantes :

«Art. L'expropriation pour cause d'uti
lité publique s'opère par autorité de justice.

« Les tribunaux no peuvent prononcer l'ex
propriation qu'autant que l'utilité publique a
été constatée et déclaré3 dans les formes pres
crites par la présente loi.

« Ces formes consistent : '
« 1» Dans la loi ou le décret qui autorise

l'opération pour laquelle l'expropriation est re
quise;
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les loca

lités ou territoires sur lesquels l'opération doit
avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte
pas de la loi ou du décret ; /
3° Dan» l'arrêté ultérieur par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières auxquel
les l'expropriation est applicable. '

Cette application ne peut être faite à aucune
propriété particulière qu'après que les parties
intéressées ont été mises en état d'y fournir
leurs contredits, selon les règles exprimées au
titre IL

« Art. 2. L'utilité de l'expropriation peut" être
déclarée, non (seulement pour les superficies
comprises dans le périmètre! des ouvrages pu
blics projetés, mais encore pour toutes celles
qui seront reconnues nécessaires pour assurer
à ces ouvrages leur pleine valeur immédiate
ou d'avenir.

« 11 en sera notamment ainsi, en matière de
voirie urbaine, pour les superficies hors aligne
ment, faiaant obstacle à un lotissement ration
nel ou non susceptibles de constructions qui
s'accordent avec le plan général des travaux.

« Art. 2 bis. — L'utilité de l'expropriation
peut aussi être déclarée pour les immeubles
qui, en raison de leur proximité d'un euvraga
public projeté, en doivent retirer une plus-
value dépassant 15 p. 100.

« Art. s. — Tous grands travaux publics, rou
tes nationales, canaux, chemins de fer. canali
sation de rivière, bassins et docks, entrepris
par l'État ou par compagnies particulières,
avec ou sans péage, avec ou sans subsides du
Trésor, avec ou sans aliénation du domaine
public, ne peuvent être autorisés que par une
loi.

« L'exécution des canaux et chemins de fer
d'embranchement de moins de 20 kilomètres
de longueur, de lacunes ou rectification de
routes nationales, des ponts et de tous ouvra
ges de moindre importance' peut être autori
sée par décret en conseil d'État.
L'exécution des travaux départementaux et

communaux peut être autorisée par décret
simple.
Une enquête administrative précède ton--

jours le décret ou la loi.
Art. 3 bis. — Lorsque, par application des ar

ticles 2 et 2 bis, il y aura lieu d'étendre l'ex
propriation à des immeubles sis hors du péri
mètre des ouvrages' projetés, l'autorisation
n'en pourra être donnée que par une loi ou un
décret en conseil d'État.

« Cet acte déterminera, en distinguant selon
la cause d'extension, la zone dans laquelle
celle-ci est consentie. 11 fixera, en outre, le
mode d'utilisation des parcelles non incorpo
rées aux ouvrages publics, et, éventuellement,
les conditions auxquelles la revente de ce*1
parcelles sera subordonnée.

« Dans le cas de l'article 2 bit. une expertisa
sera jointe à l'enquête administrative, en vue
de déterminer l'importance de la plus-value.,

« Art. 14. — Dans les trois jours et sur la pro
duction des pièces constatant quelles formalités
prescrites par l'article 1 du titre 1 et par le
titre 11 de la présente loi ont été remplies, le
procureur de la République requiert et le tri
bunal prononce l'expropriation pour cause d'uti
lité publique des terrains ou bâtiments indi
qués dans l'arrèté du préfet.

« Toutefois, à l'égard des immeubles dont
l'expropriation aura été autorisée en vertu de
l'article 2 bis, celle-ci ne sera prononcée que
conditionnellement et pour le cas seulement
où. à l'expiration du délai de huitaine fixé à
l'article 39, l'option offerte n'aura pas été exer
cée en faveur de l'indemnité de plus-value.

« Si, dans l'année de l'arrêté du préfet, l'ad
ministration u'a pas poursuivi l'expropriation,
tout propriétaire dont les terrains sont compris
audit arrêté peut présenter requête au tribunal.
Cette requête sera communiquée par le procu
reur de la' République au préfet, qui devra, dan«
le plus bref délai, envoyer les pièces et le tri
bunal statuera dans les trois jours.

« Le mémo jugerhent commet un des mem
bres du tribunal pour remplir les fonctions
attribuées par le titre IV, chapitre II. au ma-
gistrat-directeur du jury chargé de fixer l'in
demnité et désigne un autre membre pour le
remplacer au besoin.

« En cas d'absence, ou d'empêchement de
ces deux magistrats, il sera pourvu à leur
remplacement par une ordonnance sur requête
du président du tribunal civil.

« Dans le cas où les propriétaires à expro
prier consentiraient à la cession. mais où il
n'y aurait point accord sur le prix, le tribunal
donnera acte du consentement, et désignera le
magistrat-directeur du jury, sans qu'il soit be
soin de rendre le jugement d'expropriation, ni
de s'assurer que les formalités prescrites par le
titre II ont été remplies.

« Art. 15. — Le jugement est publié et affi
ché, par extrait, dans la commune de la situa
tion des biens, de la manière indiquée en l'a**
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ticle 6. 11 est, en outra, inséré dans l'un des
journaux publiés dans l'arrondissement ou,
s'il n'en existe aucun, dans l'un de ceux du
département.

» Cet extrait, contenant les noms des proprié
taires, les motifs et le dispositif du jugement,
leur est notifié au domicile qu'ils auront élu
dans l'arrondissement de la situation des biens,

; nar une déclaration faite à la mairie de la com
mune ou les biens sont situés, et, dans le cas
où cette élection de domicile n'aurait pas eu
lieu, la notification de l'extrait sera faite en
double copie au maire. et au fermier, locataire,
gardien ou régisseur de la propriété. -

« Une troisième copie est également envoyée,
sous pli recommandé, à l'exproprié, si le do-
micilo de ce dernier figure à la matrice cadas
trale. •
Toutes les autres notifications prescrites par

la présente loi seront faites dans la forme ci-
dessus indiquée.
Art. S*. — L'administration notifie aux pro

priétaires et à tous autres intéressés qui Auront
été désignés ou qui seront intervenus dans lo
délai fixe à l'article 21 les sommes qu'elle offre
pour indemnité d'éviction et éventuellement
celles qu'elle demande à raison de l'indemnité
due par la plus-veluo dépassant 15 p. 100.

« Ces offres et demandes sont, en outre, affi
chées et publiées conformément à l'article 6 de
la présente loi.

<■ Art. 29. — Chaque année, le conseil général
dresse, par arrondissement de sous-préfecture,
une liste de personnes choisies parmi les élec
teurs ayant leur domicile réel dans l'arrondis
sement et remplissant les conditions requises
pour faire partie du jury criminel.

<■ Le nombre des personnes inscrites sur ces
listes est de :

« 75 pour les arrondissements de moins de
100,000 habitants ;

. «' 100 pour les arrondissements de plus de
100.000 et de moins de 300,0J0 habitants ;

200 pour les arrondissements de plus de
(COO.COO habitants ;

« Et 600 pour le département de la Seine.
n Les listes d'arrondissement ainsi dressées

sont réunies par département en une liste
unique, sur laquelle sont choisis les membres

"du jury spécial appelé, le cas échéant-, à régler
les indemnités dues par suite d'expropriation
pour cause d'utilité publique.

« La liste des jurés est valable pour une
année à partir du janvier qui suit la session
dans laquelle elle a été adressée par le conseil
général.

» Art. 50. — Toutes les fois qu'il y a lieu de
recourir à un jury spécial, la première cham
bre du tribunal civil du chef-lieu de départe
ment choisit, sur la liste dressée en vertu de
l'article précédent, quatorze personnes qui for
meront la liste de la session du jury spécial
chargé de fixer définitivement le montant de
chaque indemnité.
Pendant les vacances, ce choix est déféré à la

chambre du tribunal chargée du service des
vacations. En cas d'abstention ou de récusa
tion des membres du tribunal, le choix du jury
est déféré à la cour d'appel.
Sauf pour le département de la Seine, la liste

de session ne peut pas comporter plus de trois
jurés de la liste de l'arrondissement où sont
situés les immeubles expropriés.

« Les noms des quatorze personnes choisies
dans les conditions précitées sont inscrits par
ordre alphabétique sur la liste de session.

« Si l'administration expropriante le juge
utile, elle peut répartir entre plusieurs jurys
les affaires concernant les expropriations pro
noncées par le même jugement.

« La liste des affaires à soumettre à chaque
jury est annexée au jugement désignant ce
jury.

«, Ne peuvent être choisis :
• « 1° Les propriétaires, fermiers, locataires
des terrains et bâtiments désignés en l'arrêté
du préfet pris en vertu de l'article 11 et qui res
tent à acquérir.

■ « 2° Les créanciers ayant inscription sur les
dits immeubles.

« 3° Tous autres intéressés désignés ou in
tervenant en vertu des articles 21 et 22.

« Sont dispensés, s'ils le requièrent, des fonc
tions de jure :

« 1° Les septuagénaires.
« 2° Tous ceux qui, pendant l'année cou

rante, ont fait partie d'un jury spécial d'expro
priation.

« Art. SI. — La liste des quatorze jurés est
transmise au préfet qui, après s'être concerté
avec le magistrat directeur, convoque les jurés

et les parties, en leur indiquant au moins huit
jours à l'avance, le lieu et le jour de la réu
nion. La notification aux parties leur fait con
naître les noms des jurés.

« Art. Si. — Dans le cas où, par suite des em
pêchements, des exclusions, des incompatibi
lités ou des dispenses prévues à l'article 30, le
nombre des personnes appelées à composer le
jury est inférieur à neuf, le magistrat direc
teur choisit, sur la liste départementale dressée
en vertu de l'article 29, autant de personnes
qu'il est nécessaire pour compléter le nombre
de neuf, et les convoque d'urgence.

» Sous les pénalités prévues à l'article précè
dent, il doit être déféré immédiatement à cette
convocation.

« Dans le choix & faire par le magistrat di
recteur, il est tenu compte des prescriptions du
troisième paragraphe de l'article 30.

« Art. 54. — Au jour indiqué par la convoca
tion prescrite par l'article 31, le magistrat-
directeur doit procéder à la constitution du
jury et aux opérations de règlement dos indem
nités.

» 11 est assisté, auprès du jury, du greffier
ou d'un commis-greffier qui appelle successive
ment les causes sur lesquelles le jury doit
statuer et tient procès-verbal des opératiôns-
L'absence des parties n'emporte pas obliga

tion de surseoir aux opérations du jury et au
jugement. Défaut est donné contre tout inté
ressé régulièrement cité qui n'est pas présent
ou valablement représenté, et il est ensuite
statué comme s'il était présent.

» Les propriétaires, fermiers, locataires ou
autres ayants droit doivent êtra présents ou
représentés soit par un avocat inscrit à un
barreau, soit par un avoué, soit par un tiers,
porteur d'un mandat dûment en forme et en
registré, lequel sera annéxé au procès-verbal
des opérations du jury. Ce mandat ne bénéficie
pas de l'exception prévue à l'article 58.

«Est nulle et de nul effet toute convention
entre les parties et leurs mandataires ayant
pour objet de régler les honoraires dus à" ces
derniers, lorsqu'elle a pour bases le partage, à
un titre quelconque, de l'indemnité alloués par
le jury.

« Lors de l'appel des jurés, l'administration
expropriante a le droit d'exercer une récusa
tion péremptoire ; la partie adverse a le même
droit.

« Dans le cas où plusieurs affaires figurent
dans une même session, il n'est formé qu'un
seul jury. Les partie;; expropriées s entendent
alors pour exercer la récusation à laquelle
elles ont droit, sinon le sort disigne celle qui
doit en user.

« Si le droit de récusation n'est pas exercé
ou s'il ne l'est que partiellement, le magistrat-
directeur du jury procède à la réduction des
jurés au nombre de six, en retranchant les
derniers noms inscrits sur la liste.

« Sauf pour le département de la Seine, il ne
peut pas y avoir dans le jury de jugement plus
de deux jurés de l'arrondissement da la situa
tion des immeubles expropriés,

« Art. 35. — Le jury spécial n'est constitué
que lorsque les six jurés sont présents.

« Les jurés ne peuvent délibérer valablement
qu'au nombre de quatre au moins; non com
pris lo magistrat-directeur président.

« Art. :i9. — Le jury prononce des indemni
tés distinctes en faveur des parties qui les ré
clament à des titres différents, comme pro
priétaires, fermiers, locataires, usagers et au
tres intéressés dont il est parié à l'article 21.

« A l'égard^ des immeubles dont l'expro
priation a été poursuivie pour cause de plus-
value, la jury prononce successivement sur
l'indemnité due pour la plus-value dépassant
15 p. 100 et sur l'indemnité éventuelle d'expro
priation. L'option entre ces deux indemnités
appartiendra à l'administration expropriante,
si le montant de l'indemnité de plus-value
fixé par le jury est inférieur à celui de la
demande notifiée. En cas contraire, l'option
appartiendra à l'autre partie. Cette option de
vra être exercée dans le délai de huit jours
francs, à dater de la décision du jury, faute de
quoi l'indemnité de. plus-value sera présumée
avoir été préférée.

« Dans le cas d'usufruit, une seule indemni ! é
est fixée par le jury, eu égard à la valeur totale
de l'immeuble : le nu propriétaire et l'usufrui
tier exercent leurs droits sur le montant do
l'indemnité au lieu de les exercer sur la
chose. - >,

• « L'usufruitier sera tenu de donner caution-
les père et mère ayant l'usufruit légal en se
ront dispensés.

« Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou
sur la qualité des réclamants et toutes les fois
qu'il s'élève des difficultés étrangères à la fixa
tion du montant de l'indemnité, le jury règle
l'indemnité indépendamment de ces litiges
et difficultés, sur lesquels les parties sont ren*
voyées à se pourvoir devant qui de droit.

«" L'indemnité allouée par le jury, ne peut, en
aucun cas, être inférieure aux offres de l'admi
nistration, ni supérieure à la demande de U
partie intéressée. '
« Art. 40.— Si l'indemnité réglée par le jnry

ne dépasse pas l'offre do l'administration, les
parties qui l'auront refusée seront condamnées
aux dépens.

« Si l'indemnité est égale à la demande des
parties, l'administration est condamnée aux
dépens. ? • . •

« Si l'indemnité est à "la fois supérieure»
l'offre de l'administration et inférieures la de
mande des parties, les dépens sont compensés,
de manière à être supportés par les parties et
l'administration dans la proportion de leur
offre ou de leur demande avant la décision du
jury.

«"Lorsque l'expropriation a été poursuivie i
raison de plus-value, la condamnation aux dé
pens est. prononcée d'après les mêmes règles,
en tenant compte cette fois de la demande
d'indemnité de plus-value notifiée par l'admi
nistration et de l'offre des parties.

« Tout indemnitaire qui ne se trouve pas
dans le cas des articles 2o et 26 est condamné
aux dépens, quelle que soit l'estimation ulté
rieure du jury, s'il a omis de se conformer aux
dispositions de l'article 24. *

« En aucun cas, la part des dépens mis à la
charge de l'exproprié ne peut excéder le mon
tant de l'indemnité allouée à ce dernier; le
surplus reste à la charge de l'administration
expropriante.

« Art. 41. — La décision du jury, signée des
membres qui y ont concouru, est lue par le
magistrat-directeur, qui la déclare exécutoire,
statue sur les dépens et, sous réserve de ce qui
est dit à l'article 14, paragraphe 2, envoie l'ad
ministration en possession de la propriété, à la
charge par elle de se conformer aux disposi
tions des articles 53, 54 et suivants.

« Tout juré qui, sans motif légitime, refuse
de signer une- délibération à laquelle il a con
couru, est condamné à l'amende prévue à l'ar
ticle 32. ... .

« Est valable et régulière toute décision signes
par le magistrat-directeur et par quatre jurés
au moins.

« Le magistrat-directeur taxe tous les frais et
dépens qui doivent être payés par l'administra
tion et par les expropriés dans les conditions
stipulées à l'article 40.

« La taxe ns dcri* pas comprendre les frais
d'actes ou autres nécessités par l'offre faite en
exécution de l'article 23, ni ceux qui auront cte
faits antérieurement à cette offre ; ces fraisée-
meurent, dans tous les cas' à la charge de l'ad
ministration.

« Les jurés reçoivent, s'ils le requièrent, une
indemnité de dèplacem-int kilométrique et une
indemnité de séjour, dont le mo.itant sera
fixé par un règlement d'administration pu
blique. Ces" indemnités sont taxées par le
magistrat-directeur et acquittées comme frais
urgents.

H Art. 43. — Lorsqu'une décision aura été
cassée, l'affaire sera renvoyée devant un nou
veau jury, choisi dans le même département.
, « Néanmoins, la cour de cassation pourra,
suivant les circonstances, renvoyer l'apprécia
tion de l'indemnité à un jury choisi dans un
département voisin. , .

« 11 sera procédé à cet effet conformément a
l'article 30.

« Art. 4.5. — Les opérations commencées par
un jury et qui no sont pas encore terminées
au 31 décembre de l'année courante, seront
continuées jusqu'à conclusion définitive par 18
même jury.

« Art. 48. — Le jury est juge de la sincérité
des titres et de l'effet des actes qui seraient da
nature à modifier l'évaluation de l'indemnité

« Toute pièce produite par une partie devant
le jury peut, sur la réquisition de l'autre, Pa'"
tie ou d'office par le magistrat-directeur uu
jury, être retenue, pour être ensuite, après avoir
été visée ne varictur, annexée au procès-verbal
des opérations du jury.

« Si la pièce est supposée frauduleuse ou
menso.igère, elle est saisie par le magistral-
directeur et transmise au procureur de lalte-
publijue à toutes fins utiles. m ■

« L'indemnité d'expropiatiou na doit coia*
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prendre que le dommage actuel et certain
causé par le fait môme de l'éviction; élie ne
peut s étendre au préjudice incertain et éven
tuel qui ne serait pas la conséquence directe
de l'expropiation. Si, au cours des débats, il est
donné acte à l'expropiant d'une demande qu'il
considère comme visant un préjudice de cette
mature, le jury doit statuer sur cette demande
par une disposition distincte.

« Art. 53. — Les indmnités réglées par le
jury seront, préalablement à la prise de pos
session. acquittées entre les mains des ayants
droit.

« S'ils se refusent à les recevoir, la prise da
possession aura lieu après offres réelles et
consignation.

« S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou
des départements, les offres réelles pourront
s'effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée par le jury, dé
duction faite de la part des frais et dépens
mis à la charge des expropriés, conformément
à l'artcle 40. Ce mandpt, délivré par l'ordonna
teur compétent, visé' par le payeur, sera
payable sur la caisse publique qui s'y trouvera
désignée.
« Si les ayants droit refusent de recevoir le

mandat, la prise de possession aura lieu après
consignation en espèces.
' « Les dispositions insérées au paragraphe 2
de l'article 19 sont applicables au payement des

indemnités fixées par le jury, dont le montant
ne s'élèverait pas au-dessus de 500 fr.

« L'exproprié, désigné dans la décision du
jury comme propriétaire et non inscrit à la
matrice des râles de la commune, est tenu,
pour obtenir le payement de l'indemnité fixée
à son profit, de justifier de ses titres de pro
priété.

« Tout fermier, locataire, usager ou autres
ayant droit déclarés à l'administration expro
priante, ou intervenant dans les condition*
stipulées à l'article 21, sont également tenus,
pour obtenir le payement de l'indemnité qui
aura été fixée à leur profit, de justifier de
leurs droits à cette indemnité.

« Les sommes allouées à titre d'Indemnités.
pour lesquelles il ne serait pas produit de
justifications suffisantes, seront versées par
l'administration expropriante à la Caisse des
dépôts et consignations et y resteront déposées
comme il est dit à l'article 49.

« Art. 60. — Si les terrains acquis pour des
travaux d'utilité publique ne reçoivent pas
cette destination ou si les immeubles acquis,
en vertu des articles 2 et 2 bis ne sont pas uti
lisés conformément à la loi ou au décret décla
ratifs d'utilité publique, les anciens proprié
taires ou leurs ayants droit peuvent en deman
der la remise. -

« Le prix des terrains rétrocédés est fixé à

l'amiable et, s'il n'y a pas d'accord, par le jury,
dans les formes ci-dessus prescrites. La fixa
tion par le jury ne peut, en aucun cas, excé
der la somme moyennant laquelle les terrains
ont été acquis.

« Art. 64. — Les contributions des immeu
bles ou parties d'immeubles qu'un proprié
taire aura cédés ou dont il aura été exproprié
pour cause d'utilité publique, resteront à la
charge de ce propriétaire jusqu'au lur janvier
qui suivra la date de l'acte de cession ou celle
du jugement prononçant l'expropriation.

« Art. 69. — La consignation doit compren
dre, outre le principal, la somme nécessaire
pour assurer, pendant deux ans, le payement
des intérêts au taux légal. »
Art, 2.— La liste des jurés existant au 1er jan

vier de l'année de la promulgatibn de la pré
sente loi sera valable jusqu'au 31 décembre
suivant.

Art. 3, — Les modifications apportées par la
présente loi aux articles de la loi du 3 mai 1841,
s'appliquent aux mêmes articles du sénatus-
consulie du 3 mai 1856 sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique dans les colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe, et de la liéunion.
Dans ces colonies il continuera à être statué,

par décret en forme de règlement d'adminis-'
tration publique ou par arrêté du gouverneur
pris en conseil privé, selon les dispositions du
sénatus-consulte du 3 mai 1836.

TESTES COMPARATIFS

TITRE Ier

Dispositions préliminaires.

Loi du 3 mai 1841.

Article 1e

L'expropriation pour cause d'utilité publique
s'opère par autorité de justice.

Article 2.

Les tribunaux" ne peuvent prononcer l'expro
priation qu'autant que l'utilité en a été consta
tée et déclarée dans les formes prescrites par
la présente loi.
ces formes consistent :

1° Dans la loi ou l'ordonnance royale qui au
torise l'exécution des travaux pour lesquels
l'expropriation est requise;

2° Dans l'acte du préfet qui désigne les loca*
lités ou territoires sur lesquels les travaux doi
vent avoir lieu, lorsque cette désignation ne
résulte pas de la loi ou de l'ordonnance
royale ;

3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet
détermine les propriétés particulières aux
quelles l'expropriation est applicable.
Cette application ne peut être faite à aucune

propriété particulière qu'après que les parties
Intéressées ont été mises en état 'de fournir
leurs contredits, selon les règles exprimées au
titre II.

Texte du projet de loi.

Article 1er.

(bans changement.)

Article 2.

Les tribunaux ne peuvent prononcer l'expro
priation qu'autant que l'utilité en a été cons
tatée et déclarée dans les formes prescrites par
la présente loi.
Ces formes consistent :

1° Dans la loi ou le décret qui autorise l'opé
ration pour laquelle l'expropriation est re
quise ; . . .
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les loca

lités ou territoires sur lesquels l'opération doit
avoir lieu, lorsque cette désignation no résulte
pas de la loi ou du décret ;
3" Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières aux
quelles l'expropriation est applicable.
L'administration a la faculté d'exproprier,

outre les immeubles indispensables à l'exécu
tion des travaux, ceux qui sont compris dans
une zone déterminée et dont l'acquisition est
jugée utile pour permettre les installations pu
bliques ou privées nécessaires à la bonne ex
ploitation de l'ouvrage projeté.
S'il est prooédé à des opérations d'ouverture,

d'élargissement, de redressement ou de prolon
gement de rues ou d'impasses, d'établissement
ou d'agrandissement de places publiques, de
dégagement ou d'isolement de monuments,

Texte proposé par la commission

Article 1er .

L'expropriation pour cause d'utilité publique
s'opère par autorité de justice.
Les tribunaux ne peuvent prononcer I'expro*

priation qu'autant que l'utilité publique a été
constatée et déclarée dans les formes prescri
tes par la présente loi.
Ces formes consistent:

1° Dans la loi ou le décret qui autorise l'opé
ration pour laquelle l'expropriation est re
quise ;
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les lo^i

lités ou territoires sur lesquellîs l'oporatior
doit avoir lieu lorsque cette désignation ne ré
sulte pas de la loi ou du décret ;
3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières auxquel
les 1 expropriation est applicable.
Cette application ne peut être faite à anci:r&

propriété particulière qu'après que les parties
intéressées ont été mises en état d'y fournir
îles contredits, selon . les règles exprimées au
titre ll.

Article 2.

L'utilité de l'expropriation peut être déclarée
non seulement pour les superficies comprises
dans le périmètre des ouvrages publics pro
jetées, mais encore pourj toutes celles qui se
ront reconnues nécessaires pour assurer à ces
ouvrages leur pleine valeur immédiate ou d'a
venir. -

11 en sera notamment ainsi, en matière de
voirie urbaine, pour les superficies hors ali
gnement, faisant obstacle à un lotissement ra
tionnel ou non, susceptibles de constructions
qui s'accordent avec le plan général des tra
Vaux.
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Loi du 3 mai 1841,

Article 3.

Tous grands travaux publics, rouies royales,
canaux, chemins de fer, canalisation de ri
vières, bassins, docks, entrepris par l'État, les
départements, les communes ou par compa
gnies particulières, avec ou sans péages, avec
on sans subside du Trésor, avec ou sans alié
nation du domaine public, ne pourront être
exécutés qu'on vertu d'une loi qui ne sera ren
due qu'après enquête administrative.
Une ordonnance royale suffira pour autori

ser l'exécution des routes départementales,
celle des canaux et chemins de fer d'embran
chement de moins de 20,000 mètres de longueur,
des ponts et de tous autres travaux de moindre
importance.
Cette ordonnance devra également être pré

cédée d'une enquête.
Ces enquêtes auront lieu dans la forme dé

terminée par un règlement d'administration
publique.

Texte du projet de loi. ■

l'expropriation peut comprendre non Seulement
les immeubles atteints par les alignements des
voies ou places projetées, mais encore des
zones situées en dehors de ces alignements, si
cette extension est jugée nécessaire pour per
mettre d'é.ever des constructions salubres et
en rapport avec l'importance de l'esthétique
de la voie ou la p'acs à créer.
Enfin, quelle que soit l'opération projetée,

l'expropriation peut s'étendre, en dehors des
immeubles qu'il est nécessaire d'acquérir, à
ceux auxquels l'exécution doit procurer une
notable augmentation de valeur et qui sont
compris dans une zone déterminée comme il
est dit ci-après ;
Lorsque l'utilité publique est déclarée par

une loi ou un décret rendu en conseil d'État,
cette loi ou ce décret détermine la zone à Ia-

quelle l'opération peut être étendue, le mode3'utilisation des parcelles non incorporées aux
ouvrages publics ou les conditions auxquelles
la revente de ces parcelles peut être subor
donnée.

Un décret en conseil d'État est toujours né
cessaire pour procéder à cette détermination,
lorsque l'utilité publique a été déclarée par un
acte autre qu'une loi ou un décret en conseil
d'État.
En aucun cas. une propriété particulière ne

peut être expropriée qu'après que les parties
intéressées ont été mises en état de fournir
leurs contredits, selon les règles exprimées au
titre II.

Article 3.

(Sans changement.)

Texte proposé par la commission.

Article 2 bis, .

L'utilité do l'expropriation peut aussi être dé
clarée pour les immeubles qui, en raison de-
leur proximité d'un ouvrage public, en doivent
retirer une plus-value dépassant 13 p. 100.

Article 3.

Tous grands travaux publics, routes nationa
les. canaux, chemins de fer, canalisations de
rivières, bassins et docks, entrepris par l'État
ou par compagnies particulières avec ou sans
péage, avec ou sans subside du Trésor, avec
ou sans aliénation du domaine public, ne peu
vent être autorisés que par une loi.
L'exécution des canaux et chemins de fer

d'un branchement de moins de 20 kilomètres
de longueur, des lacunes ou rectifications de
routes nationales, des ponts et de tous ou»»a-
ges de moindre importance, peut être autorisée
par décret en Conseil d'État.
L'exécution des travaux départementaux et

communaux peut être. autorisée par décret
simple.
Une enquête administrative précède toujour*

la loi ou le décret.

Article 3 lis.

Lorsque. par application des articles 2 et 2 bis
il y aura lieu d'étendre l'expropriation à des
immeubles sis hors du périmètre des ouvrages
p:-ojetes. l'autorisation n'en pourra être donnée
que par une loi ou un décret en conseil d'État.
1 Cet acte déterminera, en distinguant selon/
la cause d'extension, la zone dans laquelle celle-
ci est consentie. 11 fixera, en outre, le mode
d'utilisation des parcelles non incorporées aux
ouvrages publics et. éventuellement, les condi
tions auxquelles la revente de ces parcelles sera
subordonnée. - •

Dans le cas de l'article 2 bis. une expertise
sera jointe à l'enquête administrative, en vue
d estimer l'importance de ta plus-valua.

TITRE 11

Des mesures d'administration relatives à l'expropriation.
Art. 4. — Les ingénieurs ou autres gens de l'art chargés de l'exécu

tion des travaux lèvent, pour la partie qui s'étend sur chaque com-
tnuue, le plan parcellaire des terrains ou des édifices dont la cession
leur paraît nécessaire.

Art. 5. — Le plan desdites propriétés particulières, indicatif des
noms de chaque propriétaire, tels qu'ils sont inscrits sur la matrice
des rôles, reste déposé pendant huit jours, à la mairie de la commune
où les propriétés sont situées, afin que chacun puisse en prendre
connaissance.

Art. 6. — Le délai- fixé à l'article précédent no court qu'à dater de
1 avertissement, qui est donné collectivement aux parties intéressées,
de prendre communication du plan déposé à la mairie.
Cet avertissement est publié à son de trompe ou de caisse dans la

commune, et affiché tant à la principale porte do l'église du lieu qu'à
celle de Ir maison commune.
Il est en outre inséré dans l'un des journaux publiés dans l'arron

dissement, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des journaux du dépar
tement. -

cnr iPillP,cert-i-l? e ces Publications et affiches : li mentionne
sur un protes-vei-bal quil ouvre à cet effet. et que les parties qui
ou^lpufaÔDSteiéttps°fna-it0nue 's i d e signer> les déclarations et réclamation*
truansmises par écrit. verbalement' .«* y annexe celles qui lui sont
u^'commi«îlrin X^Lr^'0In ? u huitaine proscrit par l'article 5,
Celta pnmm!»inS réunit au chef-lieu de la sous-préfecture.

e«t comnn^é? Ho e Par le sous-préfet de l'arrondissement
où du eonspîi H» ?• ° nombres du conseil général du département
laucommun nf 1« n onnd is.s°mcnt désignés par le préfet, du maire de
fcsnrf&JacaassyR» mui's- «r* 1 u° M '°5é"eu"
JflSSBPS q"
il vaaiiraU cnaSrMi leroolbredesnRmbres présents serait de six. et où
Les DrnnHptii^f °P}nions, la voix du président est prépondérants.

faire partie de la commission d'exproprier 110 peuvent être appelés i
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Art. 9. — La commission reçoit pendant huit jours les observations
des propriétaires. . ..
Elle les appelle toutes les fois qu'elle le juge convenable. -Elle

donne son avis.

Ses opérations doivent être terminées dans le délai de dix jours ;
après quoi le procès-verbal est adressé immédiatement par le sous-
préfet au préfet.
Dans le cas où lesdites opérations n'auraient pas été mises à fin

dans le délai ci-dessus, le sous-préfet devra, dans les trois jours, trans
mettre au préfet son procès-verbal et les documents recueillis.
Art. i0. — Si la commission propose quelque changement au tracé

indiqué par les ingénieurs, le sous-préfet doit, dans la forme indiquée
par l'article 6, en donner immédiatement avis aux propriétaires que
ces changements peuvent intéresser. Pendant huitaine, à dater de cet
avertissement, le procès-verbal et les pièces restent déposés à la
sous-préfecture; les parties intéressées peuvent en prendre commu-j
nication sans déplacement et sans frais, et fournir leurs observations
écrites.

Dans les trois jours suivants, le sous-préfet transmettra toutes les
pièces à la préfecture.

Art. ll. — Sur le vu du procès-verbal et des documents y annexé?,
le préfet déterminera, par un arrêté motivé, les propriétés oui doi
vent être cédées, et indique l'époque à laquelle il sera nécessaire d en
prendre possession. Toutefois, dans le cas où il résulterait de .'avis da •
la commission qu'il y aurait lieu de modifier le tracé des travaux
ordonnés, le préfet sursoira jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par ,
l'administration supérieure.
L'administration supérieure pourra, suivant les circonstances, oc

statuer d finitivement, ou ordonner qu'il soit procédé de nouveau à
tout ou partie des formalités prescriti ■ par les articles précédents.
Art. ii. — Les dispositions des articles 8, 9 et 10 ne sont point appli

cables au cas où l'expropriation serait demandée par une commune,
et dans l'intérêt purement communal, non plus qu'aux travaux d ou
verture ou de redressement des chemins vicinaux
Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par l'article 7 est tradsmis,

avec l'avis du conseil municipal, par le maire au sous-pruïet, qui
l'adresse au préfet avec ses observations. Le préfet, en conseil de
préfecture, sur le vu de ce procès-verbal, et sauf l'approbation de
l'administration supérieure, prononce comme il est dit en l'article
précédent.

TITRE II[

De l'expropriation et de ses suites, quant aux privilèges, hypothèques ct autres droits réels.

Art. 13. — éi des biens de mineurs, d'interdits, d'absents ou autres
incapables sont compris dans les plans déposés en vertu de l'article 5
ou dans les modifications admises par l'administration supérieure, aux
termes de l'article il de la présente loi, les tuteurs, ceux qui ont été
envoyés en possession provisoire et tous représentants des incapables
peuvent, après autorisation du tribunal donnée sur simple requête,
en la chambre du conseil, le ministère public entendu, consentir
amiablement à l'aliénation desdits biens.
Le tribunal ordonna les mesuras de conservation ou de remoloi

qu'il juge nécessaires.
Ces dispositions sont applicables aux immeubles dotaux et aux

majorats.
Les préfets pourront, dans le même cas, aliéner les biens des dépar

tements, s'ils y sont autorisés par délibération du conseil général ;

les maires ou administrateurs pourront aliéner les biens des com
munes ou établissements publics s'ils y sont autorisés par délibération
du conseil municipal ou du conseil d'administration, approuvée p>r le
préfet en conseil de préfecture. Le ministre dos finances eut con
sentir à l'aliénation des biens de l'État ou de ceux qui (ont partie de
la dotation de la Couronne, sur la proposition de l'intendant de la

, liste civile.
A défaut de conventions amiables, soit avec les propriétaires dei

terrains ou bâtiments dont la cession est reconnue nécessaire. soit

avec'ceux qui les représentent, le préfet transmet au procureur du
roi dans le ressort duquel les biens sont situés la loi oa l'orlonnt ace
qui autorise l'exécution des travaux et l'arrêté mentionné en l'
ticle ll. .

Loi du 3 mai 1841.

: Article 14. ,

Dans les trois jours et sur la production de
pièces constatant qu 3 les formalités prescrites
par l'article 2 du titre 1er et par le titre 2 de la
présente loi ont été remplies, le procureur du
roi requiert et le tribunal prononce l'expropria
tion pour cause d'utilité publique des terrains
ou bâtiments indiqués dans l'arrêté du préfet.
Si dans l'année de l'arrêté du préfet, l'admi-

nistraSon n'a pas poursuivi l'expropriation,
tout propriétaire dont les terrains sont com
pris audit arrêté peut présenter requête au tri
bunal. Cette requête sera communiquée par le
procureur du roi au préfet, qui devra, dans le
plus bref délai, envoyer lesp.èces, et le tribu
nal statuera dans les trois jours.

Le même jugement commet un des membres
du tribunal pour remplir les fonctions attri
buées par le titre IV, chapitre 2. an magistrat
directeur du jury chargé de fixer l'indemnité,
et désigner un autre membre pour le rempla
cer au besoin-.
En cas d'absence ou d'empîchement de ces ■

deux magistrats. il sera pourvu à leur rempla
cement par une ordonnance sur requête du
président du tribunal civil.
Dans le cas où les propriétaires à exproprier

consentiraient à la cession, mais où il n'y au
rait pas accord sur le prix, le tribunal donnera
scie du consentement, et désignera le magistrat
directeur du jury sans qu'il soit besoin de ren
dre le jugement d'expropriation, ni de s'assurer

, que les formalités prescrites par le titre U ont
été remplies.

Article 15.

Le jugement est publié et affiché, par extrait,
dans la commune de la situation des biens de
l« manière indiquée en l'article 6. Il est. en ou
tre, inséré dans l'un des journaux publiés dans
l'arrondissement, ou, s'il n'en existe aucun,
dans l'un de ceux du département.
Cet extrait, contenant les noms des proprié

taires, les motifs et le dispositif du jugement,
leur est notifié au domicile qu'ils auront élu
dans l'arrondissement de la situation des biens.
par une déclaration faite à la mairie de la
commune où les biens sont situés ; et, dans le
cas où cette élection de domicile n'aurait pas
eu lieu, la notification de l'extrait sera faite en
double copie au maire et au fermier, locataire,
gardien ou régisseur de la propriété. Toutes les

Texte du projet de loi.

Article 14.

(Sans changement.)

Article 15.

Le jugement est publié et affiché, par extrait,
dans la commune de la situation de biens de
la manière indiquée en l'article 6. 11 est, en
outre, inséré dans l'un des journaux publiés
dans l'arrondissement, ou, s'il n'en existe au
cun, dans l'un de ceux du département.
Cet extrait, contenant les noms des proprié

taires, les motifs et le dispositif du jugement,
leur est notifié au domicile qu'ils auront élu
dans l'arrondissement de la situation des biens,
par une déclaration faite à la mairie de la com
mune où les biens sont situés ; et, dans le cas
où cette élection de domicile n'aurait pas eu
lieu, la notification de l'extrait sera faite en
double copie au maire et au fermier, locataire,
gardien ou régisseur de la propriété.

Texte proposé par la commission.

Article 14. . „

Dans les trois jours et sur. la production dos
pièces constatant que les formalités prescrites
par l'article 2 du titre premier et par le titre ;i
de la présente loi ont- été remplies; le procu
reur de la liépublique requiert et le -tribunal
prononce l'expropriation pour cause d'utilit '■
publique des terrains ou bâtiments indiqués
dans l'arrêté du préfet.
Toutefois, u l'égard des immeubles dont l'ex

propriation aura été autorisés, eu vertu do
1 article 2 bis, celle-ci ne sera prononcée que
conditionnellement et pour le cas seulement
où à l'expiration, du délai de huitaine fixe à
l'article 39, l'option oiîerte n aura pas été exer
cée en faveur de l'indemnité de plus-value.
Si, dans l'année de l'arrêté du préiet... etc...
(La suite sans changement.)

Article 15.

(Comme au projet de loi).
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Loi du 3 mai 1841.

autres notifications prescrites de la présente
loi seront faites dans la forme ci-dessus indi
quée.

Texte du projet de loi,

Une troisième copie est également envoyée,
sous pli recommandé, à l'exproprié, si le domi
cile de ce dernier figure à la matrice cadas
trale.
Tou tes les autres notifications prescrites par

la présente loi seront faites dans la forme ci-
dessus indiquée. ' - ■

Texte proposé par la commission.

■ Art. 16.— Le jugement est, Immédiatement après 1 accomplissement
des formalités prescrites par l'article 15 de la présente loi, transcrit au .
bureau de la conservation des hypothèques de l'arrondissement, con
formément à l'article 2181 du code civiL
Art. 17. — Dans la quinzaine de la transcription, les privilèges et les

^hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, seront inscrits.
•A'défaut d inscription dans ce délai, l'immeuble exproprié sera affran
chi de tous privilèges et hypothèques, de quelque nature qu'ils soient,
sans préjudice des droits' des femmes, mineurs ou interdits, sur le
montant de 1 indemnité, tant qu'elle n'a pas été payée ou que l'ordre
« a pas été réglé définitivement entre les créanciers.

Les créanciers inscrits n'auront, dans aucun cas. la faculté de su
renchérir, mais ils pourront exiger que l'indemnité soit -fixée confor
mément au titre IV.
Art. is. — Les actions en résolution, en revendication et toutes

autres actions réelles ne peuvent arrêter l'expropriation ni en empô
cher l'effet. Le droit des réclamants est transporté sur le prix, et
l'immeuble en demeurera affranchi.
Art. 19. — Les règles posées dans le premier paragraphe de l'ar

ticle 15 et dans les articles 16. 17 et 18 sont applicables dans le cas de
conventions amiables passées entre 1 administration et les proprié
taires.

Cependant, l'administration peut, sauf les droits des tiers, et san
accomplir les- formalités ci-dessus tracées, payer le prix des acqui
sitions dont la valeur ne s'élèverait pas au-dessus de 500 fr.
Le défaut d'accomplissement des formalités de la purge des hypo

thèques n'empêche pas l'expropriation d'avoir son cours, sauf, pour
les parties intéressées, à faire valoir leurs droits ultérieurement, dans
les formes déterminées par le titre IV de la présente loi.

Art. 20. — Le jugement ne peut être attaqué que par la voie du /
recours en cassation, et seulement pour incompétence, excès de pou
voir ou vices de forme du jugement. *

Le pourvoi a lieu, au plus tard, dans les trois jours, à dater de la
notification du jugement, par déclaration au greffe du tribunal. Il est
notifié dans la huitaine, soit à la partie, au domicile indiqué par l'ar
ticle 15, soit au préfet ou au maire, suivant la nature des travaux, le
tout à peine de déchéance.
Dans la quinzaine de la notification du pourvoi.les pièces seront adres

sées à la chambre civile de la cour de cassation, qui statuera dans le
mois suivant. -

L'arrêt, s'il est rendu par défaut, à l'expiration de ca délai, na sera
pas susceptible d'opposition.

TITRE IV

Du règlement

CHAPITRE I er . —

, Art. st.'— Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par
l'article 15, le propriétaire est tenu d'appeler et de faire connaître à
l'administration les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'usu- .
Jruit, d'habitation ou d'usage tels qu'ils sont réglés par le code civil,
et ceux qui peuvent réclamer des servitudes résultant des titres mêmes
du propriétaire ou d'autres actes dans, lesquels il serait intervenu ;
sinon, il restera seul chargé envers eux des indemnités que ces der
niers pourront réclamer. .

des indemnités. . . . :

Mesures préparatoires. • ' " ' , '»

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits
par l'avertissement, énoncé en l'article 6 et tenus de se. faire connaître
à l'administration dans le. môme délai de huitaine, à défaut de quoi
ils seront déchus de tous droits à l'indemnité. , .*.

Art. li. — Les dispositions de la présente loi relatives aux pro- .
priétaires et à leurs créanciers sont applicables à l'usufruitier et à ses
créanciers.

Loi du 3 mai 1S41.

Article 23.
f

L'administration notifie aux propriétaires et
à tous autres intéressés qui auront été dési
gnés ou qui seront intervenus dans le délai
lixé par l'article 21 les sommes qu'elle oilre
pour indemnités.
Ces offres sont en outre affichées et publiées

conformément à l'article 6 de la présente loi.

Texte du projet de loi,

Article 23.

(Sans changement.)

Texte proposé par la commission.

Article 23. 1

L'administration notifie aux propriétaires et
à tous autres intéressés qui auront été dési
gnés ou qui seront intervenus dans le délai
fixé à 1 article 21 les sommes qu'elle offre pour
indemnités d'éviction et éventuellement celles
qu'elle demande à raison de lindemnit: due ,
pour la plus-value dépassant 15 p. 100.
Ces olïres et demandes sont, en outre, afd-'

chées et publiées conformément à l'article 6
de la présente loi. • - -

Art. - Dans la quinzaine suivante. les propriétaires et autres
intéresses sont tenus de déclarer leur acceptation, ou, s'ils n'acceptent
pas les offres qui leur sont faites, d'indiquer le montant de leurs pré
tentions.

Art. !>. — Les femmes mariées sous le régime dotal, assistées de
leurs maris, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés on possession pro
visoire des biens d'un absent, et autres personnes qui représentent les
incapables peuvent valablement accepter les offres énoncées en l'ar
ticle 23, s'ils y sont autorisés dans les formes prescrites par l'ar
ticle 13.
Art. te. — Le ministre des finanças, les préfets, maires ou adminis-

rateurs peuvent accepter les offres d indemnités pour expropriation

des biens appartenant à l'État, à la couronne, aux départements,
communes ou établissements publics, dans les formes et avec les
autorisations prescrites par l'article 13.
Art. 27. — Le délai de quinzaine, fixj par l'article 2i, sera d'un mois

dans les cas prévus par las articles 25 et 2ô.
Art. ss. — Si l'es offres de l'administration ne sont pas acceptées dans

les délais prescrits par les articles 24 et 27, l'administration citedevant
le Jury, qui est convoqu a à cet eifet, les propriétaires et tous autres
intéresses qui auront été désignés, ou qui seront intervenus, pour
qu H soit procédé au règlement des indemnités de là manière indi
quée au chapitre suivant. _La citation contient l'énonciation des offres
qui auront été refusées.

CHAPITRE IL — Du jury spécial chargé de régler les indemnités.

Loi du S ma" 1S41 ,

Article 29.

Dans sa session annuelle, le conseil général
du département désigne, pour chaque arron
dissement de sous p éfecture, tant sur la liste
des électeurs que sur la seconde partie de la
.liste du jury, trente-six personnes au moins et
soixante-douze au plus, qui ont leur domicile
réel dans l'arrondissement, parmi lesquelles
sont choisis, jusqu'à la session suivante ordi
naire du conseil général, les membres du jury
spécial appelé, le cas échéant, à régler les in-

Texte du projet de loi.

Article 29. __ . '

Chaque année, le conseil général dresse, par
arrondissement de sous-préfecture, une lista de
personnes choisies parmi les électeurs ayant
leur domicile réel dans l'arrondissement et
remplissant les conditions requises pour faire
partie du jury criminel.
: Le nombre des personnes inscrites sur ces
listes est de : '

75 pour les arrondis ements de moins da
100,000 habitants :

Texte proposé par la commission.

Article 20.

(Comme au projet de loi, en supprimant tou
tefois le paragraphe final, qui, . contenant une
disposition transitoire, doit'trouver place dans
un article spécial.)
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demnités dues par suite d'expropriation pour
cause d'utilité publique. Le nombre des jurés
désignés pour le département de la Seine sera
de six cents.

Article 30.

Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à iin
jury spécial, la première chambre de la cour
royale, dans les départements qui sont le siège
d'une cour royale, et dans les autres [départe
ments. la première chambre du tribunal du che f-
ïieu judiciaire, choisit en la chambre du conseil,
sur la liste dressée en vertu de l'article précé
dent pour l'arrondissement dans lequel ont lieu
les expropriations, seize personnes qui forme
ront le jury spécial chargé de fixer définitive
ment le montant de l'indemnité, et, en outre,
quatre jurés supplémentaires, pendant les va
cances ; ce choix est déféré à la chambre de la
cour ou du tribunal chargés du service des
vacations. En cas d'abstention ou de récusation
des membres du tribunal, le choix du jury est
déféré à la cour royale. Ne peuvent être choi
sis i 1° les propriétaires, fermiers, locataires
des terrains et bâtiments désignésen l'arrêté du
préfet pris en vertu de l'article 11, et qui res
tent- à acquérir; 2° les créanciers ayant ins
cription sur lesdits immeubles ;' 3° tous autres
intéressés désignés ou intervenant en vertu
des articles 21 et 22. Les septuagénaires seront
dispensés, s'ils le requièrent, des fonctions de
juré *

Article 31.

La liste des seize jurés et des quatre jurés
supplémentaires est transmise par le préfet au
sous-préfet, qui, après, s'être concerté avec le"
magistrat directeur du jury, convoque les jurés
et les parties, en leur indiquant, au moins
huit jours à l'avance, le lieu et le jour de la
réunion. La notification aux parties leur fait
connaître les noms des jurés.

Texte du projet de loi.

100 pour les arrondissements de plus de
100,000 et de moins de 30.1,000 habitants;
200 pour les arrondissements de plus de

300,000 habitants.
Et 600 pour le- département de la Seine.
Les listes d'arrondissement-, ainsi dressées

sont réunies par département en une liste
unique sur laquelle sont choisis les membres
du jury spécial appelé, le cas échéant, à régler
les indemnités dues par suite d'expropriation
pour cause d'utilité publique.
La liste des jurés est valable pour une année

à partir du 1" janvier qui suit la session dans
laquelle elle a été dressée par le conseil gé
néral.

La liste existant au 1" janvier de l'année de
la promulgation de la présente loi est valable
jusqu'au 31 décembre suivant.

Article 30.

Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un
jury spécial, la première chambre du tribunal
civil du chef-lieu de département choisit, sur 1
la liste dressée en vertu de l'article précédent,
quatorze personnes qui formeront la liste de la
session du jury spécial chargé de Uxer détini-

"tivement le montant de chaque indemnité.
Pendant les vacances, ce choix est déféré à

la chambre du tribunal chargée du service des
vacations. En cas d'abstention ou de récusa
tion des membres du tribunal, le choix du jury
est déféré à la cour d'appel.
Sauf pour le département de la Seine, la liste

de session ne peut pas comporter plus de trois
jurés de la liste de l'arrondissement où sont
situés les immeubles expropriés,
Les noms des quatorze personnes choisies

dans les conditions précitées sont inscrits
par ordre alphabétique sur la liste de session.
Si l'administration expropriante le juge utile,

elle peut répartir entre plusieurs jurys les afr
faires concernant les expropriations pronon
cées par le môme jugement.
- La liste des affaires à soumettre à chaque
jury est annexée au jugement désignant ce ,
jury.
Ne peuvent être choisis :
1» Les propriétaires, fermiers. locataires des

terrains et bâtiments désignés en arrêté du
préfet pris en vertu de l'article 11 et qui restent
a acquérir;
2° Les créanciers ayant inscription sur les

dits immeubles;
3° Tous autres intéressés désignés ou inter

venant on vertu des articles 21 et 22.
Sont dispensés, s'ils le requièrent, des fonc

tions de jurés :
î° Les septuagénaires ;
2° Ceux qui, pendant Vannée courante, ont

fait partie d'un jury spécial d'expropriation.

Article 31.

La liste des quatorze jurés est transmise au
préfet qui, après s'être concerté avec le magis-
trat-directeur, convoque les jurés et les par
ties, en leur indiquant, au moins huit jours à
l'avance, le. lieu et le jour de la réunion. La
notification aux parties leur fait connaître les
noms des jurés.

Texte proposé par la commission.

Article 30.

(Comme au projet de loi.)

Article 31.

(Comme au projet de loi.)

Art. 3?. — Tout juré qui, sans motifs légitimes, manque a l'une des
séances ou refuse de prendre part à la délibération, encourt une
amende de 100 fr. au moins et de 300 fr. au plus.
L'amende est prononcée par le magistrat directeur du jury.
Il statue en dernier ressort sur 'opposition qui serait formée par le

juré condamné.

Il prononce également sur les causes d'empêchement que les jurés
proposent, ainsi que sur les exclusions ou incompatibilités dont les
causes ne seraient survenues ou n'auraient été connues que postérieu
rement à la désignation faite en vertu de l'article 30.

Loi du 3 mai 1841.

Article 33.

Ceux des jurés qui se trouvent rayés de la
liste par suite des empêchements, exclusions
ou incompatibilités prévus à l'article précédent
sont immédiatement remplacés par les jurés
supplémentaires, que le magistrat-directeur du
jury appelle dans l'ordre de leur inscription,
en cas d'insuffisance, le magistrat-directeur du
jury choisit, sur la liste dressée en vue de l'aï-
ticle 29, les personnes nécessaires pour com
pléter le nombre des seize jurés,

Texte du paojet de loi.

Article 33;

Dans le cas où, par suite des empêchements,
des exclusions, des incompatibilités ou des dis
penses prévues à l'article 30, le nombre des
personnes appelées à composer le jury est in
férieur à neuf, le magistrat directeur choisit,
sur la liste départementale dressée en vertu de
l'article 29, autant de personnes qu'il est néces
saire pour compléter le nombre de neuf et les
convoque d'urgence.
Sous les pénalités prévue* à l'article précé-

Texte proposé par la commission.

Article 33.

(Comme au projet de loi.)
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Article 3i.

Le magistrat-directeur du jury est assisté,
auprès du jury spécial, du greffier ou commis-
greffier du tribunal, qui appelle successive
ment les causes sur lesquelles le jury doit
statuer, et tient procès-verbal des opérations.
Lors de rappel, l'administration a le droit
d'exercer deux récusations péremptoires ; la
partie adverse a le même droit. Dans le cas où
plusieurs intéressés figurent dans la même
affaire, ils s'entendent pour l'exercice du droit
de récusation sinon le sort désigne ceux qui
doivent en user. Si le droit de récusation n'est
point exercé ou s'il ne l'est que partiellement,
le magistrat directeur du jury procède à la ré
duction des jurés au nombre de douze, en re
tranchant les derniers noms inscrits sur la
liste.

Article 35.

' Le jury spécial n'est constitué que lorsque
les douze jurés sont présents. Les jurés ne
peuvent délibérer valablement qu'au nombre
de neuf au moins.

Texte du projet de loi.

dent, il doit être déféré immédiatement à cette
convocation.

. Dans le choix à faire par le magistrat direc
teur, il est tenu compte des , prescriptions du
troisième paragraphe de l'article 30.

Article 34. ■

Au jour indiqué par la convocation prescrite
par l'article 31, le magistrat directeur doit pro
céder à la constitution du jury et aux opéra
tions de règlement des indemnités. -
Il est assisté auprès du jury du greffier ou

d'un commis greffier qui appelle successive
ment les causes sur lesquelles le jury doit sta
tuer, et tient procès-verbal des opérations.
L'absence des parties n'emporte pas obliga

tion de surseoir aux opérations du jury et au
jugement. Défaut est donné contre tout inté
ressé régulièrement cité qui n'est pas présent
ou valablement; représenté et il est ensuite
statué comme s'il était présent,
Les propriétaires, fermiers, locataires ou au

tres ayants droit doivent être présents ou re
présentés soit par un avocat inscrit à un bar
reau, soit par un avoué, soit par un tiers
porteur d'un mandat dûment en forme et en
registré, lequel sera annexé au procès-verbal
dee opérations du jury. Ce mandat ne bénéficie
pas de l'exception prévue à l'article 58,
Est nulle et de nul effet toute convention

entre les parties et leurs mandataires ayant
pour objet de régler les honoraires dus à ces
derniers, lorsqu'elle a pour base le partage, à
un titre quelconque, de l'indemnité allouée
par le jury.
Lors de l'appel des jurés, l'administration

expropriante a le droit d'exercer une récusation
péremptoire : la partie adverse a le même
droit.

Dans le cas où -plusieurs affaires figurent
dans une même session, il n'est formé qu'un
seul jury. Les parties expropriées s'entendent
alors pour exercer la récusation à laquelle
elles ont droit, sinon le sort désigne celle qui
doit en user.

Si le droit de récusation n'est pas exercé, ou
s'il ne l'est que partiellement, le magistrat-di-
recteur du jury procède à la réduction des jurés
au nombre de six, en retranchant les derniers
noms inscrits sur la liste.

Sauf pour le département de la Seine, il ne
peut pas y avoir dans le jury de jugement plus
de deux jurés -de l'arrondissement de la situa
tion des immeubles expropriés.

Article 35.

Le jury spécial n'est constitué que lorsque
les six jurés sont présents.
Les jurés ne peuvent délibérer valablement

qu'au nombre de quatre au moins non compris
le magistrat-directeuisiirésident.

Texte proposé, par la commission

Article 31,

(Comme au projet de loi.)

Article 3r>.

(Comme au projet de loi.)

, Lorsque le jury est constitué, chaque juré prête serment
de remplir ses fonctions avec impartialité. ,
Art. s?.— Le magistrat-directeur met sous les yeux du jury :
1° Le tableau des offres et demandes notiflées en exécution des arti

cles 2:> et 24 ;
2" Les plans parcellaires et les titres ou autres documents produits

par les parties a l'appui de leurs offres et demandes.
Les parties ou leurs fondés de pouvoir peuvent présenter sommaire

ment leurs observations.

Le jury peut entendre toutes les personnes qu'il croit pouvoir
1 éclairer.

P®ut, également se transporter sur los lieux ou déléguer à cet effet
un ou plusieurs de soa membres. °

séance scussion est publil^ e , elle p eu t être continuée à une autre
la loi du 12 avril 1914 i. — La clôture de l'ins-

i m,pc-°i10?c Par }e magistrat-directeur du jury. Les jurés se
rfnn ' ™ 1 leci iat® m e ' 1 V dans leur chambre pour délibérer, sans

enpntf f -a présidence du magistrat-directeur, qu'ils dési-
Ifîmni h', oiiirit m .me. Li décision du jury fixe le montant de l'io-
vn r ri t. f, ivP r 30 ? la majorité des voix. En cas da partage, U
voix au magistrat-directeur, président du jury, est prépondérante.

Loi du 3 mai 1S4L

Article 39.

Le jury prononce des indemnités distinctes
en faveur des parties qui les réclament à des
titres différents, comme propriétaires, fermiers,
locataires, usagers et autres intéressés dont il
est parlé à l'article 21. ■ - .
Dans le cas d'usufruit, une seule indemnité

est fixée par le jury, eu égard à la valeur totale
de 1 immeuble; le nu propriétaire et l'usufrui
tier exercent leurs droits sur le montant de
l'indemnité au lieu de les exercer sut' la chose.
L'usufruitier sera tenu de donner caution: les

père et mère ayant l'usufruit légal en seront
seuls dispensés.

Texte du projet de loi.

Article 39.

Sans changement.

Texte proposé par la commission.

Article 33.

Le jury prononce des indemnités distinctes
en faveur des parties qui les réclament à des
titres différents, comme propriétaires, fermier»,
locataires, usagers et autres intéressés dont il
est parle à l'article 21.
A l'égard des immeubles dont l'expropriation

aute poursuivie pour cause di plus-value, le
jury prononce successivement sur l'indemnité
due pour la plus-value dépassant 15 p. liX) et
sur 1 indemnité éventuelle d'expropriation,
L option entre ces deux indemnités appartieo-
ara a l administration expropriante, si le mon
tant de 1 indemnité de plus-value fixée par H»
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Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou
sur la qualité des réclamants et toutes les fois
qu'il s'élève dos difficultés étrangères à la fixa
tion du montant de l'indemnité, le jury règle
l'indemnité indépendamment de ces litiges et
difficultés, sur les uels les parties sont ren
voyées à se pourvoir devant qui de droit.
L'indemnité allouée par le jury ne peut. eu

aucun cas, être inférieure aux offres de l'admi
nistration, ni supérieure à la demande de la
partie intéressée.

- Article 40. '

Si l'indemnité réglée parle jury ne dépasse
pas l'offre de l'administration, les parties qui
l'auront refusée seront condamnées aux dé
pens.
Si l'indemnité est égale à la demande des

parties, l'administration est condamnée aux
dépens.
Si l'indemnité est à la fois supérieure à

l'offre de l'administration et inférieure à la de
mande des parties, les dépens sont compensés
de manière à être supportés par les parties et
l'administration, dans les proportions de leur
offre ou de leur demande avant la décision du
jury.
Tout ind emnitaire qui ne se trouve pas dans

le cas des articles 2" et 26 est condamné aux
dépens, quelle que soit l'estimation ultérieure
du jury, s'il a omis de se conformer aux dispo
sitions de l'article 24.

Article 41.

La décision du jury. signée des membres qui
y ont concouru, est remise par le président au
magistrat-directeur, qui la déclare exécutoire,
statue sur les dépens, et envoie l'adminis:ra-
tion en possession de la propriété, à la charge
par elle de se conformer aux dispositions des
articles 53, 54et suivants. Ce magistrat taxe les
dépens, dont le tarif est déterminé par un rè
glement d'administration publique. La taxe ne
comprendra que les actes faits postérieure
ment à l'olïrj de l'administration ; les frais des
actes antérieurs demeurent, dans tous les cas,
à la charge de l'administration.

.! Texte: du projet de loi.

Artic.c 40.

Si l'indemnité réglée par le jury ne dépasse
pas l'offre de l'administration, les parties qui
l'auront refusée seront condamnées aux dépens.
Si l'indemnité est égale à la demande des

parties, ^administration est1 condamnée aux
dépens.
Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'of

fre de l'administration et inférieure à la de
mande des parties, les dépens sont compensés
de manière à être supportés par les parties et
l'administration, dans les proportions de leur
offre ou de leur demande avant la décision du
jury.

- Tout indemnitaire qui ne se trouve pas dans
le cas des articles 25 et 26 est condamné aux
dépens, quelle que soit l'estimation ultérieure
du jury, s'il a omis de se conformer aux dispo
sitions de l'article 24.

En aucun cas, la part des {dépens mise à la
charge de l'exproprié ne peut excéder le mon
tant de l'indemnité allouée à ce dernier; le
surplus reste à la charge de l'administration
exproprian te.

Article 41.

La décision du jury, signée des membres qui
y ont concouru,est lue par.le magistrat-directeur,
qui la déclare exécutoire, statue sur les dé
pens, et envoie l'administration en possession
de la propriété, à la charge par elle de se con
former aux dispositions des articles 53, 54 et
suivants.

Tout juré qui, sans motif légitime, refuse de
signer une délibération à laquelle il a concouru
est condamné l'amende prévue à l'article 32.
Est valable et régulière toute décision signée

par le magistrat directeur et par quatre jurés
au moins.
Le magistrat-directeur taxe tous les frais et

dépens qui doivent être payés par l'administra
tion et par les expropriés dans les conditions
stipulées à l'article 40.
La taxe ne doit pas comprendre les frais

d'actes ou autres nécessités par l'offre faite en
exécution de l'article 23, ni ceux qui auront été
faits antérieurement à cette offre; ces frais
demeurent, dans tous les cas, à la charge de
l'administration.

Les jurés reçoivent, s'ils le requièrent, une
indemnité de déplacement kilométrique et une
indemnité de séjour dont le montant sera fixé
par un règlement d'administration publique.
Ces indemnités sont taxées par le magistrat-
directeur et acquittées comme frais urgents. j

Texte proposé par la commission.

jury est inférieur à celui de la demande noti
fiée. En cas contraire, l'option appartiendra à
l'autre partie. Cette option devra être exercé»
dans le délai de huit jours francs. à dater de la
décision du jury, faute de quoi l'indem;iité.de
plus-value sera présumée avoir été préférée.-
Dans le cas d'usufruit, etc. . .
(La suite sans changement.)

Article 40.

Si l'indemnité réglée par le jury ne dépasse
pas l'offre de l'administration, les parties qui
l'auront refusée seront condamnées aux dé
pens.
Si l'indemnité est égale à la demande des

parties, 1 administration sera condamnée au:
dépens.

■Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre
de l'administration et inférieure à la demande
des parties, les dépens seront compensés, de
manière à être supportés par les parties et
l'administration, dans les proportions de leur-
offre ou de leur demande avant la décision du.
jury.
Lorsque l'expropriation a été poursuivie à

raison de plus-value, la condamnation aux dé
pens est prononcée d'après les mêmes règles,
en tenant compte cette fois de la demande
d'indemnité de plus-value notifiée par l'admi
nistration et de l'offre des parties.
Tout indemnitaire qui ne se trouve pas dans

le cas des articles. . .

(La suite comme au projet de loi.)

Article 41.

La décision du jury, signée des membres qui
y ont concouru, est lue par le magistrat-direc-
teur, qui la déclare exécutoire, statue sur les
dépens, et, sous réserve de ce qui est dit à
l'article 14. paragraphe 2.
Envoie l'administration en possession de la

propriété, à la charge par elle de se conformer
aux dispositions des articles 53, 54 et suivants.
(La suite comme au projet de loi.)

Art. 43 (modifie par la loi du 21 avril 1914). — La décision du jury et
l'ordonnance du magistrat-directeur ne peuvent être attaquées que par
la voie du recours en cassation, et seulement pour violation du pre
mier paragraphe de l'article CO, de l'article 31, des deuxième et qua

trième paragraphes de l'article 34 et des articles 35, 36, 37, 38, 39, 40 et
du deuxième paragraphe de l'article 48. Le délai sera de quinze jours
pour ce recours, qui sera d'ailleurs formé, notifié et jugé comme il est
dit en l'article 20; il courra à partir du jour de la décision.

loi du 3 mai 1841.

Article 43.

Lorqu'une décision du jury aura été cassée,
l'affaire sera renvoyée devant un nouveau jury,
choisi dans le môme arrondissement.
Néanmoins, la cour de cassation pourra, sui

vant les circonstances, renvoyer l'appréciation
de l'indemnité à un jury choisi dans un des
arrondissements voisins, quand même il appar
tiendrait à un autre département. ll sera pro
cédé, à cet effet, conformément à l'article 30.

yezts du projet de loi.

Article 43.

Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire
sera renvoyé devant un nouveau jury, choisi
dans le même département.
Néanmoins, la cour de cassation pourra, sui

vant les circonstances, renvoyer l'appréciation
de l'indemnité, a un jury choisi dans un dépar
tement voisin.

Il sera procédé à cet effet conformément à
l'article 30.

Texte proposé par la commission,

Article 43.

(Comme au projet de loi.)

Art. U. — Le jury ne connaît que des affaires dont il a été saisi au moment de sa convocation, et statue successivement et sans interruption
•ur chacune de ces affaires. H ne peut se séparer qu'après avoir réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a été ainsi déférée.
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Loi du 3 mai 1841.

Article 4a.

Les opérations commencées par un jury, et
qui ne sont pas encore terminées au moment
du renouvellement annuel de la liste générale
mentionnée en l'article 29, sont continuées,
jusqu'à conclusion définitive, par le même
jury.

Teite du projet de loi.

Article w.

Les opérations commencées par un jury et
qui ne sont pas encore terminées au 31 décem
bre de l'année suivante, seront continuées jus
qu'à conclusion définitive par le même jury.

Texte proposé par la Commission.

Article 4a.

(Comme au projet de loi.)

Art. •;6 .' — Après la clôture des opérations du jury, les minutes de ses décisions et les autres pièces qui se rattachent aux dites opérations
pont déposées au greffe du tribunal civil de l'arrondissement.

Art. 47. — Les noms des jurés qui auront fait le service d'une session ne pourront être portés sur le tableau dressé par le conseil général
>our l'année suivante. / . .

CHAPITRE 111. — Des règles à suivre pour la fixation des indemnités.

Loi du 3 mai 1841.

Article 48.

Modifié par la loi du 21 avril 1911.

Le jury est juge de la sincérité des titres et
de l'effet des actes qui seraient de nature à
aaodifier l'évaluation de ^indemnité.
L'indemnité d'expropriation ne doit compren

dre que le dommage actuel et certain causé
<>ar le fait môme de l'éviction ; elle ne peut
s'étendre au préjudice incertain et éventuel qui
«e serait pas la conséquence directe de l'ex
propriation. Si au cours des débats il est donné
acte à l'expropriant d'une demande qu'il con
idère comme visant un préjudice de cette na
ture, le jury doit statuer sur cette demande
par une disposition distincte.

Texte du projet de loi.

Article 48.

Le jury est juge de la sincérité des -titres et
de l'effet des actes qui serait de nature à
modifier l'évaluation de l'indemnité.

Toute pièce produite par une partie devant
le jury peut, sur la réquisition de l'autre partie
ou dofltce par le magistrat-directeur du jury,
être retenue pour être ensuite, après avoir été
visée ne varirtur, annexée au procès-verbal des
opérations du jury. '
Si la pièce est supposée frauduleuse ou men

songère. elle est saisie par le magistrat-direc-
teur et transmise au procureur de la Répu
blique à toutes fins utiles.
L indemnité d'expropriation... etc.
La suite sans changement.

Texte proposé par la commission.

Article 48.

(Comme au projet de loi.)

Art. 49. — Dans le cas où l'administration contesterait au détenteur
exproprié le droit à une indemnité, le jury, sans s'arrêter à la contes
tation, dont il renvoie le jugement devant qui de droit, fixe l'indem
nité comme si elle était due, et le magistrat directeur du jury en
ordonne la consignation, pour que ladite indemnité reste déposée
jusqu'à ce que les parties se soient entendues ou que le litige soit
vidé. . ■
Art. 50. — Les bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir une por

tion pour cause d'utilité publique eoit achetés en entier, si les pro- 1
priétaires lo requièrent par une déclaration formelle adressée au
magistrat directeur du jury, dans les délais énoncés aux articles 2i
et 27. 11 en est de même de toute parcelle de terrain qui, par suite du

morcellement, se trouve réduite au quart de la contenance totale, st
toutefois le propriétaire'ne possède aucun terrain immédiatement

, contigu, et si la parcelle ainsi réduite est inférieure à dix ares.
^ Art . 51 . — Si l'exécution des travaux doit procurer une augmenta
tion dé valeur irnmédiate et spéciale aii restant de la propriété, cette
augmentation sera prise en considération dans l'évaluation du montant
de l'indeinnité. " ■ '

■ Art. .rg. — Lès constructions; plantations et améliorations ne don
neront lieu à.aucune indemnité, lorsque, à raison de l'époque où elles
auront été faites ou de toutes autres circonstances dont l'appréciation
lui est abandonnée, le jury acquiert la conviction qu'elle» ont été faites
dans la vue d'obtenir une indemnité plus élevée.

Loi du 3 mai 1841.

Article 53.

Les indemnités réglées par le jury seront,
, préalablement à la prise de possessession, ac
quittées entre les mains des ayants droit.
S'ils se refusent à les recevoir, la prise de

possession aura lieu après offres réelles et con
signation.

S'il s agit de travaux exécutés par l'État- ou
les départements, les offres réelles pourront
s'effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée par le jury ; ce
mandat, délivré par l'ordonnateur compétent.
visé par le payeur, sera payable sur la caisse
publique qui s'y trouvera désignée. Si les
ayants droit refusent de recevoir le mandat, la
prise de possession aura lieu après la consigna-
lion en espèces.

TITRE V

Du payement des indemnités.

Texte du projet de loi

s ........

Article 53.

Les indemnités réglées par le jury seront,
préalablement à la prise de possession, acquit
tées entre les mains des ayants droit. - • -
S'ils se refusent à les recevoir, la prise de

possession aura lieu après offres reelles»et con
signation.
S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou

les départements, les offres réelles pourront
s effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée par le jurv, dé
duction faite de la part des frais et dépens mis
à la charge des expropriés, conformément à
1 article 40. Ce mandat délivré par l'ordonna
teur compétent, visé par le payeur, sera paya
ble sur la caisse publique qui s'y» trouvera dé
signée.
Si les ayants droit refusent de recevoir le

mandat, la prise de possession aura lieu après
consignation en espèces.
Les dispositions insérées au paragraphe 2 de

1 article i!) sont applicables au payement des
indemnités fixées par le jury dont le montant
ne s élèverait pas au-dessus de 500 fr.
L'exproprié désigné dans la décision du jury

«omme propriétaire et non inscrit à la matrice
des rôles de la commune, est tenu, pour obtenir
le payement de l'indemnité fixée à son profit
de justifier de ses titres de propriété.'
Tout fermier, locataire, usager, ou autres

ayants droits déclarés à r&drninistratiori expro
priante ou intervenant dans les conditions sti
pulées à l'article 21, sont également tenus pour-
obtenir le payement de l'indemnité qui aura

Texte proposé par la commission.

Article 51

(Comme au projet de loi.)
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Loi du 3 mai 1841. Texte du projet de loi.

été Uxée à leur profit, de justifier de leurs, droits
à cette indemnité.
Les sommes allouées & titre d'indemnités

pour lesquelles il ne serait pas produit de jus
tifications suffisantes, seront versées par l'ad
ministration expropriante à la caisse des dépôts
et consignations et y resteront déposés comme
il est dit i l'article 40. -

Texte proposé par la commission,

Art. 54. — Il n'est pas fait d'offres réelles toutes les fois qu'il existe
des inscriptions sur l'immeuble exproprié ou d'autres, obstacles au
versement des deniers entre les mains des ayants droit; dans ce cas,
li suffit que les sommes dues par l'administration soient consignées
pour être ultérieurement distribuées ou remises selon les règles du
droit commun.

Art. 53. — Si, dans les six mois du jugement d'expropriation, l'admi
nistration ne poursuit pas la fixation de l'indemnité, les parties pour
ront exiger qu'il soit procédé à ladite fixation. Quand l'indemnité aura
été réglée, si elle n'est ni acquittée ni consignée dans les six mois de
la décision du jury, les intérêts courront de plein droit & l'expiratioa

i de ce délai. -

TITRE VI ,

Dispositions diverses.
Art. 56. — Les contrats de vente, quittances et autres actes relatifs à

l'acquisition des terrains peuvent être passés dans la forme des actes
administratifs; la minute restera déposée au secrétariat de la préfec
ture; expédition en sera transmise à l'administration des domaines.
Art. 57, — Les significations et notifications mentionnées en la pré

sente loi sont faites à la diligence du préfet du département de la
situation des biens. Elles peuvent être faites tant par huissier que par
tout agent de l'administration dont les procès-verbaux font foi en
justice.
Art &s. — Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, juge

ments, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de la pré
sente loi seront visés pour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y
aura lieu à la formalité de l'enregistrement. • !

Il ne sera perçu aucuns droits pour la transcription des actes au
bureau des hypothèques. <
Les droits perçus sur les acquisitions amiables faites antérieurement

aux arrêtés du préfet seront restitués lorsque dans le délai de deux ans
à partir de la perception, il sera justifié quo les immeubles acquis
sont compris dans ces arrêtes. La restitution des droits ne pourra
s'appliquer qu'à la portion des immeubles qui aura été reconnue

■ nécessaire à l'exécution des travaux.
Art. 59. — Lorqu'un propriétaire aura accepté les offres de l'adminis

tration, le montant de l'indemnité devra, s'il l'exige et s'il n'y a pas eu
constestation de la part des tiers dans les délais prescrits par les articles
24 et 27, être versé à la caisse des dépôts et consignations pour être,
remis ou distribué à qui de droit selon les règles du droit commun, •

Loi du 3 mai 1841.

Article 60.

Si les terrains acquis pour des travaux d'uti
lité publique ne reçoivent pas cette destina
tion, les anciens propriétaires ou leurs ayants
droit peuvent en demander la remise. Le prix
des terrains rétrocédés est fixé à l'amiable et,
s'il n'y a pas accord par le jury, dans les for
mes ci-dessus prescrites. La fixation par le jury
ne peut, en aucun cas, excéder 1a somme
moyennant laquelle les terrains ont été acquis.

Texte du projet de loi.

( - ; , . i - Article 60.

Si les terrains acquis pour des travaux d'uti
lité publique ne reçoivent pas cette destination,
les anciens propriétaires ou leurs ayants droit,
de même que les propriétaires des terrains
acquis en vertu des paragraphes 3, 4, 5 de l'ar
ticle 2 de la présente loi ou leurs ayants droit,
peuvent en demander la remise. Le prix des
terrains rétrocédés est fixé à l'amiable et, s'il
n'y a pas accord, par le jury. dans les formes
ci-dessus prescrites. Le prix fixé par le jury no
peut, en aucun cas, excéder la somme moyen
nant laquelle les terrains ont été acquis.

Texte proposé par la commission.

Article 60.

Si les terrains acquis pour des travaux d'uti
lité publique ne reçoivent pas cette destination
ou si les immeubles acquis en vertu des arti
cles 2 et 2 bis ne sont pas utilisés conformé
ment à la loi ou décret déclaratifs d'utilité pu
blique, les anciens propriétaires ou leurs ayants
droit peuvent en demander la remise. Le pri£-
des terrains...

(La suite sans changement.)

Art. 61. — Un avis publié de la manière indiquée en l'article 6, fait
connaître les terrains que l'administration est dans le cas de re
vendre. Dans les trois mois de cette publication, les anciens proprié
taires qui veulent réacquérir la propriété desdits terrains, sont tenus

de le déclarer, et. dans le mois de la fixation du prix, soit amiable,
soit judiciaire, ils doivent passer le contrat de rachat et payer le
prix ; le tout à peine de déchéance du privilège que leur accorde l'ar
ticle précédent.

t Article 62.
Les dispositions des articles 60 et 61 ne sont

pas applicables aux terrains qui auront été
acquis sur la réquisition du propriétaire en
vertu de l'article f>0 et qui resteraient dispo
nibles après l'exécution des travaux.

Article 62.

Les dispositions des articles 60 et 61 no sont
applicables ni aux terrains acquis par applica
tion des paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 2, ni
aux terrains qui auront été acquis sur la réqui
sition du propriétaire en vertu de l'article 50 et
qui resteraient disponibles après l'exécution
des travaux.

Article 62.

(Comme à la loi du 3 mai 1841.)

Art. 63. — Les concessionnaires dos travaux publics exerceront tous les droits conférés à l'administration, et seront soumis à toutes les obliga
tions qui lu sont imposées par la présente loi.

Article 64. ' Article 61. '

Les contributions des immeubles ou parties
d'immeubles qu'un propriétaire aura cédés ou
dont il aura été exproprié, pour cause d'utilité
publique, resteront à la charge de ce proprié
taire jusqu au 1er janvier qui suivra la date de
l'acte de cession ou celle du jugement pronon
çant l'expropriation.

Article 64.

(Comme au projet de loi.)

TITRE VII

Dispositions exceptionnelles.

(Articles 63 à 76 final sans modification, sauf l'article 69.)

Loi du 3 mai 1841.

■ Article 69.

La consignation doit comprendre, outre le
principal,- la somme nécessaire pour - assurer
pendant deux ans le payement des intérêts à
bp.100.

Texte du%>rojet de loi.

; Article 60.

La consignation , doit comprendre, outre le
principal, la somme nécessaire pour assurer
pendant deux ans le payement des intérêts au
taux légal. : ' . • ■;

Texte proposé par la commission.

- • Article 69.

(Comme au projet de loi.) '
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ANNEXE N° 189

(Session ord. — Séance du 5 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission char-
géc d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet de modifier la loi du 17 juin 1913 sur les
femmes en couches, par M. Paul Strauss,

• sénateur (1).'

Messieurs, la loi sur l'assistance des femmes
en couches, dont l'élaboration a été si lente et
a rencontré tant d'obstacles, avait principale
ment pour but, soit de faciliter, soit d imposer
le repos avant et après les couches ; elle a été,
par la volonté unanime du Parlement, éten
due au delà de cet objectif initial d'hygiène
sociale.

]1 entrait dans la pensée de ses promoteurs
qu : un régime d assistance maternelle devait
logiquement se superposer à la législation sur
le repos des femmes en couches.
La Chambre a pensé, d'accord avec un cer

tain nombre, de membres du.Sénat, qu'au lieu
.•d'élaborer deux législations distinctes, il était
préférable d'élargir le ■ cadre de la loi sur le
repos des femmes enceintes et des nouvelles
accouchées et d'en faire à proprement parler,
«ne loi d'assistance maternelle.

v Une simple divergence de méthode ne pouvait
entraver l'accord législatif qu'il convient de

■réaliser sur un. tel objet. L'entente était d'ail
leurs près d'être atteinte à la veille de la
guerre, le Gouvernement, qui avait insisiâ au
près du Sénat pour la limitation du nombre
des bénéficiaires, ayant fini, par adhérer à la
thèse de la Chambre.

Sans revenir sur une controverse épuisée,
nous rappellerons seulement que, sur la propo
sition de M. lîaoul Péret et sur le rapport sup
plémentaire de M. Schmidt, la Chambre a voté
une disposition étendant le bénéfice de la loi
iu 10 juin 1913 à toutes les femmes de nationa
lité française privées de ressources suffisantes.
- La crise tragique de la guerre avait tout
d'abord suggère le sentiment que la loi du
5 août 1914 sur les allocations et majorations,
en instituant des secours permanents, pourrait
«ire utilement complélée par le jeu naturel
des institutions officielles et privées de bien
faisance. Un admirable élan de solidarité avait,
'en e;fet, au lendemain de la guerre, fait surgir
des œuvres nouvelles d'assistance maternelle
et infantile, notamment à Paris.

L'expérience ne tarda pas à démontrer qu'un
ell'ort complémentaire de protection s'impo
sait, C'est ainsi qu'a été votée par les deux
Chambres et promulguée la loi admettant
soutes les femmes de nationalité française, bé
néficiant des allocations militaires on des se-
eaurs alloués à titre de réfugiées, au bénéfice
de la loi du 17 juin 1913 et des articles 68 à 75
de la loi du 30 juillet 1913.

Ces améliorations progressives, dont quel
ques-unes transitoires, ne sont pas faites pour
diminuer l'intérêt qui s'attache à l'adoption
d'un système élargi d'assistance maternelle.

Telle qu'elle fonctionne, la loi sur l'assistance
aux femmes en couches a tenu toutes ses pro
messes; elle n'a pu avoir, en raison des cir
constances, son entier rayonnement d'applica-
iion. surtout en ce qui touche la surveillance à
domicile et l'éducation maternelle. L'expérience,
a révélé certaines défectuosités qu'il faudra
faire disparaître, surtout dans les formalités
administratives. ^

l'n simple aperçu statistique né suffira pas à
donner la mesure de l'efficacité de cette loi tu
télaire.

Pendant le deuxième trimestre de 19i'j, le
nombre des femmes admises a été de 23,070;
celui des primes d'allaitement de 12,739.
Pendant le troisième trimestre de 1914. nous

constatons 24,064 femmes assistées avec 15.010
primes.

Dans la quatrième trimestre de la même an

née, le nombre des bénéficiaires a été. de 18,171
avec 16.361 primes d'allaitement.
En 1915, le tableau suivant peut être dresse;

. Nombre
des-bénéSriaircs.

Nombre-
des primes. .

1 er trimestre ...... 22.801 13.207
2= trimestre 1l.m 15.166

trimestre 13.114

4e trimestre -12.U14 10.35^ .

6b . 136 a0.«(j6

Les résultats de l'année 1916 ont été les sui
vants :

74.717 femmes assistées ;
50.657 primes d'allaitement.

Actuellement, pour la France, entière, les
éléments d'information ne nous permettent
pas de porter une appréciation définitive sur
ces résultats, rapprochés des leçons de la sta
tistique au point de vue de la mortalité infan
tile. Nous aurons uliérieurement à interpréter
ces chiffres à la lumière de renseignements
plus précis et plus complets.
D'ores et déjà, nous considérons q-ie, non

seulement pour les circonstances présentes,
mais encore et surtout pour 1 après-guerre,
nous devons reviser, mettre au point toutes
nos lois d'assistance et de prévoyance so
ciales.
Un haut intérêt de puériculture et de combat

contre la dépopulation nous commande impé
rieusement de porter au maximum nos moyens
de protectorat de la marternité populaire et de
sauvegarde de la première enfance.
C'est dans cette pansée que, sans attendre

une refonte de nos lois ■ y relatives, nous pro
posons de consacrer le texte élaboré par la
Chambre en- vue d'étendre le bénéfice de la
loi sur l'assistance des femmes en couches à
toutes les mères de nationalité française dé
pourvues de ressources suffisantes. Cette exten
sion devra, d'ailleurs, être complétée par diffé
rentes mesures qui. toutes, devront avoir pour
objet la protection de la maternité, la propaga
tion de l'allaitement maternel, le développe
ment des consultations de nourrissons, l'édu
cation maternelle et- ne seront pleinement effi
caces qu'à la condition d être fortement coor
données par l'accord constant des pouvoirs
pbblics et de la bienfaisance privée.
Le nouveau texte a principalement pour

objet d'étendre le bénéfice de la loi du 17 juin
1913 à toutes les femmes de nationalité fran
çaise et. privées de ressources. C'est, en. somme,
l'assistance maternelle élargie, complétée, sans
que toutefois les prescriptions relatives au re
pos. à l'allaitement, à la surveillance médicale.
à l'éducation maternelle, perdent en quok que
ce soit de leur force. . *

, En vue d'éviter toute erreur d'interprétation,
et pour ne porter aucune atteinte au droit des
départements et des communes d'accorder des
secours supplémentaires auxquels ne participa
pas l'État, l'interdiction de cumul des secours
publics de maternité atteindra uniquement
ceux institués par la loi du 24 juin 1904 sur les
enfants assistés.

Il est également spécifié que dans l'évalua
tion des ressources, n'entrera pas l'apport
fourni par les mutualitèss maternelles.
E l fin, les sociétés de secours mutuels pour

ront, au même titre que les mutualités mater
nelles et les œuvres d'assistance, participer à
l'application de la loi dans -les conditions de
l article 10.

Tel est le caractère des dispositions nouvel
les votées par la Chambre et que nous vous
proposons de ratifier par l'adoption du texte
ci-après : v

PROPOSITION DE LOI

Art. l« r . — L'article 3 de la loi du 17 juin
1913 est ainsi modifié ^ -

« Toute femme de nationalité française et
privée de rassources suffisantes a droit, pen
dant la période de repos qui précède et qui
suit immédiatement ses couches, à une alloca
tion journalière qui ne peut être cumulée avec
aucun secours public de maternité institué en
vertu de la loi du 2i juin 1904.

« Les ressources temjCraires résultant de
leur participation à des sociétés de prévoyance*
et notamment aux mutualités maternelles'
dont les femmes en couches pourront disposer
pendant la période de repos, ne devront pas
entrer en ligne de compte dans l'évaluation
des ressources. »

Art. 2.— Lô premier paragraphe de l'article 10
de la loi du 17 juin 1913 est ainsi modifié •

«Toute mutualité maternelle,, toute société
de secours mutuels, toute œuvre d'assistance,
préalablement agréée à cet effet par décret
rendu sur la proposition des ministres de l'in
térieur et des finances, après avis de la section
compétente du conseil supérieur de l'assistance
publique. peut être chargée par le conseil mu
nicipal, le bureau dassistance consulté, d'as
surer le fonctionnement de la présente loi dans
la commune où elle a établi son siège social
ou des sections. »

ANNEXE N° 191

(Session ord. — Séance du 8 juin 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification

■ aux grades et aux effectifs du corps des off-
ciers de marine et du corps des équipages
de la Sotte, ainsi qu'aux règles d'admission
anticipée dans la S" section ou à la retraite
prévues par la loi di 10 juin 1896. par M. Lèoa
Mougeot., sénateur. (1) — (Urgence déclarée).

Messieurs, votre commission de la marine i
adopté, sur le *apport de notre éminent col
lègue M. l'amiral de la Jaille, un projet de loi
voté par la Chambre des députés, et qui a pour
objet de modifier les grades et les elîectifs des
corps des officiers de marine et des équipages
de la flotte; l'urgence en a été déclarée parle
Sénat dans sa séance du 15 mai 1917.

Ce projet, ayant une répercussion budgé
taire. a été soumis pour avis à la commission
des finances, C'est cet avis que nous avons
l'honneur d'exprimer au nom de ladite commis
sion.

1° OFFICIERS DE MARINE

al Service général. — L'objet principal du
projet de loi est de rétablir le grade de capitaine-
de corvette, qui avait été supprimé en 1*18.
Nous ne pouvons qu'approuver CI rétablisse
ment que la commission des finances avait
maintes fois réclamé avant la guerre dans les-
rapports annuels sur le budget de la marine.
Les capitaines de corvette sont indispensables .
à bord des grands cuirassés pour y diriger les
groupements des services les plus importants ;
il est logique qu'ils commandent de nouveaux
grands torpilleurs d'escadre et les escadrilles
dont les unités sont commandées par des lieu
tenants de vaisseau ; enfin, nombre de postes
à terre conviennent à des officiers supérieurs
de ce grade. C'est un nouvel échelon nécessaire
existant dans la plupart des autres marines et.
qui mettra fin à l'anomalie, qu'on peut actuel-
lemeitb constater si souvent, de capitaines de
frégate sous les ordres d'autres capitaines de
frégate et de lieutenants de vaisseau sous les
ordres d'autres lieutenants de vaisseau,
Sur l'intention de créer, par des promotions

progressives, 320 capitaines de corvette, nous-
n'avons donc aucune objection à formuler, non
plus que sur les mesures corrélatives qui ten
dent à ramener de 125 à 115 l'effe.:tif des capi
taines de vaisseau, de porter de ÎVrà 800 celui
des lieutenants de vaisseau et de supprimer le
grade d'aspirant de marine. Peut-être aurait-on
pu réduire un peu plus le nombre des capitaines
do vaisseau, et opérer une réduction au moins
égale sur le nombre des capitaines de frégate.
Ce sera à examiner dans le projet dé loi défini
tif annoncé par le Gouvernement et qui pourra
être étudié plu^ posément, après la guerre. à la

•lueur de l'expérience des événements qui se
déroulent actuellement.
Suivant les calculs du département de la

marine, la dépense annuelle à envisager du
fait de ces modifications, lorsque la loi recevra
sa pleine application, serait de 2,373,458 fr. qui
s'établiraient comme suit :

Solde de 320 capitaines de corvette. 2.307.103
— 46 lieutenants de vais- „„„

seau 23916g*
2.597TÔ37

A déduire:

Solde de 10 capitaines de vaisseau „
et de 10 ) aspirants 223.5;»

Dépense réelle 2.373.®!
(1) Voir les n° s 123, Sénat, année 1914, et 2495-

2877-3147-3361, et in-8", n" 745. — 10« législ. —
■de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 166-176, Sénat, année 1917, et
2851-2055-31 91-3230 et in-8» n» 703. — H* le8is1,
— de la Chambre des députés.
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. b)- Résidence fitè. — L'armée de terre ne peut,
tant sont grandes par ailleurs ses obligations,
assurer la défense bs fronts de mer. En fait, la
marine doit assurer ce service. Il convient donc
de lui en donner les moyens. C'est pourquoi
l'extension du cadre de résidence fixe s'imposa.
Le Gouvernement demande que ce cadre

comprenne désormais :
.7 capitaines de" vaisseau {emplois à créer) ;
25 capitaines de frégate (au lieu dos 20' fixés

par la loi du §1 décembre 11)01) ; ' .
45 capitaines de corvette (grade nouveau) ;
3J lieutenants de vaisseau (au lieu des 20

fixés par la loi du 31 décembre 190!).
Les charge; budgétaires en résultant doivent

s'élever annuellement à 571,>55 fr.
Le coût d as neuve les_ pensions de retraite

(service général et résidence fixe) n'est que de
59,^57 fr. par rapport au régime résultant de
l'abaissement des limites d'âge (loi du 6 mars
1916). Nous estimons cependant que les an
ciennes limites .d'âge eussent pu être conser
vées peut-être dans le cadre de résidence fixe,
pour le plus grand profit de notre dette -:agère
dont les charges deviennent chaque année plus
lourdes. ■ .

c) Suppression du grade d'aspirant. — Nous
ne dirons qu'un mot de cette suppression qui,
de même que celle des premiers maîtres
élèves officiers. a pour but de mettre sur un
pied d'égalité les élèves des écoles militaires
de la guerre et de la marine.
L'économie bud.g -taire résultant de cette pe

tite réforme a été évaluée, par le département,
à 98,526 fr.
Il y aura lieu d'examiner plus tard s'il ne se

rait pas équitable d'étendre cette mesure à
tous les corps d'armée de mer.

2° OFF:CIERS DES ÉQUIPAGES DE LA FLOTTE

Le projet qui vous est soumis porte de 209 à
250 le cadre total du corps des officiers des
équipages de la flotte. La hiérarchie ne doit
plus comprendre que trois classes au lieu de
cinq.
Dans la nouvelle organisation, la spécialité

des pilotes, qui était injustement défavorisée,
jouira du môme statut que les autres spécia
lités. En meme temps, le projet supprime, pour
la spécialité des pilotes* une anomalie. Les pre
miers maîtres pilotes promus officiers des
équipages recevaient d'emblée trois galons au
lieu de deux galons accordés à leurs cama
rades de toutes les autres spécialités. Cette
différence injustifiable disparaîtra avec l'ar
ticle 13 du projet de loi.

11 résultera de ces modifications une aug
mentation de dépense annuelle (pendant les
cinq premières années) de 84.336 tr. environ.
Cette augmentation de dépense sera d ailleurs
sensiblement réduite à l'expiration de la pé
riode susindiquée, du fait de la péréquation des
soldes des officiers des équipages avec celle
des officiers des autres corps de grade corres
pondant.

3° ÉQUIPAGES DE LA FLOTTE

. 11 a paru indispensable au département de la
marine de remédier à la pénurie actuelle d'of-
ticiers subalternes en faisant appel aux meil
leurs éléments des équipages.' On conférerait
aux sous-of liciers qui en seront jugés dignes
un grade nouveau, celui de maître principal,
qui répond à celui d'adjudant-chef dans l'ar
mée de terre et de warrant-officer, dans la ma
rine anglaise.
Il doit être constitué, dans ces conditions, un

cadre de 5:0 maîtres principaux qui seront ap
pelés à suppléer les officiers.
Cette solution permettra de pallier à l'insuf

fisance de l'effectif des enseignes de vaisseau
tout en assurant aux jeunes officiers un avan
cement normal : la commission des finances
approuve par conséquent cette mesure.
La charge budgétaire à prévoir à ce titre est

de 1,729,000 fr. pour les soldes et de 412,709 fr.
pour les retraites.

4» MODIFICATION DES CONDITIONS D'ADMISSION DANS
LA 2e SECTION DU CADRE DE RÉSERVE OU A LA
RETRAITE

Cette réforme (art. 15 du projet) est analogue
à celle qui a été réalisée, pour le département
de la guerre, par la loi du 16 février 1912.
Déjà, dans son rapport sur le budget de

l'exercice 1913, votre très distingué rapporteur,
notre honorable collègue M. Chautemps, écri
rait: i

« Hsfaat que le ministre de la marine ait le
droit d'éliminer des cadres les officiers géné
raux qui, sans être malades, à proprement
parler. ne sont plus en état de remplir les
fonctions de leur grade, sauf à subordonner
l'exercice de ce droit à toutes les formalités
nécessaires pour prévenir l'abus du pouvoir. Il
est inadmissible qu'un officier, intellectuelle
ment ou physiquement usé, demeure en activité.
Il occupe ainsi dans les cadres une place qu'il
y aurait tout intérêt à attribuer à un officier
vigoureux et possédant dans leur plénitude les
qualités si rares qu'exige le comm indement.

« Il est également désirable que l'admission
anticipée dans le cadre de réserve soit accordée
sure leur, demande aux officiers généraux va
lides, qui désirent quitter lactivité. Cette me
sure aura le double , avantage de conserver dans
'le cadre de réserve dis officiers qui peuvent,
en temps de guerre, rendre de précieux ser
vices, et d'accélérer l'avancement.

« Nous estimons donc qu'il y aurait lieu de
déposer sans retard un projet de loi rendant
applicables aux officiers généraux des divers
corps de la marine les dispositions de la loi du
10 février 1912. »

On peut regretter que cette loi ne s'applique
qu'aux seuls officiers de vaisseau et que le dé^
partement de la marine continue à opérer, par
des projets spéciaux, des mesures générales
qui devraient, d'un seul coup, s'étendre à tous
les corps d'officiers de l'armée de mer.
Quant à la répercussion financière de ces

nouvelles dispositions, elle est impossible à
chiffrer puisqu'elle dépendra de l'application —
plus ou moins rigoureuse — qui en sera faite.
En tout état de cause, la dépense sera très peu
élevée.

5° MESURES TRANSITOIRES

A titre transitoire, et durant les dix années
qui suivront la promulgation de la loi, les ca
pitaines de corvette réunissant les conditions
voulues pour passer au grade supérieur et qui
seront atteints par la limite d'âge doivent
recevoir la pension du grade de capitaine de
frégate.
C'est là, -en faveur des officiers, un correctif

des nouvelles règles qui limiteront tavance-
ment, pour beaucoup, d'entre eux. au grade de
capitaine de corvette".
Nous ne pouvons qu'accepter cette mesure

de transition, dont la conséquence budgétaire
est impossible à préciser et qui pourra être en
moyenne annuellement de 50,000 Ir. pendant
la durée d'application. '

Conclusions.

La commission des finances, adoptant les
conclusions de votre commission de la marine,
vous prie donc de voter le projet tel qu'il a été
voté par la Chambre des députés.
Les nouvelles dispositions renforceront les

effectifs, accéléreront l'avancement, rajeuni
ront le commandement. La guerre nous fait un
devoir de donner au Gouvernement les moyens
qu'il nous réclame pour hâter la victoire.
La commission des finances exprime toute

fois l'avis qu'il eût été plus rationnel, de la part
du ministre de la marine, de limiter ces pro
positions aux besoins immédiats du temps de
guerre, et de ne pas soumettre aux Chambres
tout un plan de réorganisation du corps des
officiers de marine et de celui des équipages
de la flotte. Elle compte que le ministre veil
lera, tout en faisant tout ce qui est nécessaire
à la défense nationale, à ne pas engager inuti
lement l'avenir.

ANNEXE N° 193

(Session ord. — Séance du 8 juin 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture et l'annula
tion de crédits sur l'exercice 1917, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. J.
Thierry, ministre des finances (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 194

(Session ord. — Séance du 12 juin 1917.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d examiner : 1» la pro
position de loi. adoptée par li Chambre des
députés, tendant à réprimer I:i remise en
payement de chèques sans provisîo:: préa
lable ou avec provision insuffisante : 2° îs
proposition de loi, adoptée pir la fjtiintrs»
des députés, tendant à compiler l'article 3
de la loi du 14 juin 1805 et l'article 6 de la loi
du 19 février 1814 sur la législation des
chèques, par M. Antony Ratier, sénateur. (l>

Messieurs, la Chambre des députés a voté
successivement deux propositions relatives aux
chèques que votre commission a examinées et
qui ont fait l'objet de deux rapports favorables,.
Le texte de la première proposition est ainsi

conçu :
Art- -i". — L'alinéa suivant est ajouté à l'ar

ticle 2 de la loi du 14 juin 1865 : -
» Si la provision est inférieure au montant

du chèque, celui-ci produit tous les effets atta
chés au chèque régulier jusqu'à concurrença
de ladite provision. »
Art. 2. — L'alinéa suivant est ajouté à l'ar

ticle 6 de la loi du 19 février 1874 :
« Si la provision est inférieure au montant

du chèque, l'amende ne porte que sur l'excé
dent du montant du chèque sur la provision. '»
Voici d'autre part le texte de la seconde pro.

position : .
Article unique. — La loi du 19 février 1874

modifiant la lei du 14 juin 1865 est modifiée paç
les dispositions suivantes :

« L'article 6 dernier alinéa est abrogé et rem
placé par les dispositions ci -après :

« Celui qui émet un chèque sans provision
préalable et disponible est passible de la mémo
amende.

« Celui qui a de mauvaise foi émis un chèque
sans provision préalable et disponible, ou qu;
a retiré après l'émission tout ou partie de la
provision, est passible- tfrrre "paine d'emprison
nement de deux mois à dou* ans- et d'une
amende qui ne pourra excéder le double de la
valeur nominale du chèque, ni être inférieurs
au quart de cette vaie tm» fe'a'rtiele 463 du coda
pénal est applicable au présent délit. »
Ces deux propositions de loi, nous le voyons,

ont pour but notamment d'apporter des modi
fications et des additions au dernier alinéa da
l'article 6 de la loi du 19 février 1874 modifiant
la loi du 14 juin 1865.

11 parait nécessaire, pour éviter toute coufu-
sion, de réunir les deux propositions de loi et
de coordonner les dispositions qu'elles contien
nent, Nous vous demandons en conséquence
d'adopter le texto dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . —• L'article 2 de la loi du 14 juin 186»
est complété par la disposition suivante ;

« Si la provision est inférieure au montant
du chèque, celui produit tous les effets atta
chés au chèque régulier jusqu'à concurrence
de ladite provision. » ,
Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 6 de la

loi du 19 février 1874 modifiant la loi du 14 juin
1865 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Celui qui émet un chèque sans provision
préalable et disponible est passible de la même
amende.

« Si la provision est inférieure au montant
du chèque, l'amende ne porte que sur la dillé-
rence entre le montant de la provision et la
montant du chèque.

« Celui qui a, de mauvaise foi, émis un chè
que sans provision préalable et disponible, ou
qui a retiré après l'émission tout ou partie de
la provision, est passible d'une peine d'empri
sonnement de deux mois à deux ans et d'une
amende qui ne pourra excéder le double de la
valeur nominale du chèque, ni être inférieure
au quart de cette valeur.

« L'article 463 du code pénal est applicable au
présent délit. »

(1) Voir les n°s 3297-3336 et in-8» n» 722. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos Sénat, 90, année 1909 ; 63-119-
126, année 1917, et Chambre des députés, 551,
884 et in-8° n° 475. — 9e législ. — 2329-2985, et
in-8» n° 671. — 11e législ.)
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ANNEXE N° 195

^Session ord. — Séance du 14 juin 191/.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de décrets ayant pour objet d'éta
blir des prohibitions de sortie et des prohi
bitions d'entrée sur diverses marchandises,
par M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement nous demande
la ratification de plusieurs décrets édictés au
cours de la période allant du 28 juillet au
26 octobre 1916. Ces actes sont au nombre de
neuf. Ils se classent en doux catégories par les
mesures qu'ils prescrivent. Cinq d'entre eux
portent des prohibitions de sortie et de réex
portation pour diverses marchandises, les quatre
autres ont trait à des interdictions d'importation
en France et en Algérie pour des produits spé
cifiquement dénommés.
Les décrets relatifs aux prohibitions de sortie

sont ceux du 28 juillet, du 2 août, du 16 sep
tembre, du 3 et du 26 octobre 1916. Ils ont été
pris en vertu des dispositions inscrites à l'arti
cle '34 de la loi du 17 décembre 1814, toujours
en vigueur, qui donnent au pouvoir exécutif le
droit de permettre ou de suspendre l'exporta
tion des produits du sol et de l'industrie natio
nale. Le dispositif du projet fournit la liste pré
cise et détaillée des marchandises visées par
cette interdiction.

La préoccupation légitime du Gouvernement
a été de conserver sur notre territoire des pro
duits. utiles à la défense nationale dont l'expé
dition au dehors de nos frontières aurait eu le
double inconvénient de restreindre nos propres
approvisionnements et d3 permettre à nos en
nemis, par le canal des pays neutres, de se
ravitailler en matières dont ils ont un pressant,
besoin.

Le ministre du commerce a justifié les me
sures de cette nature par. des raisons sérieuses
qui sont indiquées dans le rapport fait â la
Chambre des députés par M. le duc de La Tré-
moïHe (n° 8078, session de 1917. pages 2, 3 et . 4).
C'est ainsi que 'îà^sortië deia^eire' animale,

de la monazite (minerai de cérium, de lan
thane et de thorium), des combinaisons du
chlore, du kaolin, des outils tranchants, des fi
lières diamants, des briques de silice, des vête
ments imperméables et de plusieurs produits
chimiques a été interdite en raison des em
plois militaires dont ils'; sont susceptibles.
Les extraits et les :■ succédanés du café, les

fruits de table, le gibier, le pain de gluten, etc.,
sont retenus pour leur utilité dans l'alimenta
tion des troupes et de la population civile.
Le menthol, le colchique et ses préparations,

le radium et ses sels,- l'essence de térébenthine
sont conservés pour leur usage médicinal et
pour leur utilsaiion dans la préparation de cer
tains médicaments-..

Le décret du 3 octobre interdit la sortie des
soies en cocons, en bourre, en fils et en tissus.
-C'est une excellente mesure, mais elle est in
complète. En effet, les soies moulinées écrues
ne sont pas comprises- dans l'énumération des
articles du genre atteints par la prohibition. Ces
fils peuvent donc circuler librement et donner
lieu aune exportation sans limite légale. C'est
une lacune regrettable. Les soies moulinées
éerues servent à la préparation de tissus desti
nés à la fabrication des gargousses, à la cons
truction des aéroplanes, au revêtement des bal
lons et à la confection des parachute*. Nous
devons nous efforcer d'en priver les empires du
Centre pour lesquels ils constituent une ma
tière rare et précieuse. - -

M. le ministre du commerce a déclaré à la
commission des douanes de la Chambre que
l'omission que nous regrettons résulte d'une
entente entre les alliés et que l'exemption si
gnalée a été arrêtée en commun accord avec
nos. voisins et amis.

Nous estimons que cette importante ques
tion ne doit pas être perdue de vue par le gou
vernement de la République. Le régime de li
berté totale pour la sortie des soies ouvrées

éerues ne peut durer indéfiniment sans nuire
sérieusement aux intérêts de la défense na
tionale. Nous favorisons ainsi la fabrication
d'engins de destruction terribles dont nos en
nemis ne nous ménagent pas l'emploi. L'inté
rêt de nos alliés est en étroite solidarité avec
celui de la France. Il est indispensable que des
mesures nouvelles, concertées et prises en
plein accord. mettent un terme prochain à une
situation fâcheuse dont la gravité ne saurait
échapper à nos préoccupations.
Les quatre décrets visant des prohibitions

d'importation ont été rendus aux dates des
16, 26 et 28 septembre et 12 octobre 1916. Ils
s'appliquent au brome liquide, aux bromures
et aux produits bromes, au papier sulfurisé ou
simili-sulfurisé, à certaines variétés de cartons,
aux baguettes, moulures et cadres en bois, à
la verrerie graduée ou jaugée, aux objets en
verre soufflé pour appareils et instruments
scientifiques et pour laboratoires, enfin au tar
tre brut et à la lie de vin d'origine étrangère.
Ces actes ont été rendus en vertu de la

loi du 6 mai 1910, stipulant, à son article 1 er,
que « pendant la durée des hostilités. le Gou
vernement pourra provisoirement, par décrets
rendus en conseil des ministres, prohiber l'en
trée des marchandises étrangères ou augmen
ter les droits de douane » mais, avec l'obliga
tion de soumettre ces décrets à la ratification
des Chambres « dans les deux mois qui sui
vront leur promulgation ».

Ce ne sont pas là, certes, des objets de luxe
et leur, commerce extérieur n'atteint pas un
chiffre considérable. Les importations qui se
rapportent aux marchandises refoulées à la
frontière représentent, pour l'année 1913, une
valeur totale de 289 millions de francs. En
1915, cette somme s'est abaissée à 263 mil
lions.

La restriction ordonnée n'aura qu'une mi
nime influence sur notre change. Elle n'est
pas cependant négligeable. Ajoutée à d'autres
plus importantes, elle contribuera, dans une
modeste mesure, à limiter nos envois d'or à
l'étranger. Le dicton populaire ri est-il pas ici
de circonstance: « Les petits ruisseaux for
ment. les grandes rivières? ... '■
Cne autre considération à ce propos. est en^.

, core à retenir. L'industrie française s est outil
lée pour fabriquer, tosis. les articles susvisés
nécessaires aux besoins de -la consommation
nationale. En lui réservant la possession exclu
sive du marché intérieur, elle reçoit une récom
pense légitime pour ses efforts méritoires et la
vie économique du pays y trouve elle-même un
précieux avantage.
En ce qui concerne notamment le brome et

les bromures, une note justificative fait con
naître qu' « avant la guerre, le brome qui est
indispensable pour la fabrication de certaines
matières colorantes et qui joue un rôle non
moins important dans les préparations pharma
ceutiques, était produit, pour ainsi dire, exclu
sivement par l'industrie étrangère. Les fabri
cants allemands et américains, ainsi que ceux
de la plupart des autres pays, avaient formé un
cartel qui permettait aux importateurs de
maintenir des cours élevés, rendant excessif le
prix de revient des produits qui ont le brome
pour base. / . .

« Depuis le début des hostilités, le départe
ment de la guerre a organisé la production du
brome par l'exploitation des eaux mères des
marais salants et des chotts tunisiens. Grâce à
l'impulsion qui lui a été donnée par le sous-
secrétariat de l'artillerie et des munitions, cette
fabrication, non seulement a pu suffire aux
besoins de l'armée, mais même était en mesure,
dès le mois de septembre, de fournir à l'indus
trie civile, la quantité de brome nécessaire à
un prix de revient inférieur de 6G p. 100 à celui
exigé par les vendeurs du produit étran
ger (1) ».

Il n'apparaît pas, d'ailleurs, que l'interdiction
d'entrée édictée à rencontre de ces marchan
dises, fabriquées hors frontières, ait soulevé
des plaintes, ni suscité des réclamations moti
vées. Une disposition spéciale, inscrite dans
chaque décret, constitue une soupape de sûreté
dont le jeu discret et surveillé est de nature à
sauvegarder, le cas échéant, tous les intérêts
du commerce loyal. L'article 2 stipule, en effet
« qn'à titre exceptionnel des dérogations pour
ront être autorisées par le ministre du com
merce et de l'industrie sous les conditions qui

seront -déterminées par le ministre des finan
ces ».

Messieurs, les actes dont on nous demande
en ce moment la ratification ont été accomplis
par le Gouvernement dans la plénitude de ses
pouvoirs. Ils se sont inspirés, dans leur prin
cipe, du souci de l'intérêt public. La Chambre
des députés leur a donné son approbation. Nous-
vous prions de leur accorder une sanction dé
finitive par le vote du Sénat.

PROJET DE LOI

'Art. i". — Sont ratifiés et convertis en lois:

Le décret du 28 juillet 1916, portant prohibi
tion de sortie et de réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire, des produits
énumérés ci-après :
Cire animale, brute et ouvrée. N
Extraits de café.

Thé.

Essence de menthe (menthol).
Monazite (minerai de cérium, lanthane et

thorium). ;
Acétones et matières brutes ou raffinées;

pouvant servir à leur préparation. .

Le décret du 2 août 1916, portant prohibition
de sortie et de réexportation, en suite d entre
pôt, de dépôt, de transit et de transbordement,
des produits désignés ci-après :
Talc, stéatite (craie pour tailleurs, craie d»

Briançon, etc.).

: Le décret du 16 septembre 1916, portant
prohibition de sortie et de réexportation, en
suite d'entrepôt, de dépôt de transit, de trans
bordement et d'admission temporaire, des pro
duits énumérés ci-après : ,

Acide chromique, chromates et bichromates.
Acides gras de toute espèce.
Anhydride sulfureux.

U! Araekv ■ - . - 1

Arsenic (minerais f). ~
■!: Asphaltés, bitumes: et poix'.
Bichromates (voir, aussi acide chromique). j

• Blanc de baleine et de cachalot.
Borax, acide borique et autres composés da

bore. '•• ■ - ; ii.
Calcaire bitumineux.-

Cannelle. ; ''' ' ' .
Carbone (composés" halogènes du).
Chlorures métalliques de toute espèce.
Chlorures métalloïdiques.
Chromates (voir aussi acide chromique et

bichromates). -
Cirage; / ,
Colles de toute nature et matières servant à

leur préparation (caséine, albumine d'œufs ou;'
de sérum, sang desséché, dextrine et amidons
solubles, gélatine, colle forte et colles de peau,
déchets de peau et de cuirs et débris 4'ani-
maux).
Composés halogènes du carbone (voir car-?
bone).
Éther formique.
Feldspath. ,
Filières dites « filières-diamants» de tous dia

mètres.

Girofle.

Matériels électriques adaptés aux usages de la
guerre et pièces détachées.
Plomb (ouvrages de toute espèce en plomb).

. Sodium.

Vernis. '

Le décret du 16 septembre 1916, prohibant»
sous réserve de certaines exceptions, l'impor--
tation en France et en Algérie, sous im régime
douanier quelconque, du brome liquide, dori-
gine ou de provenance étrangère.

Le décret du 26 Septembre 1916, prohibant,
sous réserve de certaines exceptions, l'importa
tion en France et en Algérie, sous un régime'
douanier quelconque, des bromures et de tous
produits bromés, d'origine ou de provenance
étrangère.

Le décret du 28 septembre 1916, prohibant*
sous réserve de certaines exceptions, l'importa-'
tion en France et en Algérie, sous un régim?
douanier quelconque, des marchandises d ori
gine ou de provenance étrangère ci-après on®'
mérées :

(1) Voir les n°» 162, Sénat, année 1917, et 2689-
3078 et in-8°, n° 675 — 1 1 e législ. — de la Cham
bre des députés. (1) Rapport précitérpage 5.
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' NUMÉROS

- au .j
• tarif d'entrée.

T

DÉSIGNATION

des fiardianfises.

£x-401 Papier sulfurisé ou «mili-«ulfu-
fisé. ■ ;

. f.X-ib~ carton crut . en toutiies ou ea

plaques, pesant -au «wias 359
grammes le mètre carré.

Carton coupe, raine ou façonné,
brut.

aai Baguettes et moutures en DOIS.
bis. Cadres en DOIS de toutes aimeu-

sinns.

EX-635 q ter. Verrerie graduée ou jaugée, objets
en verre soufflé pour appareils

, et instruments scientifiques et
pour laboratoires.

Le décret du 3 octobre 1916, portant prohibi
tion de sortie ou de réexportation, en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbor
dement et d'admission temporaire, des pro
duits énumérés ci-après : » - ^
Soies :

En cocons.

Grèges.
Ouvrées ou moulinées, teintes.
Bourre. \ .
Soie marine (byssus). ■

: ' Fils : .. -•

De bourre de soie et de bourrette.
De soie à coudre, à broder, à passemen
terie, mercerie et autres.

De soie artificielle.

Tissus de soie, de bourre de soie, pure ou
mélangée d'autaes matières textiles, et tissus
de toute sorte en soie artificielle.

Le décret da 13 octobre 1916, prohibant, sous
réserve de certaines exceptions, l'importation
en France et en Algérie, sous un régime
douanier quelconque, de la lie de vin et du
tartre brut, d'origine ou de provenance étran
gère. ■

Le décret du 26 octobre 1916, portant prohi
bition de sortie et de réexportation en suite
d'entrepôt. de dépôt, de transit, de transborde
ment et d'admission temporaire, des produits
énumérés ci-après :
Acide formique.
Acide oxalique.
Albumine.

Allumettes chimiques. '
Amomes et cardamomes, ■
Benzoate de benzyle.
Benzoate d'éthyle.
Borate de chaux. -
Briques do silice.
Brosserie.

Café (succédanés du).
• Cassia lignea.
Chiendent.

Chicorée (brûlée ou moulue).
Chlore (combinaisons du). .
Chlorure de carbone. ... •!

Colchique et ses préparations.
Dextrine, - . -
Eaux-de-vie et liqueurs.
Engrais de toutes sortes.
Extraits tinctoriaux, - - . .

- Figues torréfiées.
■ Fibres végétales (tissus de);
Fruits de table (frais, secs, tapés, confits ou

conservés;. ■
Gibier.-

Gluten (pain de).- " ■-
Huiles volatiles ou essences.
Joncs.
Kaolin. : • * - ■

■ • Macis. k. • ' ; •-.■.■■■
■ Miel.- •; -
Muscades. ■ . ' - ■ - - ■ .

■Nattes de paille et de fibres végétales. ?•'
.< Outils ' tranchants en -fer ou en acier ordi
naire. ' • '■-= ' • : -

Outils et leurs pièces détachées, pièces de
machines et tous autres objets en acier spé
ciaux à l'exception <les outils pour l'horlo
gerie. V • ■ -.-M V
Papier parafûné.. t ». .
Parements. ■ . •

Peaux de lapin (pelleteries brutes).
Pignons. /
Plumes de volailles, déchets de plumes et

duvets. ,
«adium etses sels.
Sangles. ,

. Sauces et condiments. • •
Térébenthine (produits contenant de l'es

sence de). -■ - " . , r
-Tétrachlorure de carbone. , , ' •
. Vanille. < ' ' : i
Vêtements imperméables. ; 7 1
Art, 2. — Le régime antérieur sera rétabli

par des décrets rendus dans la même forme
que les actes portant prohibition.

ANNEXE N° 196

, (Session ord. — Séance du 14 juin 1917.)

[ RAPPORT faii au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi;
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de décrets ayant pour objet d'éta-

- biir des prohibitions d'entrée ou d'augmen
ter les droits de douane sur diverses
marchandises, par M. Jean Morel, séna
teur (1),

Messieurs, les projets de loi dont nous avons
été saisis jusqu'à ce jour concernaient, pour la
plupart, des décrets visant des prohibitions de
sortie et de réexportation de produits néces
saires à la défense nationale ou d'une incon
testable utilité pour les besoins de la consom
mation publique.
Ceux gui nous viennent aujourd'hui sous

l'estampille du Gouvernement et avec l'agré
ment de la Chambre des députés se rapportent
à des mesures d'un ordre différent. Ils se réfè
rent en général à des prohibitions d'entrée ou
à des relèvements de taxes douanières. Ces
prescriptions ont été formulées dans le but
d'améliorer notre change en restreignant nos
envois d'or à l'extérieur, de réduire le tonnage
des transports maritimes à un moment où la
crise du fret marque une intensité croissante
et de stimuler l'activité économique du pays
en la libérant partiellement des entreprises de
la concurrence étrangère.
Pour toutes ces raisons, nous en approuvons

le principe et la mise en application. Néan
moins nous serons amenés, par l'examen
attentif des actes dont on nous demande la
ratification, à présenter des observations et
des critiques de détail qui méritent de passer
cous les yeux du Sénat.

Le premier décret figurant au présent fas
cicule est celui du 2 mars Ï916 portant prohi
bition, sous réserve de quelques exceptions,
des importations de sucres en poudre, ou
sucres bruts, et des sucres raffinés d'origine
ou de provensnce étrangère,
Cet acte fut inspiré par une bonne pensée,

celle de soustraire l'État, grand acquéreur de
sucres, aux exigences inacceptables résultant
de l'entente concertée des raftfneurs étrangers.
La France et l'Angleterre, agissant séparément,
se trouvaient en concurrence forcée sur les
marchés sucriers du dehors pour leurs appro
visionnements nationaux. Les détenteurs de la !
précieuse marchandise en profitaient pour en
provoquer la hausse fsctice à leur profit, mais au
détrimenteertain désintérêts desdeux nations at-
iées. Les achats de l'Angleterre étant beaucoup
plus considérablés que les nôtres, M. le ministredu
commerce estima, avec raison, qu'un accord
conclu avec le gouvernement britannique, dé
sormais seul acheteur pour le compte des deux
pays, serait de nature à servir utilement leurs
causes réciproques. Des négociations furent
ouvertes à cet effet; les pourparlers aboutirent
à une solution favorable ; des engagements
furent contractés de part et d'autre. Le décret
du 2 mars en fut la conséquence directe et la
sanction obligatoire,
Pour prendre ce décret, le Gouvernement, à

défaut d'une autorisation législative formelle,
se référa -aax dispositions inscrites au para
graphe 8 de l'article 3 de la loi du 29 mars 1910.
Ce fut un expédient circonstanciel. Nous avons
eu déjà, à plusieurs reprises, l'occasion d'in

sister sur le caractère essentiel de cette loi da
revision douanière, de préciser la portée réelle
du paragraphe 8 de l'article 3 et de critiquer
l'application abusive qui en a été faite à des
cas très différents de ceux qu'a prévus la légis
lateur de 191<), NO"? gomrnïs obligés de main
tenir nos réserves a £ùl égard ol œ fônouveiçç
ici nos critiques antérieures. Mais nous recon
naissons sans hésitation que l'initiative prise
par le Gouvernement était commandée par des
raisons urgentes. Le décret du 2 mars 1916
porte en lui-même sadffense et sa justification.
Quelle que soit l'irrégularité de la forma, pas
sons condamnation et donnons notre entière
approbation à la mesure prescrite dans l'intérêt
de l'État et de la collectivité nationale. -

Le Gouvernement a compris, d'ailleurs, qu'une
base plus solide lui serait indispensable dans
l avenir pour étayer de nouvelles dispositions,
de même nature. Dans ce but, il s'est adressé
au Parlement et il lui a demandé les pouvoirs
nécessaires. il los a reçus par la promulgation
de la loi du 6 mai 1916.
Voici le texte de cette loi :

« Art 1". — Pendant la durée des hostilités,
le Gouvernement pourra provisoirement, par
décrets rendus en conseil des ministres, prohi
ber l'entrée des marchandises étrangères ou
augmenter les droits de douane.

« En cas de prohibition, les marchandises*
qu'on justifiera avoir été expédiées pour la
France ou qui auront été déclarées pour l'en
trepôt avant la promulgation des décrets sus
visés seront admises aux conditions du tarif
antérieur.

« En cas de relèvement des droits, les mar
chandises qu'on justifiera avoir été expédiées
pour la France avant la promulgation des dé
crets susvisés seront seules admises aux con
ditions du tarif antérieur.

« Les décrets prévus au paragraphe l*r.
seront soumis à la ratification des Chambres
dans les deux mois qui suivront leur promul
gation. »

C'est en vertu de ce texte que le Gouverne'
ment, par la suite, a rendu divers décrets de
prohibitions d'entrée en France et en Algérie
et d'élévation de droits de douane que nous:
allons maintenant examiner

Le premier de ces actes porte la date du
11 mai 191>. Il prohibe l'importation, sous un
régime douanier quelconque, des alcools (eaux-
de-vie et esprits de toutes sortes) et des li
queurs d'origine et de provenance étrangères.
Toutefois l'interdiction ne s'applique pas :
1° Aux importations effectuées pour le compte

de l'État ;
2° Aux alcools importés par des fabricants de

vins de liqueur, de vinaigre, de produits chi
miques ou pharmaceutiques, de vernis ou de
parfumerie, ou par leurs syndicats, à charge
d'être dirig s sur l'établissement destinataire
sous la garantie d un acquit-à-caution et sous
réserve de justification de l'emploi.
En outre, une dérogation exceptionnelle est

accordée en faveur :

. l u Des alcools que l'on justifieri. dans. la
forme réglementaire, avoir été expédiés direc
tement, pour la France ou l'Algérie, à une date
antérieure à la publication du décret de prohi
bition;
2° Des alcools déclarés pour l'en trep H .à la

même date ;
3° Des alcools pour lesquels il sera dûment

justifié qu'ils ont été achetés par contrat an
térieurement au 6 avril 1910, cette justification
devant être produite dans les quinze jours à
partir de la date de la publication du décret.
Marquons cette dernière disposition d'un

trait particulier, car elle a été la source de
grandes difficultés et elle a fait l'objet des cri
tiques sâvjres de la commission des . douanes
de la Chambra des députés.
Il est certain qu'à l'abri de ce texte des spé

culations hasardeuses ont été tentées par des
importateurs peu scrupuleux et que, pour
éviter des abus intolérables, le Gouvernement
s'est trouvé dans- l'obligation rigoureuse de
rapporter sa décision première et d instaurer un

.régime nouveau capable de sauvegarder à-la
fois les intérêts du Trésor, ceux du.commerce
loyal.et ceux non moins'respectables de la pro
duction nationale. . ..

- Pour arriver :promptement à ce résultat, un
second décret, rendu à la date du 2kjuin 191C>,
leva la prohibition - antérieurement- édictée.
Mais,cn rétablissant théoriquement la uuertâ
d'importation des alcools, il la rendit pratique

(1) Voir les n»s ;171, Sénat, année 1917, et
337-2510, et in-8® n" 691 — 11e législ. — de la
Chambre des députés. •--. - ■
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ment impossible ou tout au moins fort diffi-
ïile, en assujettissant ces liquides à des droits
de douane ayant un caractère quasi-prohibitif.
Ces droits furent portés, pour les alcools et
eaux-de vie, du taux normal de 70 fr. à nelui de
;00 fr. par hectolitre au tarif minimum, et du
thiflre de 80 fr. à celui de 450 fr. au tarif géné
ral. Pour les liqueurs, les taxes correspondantes
furent fixées à 340 et à 5.30 fr.
Mais cette règle, rigide en apparence, com-

yartait encore plusieurs exceptions. Elle ne
s'appliquait pas :
Aux alcools importés pour le compte de

'.'État ;
Aux alcools importés par des fabricants de

vinaigres, de produits chimiques ou pharma-
îeutiques, de vernis ou de parfumerie, ou par
leurs syndicats.
Enfin, aux alcools importés par des fabri-

îants de vins de liqueurs ou par des fabri
cants de liqueurs, sous condition expresse de
réexportation pour cette dernière catégorie de
bénéficiaires.

Ces alcools d'importation demeurent soumis
aux droits ordinaires de 70 fr. au tarif mini
mum et de to fr. au tarif général par hecto
litre de liquide.
. Le décret du 24 juin a soulevé de vives pro
testations à la tribune du Sénat et à celle de

la Chambre. Appelé à s'expliquer sur les motifs
qui en avaient déterminé l'adoption, M. Itibot,
ministre des finances, répondit en ces termes
l ses interpellateurs au Palais-Bourbon :

<■ C'est le Gouvernement qui a pris l'initia
tive de demander aux Chambres l'autorisation
de prohiber certaines marchandises, et ta pre
mière application que nous avons faite de cette
•acuité a porté sur l'alcool. .Nous avons pro
mulgué un décret qui prohibait cempléteRient
l'introduction des alcools en 'rance,

« Voici ce qui s'est passé au Sénat. La com-
mision des douanes a demandé au ministre du
commerce d'exempter de la prohibition tous
les alcools, non seulement ceux qui seraient en
route, mais encore ceux qui feraient l'objet de
marchés antérieurs à i la promulgation de la
joi, clause inaccoutumée ; car, en général, on
n'excepte que les marchandises qui sont en
Tours de route. Nous avons eu la surprise que
70u,< 09 hectolitres d'alcool étaient vendus par
des marchés en règle pour tous les mois qui
pliaient s'écouler.

" C'était la destruction totale du décret que
nous avions pris. Nous n'avons pas trouvé
d'autre procédé que de substituer à la prohibi
tion, qui ne portait pas, des droits qui sont, en
quelque sorte, des droits prohibitifs. Si vous
ajoutez au prix de l'alcool dans les pays étran
gers le droit de 400 fr. ou de 350 fr. au tarif
minimum, le droit intérieur de consommation"
sur l'alcool, porté à 400 fr., un hectolitre d'al
cool étranger revient à 1,000 fr. quand il est
Introduit en France. En fait, c'est la prohibi
tion.

« Le décret n'est que provisoire ; il doit rece
voir la sanction législative. La question vous
sera donc soumise et vous examinerez la ques
tion de savoir si la prohibition doit être main
tenue, mais sans les fissures qui se sont révé
lées.»
La volonté du Gouvernement était ainsi net

tement exprimée. Il se proposait d'une façon
erme d'empêcher l'introduction sur notre ter
ritoire des 700 à 800,000 hectolitres d'alcool
figurant sur les malencontreux marchés à
'ivrer conclus antérieurement à la date du j
S avril 1916. Cette déclaration calma l'émotion
qu'avait fait naître au Parlement et dans le
pays le décret du 2i juin, levant la prohibition
d'entrée des alcools étrangers.

Cependant le nouveau règlement établi par
;e décret ne tarda pas à subir une importante
modification. Dix-sept jours plus tard, le
il juillet suivant, une décision inattendue
abaissa au droit uniforme de 300 fr. les droits
d'entréo stipulés au décret du 21 juin.

« Par mesure transitoire, disposait l'acte du
■Il juillet en son article 2, les alcools qui, en
vertu de l'article précédent, seraient passibles
du droit fort, payeront uniformément la taxe
de 300 fr. l'hectolitre, s'ils ont été achetés
antérieurement au 6 avril 191G, par contrats
dûment déclarés au ministère du commerce
avant le 2 juin 1916 — c'est-à-dire dans le délai

qui avait été imparti à cet effet par le décret
du 11 mai portant prohibition d'entrée — et
sous la réserve que limportation en soit effec
tuée avant le 1er janvier 1917. »
Quelle est la portée de ce texte? Il signifie

eue les alcools admis à ce titre acquitteront

uniformément, quelle que soit leur origine ou
leur provenance, le droit de 3X) fr. par hecto
litre, au lieu de la taxe de 450 fr. portée au tarif
général pour les envois exclus da bénéfice du
tarif minimum. Le dégrèvement accordé aux
liquides de cette cat^gjrie n'était point négli
geable, puisqu'il atteignait, la somme de 150 fr.
par hectolitre, soit le tiers du droit auquel ils
étaient en ce moment assujettis. Le rapporteur
de la commission des douanes de la Chambre
estime que 317,000 hectolitres environ ont été
appelés à recueillir les avantages de cette ré
duction.
Comment concilier une mesure de bienveil

lance de cette nature avec le langage énergi
que de M. le ministre des finances .' Et qu'est
devenue, dans ces conditions, ' la prohibition
indirecte dont M. Ribot escomptait d'avance la
réalisation quasi-certaine ? Quel que soit le mo
tif invoqué a l'appui d'une telle décision, celle-
ci n'en a pas moins eu pour conséquence de
favoriser l'introduction sur notre marché da

certains alcools étrangers devant lesquels se
dressait auparavant une barrière douanière in
surmontable.

A côté de cette disposition regrettable, le
décret du 11 juillet 1916 donnait «ne heureuse
satisfaction à l'industrie de la dénaturation en
maintenant le régime normal des droits d'en
trée en faveur des alcools importés pour cette
opération. tl donnait également cet avantage
aux alcools introduits par les fabricants de vins,
de liqueurs quelle que fût la destination ulté
rieure de ces vins, pour la consommation in
térieure aussi bien que pour la réexportation.

Cette situation a duré jusqu'au 22 décembre
1916 OJ un nouveau décret sur la matière —

le dernier, espérons-le — a, de nouveau, pro
hibé d'une façon générale l'importation en
France et en Algérie des alcools étrangers mais
avec des exceptions analogues aux précédentes.
Parmi ces dérogations exceptionnelles nous
devons relever celle qjji est ordonnée pour les
alcools reconnus admissibles au bénéfice de
l'article 2 du décret du 11 juillet 1910. li s'agit
encore des liquides achetés par contrat anté
rieurement à la date du 6 avril 1916.

Le décret du 22 décembre n'a pas été incor
poré, pour ratification, au cahier que nous
examinons en ce moment. Nous aurons donc à
revenir plus tard sur les dispositions qu'il com
porte.
Bornons-nous, pour l'instant;, à souligner la

confusion et l'incohérence d'une réglementa
tion de circonstance qui n'a pas enregistré
moins de quatre variations successives dans
l'espace de huit mois et dont les conséquences
ont occasionné un trouble regrettable dans les
transactions commerciales de notre pays.
Retenons, en outre, de ces événements et de

la leçon qu'ils nous donnent, la nécessité im
périeuse d'une étude préalable et attentive de
toutes les conditions à réunir pour assurer
l'exécution rigoureuse des règles inscrites dans
nos lois.

Le régime fait à l'alcool au cours de cette
période n'est pas le seul qui ait présenté ce
caractère d'instabilité.
Un décret initial, rendu lui-même à la date

du 11 mai et inséré au Journal o/liciel du 14 mai
191G, a prohibé l'importation d'une série de
marchandises figurant à 87 numéros du tarif
général et dont 'énumération détaillée est
inscrite au tableau annexé au susdit décret;
Parmi ces divers articles nous relevons, sous

le numéro 611 ter, les voitures automobiles :
Châssis avec ou sans moteur, avec ou sans

carrosserie ;
Carrosserie pour voiture automobiles ;
Cadres porteurs de châssis en tôle d'acier em

bouti ; '
Jantes pour voitures automobiles en fer ou

en acier ; ■
Phares et générateurs d'acétylène pour auto

mobiles.

Ce décet comporte des dérogaiions générales
analogues à celles qui sont prévues à l'acte du
même jour concernant les alcools.
La prohibition ne s'applique pas:
Aux marchandises importées pour le compte

de l'État ;
Aux chargements expédiés à une date anté

rieure au décret ;

Aux marchandises déclarées pour l'entrepôt,
et enfin « aux marchandises pour lesquelles ii
sera dûment justifié qu'elles ont été achetées
par contrat antérieurement au G avril 19I6 ».
Procédant des mêmes causes, la formule ne

varie pas. Elle est, pour ainsi dire, de style.

Que s'est-il passé au lendemain de cette dé
cision? A-t-on produit, comme par hasard, dès
marchés nombreux ou à longue échéance per
mettant aux envois de l'étranger d'annihiler,
en fait, le résultat poursuivi par les auteurs du
décret ? A-t-on constaté des excès analogues à
ceux qui marquent l'histoire des contrat* pas
sés pour les fournitures d'alcool d importation?
Cela est très probable. Le Gouvernement nous
a permis de le croire lorsqu'il a révoquj, pa?un
décret - subséquent émis à la date du 24 juin
1910, les mesures d'interdiction d'entrée prises
auparavant à l'égard des voitures automobiles.
Toutefois, en entr'ouvrant nos frontières à ces
fabrications étrangères, il leur a imposée la
lourde charge d'un droit uniforme aux deux
tarifs de 70 p. 100 ad valorem. Cette taie élevée
joue pleinement pour les voitures automobiles
ainsi que pour les châssis pesant moins de
2,500 kilogr. Mais elle ne s'applique pas aux
châssis d'un poids supérieur à 2.500 kilogr. dont
le régime général demeure fixé par le décret
du 11 mai.

Nous n'avons aucune objection à formuler
contre ces prescriptions, dictées par l'expé
rience, d'autant plus qu'un décret postérieur,
rendu le 28 septembre 1916. a défiuitivemeut .
rapporté l'exception accordée par celui du
11 mai précédent aux marchandises achetas
par contrat antérieurement au 6 avril 1916.
Pourquoi n'a-t-on pas pris une mesure sem

blable au sujet de l'alcool importé dans ces
mêmes conditions?
La commission des douanes de la Chambre a

donné son assentiment général aux disposi
tions dont le Gouvernement sollicite la- ratiH-
cation législative. Mais, sur un point -spécial,
elle a délibérément ' refusé son approbation.
Elle n'a pas voulu entériner l'exception déeré -
tée en faveur des marchandises acquises pat
contrat antérieurement au 6 avril 1916, quelles
que fussent les. justifications fournies par les
importateurs. Elle a basé son opposition sur
l'extension, jugée abusive par elle, qui a été
donnée au texte de la loi du 6 mai 1910 par uns
interprétation sur laquelle la Chambre n'avait
pas été préalablement consultée,
Qu'il nous soit permis, à cet égard, d'apportée

ici quelques précisions. . v
Lorsque le projet qui est devenu la loi du

6 mai 1916 fut porte devant le Sénat, à la séance
du 20 avril de la même année, notre honorable
collègue M. Rouland présenta un amendement
étendant « aux marchandises pour lesquelles
il sera dûment justifiés qu'elles on été ache
tées par contrat à une date antérieure au
G avril 1916 » le bénéfiée de l'exception auxme-,
sures éventuelles de prohibition d entréeconcé-
dée aux marchandises en cours d'expédition
pour la France ou déclarées pour l'entrepôt
avant la promulgation des décrets à intervenir.
Votre commission des douanes avait donne

son adhésion de principe à l'idée directrice de
cet amendement. Au cours de la discussion qui
s'ouvrit alors, M. Clémentel, ministre du com
merce, fit la déclaration suivante :

« M. Rouland a eu raison de bien vouloir ap
peler notre attention sur les contrats en cours
ou effectués à une date antérieure au dépôt du
projet de loi que nous discutons. M. le ministre
des finances et moi, nous lui déclarons, non
pas que nous adoptons son amendement, parce
que son insertion dans le texte entraînerait le
retour du projet à la Chambre des députés,
mais que nous nous engageons à tenir compte
de son observation dans les termes mêmes où
son amendement l'a formulée, à savoir que
nous ne comprendrons pas dans les décrets de
prohibition les marchandises pour lesquelles
il sera dûment justifié qu'elles ont été ache
tées par contrat à une date antérieure au
G avril 191G. (Très bien! très bien !) ».
Quels étaient ces contrats dont se préoccu

pait si vivement notre honorable collègue? C»
ne pouvait être assurément que des engage
ments contractés selon les usages loyaux du
commerce, avec livraisons à dates fermes, dans i
des conditions nettement spécifiées et pour un
terme n'excédant pas une durée normale et
habituelle. il ne pouvait être question de mar
chés indéterminés, à échéances lointaines ou
prolongées, n'ayantencore reçu aucun commen
cement d'exécution et présentant moinslecaraç-
tère de marchés d'approvisionnement que 1 al
lure de contrats de pure spéculation, sans
rapport avec les besoins ordinaires de la con"
sommation publique.
Telles furent les intentions qui inspirèrent

l'auteur de l'amendement et qui lui valuren»
l'appui de la commission sénatoriale de»
douanes.
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Mais l'expérience ne tarda pas à prouver que
les meilleures intentions ne suffisent pas tou
jours pour garantir le bon ordre des choses et
prévenir les abus. Les réclamations formulées
en vue de recueillir le profit des dispositions
inscrites dans les décrets de prohibition) à la
suite de la promesse de M. le ministre du com
merce, furent si nombreuses et parfois si trou
blantes qu'il apparut que l'ingéniosité de cer
tains trafiquants, prévoyants ou renseignés,
n'était pas étrangère au privilège de fait, con
traire à l'intérêt public, que l'application de ces
dispositions créait en leur faveur. ~
cette crainte — ou cette constatation - fut

la cause des remaniements successifs apportés
par le Gouvernement à ses décrets du il mai.
Quoi qu'il en soit, la commission des doua

nes de la Chambre, tout en donnant son adhé
sion à la ratification générale des décrets repris
au projet de loi que nous examinons, opposa
sou veto formel à la régularisation des pres
criptions concernant les contrats conclus anté
rieurement à la date du 0 avril 1910. Son rap
porteur, l'honorable M. de La Trémoille, a
exposé dans les termes suivants les motifs de
son opposition :

« Nous nous trouvons en présence d'une loi
amendée sans l'ôtro, d'un texte modifli dans sa
portée sinon dans sa teneur, et cela sans que la
Chambre ait étélappelée à formuler son assen- ■
timent.

«fne question préjudicielle se trouve des
lors posée : devons-nous ratifier l'engagement
pris par le Gouvernement ?

« Votre commission des douanes, estimant
dangereux le précédent qui serait ainsi établi,
yo2s propose de conclure par la négative.
. « Adopter une autre- solution équivaudrait
u l'abandon de nos garanties constitution
nelles (1) ».
Cette thèse est soutenable. Sans lui attri

buer, dans la circonstance, une valeur absolue
dont la relativité des choses humaines nous
incline à nous garder, nous pensons qu'elle
mérite d'être prise en considération. Le Gou
vernement lui-môme ne lui a témoigné aucune
hostilité. ll ne l'a pas contredite devant la
Chambre puisqu'il a laissé passer sans débat, à
la séance du 3 avril dernier, le texte de son
projet de loi censuré par la commission. Il ne
l'infirme pas devant le Sénat puisqu'il nous
présente, sans 'observations et sans commen
taires, ce texte modifié en nous demandant de
nous y rallier.
Dans ces conditions, nous ne voyons aucun

inconvénient à adopter tel quel le dispositif
du projet de loi qui nous a été transmis le
18 mai dernier. A l'heure actuelle, d'ailleurs, la
question soulevée ne présente aucun intérêt
pratique. En ellet, l'alinéa du décret du 11 mai,
accordant dos avantages particuliers aux voi
tures automobiles importées sous le bénéfice
de contrats antérieurs au 16 avril 1916, a été
rapporté explicitement par l'article 4 du décret
du 28 septembre 1916. Quant aux alcools admis
au même régime de faveur, la stricte applica
tion du décret de prohibition intervenu le
22 décembre dernier les ramènera sous celui
du droit commun.
Sous le bénéfice de ces observations, nous

vous prions, messieurs, de donner votre haute
«auction au projet de loi suivant :

PROJET DE LOI -■» •-

Art. 1r . - Sont ratifiés et convertis en lois,
sous réserve des exceptions inscrites à l'article 2
ci-après :
Le décret du 2 mars 1916 qui prohibe, sous

réserve de certaines exceptions, les importa
tions de sucres en poudres ou sucres bruts et
des sucres raffinés, d'origine ou de provenance
étrangère ;
Le décret du 11 mai 191G qui prohibe, sous

réserve de certaines exceptions, l'importation
en France et en Algérie, sous un régime doua
nier quelconque, dos alcools (eaux-de-vie et es
prits de toutes sortes) et des liqueurs d'origine
ou de provenance étrangère ;
Le décret du 11 mai 1916 qui prohibe, sous

réserve de certaines exceptions, l'importation
en France et en Algérie, sous un régime doua
nier quelconque, des marchandises d'origine ou
de provenance étrangère ci- après désignées
avec le numéro sous lequel elles sont inscrites
au tarif des douanes :
18 ter, volailles truffées. - 19 ter, pltés de

foie en boite, en terrines ou en croûtes. -

,Ex-26, plumes de parure apprêtées ou mon
tées. - Ex-48, huîtres fraîches autres que nais
sain et huîtres marinées,— 49, homards etlan-
goustes frais et conserves ou préparés. - Ex-Si,
fruits de table frais : raisins et fruits forcés : au
tres, importés en dehors des époques de produc
tion en France (primeurs). — Ex-8>, pistaches.
— Ex-80, fruits de tables confits du conservés,
autres que cornichons, concombres, picholines
et cîlpres. - Ex-170, plantes et arbustes do
serres et de pépinières : aroïdées, amaryllidées,
araliacées, aspidistra, azalea indica, bégonia,
broméliacées, camélia, cycadées, cyclamens,
crotons, dracoena, fougères de serre et sélagi
nelles, maranta, ophiopogon, orchidées, pal
miers, pandanées, phormium. — 174 quatir,
eaux minérales. — Èx-175, marbres (statuaires
ou autres) sculptés, polis, moulurés ou autre
ment ouvrés. — Ex-175 bis, albâtre sculpté ou
autrement ouvré. — 1Î5 ter, pierres gemmes
taillées, y compris les pierres dites scientifi
ques, brutes ou taillées. — Ex-170. agates et
autres pierres de même espèces, ouvrées. —
Ex-176 bis, cristal de roche ouvré. -■ Ex-177,
pierres sculptées, moulurées ou polies, autres
que les pierres lithographiques. — 177 bis,
staff et moulages en plâtre. — 1 77 ter, chiques en
pierre. - 311, parfumerie (savons et autres). —
3i7, poterie en terre commune, vernissées ou
émaillées, non compris les briques, tuiles et
autres poteries de bâtiment. — 341, poteries
cuites en grès, en pVe line, avec ou sans dé
corations, reliefs ou émail. — 315 et 346, faïen
ces fines et majoliques. - 317, porcelaine. —
Verres et cristaux: 318, glaces; ex-3>.0, gobele-
tede, autre que les articles pour l'éclairage. —
Ex -'.^53, vitriflcations : pierres à bijoux, breloques,
colorées uu non, en verre; tieurs et ornements
en perles et porcelaine; mosaïques sur papier;
couronnes, éoauchées ou terminées, et autres
objets en vitrification ou porcelaine, avec ou
sans ornements de métaux. - 391, dentelles et
guipures en lissus de lin, de chanvre ou de
ramie. - Tissus de coton pur: ex-119, articles
de bonneterie, autres que la ganterie, brodés à
la main ou à la machine ou ornés de dentelles
ou de passementeries, y compris les bas et j
chaussettes à jour ou à grisottî et les i)as
rayés en long par effet de brochage; 420 bis,
dentelles à la main. — Tissus de laine pure :
ex-412, tapis autres, que les tapis unis ou im
primés ; ex-4'3, tous articles de bonneterie
autres que la ganterie en mailles de bonne
terie, brodés à la main ou à la machine, ou
ornés de dentelles ou de passementeries; 446,
tapisseries de laine. — Et-lOj, 46J bis, A60
quinquies, 260 sexies, vêtements et autres
articles confectionnés en tissu de soie. —
Ex-461 bis, papier de tenture et bordures de
papier de tenture, veloutés, métallisés, estam
pés, vernis, imitation de cuir. - 464 ter, car
tonnages décorés de peintures, reliefs, étoiles,
bois, paille tressée, métaux communs, etc. —
461 quater, lincrustà et similaires. - 465 ter,
objets en carton ou en Cellulose décorés de
peintures ou incrustations. - 169, gravures, si
miligravures, photogravures, photocollogra-
phies et similaires, estampes, lithographies, chro
mos,imagée de décalcomanie, étinuetteset des
sins de toutes sortes, y compris les calendriers,
annonces commerciales et intérieurs d'albums
pour photographies et collections, et cartes pos
tales illustrées. - 469 fis, photographies autres
que celles ayant in caractère artistique ou docu
mentaire.— 469 ter, photogravures et similaires
en feuilles ou découpées en cartes, menus, etc.
— 484, gants en pelleterie, en peau ou en cuir.
- 490, malles : en bois ou carton recouvert de
cuir ; entièrement en cuir. — 491, maroquine
rie, souple, dure. — 491 bis, couvertures d'al
bums pour collections, en peau, bois, étolle,
papier uni ou décoré, et autres. — 491 tir, al ¬
bums pour collections. - Ex- 492, ouvrages en
peau ou en cuir naturel ou artificiel : vête
ments de toute espèce; valises, sacs à main, sacs
de voyage, étuis pour appareils photographiques,
pour armes de chasse, pour instruments do
musique, etc.; cannes, fouets, cravaches, sticks
et articles similaires en cuir; ceintures en cuir
ouvragé. — Ex-595, orfèvrerie d or et de pla
tine, d argent et de vermeil. — Ex- 196, ouvra
ges dorés ou argentés : bijouterie doublée. d'or
ou d'argent, sur argent, sur cuivre, maille
chort ou chrysocale ; plaqué ou orfèvrerie ar
gentée et objets similaires dorés. - 4v)6 bis,
bijouterie fausse. - 573, ouvrage en cuivre pur
ou allié de zinc ou d'étain : émaux cloisonnés;
objets d'art et d ornement, y compris les imi
tations. - Ex-581, armes anciennes pour collec
tions et armes de tous genres pour panoplies.
Ex-587, enveloppes et parties de grenades. —

Ex-591, ex-592 et ex-59 bis meubles sculptés,
incrustés, marquetés, décorés de mosaïque,
ornés de cuivre, dorés ou laqués; — 601, ins
truments de musique. — i0\ accessoires et
pièces détachées d'instruments de musique. (
— 614, carrosserie pour voies non ferrées :
voitures autres que celles du commerce , '
d'agriculture et de roulage. — Ex-611 bis, vélo
cipèdes et pièces de vélocipèdes. — 614 ter,
voitures automobiles : châssis avec ou sans
moteur, avec ou sans carrosseries; carrosserie
pour voitures automobiles ; cadres porteurs de j
châssis en tôle d'acier embouti ; jantes pour
voitures automobiles en fer ou en acier ; phares
et générateurs d'acétylène pour automobiles.
- 629, corail monté ou taillé. - 630, ouvrages
en écume de mer véritable. - 610 bis et 030 ior,
ouvrages en écume de mer fausse, eu copal,
stéatito, pètroid, diolit ou asbeste. — 635 bis,
appareils de photographie : appareils dits
détectives, instantanés, photo-jumelles et ap
pareils à main de toutes sortes, stéréoscopiques
ou non (genre verascopo, glyphoscope, etc.),
obturateurs en métal: cinématographes, appa
reils de projection, lanternes magiques avec
mouvement cinématographique et autres appa
reils. - Tabletterie de nacre, d'écaille, d'ambre
et d'ambroïde : 638 for, peignes ; 639, billes de •
billard et noyaux fraisés; 640, touches d'instru
ments de musique à clavier; 640 bis, pipes et
tuyaux en. bois, montés en ambroïde, ambre.
ivoire, écaille ou nacre; 610 1er, porte-cigares
et porte-cigarettes avec ou sans monture ;
640 qualer, autres objets. — 641 bis, tabletterie
d'autres matières : boites en bois laqué ; tous
autres objets. - 613, éventails et écrans à main,
montés ou non montés.- Ex-614, brosserie line.
- 646, articles de bimbeloterie et leurs pièces
détachées, travaillées. — Ex-647 bis, corse. s ert
tissu de soie, mélangée ou non. - 649, cheveux
ouv¥és. — 650, ouvrages de modes. - 651, plan
tes, feuillages, fruits artificiels, même fixés sur
d'autres objets que les ouvrages do modes,
branches pour vases et articles similaires pour
décorations et leurs parties détachées. - 601 bis,
plantes et tieurs naturalisées, stérilisées, pein
tes ou préparées. — Ex-652, parapluies et om
brelles de soie. — 651, objets de collection hors
de commerce, autres que les échantillons,
objets d'histoire naturelle et que les antiquités
égyptiennes, grecques, romaines, etc.
Le décret du 21 juin 1916 qui lève la prohibi ¬

tion édictée par décret du 11 mai 1916 sur les
alcools et les liqueurs et qui augmente les
droits d'entrée sur ces produits, à l'exception
de ceux devant recevoir certaines destinations;
Le décret du 24 juin 1916 qui lève la prohi

bition édictée par décret du 11 mai 1916 sur les
voitures automobiles (châssis avec ou-sans
moteur, avec ou sans carrosserie) et qui aug
mente les droits d'entrée sur certaines catégo
ries de ces objets ;
Le décret du 11 juin 1910 qui modifie le ta

bleau annexé au décret du 24 juin 1916 sur les
alcools et liqueurs.
Art. 2. - Sont exceptés de la ratification pro

noncée à l'article précédent :
Le paragraphe 4 de l'article 2 du décret du

11 mai 1916, qui prohibe l'importation de l'al
cool;
Le paragraphe 6 de l'article premier du dé

cret du fi mai 1916 qui prohibe limportation
de certaines marchandises;
L'article 2 du décret -du 11 juillet 1910.

- ANNEXE N° 197

(session ord. — Séance du 14 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés. portant
ratification du décret du 22 décembre 1916
qui a prohibé l'importation en France et en
Algérie, sous un régime douanier quelconque
des alcools (eaux-de-vie et alcools autres) et
des liqueurs d'origine ou de provenance
étrangère, par M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 6 mai 1916, autorise paj
son article 1er, le Gouvernement à prohibet
provisoirement, pendant la durée des hostilités,
l'entrée des marchandises étrangères - ou à
augmenter les droits de douane.

(1) Rapport n"> 2510, 21 septembre 1916,
page 3. -

(1) Voir les nos 160, Sénat, année 1917, et 2834-
3t28, et in-S° n° 692. 11 e législ. — de laCtiambra
des, députés.
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Par application de ces dispositions, un décret,
rendu le 11 mai suivant, a prohibé l'importa
tion en France et en Algépie, sauf quelques
.exceptions, des alcools etdes liqueurs d'origine
ou de provenance étrangère.
L'expérience ayant démontré que la stricte

application des clauses relatives à certaines
/exceptions avait engendré des abus, un décret
•ultérieur, pris à la date du 24 juin 1916, leva la
prohibition d'entrée mais, éleva les droits en
,,douane pour l'alcool de 70 à 300 fr. au tarit
minimum et de 8-* à 450 fr. au tarif général.

: Cette tari; cation nouvelle fut légèrement
modii'ée par le décret du 11 juillet suivant qui
ramena, par mesure transitoire, au droit uni
forme de 300 fr. par hectolitre de liquide, les
. alcools passibles du droit de 450 fr., « s'ils ont
été achetés antérieurement au G avril 1916.'. .
et sous la réserve que l importation en soit
effectuée avant le 1 er janvier 1917 ».
Dans un rapport précédent , nous avons ana

lysé et commenté ces actes successifs. Nous
. n'avons pas à y revenir.

Nous sommes aujourd'hui en présence d'un
dernier décret, rendu le 22 décembre 191G, ré
tablissant la prohibition générale d importation
en France et en Algérie, des alcools et des li
queurs d'origine ou de provenance étrangères.
Nous revenons au régime qu'avait institué le
décret du 11 mai.

L'interdiction d'entrée comporte cependant
quelques dérogations. En effet, elle ne s'ap
plique pas :

1° Aux alcools importés pour le compte de
l'État;

~a Aux chargements que l'on justifiera dans
la forme réglementaire, avoir été expédiés di
rectement, pour la France ou l'Algérie, à une
date antérieure à celle de la publication du
décret; -.
J° Aux alcools, eaux-de-vie et liqueurs décla

rés à la môme date pour l'entrepôt ;
• 0 Aux alcools importés :
ai Par les fabricants de vins de liqueurs, de

vinaigres, de produits chimiques ou . pharma
ceutiques, de vernis ou de parfumerie, ou par
leurs syndicats. '

./) Pour d'autres emplois en vue de la réex
portation ;

)" Aux alcools qui ont été reconnus admis
sibles au bénétice de l 'article 2 du. décret du
'11 juillet 1916.

La Chambre des députés n'a pas admis cette
dernière disposition. D'autre part.. elle en a

.ajouté une nouvelle qui ne figure pas au décret
iiu 22 décembre. Elle a retenu un amendement

de M. André Hesse réclamant une dérogation
expresse en faveur des alcools importes pour la
dénaturation. l ne exception decettcnatureêtait
riéjà prévue au décret du 11 juillet, mais celui
du 22 décembre ovait omis son inscription.
C'est pour une raison de principe que le pa

ragraphe 5u a .été éliminé du projet de loi.
L'ionorable rapporteur de la commission des
douanes du Palais-Bourbon s'explique ainsi à ce
sujet (1):

Dans un rapport précédent, nous avons ex
posé les raisons qui s opposent à ce qu'un dé
cret rendu en vertu de la loi du 6 mai 1916
contienne une disposition exemptant de la
prohibition qu'il édicte des articles achetés par
contrat antérieurement au G avril dernier,

■ L'accord semblait ctrc fait sur ce point avec
M. le ministre du commerce, qui nousavait déjà
donné un commencement . de satisfaction. Le
décret du 28 septembre 1916 abroge, en effet,
'les stipulations de cette sorte contenues dans
le décret du 11 mai dernier. Aussi, est-ce avec
une réelle surprise, que . nous les avons vues .
apparaître de nouveau dans le texte qui nous
occupe. Peut-être y ont-elles été insérées par
erreur.

Toujours est-il que". la plupart des alcools
achetés par contrat antérieurement au G avril .
ont été importés pour le compte d industries

•privilégiées ou peut-être même pour celui de
l'État; une très faible quantité, 5,699 hectoli
tres, a pénétré au droit de 300 fr.

« Nous maintenons pourtant notre opposi-
tion de principe le Gouvernement ne peut en
:aucun cas prendre un décret dont les disposi
tions modifient la portée d'un texte législatif. -

« La Chambre et M. Rouvier, alors ministre
des finances, l'ont ploclamé le 27 octobre 1903.
Nous vous demandons, quant à nous, de rester
fidèles à la jurisprudence de vos devanciers. Si
vous y consentez. les dispositions visées seront,
exclues de la ratification. « . . . , *

Nous avons donné ailleurs notre sentiment
sur cette thèse. Nous n'avons pas à le modifier
dans son expression. Le Gouvernement ne l'a
pas combattue.
Il n'a pas demandé le rétablissement de l'ali

néa supprimé par la commission des douanes.
Le dispositif présenté au rapport de M. de la
Trâmoïlle £T été voté, sans débat, par la Cham
bre des députés, à sa séance du 3 avril dernier.
Dans ces conditions, nous ne voyons aucun
inconvénient à l'adoption du texte rectifié qui
nous est transmis par le Gouvernement.
Remarquons, au surplus, que la question

soulevée ne présente, à l'heure actuelle, aucun
intérêt d'ordre pratique. En effet, que, dit le
paragraphe 5° écarté de la ratification .' 11 s'ex
prime ainsi :

« La prohibition ne s'applique pas :
« 5° Aux alcools qui ont été reconnus admis

sibles au jbànôfice de l'article 2 du décret sus
visé du 11 juillet 1916. »
Quelle est la-nature des liquides admis au

bénéfice de cette dérogation spéciale ? Le susdit
article 2 nous les fait connaître en ces termes :

«Art. S. — Par mesure transitoire les alcools
qui, en vertu de l'article précédent, seraient
passibles du droit fort. payeront uniformément
la taxe da 300 fr. l'hectolitre, s'ils ont été ache
tés antérieurement au 6 avril 1916, par con
trats dûment dérlarés au ministère du com
merce avant le 2 juin 1916 — c'est-à dire dans
le délai qui avait été imparti à cet effet par le
décret du 11 mai. portant prohibition d'entrée
— et sous la réserve que l'importation en soit
effectuée avant le 1 er janvier 1917 ».

- Le rapprochement de ces deux textes établit
péremptoirement que, depuis le • l- 1' janvier
dernier, cette question est devenue sans objet.
. Les mesures prescrites par le décret du 22 dé
cembre 1917 s'inspirent d'un premier sonci :
celui d'améliorer notre change en restreignant
au strict nécessaire, pour les besoins de notre
commerce extérieur et pour ceux de certaines

| industries françaises dignes i'ntérêt, les im-
portations d'un produit susceptible d'être fa riquè en quantité suffisante sur notre terri
toire. et par nos propres moyens. Il traduit en
mémo temps le désir de coopérer à la protec
tion de le santé publique gravement compro
mise dans le passé par les progrès incessants
du C%-u de l'alcoolisme. Les mesures de res
triction de ce genre ajoutent leur effet bienfai
sant à celui qui dérive de l'augmentation des
taxes fiscales sur l'alcool. La consommation de
bouche en a déjà ressenti l'heureuse influence.
Les statistiques suivantes nous en fournissent
un témoignage éloquent.
Les quantités d'alcool pur imposées en France

ont marqué une courbe descendante accentuée
depuis quatre ans. Elles se sont élevées, pour
les spiritueux proprement dits : s <
En 1913, à 1 .558.231 hectolitre.
En 1914. à.......:...... 1.316.503 —
En 1915, à.......V...... 1.101.123 —

Celles qui concernent les vermouths et vins
de liqueurs accusent les chiffres suivants :

1913........... 106.870 hectolitres
1914........... 90.159 —

; 19J5. ......... . S5.373 —

Le total, pour l'année 1916, des deux catégo
ries ne dépasse pas une quantité voisine da
89 /,1)00 hectolitres. C'est une diminution de
près de moitié relativement à l'année 1913.
Félicitons-nous de ce résultat dont l'accen

tuation nous promet les meilleures consé
quences nationales et sociales. l'oursuivons
avec persévérance notre tâche patriotique dans
la voie ouverte à njs efforts et à notre adiou.
C est l'avenir- même de notre pays et de notre
race qui est engagé . daus cette lutte sans
merci.

Pour toutes ces raisons, messieurs. nous vous
demandons de ratifier- le texte voté par la
Chambre des députés qui nous a éle transmis
le 15 mai dernier et d'adopter dans sa teneur
intégrale le projet de .loi soumis à notre
examen.

- . . . PROJET I)K 1.01 "

Art. 1 er . — Est ratifié et converti en loi. sous
réserve des exceptions prévues aux articles 2 et
ci-après: .

Le décret du 22 décembre 1916 portant prohi
bition d'importer en, France et en Algérie, sous
un régime douanier quelconque, des alcools
(eaux-de-vie. et alcools autres) et, des '■ liqueurs
d'origine ou.de provenance étrangère. Z- " '
Art. 2. — Le 5° de l'article 1°- du décr»t dû

22 décembre 1916 est excepté de la ratification
prononcée à l'article précédent.
Art. 3. — La prohibition prévue à l'article 1«

n'est pas applicable aux alcools importés pour
la dénaturation; ils peuvent pénétrer aux con
ditions et aux droits fixés par le décret du
11 juillet 1916.

ANNEXE K° 198

(Session ord. — Séance du 14 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examinor le projet de loi.

' adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 18 décembre 1916,
qui a majoré les droits d'importation affé
rents aux tabacs fabriqués, autres que pour

. la régie, par M. Jean Morel, sénateur (l).

Messieurs, la loi de finances du 30 décembre
1916, par son article 21, a relevé très sensible
ment le prix de vente des tabacs ordinaires.
Le décret antérieur en date du 25 du même
mois a majoré, d'autre part, de 20 p. 100 le prix
de vente des tabacs supérieurs cédés par la
régie et fabriqués en France ou à l'étranger.
Ces mesures appelaient, comme corollaire

nécessaire, une majoration équivalente des
droits de douane sur les tabacs importés direc
tement en France par les particuliers pour leur
usage personnel. Si cette précaution n'avait
pas été prise, la protection normale accordée
par notre législation douanière aux produits du
monopole eut été notablement affaiblie.
C'est dans le but de réaliser par avance

l'équilibre désirable, que le Gouvernement a
édicté le décret du 18 décembre 1916.
Ce décret a majoré dans les proportions sui

vantes, à compter du 1er janvier 1917. les taux
des droits d'entrée applicables aux tabacs im
portés de l'étranger

Pour les cigares et cigarettes, la taxe est
élevée de 7,500 à 9,000 fr.
Pour les scaferlatis d'Orient, de 3,250 à 5,030

francs. .

Pour les autres produits, de 1.800 à 2,200 fr.

La loi du 6 mai 1010 autorise la décision in
tervenue. ' ., ". .
Les règles générales applicables aux impor

tations de l'espèce demeurent en vigueur. Les
tabacs importés doivent être employés pour
l'usage personnel de leurs importateurs, avec
interdiction de vente, jusqu'à concurrence do
10 kilogr. par destinataire et par année, sous
réserve de l'autorisation de l'adm inist ration et
de la formalité de l'acquit à caution garantis;
sant, à défaut de décharge, le payement à
titre d amende, d'un second droit d importa
tion.

il s'agit, on le voit, d'articles d&luxe dont les
consommateurs peuvent facilement supporter
la charge fiscale nouv lie dérivant de l'aug
mentation des droits y afférents.
Votre commission des douanes ne formule

aucune objection contre la mesure prise pat
le Gouvernement. Elle vous demande de rati
fier par votre vote, à l'exemple de la Chambre
des députés, le décret susvisé du 18 décembr»
1916.

PROJET DE LOI

Article unique, — Est ratifié et converti en
loi le décret du 18 décembre 1916 qui a modifié
les droits d'importation afférents aux tabac»
fabriques, autres que pour la régie.

ANNEXE N° 193

(Cession ord. — Séance du 14 juin 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif aux saisies et ventes effec
tuées en pays emiraisj dans x les terri
toires occupas par l ennemi et en Alsace-
Lorraine, présenté au nom de M. Raymond

- l'oiacaré,: Président de la République fran
çaise, par M. A. Ribot, président du conseil,
ministre des affaires étrangères; par M. Rene
Viviani, garde. des sceaux, ministre de la jus*

(1) Rapport n» 3128. Session de 1917, pages
5 et 6. . -

--.(l).Voir. .les n°?'...lG3„ Sénat,. année 1917 ; 2K5-
.30<» et in -8', n° 077 — 11« législ. de la Chambre
des députés. ' 1 •
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lice; par M. J. Thierry, ministre des finances;
par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur, et
par M. Clémentel, ministre du comnerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes (1).

ANNEXE N° 200

(Session ord. — Séance du 14 juin 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur l'enseignement
professionnel public de l'agriculture, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur (2).

Messieurs, la commission spéciale chargée
d'examiner le projet de loi relatif à l'organisa
tion de l'enseignement professionnel public de
l'agriculture a chiiïré ainsi les dépenses à pré
voir pour l'application des dispositions qn'elle
Bous propose d'adopter :
1° Dépenses de premier établissement, i mil

lion 995,400 fr.
2« Dépenses annuelles supplémentaires,' 7mil-

lions 708,000 fr. . • •> ■

Les dépenses de premier établissement com
prennent notamment : une somme de 300,000
francs pour compléter l'outillage des labora
toires de l'institut agronomique ; même somme
de 300.000 fr. pour l'installation d'une école pra
tique d'agriculture modèle sur le domaine de
l'école de Grignon : 2>0,000 fr. pour l'achat d'un
domaine à annexer à l'école de Montpellier ;
50,000 fr. comme capital d'exploitation de ce
domaine;, 100,00J fr. pour l'installation d'un la
boratoire de chimie et station à la même école
de Montpellier et l'amélioration des laboratoi
res existants ; 150,000 fr. pour acquisition et
aménagement d'une ferme à annexer à l'école
de Rennes; 50,000 fr. pour extension de l'école
de cidrerie et 30,000 fr. pour extension de 1 école
de laiterie dépendant de cette môme école de
Rennes; et enfin, 6J0.000 pour la création de
nouvelles écoles d'enseignement ménager. Les
autres sommes.de moindre importance doi
vent être consacrées à l'extension et à l'amé
lioration des services existants.
Si nous nous bornons ici à une énumération

succincte, c'est que cette énumération suffit
pour faire ressortir l'importance de l'effort
financier que la commission spéciale, d'accord
avec le Gouvernement, croit nécessaire de de
mander au pays pour assurer enfin aux jeunes
gens des deux sexes qui se destinent aux tra
vaux agricoles une préparation professionnelle
supérieure à celle qu'auront reçue les généra
tions précédentes.
Votre commission des finances, bien que tou

jours soucieuse de ne laisser engager que les
dépenses véritablement utiles et productives,
ne peut cependant trouver excessives les pré
visions qui nous sont soumises.
Aucun de vous n'ignore l'insuffisance vérita

blement attristante de nos établissements agri
coles de recherches scientifiques, et le récent
rapport de l'honorable M. Tisserand à l'acadé
mie des sciences, qui a fait une si profonde
impression dans les milieux agricoles, a tout
particulièrement retenu l'attention des mem
bres du Parlement dont tous les commettants,
qu'ils soient producteurs ou consommateurs,
sent si directement intéressés à la prospérité
de l'agriculture et à l'augmentation de la pro
duction nationale. Nous n'avons pas assez de
loboratoires, ils sont mal répartis sur notre
territoire, ils sont insuffisamment dotés et leur
outillage défectueux ne leur permet pas d'en
treprendre des recherches qui cependant se
traduiraient souvent par un appréciable accrois
sement des revenus de la terre. 11 nous faudra,
sans trop tarder, nous décider à une réorgani
sation nécessaire. Mais auparavant, et pour
procéder avec méthode, il importe que nos fu
turs professeurs d'agriculture aient pu rece
voir sous ce rapport un enseignement plus
efficace dans un laborataire doté de l'outillage
le plus complet et le plus moderne. Celui de
l'institut agronomique ne répond malheureuse
ment pas, dans son état actuel, à ce programme
nécessaire et la somme de 300,000 fr. qui nous

est demandée y pourra Être très utilement
employée.
Dans le rapport très complet qu'il a soumis à

la Chambra des députés au nom de la commis
sion de l'agriculture, l'honorable M. Plisson-
nier. après avoir rappelé et analysé les contro
verses, conclut que les écoles d'applications
agricoles étaient nécessaires, et, en môme
temps, pour éviter les dépenses énormes
qu'entraînerait la création de toutes pièces
d'une école d'application bien outillée, il pro
pose de compléter les installations actuelle
ment existantes à l'école nationale de Grignon.
Notre collègue M. Viger, dont la compétence et
l'autorité s'imposent en pareille matière, par
tage la même opinion et soumet au Sénat les
mêmes conclusions au nom de la commission

spéciale. La dépense prévue s'élève à 300,000
francs. Elle est importante, mais le programme
est vaste puisque, en dehors de l'exploitation
actuelle du domaine de Grignon et des amé
liorations à y apporter. il s'agit d'y créer une
série ' d'écoles autonomes d'industries agricoles
(sucrerie, brasserie, distillerie, laiterie et fro
magerie). Il est môme permis de se demander
si le crédit prévu permettra de faire ces instal
lations diverses dans des.conditions suffisantes
pour quo les élèves en tirent tout le profit es
péré. Peut-être serait-il plus sage de se limiter
aux créations immédiatement indispensables et
de les faire plus complètes. D'ailleurs, il est à
remarquer que, dans le rapport de l'honorable
M. Viger, la commission spéciale du Sénat ne
s'approprie pas les détails du programme in
diqué par le rapporteur de la Chambre des
députés.
L'école nationale de 'Montpellier est plus spé

cialement consacrée à l'étude des cultures de
la région -méridionale (vigne et olivier). Elle
.possède des laboratoires et des champs d'expé
rience ; mais elle est établie sur un domaine
de superficie très restreinte et manifestement
insuffisante (îj hectares). Le rapport de l'honor
râble M. Viger prévoit l'achat d'un autre do
maine de 250,000 fr. et l'ouverture d'un crédit
d'exploitation de 50,000 fr. Sur ce dernier point,
étant donné qu'it s'agit d'un fonds de roule
ment, nous n'avons pas d'objection à présenter.
Mais le crédit de 250,000 fr. prévu pour l'achat
du nouveau domaine nous a paru fort élevé.
On doit se garder de tomber d'un excès dans
l'autre et, partant d'une superficie insuffisante,
annexer à l'école des terres qui no pourraient
être exploitées avec tout le soin qu on y doit
plus particulièrement apporter dans un établis
sement destiné à l'enseignement. Pourtant, il
ne faudrait pas que, par crainte d'une dépense
apparaissant comme un peu trop élevée, M. le
ministre de l'agriculture laissât échapper telle
occasion favorable qui pouarait se présenter;
la commission compte sur sa vigilance, pour
que la dépense ne soitengagée que dans la me
sure où elle pourra être vraiment utile.
Après ce que nous avons dit plus haut de

l'outillage actuel de nos laboratoires, nous ne
pouvons que reconnaître l'utilité des dépenses
de premier établissement prévues pour 100,000
francs.

Les bâtiments d'exploitation de la ferme sur
laquelle est installée l'Ecole de Rennes sont
dans un état déplorable, nous dit M. Viger.
Une reconstruction complète est indispensable.
Le crédit prévu de 15u,000 fr. doit permettre
d'effectuer cette reconstitution avec toutes les
améliorations désirables. D'autre part, 50,000 fr.
sont demandés pour travaux de premier éta
blissement à l'école de cidrerie et 30,000 fr.
pour l'école- de laiterie. Ce sont là les deux
branches principales de l'enseignement donné
à l'école de Rennes et il importe de ne rien
négliger pour que cet enseignement porte tous
ses fruits.
Enfin, la commission spéciale envisage une

dépense de premier établissement s'élevant à
600,000 fr. pour la création d'écoles profession
nelles et ménagères pour jeunes filles. Nous ne
possédons à l'heure actuelle que trois écoles
fixes de cette nature : Coëtlogon, Kerliver et le
Monastier. *Et encore cette dernière sert-elle
surtout à former de futures maîtresses d'écoles
ménagères ambulantes. Nous restons bien au^
dessous de ce qu'ont fait les nations voisines
et notre effort apparaît comme dérisoirement
insuffisant lorsqu'on pense au grand nombre
de jeune filles de l'agriculture française qui
pourraient être appelées à recevoir l'enseigne;
ment ménager. 11 faut donc de toute nécessité
augmenter le nombre de nos écoles profession
nelles etl'emploijudicieux du crédit proposé pro
voquera certainement un essor nouveau de la
production fruitière et laitière dans nos fermes et

aussi du produit des basses-cours. A 1 ouverture
de nouvelles écoles fixes correspondra, sans
aucun doute, une notable extension de nos
cours d'enseignement ménager sous des moda
lités diverses adaptées aux mœurs et aux cou
tumes de chaque régios.
Les dépenses annuelles supplémentaires

prévues s'appliquent pour 1,503,150 fr. au fonc
tionnement de l'institut national agronomi
que, des écoles nationales, des écoles d'agri
culture d'hiver et dos écoles d'enseignement
ménager fixes et ambulantes, et pour 6,200,000
francs à l'enseignement postscolaire des gar
çons et des filles.
Sur les 1,508,150 fr., 420.350 fr. représentent

des dépenses de personnel et 1,087,800 fr. des
dépenses de matériel. La. création d'une sec
tion normale supérieure, destinée à former des
professeurs, entraînera une augmentation no
table du personnel aussi bien à l'institut agro
nomique que dans les trois écoles' nationales
de Grignon, de Montpellier et de Rennes. La >
péréquation des traitements des professeurs
dans les écoles d'agriculture est reconnue équi
table par toJtle monde. Le déve oppement de
l'enseignement ménager se traduit, à lui seul,
par une di pense supplémentaire de 95,100 fr. '
D'autre part, il est prévu des dépenses de ma
tériel s'élevant à 497,000 fr. pour les écoles
d'agriculture d'hiver et à 481,000 fr. pour les
8 !5 écoles ménagères ambulantes (une par dé
partement). Le surplus est à répartir entre tous
les établissements existants ou à créer. La
commission des finances n'a aucune observa
tion à présenter sur cesprévisionsde dépenses.

11 n'en est pas de même et ce qui concerne
les dépenses prévues pour l'enseignement
postscolaire. Si nous ne méconnaissons pas
l'utilité de cet enseignement, nous ne pouvons
nous empêcher de remarquer que la commis
sion de la Chambre des députés et notre com
mission spéciale paraissent s'être fait des illu
sions sur son prochain fonctionnement et sa
généralisation.
Heureusement, il ne s'agit encore que du

tracé d'un programme dont les dépenses ne
doivent être engagées qu'au fur et à mesure
des besoins. Nous ne pouvons cependant nous
dispenser de faire les plus expresses réserves
sur l'étendue de ce programme.
L'honorable M. Viger prévoit que l'enseigne

ment poslscolaire agricole sera donné aux gar
çons dans 20,000 communes rurales par les
instituteurs pourvus du brevet agricole, aux
quels serait allouée une indemnité spéciale va
riant de 100 à 300 fr.. soit, en moyenne de
200 fr. Le quart de la dépense ttant mis à la
charge des départements par l'article 20 du
projet de loi, la charge annuelle en résultant
pour le budget de l'État s'élèverait à 3 mil
lions. Un crédit égal devra être ouvert peur
l'enseignement postscolaire ménager à donner
aux filles, abstraction faite, ici encore, du quart
mis à la charge des départements.
Les avantages à tirer de l'enseignement post

scolaire correspondent-ils à l'importance de la
! dépense engagée ? 11 est permis d'en douter*
Tous les instituteurs ne sont pas aptes à en
seigner les matières agricoles et ceux qui
n'auront1 que les connaissances puisées dans
les livres, à l'exclusion de toute observation
pratique, risqueront fort de donner à leurs
jeunes élèves des directions fausses. Sans doute
il ne s'agit pas de les consacrer professeurs d'a
griculture, et M. Plissonnier, avec son sens
pratique, l'a fait justement remarquer à la
Chambre. Mais, même réduit à ses notions les
plus simples, l'enseignement agricole postsco
laire ne pourra être donné avec fruit que par
un nombre réduit d'instituteurs, desquels il
faudrait exiger certaines connaissances prati
ques que ne garantit en aucune façon le
brevet agricole qui leur est actuellement dé
livré. .
Or il est à craindre que, sinon dans le seul

but de toucher l'indemnité prévue, au moins
par amour-propre professionnel, un grand
nombre d'entre eux usent de leur influence
sur les conseils municipaux pour faire décider,

: conformément à l'article du projet, un coût>
i poslscolaire communal qui ne donnerait qu?
: des résultats nuls ou insignifiants. 11 aurait et''.
' prudent de ne pas laisser le conseil municipa.
, seul juge de la question et, tout en sollicitant
sa délibération, il serait bon de remettre la

I décision -soit à la commission départementale
d'agriculture instituée par l'article 23, soit au

: conseil général. 11 y a d'ailleurs une raison ma-
jeure pour que ce soit, le conseil général qu>

: en décide ; cette raison, c'est que le budget dé
: parlementai devra supporter le quart de la d«

(1) Voir les nos 3052-3210 et in -8° n» 714. —
11e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos Sénat, 122, année 1914 ; 7, an
ée 1917, et 1860-2542 et annexes et in-80 n°727.

— 10e législ. — de la Chambre des députés.
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$enM à effeetaeï. N»»*- trouverions là «ne
garantie contre les dépensas inutilement enga
gées et personne ne peut raisonnablement
craindre que les conseillers généraux ne mon
trent pas assez de sollicitude pour l'enseigne
ment agricole. La commission des finances
estime donc qu'il serait utile de modifier le
projet en ce sens.'
Les mômes observations s'appliquent à l'en

seignement agricole' ménager postscolaire qui,
d'après le projet de loi, doit être régi par les
mêmes dispositions.

D'une façon générale, d'ailleurs, nous pen
sons que les conseils généraux pourraient être
utilement consultés sur l'organisation de l'en
seignement agricole dans les départements ou
au moins sur les détails de cette organisation,
puisque c'est la loi qui en aura fixé les lignes
générales. 11 est toujours à craindre, en elles,
qu'un programme unique dressé pour toute la
France dans les bureaux du ministère de l'agri
culture manque de souplesse et s'adapte mal
aux usages, aux traditions et aux procédés cul
turaux de certaines régions. Or, si l'on veut que
l'enseignement agricole réussisse et que les
familles en fassent profiter leurs enfants, il ne
faut pas heurter de front toutes les idées re
çues. D'abord il est rare qu'elles soient toutes
fausses et certains usages, ridicules en appa
rence, sont nés bien souvent de l'observation de
phénomènes locaux qu'il serait dangereux de
dédaigner. Et puis, même pour celles qui se
raient reconnues fausses, il est de bonne tac
tique de les attaquer avec quelque précaution
pour amener peu à peu les populations rurales
4 les abandonner. Les assemblées départemen
tales sont au courant de tous les préjugés lo
caux et savent admirablement comment on
peut en avoir raison. Aussi serait-il désirable
qu'elles fussent étroitement associées à l'ensei
gnement agricole, qu'elles soient appelées à eu
suivre les développements et que, sans s'ingé
rer dans les méthodes, bien entendu, elles' fus
sent autorisées à faire entendre leurs avis.
Quoi qu'il en soit, le projet qui nous est pré

senté répond à une nécessit' évidente, tous les
membres de la commission des finances sont
d'accord sur ce point. Sans nier que des efforts
sérieux aient été faits depuis plusieurs années,
ious devons convenir qu'ils sont absolument
insuffisants. La France, avec son climat et la
fertilité de son sol, devrait produire beaucoup
plus qu'elle ne produit actuellement. Non seu
lement notre agriculture devrait nourrir tous
les habitants de la France, mais elle devrait
Jtre exportatrice de produits agricoles. Nous
avons la conviction qu'elle ne pourra atteindre
:e résultat tant que l'immense majorité des
travailleurs ruraux restera livrée à la seule
routine et que la science agricole demeurera
l'apanage d'une élite très restreinte. De plus en
plus la culture du sol devient une industrie,
car il nous faut bien enfin le reconnaître, et
surtout maintenant le proclamer bien haut,
nulle industrie ne peut plus aujourd'hui lutter
contre ses rivales qu'avec l'aide de la science.
Il ne s'agit pas de condamner a priori toute

1a pratique habituelle de nos agriculteurs, puis
qu'elle s'est édifiée peu à peu sur l'expérience
des siècles. Il s'agit plutôt de l'éclairer, de pro
jeter la lumière sur les méthodes employées
«.fin de dégager ce qu'elles ont de rationnel et
aussi ce qui, en elles, n'est que routine et dé
sir du moindre effort. Si l'enseignement agri
cole est distribué avec tact, «en évitant tout ce
qui pourrait froisser, décourager et écarter les
Tamilles, en les intéressant au contraire et en
tes attachant par l'examen critique des phéno
mènes naturels qui s'accomplissent sous leurs
yeux, il peut donner des résultats extrêmement
'avorables, transformer notablement la menta
lité de certaines populations agricoles trop atta
chées au passé et provoquer dans nos campa
gnes un mouvement de prospérité dont profi
lera le pays tout entier. Aussi votre commission
des finances a-t-elle émis un avis unanimement
favorable au vote du projet de loi.

ANNEXE N° 201

(Session ord. — Séance du 14 juin 1917.)

PROPOSITION DE LOI concernant l'organisa
tion nationale de la production et du ravi
taillement de la France en pétrole, essences,
huile lourde et autres produits pétroli
fères et combustibles liquides de toute

"pâture, présentée par M. Henry Bérenger,

;■ sénateur. — (Renvoyée à 1 1 commission, ..
'Dominée le 30 d cembre 1916, chargée de
l'étude de l'organisation économique du pays
pendant et après la guerre.)

Messieurs, les événements a:tuels ont. dé
montré qu'à notre époque; une nation, pour
être vraiment forte et indépendante, devait
posséder un outillage industriel tel qu'elle
puisse du jour au lendemain, si les crcons-
tances l'exigent, transformer ses industries de
paix en industries , de guerre,, afin de pouvoir
immédiatement faire face aux immenses be
soins que nécessite le ravitaillement en maté
riel de toutes sortes (canons, munitions, auto
mobiles, avions, etc.), des armées en . cam
pagne.
Elle doit donc avoir constamment prête une

organisation lui permettant d'a-surer par elle-
même, jen toutes circonstances, le ravitaille
ment des matières premières indispensables à
ses industries de consommation et à son in
dustrie métallurgique. Or, la base fondamen
tale sur laquelle repose tout l'édifice industriel
de la nation est le combustible sous toutes ses
formes. Lui seul engendre, suivant le cas, la
force et la lumière qui sont indispensables à
l'homme dans les multiples manifestations de
son activité.
Il en résulte que toute nation ne possédant

pas dans son sous-sol des réserves de combus
tible suffisantes et n'ayant pas pris dès le
temps de paix toutes les précautions pour sup
pléer à cette pénurie initiale, se trouve à
'heure. du danger dans une situation excessi
vement critique.
C'est le cas de notre pays qui, si bien partagé

parla nature à d'autres points de vue, ne sem
ble pas pouvoir tirer de ses mines tout le char
bon dont il a besoin.
La France, forcément tributaire de l'étranger

pour son approvisionnement en combustible,
doit donc utiliser ses réserves propres de
houille pour alimenter les industries de pre
mière nécessité dont dépend son existence
même et trouver pour ses autres besoins d'au
tres sources d'énergie approriées.
Or, à l'époque actuelle, la houille est à peu

près le seul combustible utilisé par l'industrie
française. Cette utilisation se fait de deux fa
çons bien distinctes :
Par distillation et par combustion directe.
1° La distillation fournit le gaz d'éclairage, le

coke métallurgique alimentant le haut four
neau, et, comme sous-produit, les goudrons,
matière première d'une foule d'industrtes chi
miques ;
2U La combustion directe donne la chaleur

nécessaire dans les divers foyers : machines à
vapeur, fours métallurgiques, fours de verrerie,
de céramique, etc., etc.
Grâce aux efforts et aux avertissements réi

térés de vos commissions, le Gouvernement
sjest enfin préoccupé de la mise en valeur des
forces hydrauliques, cette houille blanche dont
la nature a*ji abondamment pourvu notre
pays.
Mais il y a encore une autre source de cha

leur qui jusqu'à présent est restée chez nous
presque ignorée ou tout ou moins presque in
employée, tandis qu'elle prenait chez les autres
peuples, les plus avancés au point de vue in
dustriel, un énorme développement. Je veux
parler des huiles lourdes de pétrole, résidus ou
sous-produits de la distillation du pétrole, brut,
plus connues sous le nom générique de com
bustible liquide.
Or, je vais démontrer qu'il y a un intérêt

national de premier ordre :
1° A réserver la production des houillères

françaises aux usines, fours à coke, usines à
gaz qui pratiquent la distillation et continue
ront d'alimenter par leurs sous-produits les in
dustries chimiques renaissantes ;
2° A remplacer l'emploi de la houille par

celui du combustible liquide dans la plupart
des autres industries qui utilisent la combus
tion immédiate. ^

Je chercherai à mettre en évidence les avan
tages résultant de cette substitution, notam
ment en ce qui concerne l'économie do main-
d'œuvre réalisée.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu'après
cette guerre, et en raison même de sa raré
faction, l'économie de la main-d'œuvre jouera
dans le rendement industriel un rôle prépon
dérant. Or, le déficit de la main-d'œuvre sera
plus grand en France que dans n'importe quel
pays.

Je montrerai que certaines industries spé
ciales où l'emploi du combustible liquide est

inuîïpeasable,sont. du fait de la quasi-impossi-'
bilité de ravitaibemout actuel, déjà dans notre"
pays en retard de plusieurs années sur celles
des pays concurrents.
Je tâcherai de dégage? enfin les raisons qui,

jusqu'a ce jour, ant emp>chV le développe
ment de l'emploi du combustible liquide et de
rechercher les mesures à prendre pour remé
dier dans l'avenir a «et. «tat de choses, en in
diquant à grands traits quelle doit être la poli
tique iuture de le France dws cette question
du pétrole.- .■ • . • ...

1

Emploi des combustibles liquides.

La distillation des petroles bruts fournit
d'abord, à température relativement basse,
l'éther de pétrole employé surtout c>innie dis
solvant dans certaines industries iChiiniques,
puis, à température plus élevée, l'ossence da
pétrole et le pétrole lampant utilisé pour
l'éclairage.
La distillation, arrêtée à ce point, laisse un

résidu représentant jusju a 50 p. lX) du pétrole
brut initial. Ce résidu, appelé nmout, constitao
un combustible industriel de premier ordre
qui peut être employé en particulier au chauî-
fage des chaudières à vapeur des navires et des
locomotives avec de très grands avantages :
a) Au chauffage de presque tous les foyers

industriels;
b) A la production directe de la puissance

motrice dans les moteurs à combustion interne
(type Diesel).

\ .
A) Avantages généraux de l'emploi de combustible

liquide dans les loyers.

1° Pouvoir calorifique. — Il est nettement su
périeur à celui de la meilleure houille.

1 kilogramme de bonne houille fournit en
moyenne 8,800 calories.
I kilogramme de mazout fournit en moyenne

11,000 calories ;
2° Rendement. — Un brûleur à pétrole, aussi

facile à régler qu'un brûleur à gaz, permet une
utilisation bien meilleure de la chaleur pro
duite.

Le rendement d'un foyer de chaudière ali
menté au charbon né dépasse guère 60 p. 100. j,
Celui d'un foyer au combustible liquida

s'élève jusqu'à 80 p. 100.
Il en résulte que :
1 kilogr. de houille brûlée cédera à la chau

dière :

8.80-» X 0,60 = 5.280 calories.
1 kilogr. de mazout brûlé cédera à la chau

dière :

. 11.000 X 0.80 = 8.000 calories,
et que finalement 1 kilogr. de combustible li
quide produira le même effet utile que:

8.800 , ,
57280 = 1,7 de h"»Ue-

3» Conduite des foyers. — Les foyers alimen
tés en mazout sont toujours constitués, eu
principe, par des rampes d'ajustages justa-
posés. Le mazout pulvérisé par ces ajustages
brûle dans un courant d'air.
Le combustible et l'air peuvent être rigou

reusement dosés par la manœuvre de simples
robinets.

On réalise ainsi les avantages suivants :
a) Suppression des fumées résultant de com

bustions incomplètes lorsque l'air est insuf
fisant;
._ b\ Obtention de la température maxima en
imitant l'air admis au strict nécessaire:
c) Réduction considérable de la main-d'œu

vre par suppression de travail de .charge et da
lécrassage du foyer;
d) Régularisation absvlue du régime qui se
rouve troublé à chaque instant dans les
foyers à charbon par l'ouverture des portes,
Addition de combustibles frjis, do décras
sage, etc.;
e) Grande souplesse du régime se manifes

tant par une mise en marche et un arrêt ra
pide et par une grande facilité réaliser un
coup de feu momentané.
4° Manutention et magasinage. — Le combus*

tiole liquide s'emmagasine aisément en ci
ternes, sans espace perdu, sans risques d'alté
rations à l'air ni d'incendies spontanés. Son
mouvement est réalisé par des pompes sans
production de poussières et il n'exige qu'una
qu une main-d'œuvre absolument insigai»
fiante. ■



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 817

*Emploi au chauffage des chaudières dc navires.

Aux.avantages généraux déjà signalés :
Réduction du personnel de la chaufferie de

' "JÔ à 80 p. 100 ;
• llapidité de la mise en pression; :
Suppression de la fumée,

. - ll. faut ajouter :
7° La facilité de ravitaillement qui s'effectue

•en quelques heures, même en pleine mer et
par gros temps, sans aucune fatigue pour le
personnel et avec une propreté absolue. il suffit
de relier le bateau-citerne aux soutes du na
vire, par des tuyaux souples supportés par des
flotteurs, et d actionner les pompes effectuant
le transvasement ;
~ 2" Attamenlalion du rayon d'aclion résultant
du meilleur rendement calorique et du meil
leur magasinage du combustible liquide.
Si le bâtiment emporte en combustible

liquide le même poids qu'il emportait en
charbon, son rayon d'action augmente d'en
viron 50 p. 10J ; s il consacre le môme encom
brement aux soutes, son rayon augmente de
80 p. 100;

■ .»•> Accroissement momentané de la vitesse. —
'La marche forcée se réalise sur un navire
chauffé au charbon en augmentant le tirage
paf ra accroissement de pression dans la
chaullerie. Elle entraine une fatigue excessive
du personnel qui doit accomplir le travail très
pénible de chargement et de décrassage des
loyers en demeurant exposé à une tempéra
ture extrêmement élevée.

Sur les' bateaux chauffés au pétrole, la tem
pérature des chaufferies est sensiblement plus
basse, puisque les portes des foyers n'ont
jamais besoin d'être ouvertes, et la marche
forcée n occasionne aucune fatigue supplé
mentaire du personnel.
En outre, elle se réalise avec une très grande

rapidité, grâce à la souplesse du régime des
foyers à pétrole déjà signalée.
Ces avantages sont évidemment capitaux à

bord des navires de guerre.
i" Applications (ailes à l'étranger. — I.es ma

rines de guerre de tous les pays emploient de
plus en plus le combustible liquide, non-seule-
ment à bord de leurs torpilleurs et contre-tor
pilleurs, mais encore à bord de leurs plus
grandes unités. Les superdreadnoughts anglais

.du type Queen-Elisabeth ne consomment pas
d autres combustibles.

Il en est de même des nouveaux superdread-
nougths américains du type.Sevada et Oklahoma.
D'ailleurs, la marine américaine de guerre a
maintenant complètement renoncé à l'emploi'
du charbon dans les nouvelles uuités en cons
truction.

Les mômes avantages font adopter de plus en
plus le combustible liquide pour les navires
de commerce et les grands paquebots de passa
gers. L'espace réservé aux soutes se trouve
Être réduit d'au moins 33 p. 100, ce qui aug
mente d'autant le tonnage disponible.
En ce qui concerne les paquebots de voya

geurs, il suffit de rappeler que, actuellement,
déjà nombre de lignes, dont le chiffre s'accroît
avec 1 ouverture du canal de Panama, brûlent
du combustible liquide; les derniers paquebots
des grandes sociélés anglaises de navigation
Cunard, White-Star-Line sont également équi
pés pour brûler du combustible liquide.

Si donc, nos grandes sociétés de navigation
veulent pouvoir, après la guerre, lutter avec
leurs concurrentes étrangères, il faut qu'elles
entrent également dans cette voie, mais, pour
cela, il faut leur en fournir les moyens.

Emploi au chauffage des chaudières de
locomotives.

Les essais poursuivis dans tous les pays du
inonde ont prouvé la supériorité du combus
tible liquide et l'économie dans le coefficient
d'exploitation résultant de son emploi.
Le Southern Pacific, un des réseaux les plus

importants et les plus prospères des Etats-Unis
avait déjà, en avril 1912, 991 locomotives brû
lant le combustible liquide, et les résultats en
étaient si satisfaisants que le conseil décidait
d en généraliser l'emploi sur tout le réseau.
Nombre de chemins de fer en liussie em

ploient également le combustible liquida. Il est
intéressant de noter à ce sujet que la consoin-
mation du combustible liquide avait pris dans
ce pays une telle extension quen 1J13 et 1914 la
Russie importait, pour la consommation de ces
chemins de fer. de 1 huile lourde venant du Mexi

que. Ce pétrole, débarqué à Batoum, dans la

mer Noire, était consommé sur le chemin de
fer transcaucasien où il donnait toute satisfac
tion.

La majeure partie des chemins de fer de
l'Amérique du Sud, et notamment de l'Amé
rique et du Brésil, transforment également peu
à peu les chaudières de leurs locomotives, afin
de ne plus employer que ce combustible.;

Emploi du combustible liquide dans les moteurs
à combustion interne (type Diesel).

La production de la puissance motrice de
vient plus économique encore si on utilise le
combustible liquide - dans un moteur à com
bustion interne (type Diesel) au lieu de le brû
ler dans le foyer d une chaudière à vapeur.
On retrouve dans le moteur toutes les qua

lités du moteur à explosion : faible encombra
ment, grande puissance massive, rendement
thermique beaucoup plus grand que celui
du moteur à vapeur, rapidité de la mise en
marche, etc.
A ces qualités viennent s'ajouter les deux,

avantages capitaux suivants :
11 permet Icmploid'un combustible beaucoup

moins cher et moins dangereux que ne l'est
l'essence de pétrole ;

ll. permet de réaliser des groupes moteurs
d'une puissance in comparab leme ni plus grande
que celle des moteurs à explosion.
Quelques chilfres mettront en évidence les -.

multiples avantages da moteur à combustion
interne alimenté par les huiles lourdes de pé
trole.

Les meilleures machines à vapeur, avec un
rendement thermique ' maximum de 0.12 à
0.13, consomment un minimum de 0 kilogr. 6 à
0 kilogr. 8 de houille par cheval-heure.
Le rendement thermique du moteur Diesel

atteint 0.35 à 0.40 et sa consommation n'excède

pas 0 kilogr. 150,4 0 kilogr. 200 d'huile lourde
par cheval-heure.
Le moteur à combustion interne peut conve

nir, en principe, à toutes les industries, sur-'
tout à celles qui n'exigent pas de variations
importantes et rapides de puissance. '
Il s'applique particulièrement bien à la navi- ;

gation : il est aussi employé dans l'industrie
électrique et notamment comme appoint dans
les usines hydroélectriques dont il est le com
plément indispensable. son emploi a été égale
ment tenté dans les chemins de fer.

Emploi dans la marine. — Cet emploi est
déjà très développé à l'étranger et chaque jour
son extension devient plus rapide, suivant les
progrès de la construction qui fournit desgrou- ■
pes moteurs de plus en plus puissants.
Appliqué d'abord aux bateaux de pèche, puis

aux petits caboteurs n'exigeant que des puis- .
sauces de quelques centaines de chevaux, il
s'est introduit ensuite dans le grand cabotage
avec des puissances <le plusieurs milliers de
chevaux et finira par être adopté sous forme
d'unités plus puissantes encore par la naviga- :
tion au long cours. .
Les bateaux de commerce anglais du type .

Z .'Claudia ou Jullandià jaugeant de 6 à S.ÏMO
tonnes portent des moteurs Diesel de 4 à 5,0)0
HP qui donnent entière satisfaction.
Certains moteurs de ce type atteignent -la

puissance de 16,50) IIP avec un poids de 600
tonnes (appareils accessoires compris). Une
machine a vapeur équivalente arriverait au
poids de 2,500 à 3,000 tonnes.
Enfin, les sous-marins sont munis à peu près

exclusivement de moteurs Diesel.

C'est grâce à leur avance dans la mise au
point de ces moteurs que les Allemands ont
pu infester les mers de ces sous-marins qui
constituent un danger chaque jour croissant
pour la navigation universelle.
En dehors des facilités de ravitaillement, de

la rapidité de mise en route, de l'économie de
combustible et de main-d'œuvre, la réduction
de l'encombrement et du poids mort permet-:
tant corollairement l'augmentation de la charge
utile, le bateau muni d'un moteur Diesel pré
sente l'avantage énorme d'avoir un rayon
d'action incomparablement plus grand que
celui qui ne possède qu'un moteur à vapeur.
Un bateau muni d'un moteur Diesel pourrait

faire un voyage de 57 jours sans se ravitailler
en combustible, tandis que le môme bateau
muni d'une machine à vapeur brûlant du char
bon ne pourrait effectuer une traversée de plus
de 15 jours.
En supposant de 20 nœuds la vitesse du ba

teau à moteur Diesel, il pourrait parcourir
l'itinéraire : France. canal de Suez, Inde, Aus
tralie, Nouvelle-Zélande et retour en France

par le cap Horn, sans avoir besoin de se ravi
tailler, et en ayant encore au retour une grande
quantité de combustible liquide à bord,
Emploi dans les chemins de fer. — Dés 1913,

les Allemands mettaient à l'essai sur la ligne
Herlin-Mannsfeld une locomotive Diesel à 4 cy
lindres, construite chez MM. Sulzer frères, de
Winterthur, et destinée au trafic des passagers.
Les résultats en étaient satisfaisants. Cepen
dant cette nouvelle application des moteurs
Diesel n'est encore que dans la période expéri
mentale, l'avenir seul pourra en déterminer la
valeur pratique. •

il

- L'emploi du combustible liquide
et la France.

Les explications qui précèdent suffisent à dé
montrer l'urgence qu il y a pour la France à
adopter et à développer chez elle l'emploi du
combustible liquide. Elle doit donc, par tous les
moyens, en faciliter l'importation. Se trouvant
en effet dans l'obligation impérieuse d'importer-
du combustible, ne doit-elle pas, dans la mesura
du possible, se procurer celui qui a le meilleur
rendement économique.
D'ailleurs, l'avenir de sa marine de guerre et

de sa marine marchande, ainsi qu'une partie do
son industrie mécanique (construction des mo
teurs à combustion interne) dépendent de cette
adoption.
En raison des difficultés d'approvisionnement

en combustible liquide, difficultés dues à des
causes que nous expliquerons plus loin, la con
sommation du combustible liquide est actuel
lement nulle en France.
La conséquence immédiate la plus grave es"

que l'industrie des moteurs à combustion in
terne est encore dans notre pays excessive
ment réduite, Et cependant, si la guerre sa
prolongeait encore au delà d'une période que
nous espérons tous courte, et si, la menace
sous-marine devenant de plus en plus sérieuse,
nous étions amenés à envisager, comme l'ont
fait les Anglais, la nécessité de créer une flotte
de commerce sous-marine pour assurer notre
ravitaillement d'outre-mer, nous ne pourrions
réaliser cette nécessité nationale si nos cons
tructeurs n'avaient mis au point un type de
moteur Diesel à grande puissance. Or, ils ne
sont pas actuellement en mesure de le faire.
Dès le 26 mai 1913, dans mon interpellation

au Gouvernement sur les intérêts de la France
à l'ouverture du canal de Panama, j'avais si
gnale à la tribune du Sénat l'extrême impor
tance et l'absolue nécessité d'une politique du
pétrole pour la marine française.
Cet état de choses n'avait pas été sans émou

voir depuis plusieurs années les diverses as
sociations des armateurs de France. '
Dans sa séance du 15 mai 1913, le conseil su

périeur de la navigation maritime, s'occupant
delà question, disait :

« Il est très certain que le mouvement de
retard dans la fabrication des moteurs à com
bustion interne en France est du en grande
partie aux difficultés que l'on a actuellement
pour se procurer du pétrole en France dans des
conditions acceptables pour la navigation », et
émettait le vœu suivant :
«•«Considérant tout l'intérêt qui s'attache à

voir se développer en France l'emploi du mo
teur à pétrole pour les navires de pêche et de
commerce ;

« Considérant qu'il ressort des "échanges de
vues qui ont eu lieu entre les membres du
conseil et nous-mêmes, de la déclaration faite
au nom du comité des armateurs, que le seul
obstacle à ce développement est le prix exces
sif des pétroles;

« Émet le -vEu que M. le sous-secrétairo
d'État de la marine marchande intervienne au
près de ses collègues du Gouvernement pour
que des mesures soient prises en vue d'un
abaissement de ce prix pour les pétroles em
ployés comme combustible dans les moteurs. »
Communiquant ce vœu à son collègue, M. ie

ministre du commerce, M. le sous-secrétaire
d'État à la marine marchande, par lettre en date
du 2 juin 1013, l'accompagnait des considérants
suivants:

« U résulte des déclarations netteset précises
de l'armement que le seul obstacle rencontré,
mais qui arrête absolument les armateurs, est
le prix exagéré auquel les exigences fiscales
font monter le combustible liquide.

n Je m'associe complètement aux conclusions
du conseil supérieur de la navigation maritime,
et j'insiste à nouveau auprès de vous pour
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qu'il soit mis promptement un terme à une
situation qui, non seulement peut être extrô:
Tiement préjudiciable à la défense nationale,
mais qui est en outre de nature à compromettre
S'avenir de notre flotte de commerce et de nos
pèches maritimes. » --
Le 25 juin 1J13, le ministre de la marine, :

écrivant à nouveau de façon la plus pressante
â son collègue du commerce sur cette question, .
-disait : J

« La raison qui a déterminé la marine à ré
clamer une modification de notre régime-doua- :

"nier relatif aux pétroles est un intérêt mili
taire de premier ordre qu'il n'est pas possible,
à ce lieu, de mettre en balance avec l'intérêt
fiscal.

« La modification du régime douanier, solli
citée par le département de la marine, au nom
de l'intérêt militaire, n'est d'ailleurs probable

-ment pas. la seule qui s'imposera à brdf -délai.
<■ Tous les techniciens sont d'accord pour

prédire l'emploi imminent et exclusif dans
toutes les industries du grand moteur à com
bustion interne, type Diesel, appelé à détrôner
la machine à vapeur. Ce moteur a déjà fait son

•apparition chez nous dans quelques industries
et abord des navires de commerce ; en Allé:
magne, on Angleterre, en Amérique, son usage
prend un développement considérable, et par
tout. dans ces pays, les combustibles les pluS
communément employés sont les résidus de
naplite ou encore une huile lourde de naphte
qui se rapproche sensiblement des résidus et
qu'on appelle « Gas Oil ». ;

« Ainsi donc, le moteur à combustion in-1
-terne où entrent comme combustible les rési-
-dus de naphte, voilà le moteur industriel de
demain. -

« Est-il possible, dès lors, que notre législa
tion douanière continue à frapper ce combus-:
tible de droits d'importation qui s'élèvent pres
que au double de sa valeur?

■ « Ne risquerait-elle pas de la sorte de détruire
toute l'économie qui doit résulter de l'emploi
d'un pareil moteur, d'entraver, sinon d'arrêter
le développement de celui-ci, et finalement de
mettre notre industrie dans un état notable
-d infériorité vis avis des industries des autres
nations ? »

Enfin, le 21 juillet 1913, le comité central des
armateurs de France, par l'organe de son pré
sident, M. J. -Charles Houx, saisissait à nouveau
le sous-secrétaire d'État de la marine mar

chande de la même question en lui indiquant
toute l'urgence.
Toutes ces pressantes démarches émanant

cependant de hautes autorités devaient rester
lettre morte. En 1917, le problème en est encore
exactement au point au point où il en était en
1913. Bien n'a été fait pour apporter tout au
-moins un palliatif à la solution d'un problème
aussi capital. .

. Il ressort des textes officiels cités ci-dessus
que la raison principale qui a jusqu'à présent

.■empêché en l'rance l emploi du combustible
-liquide réside dan» les tarifs douaniers que ce
produit doit acquitter à son entrée.
Ces tarifs, en raison de leur taux, consti

tuent une barrière absolument infranchissable
aux importations. Le droit maximum s élève à
J20 fr. par tonne et le droit minimum & 9O fr.
par tonne. . t .
Ce droit est le même que celui du pétrole

brut. Or, le combustible liquide est le résidu
de la distillation du pétrole brut, après quo l'on
a retiré les essenres les produits lampants et
les huiles de graissage.
Notre législation douanière a donc confondu

sous la même-rubrique le produit brut et lo
-^ous-produit. . .

La taxe acquittée par le charbon étant d'en
viron 1 fr. 10 la tonne, on voit qu'une tonne do
•combustible liquide acquitte des droits envi T
ron cent dix-neuf fois plus élevés qu'une tonné

. «de charbon. ■
Et, cependant ne serait-il pas logique quo

-la France, pays déficitaire en combustible.
facilitât par tous les moyens l'entrée chez elle
•de toutes les sortes de combustibles quels qu'ils
soient, afin d'être assurée de ne jamais man
quer d'une matière première indispensable à
la vie de ses citoyens comme à celle de ses 1
industries? ; - • ■ . .
D'autre part, au point de vue fiscal, cette taxé

ue procure aucune ressource à notre budget,
puisque son taux élevé empêche toute impor
tation. "

On voit donc tout le dommage qu'elle cause ':
non seulement elle ne produit rien, mais elle
prive notre pays d'un précieux combustible

qui lui serait à tant d'égards d'une si grande
utilité. - ,
Ne serait-il pas rationnel quo le droit d im

portation du combustible liquide soit réduit
au taux de celui du charbon, au lieu d'être
près de cent dix-neuf fois plus élevé?
En tout cas, ces droits ne devraient-ils pas

être abaissés d'un montant tel que le combus
tible liquide puisse venir concurrencer le char
bon sur notre marché intérieur? C'est là le
vrai critérium qui permettrait le développe
ment de son emploi. •
N'est-il pas remarquable que la Grande Bre

tagne, pays du charbon par excellence, laisse
le combustible liquide entrer chez elle en con
currence avec sa propre houille et que la con
sommation de ce pays en combustible liquide
était avant la guerre en train de prendra un
développement considérable ?
Afin de ne pas préjuger- de la question si

importante et si controversée du monopole des
pétroles, l'État ne devraient-il pas se réserver
jusqu'à nouvel ordre l'importation du combus
tible liquide et la vente aux consommateurs ?
Nous savons que beaucoup nous ferons l'ob

jection qu'à l'heure actuelle, en raison même
de la raréfaction du tonnage et du prix des
frets, il serait très difficile de se procurer un
nombre de bateaux-citernes suffisant pour as-,
surer un ravitaillement substantiel de notre

pays en combustible liquide.
Cette objection a. en effet, sa valeur..
Mais n'est-il pas possible de tourner la diffi

culté en demandant à l'amirauté anglaise, qui
a affrété pour le ravitaillement de sa flotte en
viron la moitié des bateaux-citernes naviguant
sous pavillon britannique, de mettre quelques
bateaux à notre disposition ?
D'autre part, les Etats-Unis viennent de con

struire une flotte imposante de ces bateaux
spécialement destinés au commerce du com
bustible liquide et de grandes ressources peu
vent nous venir de ce côté. i

En outre, il ne faut pas perdre de vue qu'à
l'heure actuelle l'organisation de notre outil
lage. national n'est pas adaptée pour assurer
rapidement le déchargement dans nos ports,
1 emmagasinage et la distribution aux consom
mateurs de combustible liquide.
Quelques mois sc»snt nécessaires pour

prendre les mesures préparatoires à cet
effet.
Mais là encore, devons nous nous laisser

arrêter par les difficultés de l'heure présente
au lieu d'élaborer un programme d'ensemble,
de longue haleine il est vrai, mais dont les
conséquences lointaines seront bienfaisantes
pour notre développement national .'
Quant aux sources mêmes du combustible

liquide, elles se multiplient chaque jour, et les
réserves du monde en sont telles, qu'il ne peut
réellement exister aucune crainte sur les pos
sibilités d'approvisionnement futur. Probable
ment même possédons-nous sur notre terri
toire ou dans nos colonies d'abondantes ré
serves encore inconnues et qu'une meilleure
prospection de nos richesses minérales nous
eût permis de découvrir.
Il y a certainement des gisements intéres

sants au Maroc et en Algérie qu il faut de toute
urgence mettre ou valeur. Il y en a .aussi pro
bablement en Indo-Chine. 11 suffit de rappeler
quo toutes les contrées avoisinantes : Birma
nie. Siam, Indes néerlandaises, Chine, son t d >s
pays producteurs. D'ailleurs, les gisements de
pétrole de l'Indo-Chine ont fait, le . 2a mars
1913, l'objet d'une communication à l'Académie
des sciences. L'auteur, M. de Launay, démon
trait. on s 'appuyant sur des données scientifi
ques, l'existence possible de gisements pétroli
fères au Tonkin, eu Annam et au Laos.
Enfin la distillation des schistes "bitumineux

donne une gamme d'huiles semblables à celles
fournies par la distillation du pétrole brut et il
y a lieu de croire que notre pays n'est pas dé
pourvu de ces schistes.
Dans sa séance publique, du 23 janvier 1916,

le Sénat a bien voulu approuver les déclara
tions par lesquelles je faisais ressortir l'extrême
urgence qu'il avait à dresser de suite l'inven
taire général et coordonné de nos ressources
minérales, végétales et animales. Les explica
tions que je. viens de vous présenter au sujet- du
combustible liquide apportent . une nouvelle
preuve de l'absolue nécessité de -ce travail.

:V:' ; : ,111 . ;/
Le problème international du pétrolo et des

huiles lourdes.

Poar que la France reprenne dans le monde

sa place de grande nation, industrielle et
commerçante, il est indispensable qu'elle ait
une politique définie des -matières premières
nécessaires à ses industries de défense et de
production nationales.
Or, nous venons de voir qu'aucune matièrà

Erestmiièr.e n'e^t plus, vitale pourella^ue leeom-ustible.

La France doit donc avoir, sa politique du
combustible.

Les deux grandes branches de cette politique
sont :

Politique du charbon; ^
2° Politique du pétrole.

Ce serait une faute très grave, pour la suite
du développement du pays, que d ignorer, dans
l'organisation générale de la politique du com
bustible, la politique du pétrole. .-!
D'ailleurs, seule de tous les grands pays du

monde, la France a semblé ignorer jusqu'à pré
sent l'importance de cette question, doatcllea
limité la conception au commerce du pétrola
d éclairage, de 1 essence automobile et des hui
les de graissage procurant à quelques privilé
giés d énormes revenus parfaitement injustifiés.
. Le développement mondial pris par le com
merce des pétroles lourds et du combustible

'liquide, les emplois industriels do ce nouveau
combustible, soit dans les moteurs à coinlws-
tion interne, soit dans les chaudières, les fours,
etc., etc., sont. encore ignorés de la masse, qui
a confondu sous la même rubrique le pétrole
brut non raffiné et le combustible liquide,
résidu sous-produit du raffinage.

Avant de définir quelle devrait être, pour la
France, la politique du pétrole, il est intéres
sant de passer rapidement en revue les posi
tions prises par les autres grandes nations dans
cette question. -
1° Grandc-Bretarinc. —- L'Angleterre doit à

l'esprit d'entreprise de ses enfants dé contrà-
ler des .sources importantes de pétrole dans
presque tous les pays producteurs.

Europe :
' Roumanie (Association Royal-Dutch Shell),
Russie (Association Itoyal-Dutch Schell).

Amérique:
Californie (Association Royal-Dutch Shell),
Oklahoma (Association ioyal-Dutch Shell).
Trinidad. Venezuela ( Association Royal-

Dutch Shell).
Mexique (Mexican Eagle Groupe Pearson).
Asie :

Indes néerlandaises (Association Royal-Dutch
Shell). -
Birmanie (Burmah Oil Cy).

• Perse (Anglo Persian Oil}.

Afrique:
Égypte (Association Royal-Dutch Shell).

En outre, avant la guerre, elle s'était assuré
une part importante dans les concessions des
territoires pétrolifères de la Mésopotamie. Ces
territoires, situés à proximité du chemin de
fer de Bagdad et sur les confins de la Perse,
peuvent être classés parmi les plus pro'ifiques
du monde. .
Ils avaient été concédés en bloc, en mars

19' i, par la Turquie à un groupe composé de :
- .1». La Deutscho. lianlc (représentant le gou
vernement allemand} ;
2" L'Association Itoyal-Dutch Shell ;
3° Le groupe, de l'Angla-I!orsia:i .Oil Cy (re

présentant le gouvernement anglais,.
Dans ce groupe, les Allemands avaient d'ail

leurs une part prépondérante.
■ Les champs pétrolifères de l'erse et de Bir
manie sont exploités par deux compagnies:
l'Angio-l'ersiau .Oil fields et la liurmah Oil fields
dans laquelle le gouvernement anglais pos
sède le contrôle et une partie importante du
capital. ,
C'est grdee à cette répartition mondiale de sus

intérêts pétrolifères que l'Angleterre a pu, pon
dant la guerre, non seulement approvisioaner
sa marina en combustible liquide dans toutes
les mers du globe, mais .encore assurer son
propre ravitaillement et le noire on-essenca
pour l'aviation et les services automobiles des
années alliées.

Par contre, la France, qui .ne.possjdo que
quelques bateaux-réservoirs; s'est vue, par-mo-
ments. très à court de ce précieux combustible;
— en tout cas, notre pays dépend, pour son
approvisionnement, entièrement de la bonne
volo;:té de sjs alliés.
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Rien ne saurait mieux démontrer l'impor
tance qu'attache l'Angleterre à assurer son ra
vitaillement en , pétrole que les recherches ac
tuellement faites sous la direction du gouver
nement britannique, même sur toute l'étendue
de l'Angleterre, pour y déterminer exactement,
non seulement l'importance très considérable
des gisements de shistes lumineux, mais en
core pour y découvrir, si possible, de vérita
bles puits de pétrole.
Si ceux-là n'existent pas, l'Angleterre a l'in

tention de mettre sur pied une organisation lui
permettant, en cas de besoin, d'assurer le ravi
taillement entier de sa Hotte uniquement à
l'aide des huiles lourdes provenant de la distil
lation des schistes bitumineux.

2° Russie. . . — La politique du pétrole en
Russie a été grandement simplifiée par le fait
qu'elle possède dans diverses parties de sou
empire d'immenses réservoirs qui lui permet
tent de s'alimenter sans difficulté pour ses
besoins. Cependant , en raison môme de- sa
consommation, elle devait, avant la guerre, im
porter du, combustible liquide qu'elle faisait
venir du Mexique.
Dans chaque région, le Gouvernement dé-

termino d ailleurs des terrains dont l'exploita
tion est -réservée aux besoins de la défense

nationale (alimentation de la flotte, constitu
tion des stocks de guerre, etc.),
3° Amérique. — .es Etats-l'nis d'Amérique,

qui possèdent les sources les plus importantes
de ce combustible, se sont également préoccu
pés de leur consommation au point de vue na
tional.

A cet effet, des réserves très considérables de
terrains ot été faites dans tous les districts
producteurs, Les terrains ainsi réservés doi
vent uniquement servir à l'alimentation des
services de défense nationale des Etats guerre
et marine).

Allemagne. — L'Allemagne, de son côté,
ne restait pas inactive. On sait que ses sociétés
privées contrôlent environ 3) p. 100 de la pro
duction roumaine et 30 p, 10 J de la production
galicienne.
Elle s'était fait octroyer par les Turcs la part

principale dans les concessions des fameux
gisements de Mésopotamie dont la mis3 en
valeur devait être faite sous son contrôle.

Elle portait en -eutre ses vues sur les gise
ments pétrolières encore inexploités des Etats
de l'Amérique centrale et de l'Amérique du
Sud, tels que : Venezuela, Colombie, Équateur,
mais la guerre vint fort à propos arrêter ses

.eiïorts.
En outre, elle prenait, les mesures intérieu

res nécessaires à rétablissement immédiat du

monopole.

Au milieu de cette course au pétrole qui fut
une des caractéristiques de la politique mon
diale des années ■. d'avant-guerre, la France
restait ignorante et comme à l'écart de la
question.'
Endormie dans sa prospérité pacifique, profi

tant de la richesse agricole de son sol, se lais
sant vivre à la douceur de son climat, ravi

taillée de tout ce dont elle avait besoin par des
étrangers, elle ne prévoyait rien.
Mais, là encore, avertie par les besoins de

cette guerre. elle devra se mettre au travail et
rattraper le temps perdu.

La politique qu'elle devra- suivre peut se ré
sumer de la façon suivante :
i° Développer chez elle l'importation et la

consommation du combustible liquide, très su
périeur au charbon à tous égard :
2> Rechercher et exploiter sur son propre

territoire et dans ses colonies les gisements
de pétrole et autres sources de combustible
qui pourraient s'y trouver;
I" Obtenir de tous ses alliés la cession de

parts d'intérêts dans toutes les concessions
internationales pétrolières, comme par exem
ple celles de Mésopotamie ou de Perse :
4° Se créer pour 1 avenir un outillag^alional

de transport et de manipulation diî-pétrole
sous toutes ses formes, afin de ne plus être,
comme aujourd'hui, entièrement tributaire de
l'étranger pour une matière première néces
saire à sa vie économique en temps de guerre
comme en temps de paix.

Ces conclusions ne viennent-elles pas de re
cevoir la plus douloureuse et la plus éclatante
confirmation par la crise d'essence et de com
bustible que traverse depuis six mois la
France en guerre et dont elle n'est pas encore
sortie à l'heure où je dépose sur lebureau du
Sénat le présent projet de résolution ?

11 résulte, en effet, des chiffres fournis à la
commission sénatoriale de l'armée par M.Mau-
rice Viollette, ministre du ravitaillement, qne
les besoins en essence de la France s'élèvent à
50,0 X0 tonnes par mois, savoir :

30,000 tonnes pour les armées ;
20,000 tonnes pour l'intérieur.

La quantité d'essence actuellement importée
atteint péniblement 30,000 tonnes par mois. Le
déficit mensuel qu'il s'agit de combler d'ur
gence s'élève donc à environ 20,000 tonnes,

s Ce déficit est dû, non pas à une crise de pro
duction, mais simplement à une crise de
transport. Les renseignements que nous avons
permettent en effet d'assurer que les ?0,0X0
tonnes par mois nécessaires à notre ravitaille
ment se trouvent dans les pays producteurs. En
fait, les stocks plus importants d'essence qui y
sont accumulés n'attendent pour venir sur
noire marché que les bateaux-citernes.

D autre part, les ports français dans lesquels
existent les installations nécessaires au déchar
gement rapide des bateaux-citernes sont peu
nombreux. En outre, ces ports ne peuvent re
cevoir les bateaux-citernes modernes de grand
tonnage (10 à 15, 000. tonnes) et les appareils de
déchargement y sont rudimentaires. ~

11 en résulte le double inconvénient suivant :

1» Les bateaux-citernes de grand tonnage ne
peuvent être employés au ravitaillement de
notre pays;
2° Le déchargement des bateaux-citernes de

tonnage moyen se fait lentement et dans de
mauvaises conditions, ce qui occasionne une
immobilisation sensible de ces navires et di
minue par conséquent, en partie, leur capacité
de transport.
De ces considérations générales, il ressort

que la solution du problème du ravitaillement
on essence réside dans la réalisation des don
nées suivantes:

a) Augmentation du tonnage en bateaux-
citernes mis à lawlisposition de la France ;
0) Amélioration en France des moyens de

déchargement et de distribution des produits
petoliféres.

a) Augmentation du tonnage en bateaux-citernes
m s à la disposition de la France.

Le bat à atteindre est double ; il consiste :
1' Dans l'amélioration du rendement des

bateaux-citernes actuoilemenrïïisponibles ;
2° Dans l'acquisition par la France d'un cer

tain nombre de bateaux-citernes.
1° Amélioration du rendement des bateaux-

cilenivs. — Il ressort des renseignements en
notre possession que, actuellement, le tonnage
des bateaux-citernes est gaspillé sur une large
échelle du fait de la concurrence que se font
entre eux les quelques trusts pétrolifères qui
contrôlent les marchés mondiaux du pétrole.
Une étude approndie des routes maritimes

suivies par les bateaux-citernes à travers le
monde, fait ressortir que des milliers de milles
marins sont navigués en pure perte. 11 en
résulte non seulement une raréfaction du fret,
mais encore une diminution du tonnage utile
qui, s'il était récupéré, permettrait de trans
porter en partie les produits dont nous sommes
déficitaires.
Ainsi, les bateaux-citernes américains trans

portent actuellement des cargaisons de pétrole
do San-Francisco à Saigon et même à Bombay,
c'est-à-dire à de très courtes distances des deux

grands centres de production asiatiques de
Birmanie et des îles de la Sonde, tandis que les
produits de ces centres pétrolifères asiatiques
sont transportés par une compagnie concur
rente à Shanghaï et à San-Francisco.
, Il en est do même pour le ravitaillement en
pétrole des pays alliés. Les bateaux partant des
îles néerlandaises vont jusqu'en Angleterre, et
des bateaux partant de l'Amérique vont jusqu'à
Marseille et en Italie, tandis qu'il serait évi
demment beaucoup plus économique de ravi
tailler les ports de l'Atlantique uniquement
par du pétrole américain et les ports de la Mé
diterranée uniquement par du pétrole asia
tique.
On comprendra l'importance du gaspillage

ainsi consommé lorsqu'on saura que les voya«
ges de retour se font à vide.
Enfin, il ne faut pas perdre de vue que plus

les voyages sont courts, moins les chances de
torpillage sont grandes.

11 y a donc lieu de prendre de suite des me
sures pour faire cesser cet état de choses.

2' Acquisition par la France d'une /lotte- dt

bateaitx-citernes. — Seule, des grandes nations
du monde, la France, en raison du peu de pré
voyance et du peu d'allant de ses nationaux
engagés dans le commerce des essences el des
huiles, ne possède pas en propre une fiotie de
bateaux-citernes. Or, la constitution d une telle
flotte est absolument indispensable au pays, si
celui-ci veut ne pas être entièrement tributaire
de l'étranger pour l'approvisionnement et le
transport d'une matière première si nécessaire,
non seulement à la continuation de la guerre,
mais encore à la prospérité de ses industries.
On sait que les Américains ont actuellement

en construction une flotte de bateaux-réservoirs
s'élevant à environ 500.000 tonnes, cette Hotto
devant être lancée en totalité avant la fin de
l'année. Partie de cette nouvelle Hotte devait
être destinée à assurer par le canal de Panama,
d'une part, le trafic entre les champs produc
teurs de Californie. du Mexique et des côtes de
l'Atlantique, et, d'autre part, les transports
entre l'Amérique du Nord et l'Amérique du
Sud. -

De ce tte flotte, les Français devraient acqué
rir 50 à 60.000 tonnes. 11 semble que la mission
française en Amérique ne devrait pas rencon
trer de grandes difficultés pour les négociations
relatives à l'achat de cette flotte, et, au besoin,
à l'ouverture des crédits nécessaires à son
payement.

6) Amélioration en France des moyens de déchar
gement et de distribution des produits pctroli
fères.

Cette amélioration doit comporter l'installa
tion dans quelques-uns de nos ports accessibles
aux bateaux-citernes de ort tonnage, par
exemple dans nos ports militaires ou semi-
militaires tels- que Brest, Cherbourg. la Palisse,
pour les chargements provenant d'Amérique ;
Toulon et Marseille, pour les chargements ve
nant de l'Orient, des outillages modernes de
déchargement et d'emmagasinage des essences
et huiles.

Ces installations doivent être prévues pour
permettre le chargement ou le déchargement
en quarante-huit heures maximum, des ba
teaux-citernes de 15,00:) tonnes. De telles ins
tallations existent couramment à 1 étranger.
L'aménagement, de ces installations consti- .

tue une grande spécialité de nos nouveaux
alliés américains. Chez eux, tous les appareils
nécessaires: pipes-lines, pompes centrifuges
réservoirs, wagons-citernes, etc.. etc.. sont
construits en série sur une très large échelle.

11 ne faut pas perdre de vue, en eil'et. qu'il
faut non seulement assurer le ravitaillement
au jour le jour, mais encore, dans la mesure
du possiHe, constituer des réserves pour la
période toujours à redouter où les torpillages
ennemis rendraient les approvisionnements
normaux de plus en plus incertains. ■
Ainsi, messieurs, le problème du ravitaille

ment en essence, qui n'est d'ailleurs qu'une
partie du problème du ravitaillement de la
France en pétrole sous toutes ses formes :
essences, huiles lourdes, mazout, huile:
de- graissage, pétrole lampant, etc., peut
être solutionné à condition que :

1° Les installations nôcessaires'à l'emmaga
sinage et au déchargement'rapide des bateaux-
citernes . soient installés d'urgence sur une
grande échelle dans quelques ports français
susceptibles de recevoir des bateaux d'un fort
tirant d'eau; ■
2° Qu'une conférence interaliée comprenant ■

des représentants de la France, de l'Amérique,
de l'Angleterre d'une part, et des représentants
des grands producteurs qui contrôlent la pro
duction et la distribution du pétrole à travers
le monde, d'autre part. soit réunie d'urgence,
pour organiser la distribution des produits pé
trolifères à travers le monde, de façon à em
pêcher tout gaspillage inutile de fret, en éta
blissant entre les grands producteurs le prin
cipe des compensations de ces produits chaque
fois qu'il devra en résulter une économie de
transport.
- Une telle conférence rendra certainement
disponible un tonnage important;.
3° L'acquisition d urgence par la France de

50 à 60,000 tonnes de bateaux-réservoirs actuel
lement en construction dans les chantiers da
construction navale d'Amérique;
4° Enfin, il y a lieu de rechercher si toutes

les études nécessaires ont été faites en vue de
la mise au point du carburateur employant. au
lieu do l'essence, le pétrole lampant.
Les quantités de pétrole lampant actuelle
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ment produites dans le monde sont, en effet,
très supérieures à celles de l'essence, les cen
tres de production sont plus rapprochés de nos
pays et le prix de revient de ce carburant est
tri s inférieur à celui de l'essence.
Un carburateur permettant l'emploi soit du

pétrole lampant, soit d'un mélange de pétrole
lampant et d'essence, serait un élément très
important dans la solution de la crise d'appro
visionnement que nous traversons et qui ira en
s'accentuani si les mesures ci-dessus ne sont
pas prises.

Toutes ces considérations, et d'autres encore
plus documentaires, ont fait llobjet de rapports
et de débats entre le Gouvernement et la com
mission sénatoriale de l'armée.
Mais il est clairement ressorti de ces débats,

notamment des séances des 1 er , 6 et 9 mai" 1917,
ainsi que de la correspondance échangée par
la commission avec le président du conseil des
ministres, que la coordination manqué dans
les différents services ministériels pour résou
dre le problème du pétrole en France.
Tous les ministères « s'occupent » de la

question ; mais aucun n'a qualité pour la faire
aboutir. 11 résulte de cette dispersion une pa
ralysie qui s'achève fatalement en disette.
ii faudrait quelque part un organisme unique,

une volonté ferme, quelque chose d'analogue
au Pooling of Petrol créé récemment par le
gouvernement anglais.
Seul. un comité interministériel, institué au

ministère du commerce et de l'industrie, qui
est son cadre naturel, et comprenant les re
présentants qualifiés du Parlement, des admi
nistrations et des industries, serait en mesure
de remplir l'office de centralisation qui nous
manque.
C'est pour donner à l'existence de ce comité

l'autorité légale durable que j'ai l'honneur de
soumettre au Sénat la proposition de loi sui
vante.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Tout ce qui concerne la
production et l'organisation du ravitaillement
de la France, en pétroles, huiles lourdes et
autres produits pétrolifères . et combustibles
liquides de toute nature est centralisé au mi
nistère du commerce et de l'industrie.
Le ministre constituera, auprès de son dé

partement, un comité interministériel com
posé : 1° de deux; sénateurs; 2° de deux dépu
tés , 3° des représentants des divers départe
ments ministériels intéressés ; 4° de représen
tants des Industries pétrolifères, désignés par
le ministre du commerce et de l'industrie,
Le Gouvernement devra prendre l'avis de ce

comité chaque fois qu'il y aura lieu d'ordonner
des mesures spéciales relatives aux objets ci-
dessus. Le comité pourra également se saisir 1
de toute question se rattachant auxdits objets
et en délibérer.
Le comité devra se réunir au moins une fois

par mois, les procès-verbaux de ses séances
seront officiellemenr sténographiés et conser
vés en des compte rendus spéciaux.

ANNEXE N° 202

(Session ord. — Séance du 15 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition de

. loi, adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à exonérer du timbre et de l'enregistre
ment les certificats de travail donnés aux
ouvriers, employés ou serviteurs, et con
tenant certaines mentions non prévues par
l'article 3 de la loi du 2 juillet 169J, par M. Ca
zeneuve, sénateur (1).

Messieurs, le livre Ier de la codification des
lois du travail, qui date du 28 décembre 1910,
présente à l'article 24, paragraphe 2, la dispo
sition suivante, qui constituait autrefois l'ar
ticle 3 de la loi du 2 juillet1890désormais abro
gée :

« Toute personne qui engage ses services
peut, à l'expiration du contrat, exiger de celui
a qui elle les a loués, sous peine de dommages-
intérêts, un certificat contenant exclusivement
la date de son entrée, celle de sa sortie et l'es.

pèee de travail auquel elle a été employée. Ce
certificat est exempt de timbre et d'enregistre
ment. »
Si ce certificat présente une mention favo

rable, de quelque nature quelle soit, à l'ou
vrier, à l'employé, au serviteur qui quitte sa
place pour une raison ou pour une autre, ledit
certificat doit:ilctre soumis au timbre et à
l'enregistrement?
Le texte précité ne le laisse pas entendre,

quelque rationnelle que soit l'exemption de
toute mesure fiscale. La jurisprudence de l'ad
ministration de l'enregistrement, si on en
juge par une réponse qu'elle fit à une ques
tion de M. le député Lefas, parait pleine d'in
certitude.
Voici la question posée et la réponse :

Réponse de M. le ministre des finances à la
question n° 4044, posée par M. Lefas, dé
puté, le 6 novembre 1913. ,

« M. Lefas, député, demande à M. le ministre
des finances si la loi du 2 juillet 1890; par son
article 3, n'a pas entendu exonérer du timbre
et de 1 enregistrement tous les certificats du
travail, donnés aux ouvriers et employés con
gédiés ; ou bien, au contraire, si le certificat de
travail doit être soumis à l'enregistrement et
au timbre dès qu'il contient une mention
autre que la date de l'entrée, celle de la sortie
et l'espèce de travail auquel l'ouvrier a été
employé. »

Réponse.

« Il n'est pas possible de décider à priori , et
d'une manière générale, que tous les certificats
de travail donnés aux ouvriers et employés
par le patron qu'ils quittent, sont exempts
d'enregistrement et de timbre par application
de 1 article 3 de la loi du 2 juillet 1890, quelles
que soient les mentions inscrites dans ces
actes. -

« Mais l'administration des finances a, de
puis longtemps, reconnu que la mention « libre
de tout engagement », par exemple, portée sur

. les certificats prévus par l'article de loi sus
visé, ne fait pas obstacle à l'exemption d'impôt
accordée par la môme disposition.

« D'un autre côté, même dans le cas où un
certificat de travail contiendrait des mentions
non prévues par l'article 3 de la loi de 1890 et
rendant exigible le droit de timbre, la forma
lité de l'enregistrement ne deviendrait obliga
toire, s'il s'agissait d'un certificat sous seing
privé, que s'il en était fait usage soit par un
acte public, soit en justice ou devant une au
torité constituée (art. 23 de la loi du 22 frimaire
an Vil). » -

On le voit, si l'administration consent à exo
nérer, d'une manière certaine, la mention
« libre de tout engagement », par exemple,
elle laisse planer un doute sur les autres for
mules.

La Chambre des députés, d'accord en cela
avec de nombreuses chambres de commerce
et des associations importantes d'industriels et
de commerçants français, a pensé qu'on ne
peut demeurer dans une imprécision aussi
contraire au vœu même du législateur.
Elle a voté le texte ci-après, qui n'est pas

une disposition nouvelle, mais qui est la mise
au point, ponr éviter toute équivoque, d'un
texte fâcheusement imprécis .
Votre commission des finances demande au

Sénat de le voter à son tour, mais en modi
fiant le libellé du titre de la loi, tel que l'a
voté la Chambre des députés par erreur, puis
que l'article 24 du livre 1er du code de travail a
abrogé l'article 3 de la loi du 2 juillet 1890.
Le titre de la proposition de loi votée par la

Chambre des députés est ainsi libellé :
« Proposition de loi tendant à exonérer du

timbre de l'enregistrement les certificats de
travail donnés aux ouvriers, employés ou ser
viteurs, et contenant certaines mentions non
prévues par l'article 3 de la loi du juillet 1890.»
Nous proposons, en conséquence, les textes

suivants :

PROPOSITION DE LOI

^ « Article unique. — Le paragraphe 2 de l'ar
ticle 24 du livre I" du code du travail et de la
prévoyance sociale est remplacé par les deux
paragraphes suivants :

« Sont exempts de timbre et d'enregistre
ment les certifiats de travail délivrés aux ou
vriers, employés ou serviteurs, encore qu'ils
contiennent d'autres mentions que celles pré

vues au paragraphe 1er du présent article,
toutes les fois que ces mentions ne contien
nent ni- obligation, ni quittance, ni aucune
autre convention donnant li J u au droit pro
portionnel. .

« La formule « libre de tout engagement » et
tout autre constatant l'expiration régulière du
contrat de travail, les qualités professionnelles
et. les services rendus, soit compris dans
l'exemption. » '■*-

ANNEXE N° 203 '

(Session ord. — Séance du 21 juin 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
-finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture et l'annulation de cio -its
sur l'exercice 1917, par M. MiUiès-Lacroix,

. sénateur (l).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport concerne l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1917, tant en
ce qui concerne le budget général que les bud
gets annexes.

11 a été déposé par le Gouvernement sur le
bureau de la Chambre, à la séance du 22 mai
dernier, et a été adopté par cette Assemblée le
7 juin courant.
Les crédits demandés à la Chambre s'éle

vaient, en ce qui concerne le budget général,
à . .. 42 i. 00/. 550
.et les annulations^proposées à 25.73S.812
Il en résultait ainsi pour le Tré

sor une charge nette de 393.870.73S

En ce qui concerne les budgets annexes, les
crédits sollicités étaient de 145,344,139 fr. et les
annulations prévues de 4,327,500 fr.
D'après l'exposé des motifs, les propositions

d'ouvertures de crédits correspondaient soit à
des insuffisances constatées sur les crédits pro
visoires déjà ouverts, soit à des. besoins aux
quels il paraissait, indispensable de pourvoir,
soit à des- mesures sur le principe desquelles le
Parlement était appelé à se prononcer d'une
façon expresse, conformément à la méthode
suivie depuis que nous vivons sous le régime
des douzièmes provisoires.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté aux demandes de
crédits du Gouvernement, en ce qui concerne
le budget général, un certain nombre de réduc
tions s'élevant au total à 30,120,221 fr. et por
tant sur les chapitres, suivants : ;

Finances.

Chap. 20. — Intérêts de la dette flottante du
Trésor 25. 052. 500
Chap. 50 bis. — Personnel de l'ad

ministration centrale du ministère.
—Rémunération d'auxiliaires recru
tés à l'occasion de la guerre pour le '
service des bons et obligations de
la défense nationale et pour le ser- . - '
vice des pensions. 5.205
Chap. 108. — Indemnités du per

sonnel de l'administration des
douanes. 4.300

Affaires étrangères.

Chap. 29 bis. — Frais divers d'ins
tallation du gouvernement belge
au Havre . . 91.003
Chap. 34. — Pension de i'ancien

sultan Abd-e!-Aziz et de la Cherilfa
d'Ouezzan .... '7.009

Intérieur.

Chawô ter. — Frais de fonction»
nement dés commissions prévues V
par l'article 15 de la loi du 26 dé
cembre 1914, par l'article 3 de la loi
du 30 mai 1915 et par le décret du
27 septembre 1916. — Personnel 3,000
Chap. 31. — Subvention à la mai- „ ■

son nationale de Saint-Maurice 25.000
Chap. 53 nonies. — Dépenses d'or

ganisation de concours en vue de

> (1) Voir les nos 239, Sénat, année 1914, et
3583-3775-3808 et in-8° n° 805 — 10° législ, — de
la Chambre des députés.

(1) Voir les n0s 192, Sénat, année 191™,
3297-3336 et in-8° n° 722. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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l'établissement de p ans-types pour '
la reconstruetion des habitations
rurales et bâtiments agricoles dans
les régions dévastées......... * 35.000
Chap. GO. — Matériel et dépenses . ^

diverses du service sanitaire mari
time...-. 25.000
Chap. CC. — Indemnités journaliè

res aux agents de police auxiliaires. 215.000
Chap. 08. — Frais divers des ser

vices de police 3.600
Chap. 68 bis. — Application, du

décret du 2 avril 1917, portant créa
tion d'une carte d'identité à l'usage
des étrangers. — Service central. —
Personnel 5,300
Chap. 69. — Indemnités de dépla

cement et autres des fonctionnaires

et agents de la sûreté générale.. .. . 41.500

Guerre.

lre SECTION. — Troupes métropolitaines
. et coloniales.

Chap. 2. — Personnel civil de l'ad
ministration centrale 73.430
Chap. 3 te. — Imprimés et biblio- \

thèques ." 154.030
Chap. 4 Ins. — Service général des -- -

pensions et secours. — Personnel.. 79.310
Chap. 6. — Écoles militaires. —

Matériel 280.000
Chap. 7. — Solde de l'armée . 45.660
Chap. 22. — Casernements et bâ

timents militaires 100.000
Chap. 30. — Personnel civil des

établissements de l'intendance, des
états-majors et des dépôts 500.000
Chap. 38 bis. — Subventions aux

œuvres privées d'assistance mili
taire 21.000
Chap. 78. — Préparation militaire

(Algérie et Tunisie) 25.000

Armement et fabrications "■
de guerre.

Chap. 2. — Personnel civil de
l'administration centrale 5.700
Chap. 8. — Établissements de l'ar

tillerie. — Personnel. 50.000
Chap. 12. — Réquisition des voi

tures automobiles et des voitures
attelées 2.400.000
Chap. 14 b is. — Dépenses secrètes. 70.000
Chap. 1G. — Établissements de

l'artillerie > 2.000

Marine.

Chap. 35. — Ouvrages maritimes.
— Voirie et immeubles administrés

par le service des travaux hydrauli
ques. — Entretien et service géné
ral, y compris les dépenses indivi
ses 65.000
Chap. 51. — Ouvrages maritimes.

— Immeubles d'intérêt militaire et

général. — Travaux neufs et gran
des améliorations . 50.000

Beaux-arts.
' N

'Chap. 107. — Extension du ser
vice des archives au ministère des

affaires étrangères 58.333

Commerce et industrie.

Chap. 1?. — Traitement du mi
nistre et personnel de l'administra
tion centrale 7.G95
Chap. 2. — Indemnités spéciales,

travaux extraordinaires, allocations
diverses et secours au personnel
de l'administration centrale 200
Chap. 3. — Traitements et salaires

du personnel de service de l'admi
nistration centrale 600
Chap. 5. — Matériel et dépenses

diverses de l'administration cen
trale.......,: 10.200
Chap. 7. — Impressions 600

Colonies.

Chap. 1er. — Traitement du mi
nistre et personnel civil de l'admi
nistration centrale. .... ; 490

Chap. 14. — Bourses et subven
tion à l'école coloniale. ... 7.600

Total égal........... 30.120.224'

La Chambre a, par contre, à la suite de de
mandes nonvelles du Gouvernement et d ac
cord avec la commission du budget, voté un
supplémenr de crédit de 10,100 fr. au chapitre 2
du budget du ministère de l'armement : « Per
sonnel civil de l'administration centrale » et
relevé de 50 à 100 millions le crédit à ouvrir
au chapitre nouveau 87 septies du budget du
ministère de l'agriculture pour la reconstitu
tion agricole des régions envahies.
Elle a d'autre part, et toujours d'accord avec

la commission du budget, supprimé l'annula
tion de 25,652,500 fr. proposée par le Gouverne
ment sur le chapitre 5 bis du budget du minis
tère des linanses comme contrepartie de l'ou
verture d'égale somme demandée au titre du
chapitre 20 du même budget; elle a, enfin,voté
des annulations s'élevant au total à 2,492,000 fr. et
portant sur les chapitres suivants du budget
du ministère de la guerre, savoir :

Chap. 11 bis. — Frais généraux de recrute
ment et d'emploi de la main-d'œuvre coloniale
et étrangère 2.475.000
Chap. 55. — Frais de déplacements

et transports (Algérie et Tunisie) 11.000
Chap. 56.— Service de recrutement

(Algérie et Tunisie) 3.000
Total égal 2. 492.000

En résumé le montant des crédits ouverts
par la Chambre s'élève à.. 44i.497.42G
et celui des annulations à 2.276.312

d'où pour le Trésor une surcharge
de 441.921.114

Cette somme se répartit comme suit entre
les grandes catégories de dépenses suivantes :

Dépenses militaires proprement
dites 130.755.751
Dépenses de solidarité sociale.. 203.859.000
Autres dépenses 27.306.363

Total 441.921.114

L'ensemble des crédits ouverts ou demandés
pour les besoins du premier semestre de la
présente année s'élève ainsi à 19,212,983,315 fr.,
savoir :

Dépenses militaires propre
ment dites 13. 393. 574. 105
Dette 2. 128. "82. 529
Dépenses de solidarité sociale. 2.044.849.769
Autres dépenses 1.645.776.912

Total 19.212.983.315

Sur les nouveaux crédits applicables aux dé
penses militaires, près de 122 millions concer
nent le seul département de la guerre.
La plus grande partie de cette somme, soit

100 millions 500.000 fr., est prévue au titre des
frais de déplacements et transports.
Il est encore demandé au titre du budget de

la guerre :
19,902,000 fr. comme conséquence de l'appel

de la classe 1918 (suppléments d alimentation :
5,230,01)0 fr. : accroissement du nombre des bé
néficiaires d'allocations : 14,040,000 fr.; livrets
individuels : 32,000 fr.) ;
5,435,270 fr., à raison du remplacement par

du personnel non militaire des hommes de
troupe employés dans les bureaux;
5,280,000 fr., par suite de l'utilisation d'ou

vriers étrangers dans la zone des armées;
2,500,000 fr., en vue de la création à Fréjus

d'un nouveau camp destiné à recevoir des in
digènes coloniaux;
2,577,030 fr., pour allocations de secours ou

de subventions à diverses œuvres d'assis
tance.

Les crédits applicables au ministère de l'ar
mement s'élèvent à plus de 38 millions, dont
6,200,000 fr. pour payement de réquisitions de
voitures et 31,483,400 fr. pour avances au bud
get annexe des poudres; cette dernière de
mande aura pour contrepartie une annulation
égale sur l'exercice 1916.
Le ministre de la marine, abstraction faite

des allocations aux soutiens de famille, a pour
sa part 2,335,456 fr., dont 837,500 fr. pour la
construction de réservoirs métalliques à es
sence et pétrole et 1,038,000 fr. pour divers
travaux neufs.
Pour le ministère des colonies, les crédits au

titre des dépenses militaires sont de 895,000 fr.,
dont 415,000 ir. pour les dépenses du Cameroun

et •JO.UJO ir. pour 1 entretien aux Antilles et a
la Réunion des créoles de la classe 1918.

Les crédits classés sous la rubrique « Dé
penses de solidarité sociale » s'appliquent pour
la presque totalité :
Aux dépenses d'entretien des réfugiés

(20 millions) ; ■
Aux frais d'aménagement de locaux à leur.,

usage (510,000 fr.) ; -
Aux allocations militaires aux soutiens de

famille (guerre : 119,230.000 fr.; marine, 1,14?,00Û
francs) ;
Et à la reconstitution industrielle et agricole

des régions envahies (commerce : 10 millions ;
agriculture : 100 millions). .
Enfin, parmi les autres crédits demandés,

nous nous bornerons à citer ici ceux de :
102,600 fr." sollicités au titre du budget du

ministère des affaires étrangères pour la mis
sion extraordinaire envoyée aux Etats-Unis et
le fonctionnement du haut commissariat insti
tué dans ce pays.
250.000 fr. prévus au budget du ministère de

l'intérieur pour les mesures d'hygiène à pren
dre dans les régions évacuées par l'ennemi.
168,650 fr. demandés au titre du mémo bud

get pour l'application du décret du 2 avril 1917
portant création d'une carte d'identité à l'usage
des étrangers. -

1 million nécessité au budget du ministère
de l'instruction publique pour le remplacement
des instituteurs mobilisés par des intéri
maires.

8 millions prévus au budget de3 postes et
des télégraphes pour le rétablissement des
communications électriques dans l^s régions
évacuées par l'ennemi.
300,000 fr. demandés au titre du budget du

ministère de l'agriculture, pour couvrir les
frais d'embauchage et de transport de la main-
d'œuvre coloniale et étrangère destinée aux
travaux agricoles.
11,273,500 fr. prévus au budget du ministère

des travaux publics pour faire face à l'insuffi
sance des produits de l'exploitation des deux
réseaux de l'État.

3,750,000 fr. et 607 , 192 fr. sollicités, au titre
du budget de la marine marchande, pour des
achats de rogues au gouvernement brilanni-
que et pour indemniser la compagnie générae
transatlantique de la perte du Qucb 'c.
125,050 fr. demandés pour les dépenses da-

matériel de l'administration centrale du minis
tère du ravitaillement général et des transports
maritimes, récemment créé.

En ce qui concerne les budgets annexes, les
crédits sollicités par le Gouvernement s'éle
vaient, comme nous l'avons vu, à 145,344,139 fr.
et les annulations à 4,327,000 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a apporté qu'une réduc
tion de 1,900 fr., portant sur le budget du ser
vice des poudres, aux demandes d'ouvertures
de crédits qui lui étaient présentées, sans mo
difier les annulations: en sorte qu'elle a arrêt»
les ouvertures de crédits à 145,342,239 fr. et les
annulations à. 4,327,500 fr.
Les suppléments de crédits concernant l'Im

primerie nationale, la Légion d'honneur, le ser
vice des poudres, les chemins de fer de l'État
et la caisse des invalides de la marine.
Les plus importants s'appliquent au budget

des poudres (remboursement des avances du
Trésor : 97.744.993- fr.. travaux dans les établis
sements : 31,483,40!) fr.) et aux chemins de fer
de l'État. - .

Le projet de loi comprend enfin une disposi
tion spéciale, tendant à- l'établissement d'une
taxe perçue sur les étrangers u l'occasion de la
délivrance de la carte d'identité prévue par la
décret du 2 avril 1917.

Votre commission des finances vous proposa
d'apporter aux crédits votés par la Chambre un
ensemble de réductions s'élevant au total il
110,540.190 fr. et portant sur les chapitres sui
vants ; •

Guerre. *•

1" SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Chap. 26. — Camps provisoires pour indi.
gènes coloniaux 500.0f

Armement et fabrications
de guerre.

Chap. 1414s.-" Dépenses se«0tes. 30.000
3?
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Commerce et industrie.

Chap. i". — Traitement du mi
nistre et personnel de l'adminis-
'tration centrale 8.900

Chap. 3. — Traitements et sa*
laires du personnel de service de
l'administration centrale. 300
Chap. 5. — Matériel et dépenses

diverses de l'administration cen
trale 6.500
Chap. 43. — Reconstitution in

dustrielle des régions envahies. .. 10. 000. 000

Colonies.

Chap. 1er. — Traitement du mi
nistre et personnel civil de 'ad 
ministration centrale 400

Agriculture.

Chap. S7 septies. — Reconstitu
tion agricole des régions envahies. . IQO.C0D.OCO

Total égal 110.540. 1DÔ
. En outre, nous proposons d'ouvrir à un cha
pitre nouveau 29 quater du budget du minis
tère des atlaires étrangères: « Hauts commis
sariats de la République » le crédit de 72,600 tr.
sollicité pour couvrir 1 es frais d installation et
de fonctionnement du haut commissariat de la

ïlépublique aux Etats-Unis.
'ar contre, nous vous demandons de rejeter

les annulations votées par la Chambre sur les
chapitres 11 bis. 55 et 56 du budget du minis
tère de la guerre et qui s'élèvent au total
à 2,492,000 fr.
En définitive, nous vous proposons d'arrêter

à 333, 957,23(5 fr. les crédits à ouvrir au titre du
budget général et à 83,312 fr. le montant'des
annulations.
Nous n'avons apporté aucune modification

aux décisions de la Chambre en ce qui con
cerne les budgets annexes et nous vous de
mandons d'adopter la disposition spéciale qu'elle
a 5votée.

Nous examinerons ci-après, chapitre par cha
pitre, les crédits demandés par le Gouverne
ment. en vous faisant connaître au fur et à
mesure les décisions de la Chambre et les pro
positions de votre commission des finances.

Mais nous croyons de notre devoir de vous
faire remarquer dès maintenant que les me
sures nouvelles pour lesquelles des crédits sont
demandés sont assez souvent déjà en voie de
réalisation. Le Parlement se trouve ainsi en
présence du fait accompli et sa liberté n'est
plus entière. Nous reconnaissons qu'eu égard

•surtout aux circonstances présentes, le Gouver
nement peut parfois se trouver dans l'obliga
tion d'engager, sous sa responsabilité, des dé
penses d'extrême urgence qu'il n'a pas eu le
temps de soumettre au Parlement; mais c'est
là une procédure tout à fait exceptionnelle que
l'on a tendance à généraliser dans les adminis
trations, où on l'applique souvent à des dé
penses qui n'ont aucun caractère d'urgence et
pour lesquelles il conviendrait, dès lors, d'avoir
i'autorisation préalable des Chambres. C'est
pourquoi nous demandons au Gouvernement,
d'une façon très formelle, de ne réaliser désor
mais des dépenses sans autorisation que dans
les seuls cas d'indiscutable urgence. 11 devra,
en dehors de ces cas, attendre le vote des cré
dits nécessaires pour engager des dépenses
dont le principe n'a pas été antérieurement ad
mis par le Parlement.

TITRE 1«

f. — OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE 20. — Intérêts de la dette flottante
du Trésor,

Crédit demandé par le Gouvernement, 25 mil
lions 652,500 fr.
Grédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, néant.

L'ouverture de crédit demandée par le Gou
vernement sur le présent chapitre et l'annula
tion qu'il proposait, comme nous le verrons
plusloin, au titre du chapitre 5 bis constituaient
les deux termes d'une opération de régularisa-
fn qui s'expliquait par les raisons suivantes : i

Les demandes do crédits provisoires du pre
mier trimestre de 1917 avaient été établies, en
ce qui concerne le chapitre 20, d'après une
évaluation annuelle de dépense de 1 milliard
118,01)0,0 W. Ce chiffre comprenait une somme
de 51,305,000 fr., afférente aux intérêts des
opérations à court terme faites à l étranger.
Sur la proposition de la commission du bud

get, le crédit relatif à ces dernières opérations
fut transféré par le décret de répartition du
chapitre 30, à un chapitre nouveau. 5 bis; mais
le transfert. au lieu de ne comprendre que la
somme inscrite pour les besoins du premier
trimestre, s'applique à la totalité de la dé
pense annuelle, en sorte que la dotation du
chapitre 20, ayant été l'objet d'un prélèvement
trop élevé, s'est trouvée insuffisante.
Dans ces conditions, l'administration avait

demandé sur le chapitre 20, dans les douzièmes
provisoires du deuxième trimestre, un réta
blissement de crédit de 38,478,750 fr., représen-
tantant les trois quarts do 51,305,000 fr, et égal
au prélèvement opéré à tort ; le chapitre 5 bis,
serait resté doté du crédit déjà accordé, cor
respondant- à lannée entière. l.a commission
du budget jugea plus expédient de n'inscrire
au chapitre 20 qu'un supplément de crédit de
12, >-26,250 fr. et elle indiqua que l'augmenta
tion complémentaire de 25,652,500 fr. devrait
être réalisée au moyen d'un prélèvement égal
sur la dotation du chapitre 5 bis, cette opéra
tion laissant subsister à ce dernier chapitre un
crédit de 25,652.500 fr.. qui correspond aux be
soins du premier semestre.
C'est cette opération que le Gouvernement

proposait au Parlement d'effectuer par voie lé
gislative.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a estimé que l'opération ci-
dessus devait se faire par simple décret, sans
l'intervention du législateur, puisqu'elle a pour
objet de réparer une erreur commise dans un
décret antérieur. Elle a. en conséquence, re
jeté la demande de crédit de 25,€52, 500 fr. au
chapitre 20, de même qu'elle a repoussé l'an
nulation correspondante du chapitre 5 bis.
Ce:te décision ne soulève pas d'objection de la
part de votre commission des finances.

CHAPITRE 50 bis. — Personnel de i'administra-
tration centrale du ministère. — Rémunéra
tion d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la
guerre pour le service des bons et obligations
de la défense nationale et pour le service des
pensions. '

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,206
francs.

Crédit voté par la Chambre, et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit sollicité par le Gouvernement avait
pour objet de couvrir la dépense résultant de
l'augmentation d'effectif du personnel du ser
vice des émissions delà défense nationale.
Ce service, dont les opérations étaient primi

tivement confondues avec celles de la caisse
centrale du Trésor public, constitue, depuis no
vembre 1915, un organisme distinct doté, dés
cette époque, d'un personnel spécial dont
l effectif fut fixé tout d'abord à 200 unités.
L'administration demandait un supplément

de 65 agents pour les travaux des bureaux et
8 gardiens de bureaux auxiliaires, lequel a été
réduit, suivant avis de l'inspection générale des
finances, à 44 agents, dont 4 gardiens de bu
reau.

Pour justifier sa demande, elle a invoqué que
le service dont il s'agit a pris, depuis 1914, une
extension dont les chiffres ci-dessous, qui ne
concernent que les bons de la défense natio
nale, permettent d'apprécier l'importance :

Bons émis en 1914 1.855.892.700
Bons émis en 1915 17.184.344.600
Bons émis en 1916 26.888.544.600
Bons émis pendant le premier

trimestre de 1917 8.815.524.400

Elle a fait connaître, en outre, qu'au mo
ment de la constitution du service des émis-
sicins de la défense nationale, seuls les travaux
d'émission et d'établissement des bons avaient
pu être effectués à la caisse centrale du Trésor
public. Les opérations de comptabilité et de
classement restaient, pour la plus grande par
tie, à mettre à jour.
D'autre part, par suite du manque de per

sonnel expérimenté, on se trouva dans la né
cessité d'appeler à collaborer à l'émission de
l'emprunt de 1915 une partie des employés du

service des émissions déjà familiarisés avec la
réception des souscriptions.
Le retard existant alors n'a pas complètement

disparu et, à l'heure actuelle, il reste à terminer
de nombreuses opérations d'émargement, no
tamment celles dos bons versés en libération
aux souscriptions des obligations de la défense
nationale et à l'emprunt 5 p. 10J 1915.
De même, les opérations de classement et

de comptauilité et le contrôle des rembour
sements tant à Paris qu'en province accu
sent des retards qu'il y a urgence à faire dis
paraître.
Les agents recrutés seraient pris parmi les

candidates ayant satisfait aux épreuves d'un
examen qui comporte des opérations de calcul
et une épreuve d'écriture, et en réservant la
préférence aux femmes, filles, mères ou sœurs
de soldats tués ou grièvement blessés.
La dépense annuelle, résultant de laugmen-

tation djeffectif proposée, s'élève h 1,K0 Ir.
X 4i =- 62.480 fr. Pour le mois de juin, i\ était
demandé le douzième de cette somme, soit
5,200 fr.
La commission du budget, tout en recon

naissant la nécessité de l'augmentation de per
sonnel réclamée, n'a pas jugée indispensable,
quant à présent, d'accorder un suppléments
crédit: la dotation du chapitre, pour le fc
mier semestre, est, en effet, de 528,685 fr. et ladt-
pense ordonnancée au 30 avril n'atteignait que.
290,263 fr. 30. Les disponibilités sont donc suffi
santes pour permettre de rémunérer les auii-
liaires à recruter.

La Chambre, suivant la proposition de sa
commission du budget, n'a pas accordé le cré
dit demandé.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision.

CHAPITRE 108. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,301
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,000 fr. . -
Les crédits ci-dessus sont destinés à aug

menter lindemnité accordée aux agents des
douanes utilisant la bicyclette dans le service
et à accro tee le nombre des agents cyclistes.
Le Gouvernement fournissait à l'appui de sa

demande les explications suivantes dans l'ex
posé des motifs du projet de loi déposé à la
Chambre : .

Le recrutement des brigades ayant cessé de
puis l'ouverture des hostilités, l'administration
des- douanes- se trouve dans l'obligation d'assu
rer lo service avec des effectifs de plus en plus
réduits. Cette situation ne parait pas devoir
prendre fin avec la guerre, car il sera difficile,
même après la cessation des hostilités, de re
cruter le personnel nécessaire dans une popu
lation masculine diminuée dans ses éléments
les plus jeunes et attirée ailleurs par les sa
laires élevés de l'industrie et du commerce.
Il importe, dès lors, de rechercher les modes

d'exécution du service comportant les effectifs
les plus réduits. Un premier progrès dans ce
sens consisterait dans l'extension de l'usage de
la bicyclette, qui permet de garder une même
étendue de terrain avec un nombre moindre
d'agents.
Les essais poursuivis a cet égard depuj5

quelques années ont donné des résultats sats-
faisants. 11 s'agit aujourd hui d'étendre l'app»*
cation du système, afin d'être en mesure <«
prélever sur divers points les agents qui sont
dès à présent nécessaires pour assurer, avec
toutes les garanties voulues, dans les grands
ports et dans les gares frontières, les opéra-
tions douanières dont le développement et le»
difficultés d'exécution s'accroissent de jourf
jour."

Les agents cyclistes fournissent et entre
tiennent eux-mêmes leurs machines ; ils
çoivent en échange une allocation mensuels
qui, fixée à l'origine à 3 fr., a été portée à 5 »■
en 1913. Mais, à raison de l'augmentatioa trt»
sensible survenue depuis lors dans le PJJ»
des bicyclettes et de leurs accessoires, notant
ment des enveloppes et chambres à air, l'indem
nité de 60 fr. par an est devenue absolument
insuffisante. 11 importe d'observer que
agents cyclistes sont appelés à circuler, meff#
la nuit, sur des routes ou des terrains Per
propices à ce genre de locomotion ; les macni-
nes subissent, dans ces conditions, une usir
rapide et des détériorations fréquentes, w
directeurs ont donc fait connaître qu u
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serait impossible de trouver de nouveaux
agents cyclistes et même de conserver les
agents existants, si le taux de l'allocation
n'était pas augmenté et porté & .7 fr. 50 par
mois, soit 90 fr. par an.

■La réalisation de cette mesura entraînerait
une dépense supplémentaire annuelle- de
67,800 fr., se décomposant comme suit :
Élévation de 60 à 90 fr. du montant de l'allo

cation, soit pour 1,330 agents
Attribution de 1 allocation a 300 nou

veaux agents
Remboursement du prix de 300 nou

velles plaques de contrôle

Total égal 67.890
? Pour en permettre l'application à partir du

1« mai 1917, un crédit additionnel de

11,300 fr. est nécessaire sur le présent cha
pitre,

Postérieurement au dépôt du projet de loi,
l'administration a réduit de 1,330 à 476 le nom
bre des augmentations d'indemnités à accor
der.
La dépense annuslle résultant de ses propo

sitions définitives s'élève en conséquence à
43,180 fr. ainsi répartis :
470 augmentations de 30 fr. par an. . . 11.280
300 allocations nouvelles de 90 fr. par

an... •. 27.030
Remboursement du prix de 300 nou

velles plaques de contrôle ' 900
■ 42.180

et pour leur application à partir du 1r mai,
soit pour deux mois, le crédit à accorder

s'élève à en

nombre rond.

C est le crédit que la Chambre a voté et que
nous vous proposons également d'adopter.
Il convient de signaler qu'en période nor

male, d'après les indications fournies par l'ad-
ministralion, l'extension proposée de l'usage de
la bicyclette aurait permis la suppression de
78 emplois, ce qui aurait procuré une économie
de 1 17,00 J fr. Cest là une déclaration intéres
sante; mais, puisque tel éiaitle résultat favora
ble de cette mesure. nous pouvons nous de
mander pourquoi elle n'a pas été réalisée plus
tôt.

CHAPITRE 136. - Répartition de produits d'a
mendes, saisies et confiscations attribués à
divers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 130,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 130,0J0 fr.

Les répartitions d'amendes afférentes aux
contributions indirectes ont dû être suspen
dues, pendant les derniers mois de 1916, en
raison de l'insuffisance des crédits et reportées
sur 1917. Les dépenses de l'espèce pour le mois
de janvier ont ainsi atteint 146,660 fr. En fé
vrier, elles se sonrt élevées à 66,572 fr.
Si l'on évalue sur la base des résultats de ce

dernier mois eclles des mois de mars à ,mai
on peut estimer que les répartitions d'amen
des sur contributions indirectes s'élèveront
pour le premier semestre, à :

ou. en nombre

rond 480,000 fr.
Les crédits correspondants n'étant que de

350,000 fr., un supplément de dotation de
130,000 fr. est nécessaire.
Cette insuffisance est due à l'augmentation

constante du montant des amendes encaissées.
Cette augmentation tient elle-même à l'accen
tuation des procès-verbaux dressés pour mouil
lage de vin, les hauts prix de cette boisson en
courageant certains commerçants à la frelater,
et, en second lieu, aux nombreuses poursuites
engagées contre les commerçants avoisinant le
front, lesquels s'ingénient à tourner les arrêtés
militaires réglementant la consommation des
alcools.

Ministère de la justice. ;

4 rs section. — Services judiciaires.

CHAPITRE 5. — Conseil d'État (personnel^

Crédit demandé par le Gouvernement,
22,400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 23,100fr.'

Le crédit demandé est nécessaire pour cou
vrir l'insuffisance, résultant, pour le premier
semestre, de nominations à des postes vacants
et du retour au conseil d'État de plusieurs de
ses membres mobilisés comme officiers.
L'économie primitive escomptée dans les pré

visions pour 1917 par rapport au crédit de 1916
n'a pas été réalisée. . ,

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 24. — Œuvres françaises au Maroc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,450
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,450 fr.

. Le Parlement a accordé, sur l'exercice 1916,
au titre de ce chapitre, un crédit de 63,500 fr.
pour achat de deux terrains affectés à la cons
truction d'une école secondaire de filles à
Tanger. ...
Sur ce crédit de 63,500 fr., une somme de

56,047 fr. 50 a été employée à l'acquisition de la
parcelle Jarre d'une superficie de 2,221 mètres
carrés 50. .
L'achat de la parcelle, dite « Greuzard »,

d'une contenance de 280 mètres carrés, se
montant à 7,452 fr. 50, ne put être réalisé en
1916 à raison des difficultés rencontrées par
l'administration pour obtenir des vendeurs la
justification de leurs droits de propriété.
Or, l'acquisition de ce terrain complémen

taire est absolument indispensable pour réa
liser le programme scolaire approuvé par le
Parlement et permettre l'édification à Tanger
de l'école secondaire de filles.
En vue donc de procéder à ?et achat, le Gou

vernement sollicite l'ouverture, au titre de
l'exercice 1917, d'un crédit égal à celui qui n'a
pu être utilisé en 1916, soit en nombre rond
7,450 fr.
L'administration fait connaître qu'une annu

lation correspondante sur l'exercice 1916 sera
proposée ultérieurement.

CHAPITRE 29. - Frais de réception de person
nages étrangers, missions extraordinaires à
l'étranger et conférences internationales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 102,600
francs.
Crédit voté par la Chambre, 102,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 30,000 fr.

Le crédit de 102,600 fr, demandé par le Gou
vernement s'appliquait :

1° A concurrence de 30,000 fr. aux dépenses
de la mission extraordinaire confiée par le
Gouvernement de la République à M. Viviani,
garde des sceaux, et à M. le maréchal Joffre,
qui sont allés saluer le Président de la Répu
blique des Etats-Unis d'Amérique, à l'occasion
de l'entrée en guerre de cette nation à côté des
alliés;
2° A concurrence de 72,600 fr. aux dépenses

nécessitées, pendant le deuxième trimestre de
1917, par les frais d'installation et le fonction
nement du haut commissariat de la République
aux Etats-Unis, institué par le décret du 15 avril
1917.
Aucune objection n'est faite par la commis

sion des finances aux dépenses ci-dessus. Mais
elle estime que le haut commissariat aux
Etats-Unis ne saurait être assimilé à une mis
sion extraordinaire dans le sens qui est donné
à cette expression dans le langage diplomati
que. C'est un organe spécial, administratif plu
tôt que diplomatique, qui, s'il n'est point des
tiné à la permanence, est loin d'avoir le carac
tère des missions dont l'objet est passager.
C'est pourquoi la commission des finances pro
pose de distraire du chapitre 29 le crédit de
72,600 fr. qu'on demande d'y inscrire, pour en
faire l'objet d'un chapitre nouveau, auquel, en
raison de pareille institution créée à. .Londres
par le décret du 10 avril 1915, sera donné le
titre de hauts commissariats de la République.
En conséquence, nous avons l'honneur de

proposer de ramener le crédit additionnel à
• ouvrir au chapitre 29 à la somme de 30,000 fr.
et d'inscrire un crédit de 72,600 fr. au chapi
tre 29 bis ci-dessous.

CHAPITRE 29 quater. - Hauts commissariats
de la République.

Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
Crédit voté par la Chambre, néant.

Crédit proposé par votre commission des
finances 72,600 fr.

Le crédit de 72,600 fr. que nous vous deman-,
dons d'ouvrir au titre de ce chapitre nouveau
est destiné, comme nous venons de le voir sous
le chapitre 29, à couvrir les frais d'installation)
et les dépenses de fonctionnement, pendant
les mois de mai e&juin, du haut commissariat'
institué aux Etats-Unis par un décret du 15
avril 1917.

Les frai* d'installation sont évalués à 9,000 fr.,
, Quant aux dépenses de fonctionnement, elles
sont évaluées par mois à 31,800 fr., savoir :
Indemnités au haut commissaire et à quatre

délégués 22.200
Loyer des bureaux 2.100
Frais de bureau. 2.700
Frais de voyages et de déplace

ments 4.800

■ 9. 003 9.600

Total égal. 31.800

Notre honorable collègue, M. Lucien Hubert.
rapporteur spécial du budget du ministère des.
affaires étrangères, a résumé comme suit les
attributions des hauts commissariats de la Ré
publique.

La question des hauts commissariats.

' Les hauts commissariats de la République
en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis ont été
créés par décrets des 10 et 15 avril 1917.

Le Gouvernement s'est préoccupé surtout de
de donner une direction unique aux missions
techniques qui ont été envoyées en Grande-
Bretagne et aux Etats-Unis par divers départe
ments ministériels.
Ces missions, cofrespondant directement

avec l'administration dont elles relèvent, agis
saient sans coordination. Il en était résulté de
grands inconvénients tant pour l'utilisation du
tonnage que pour notre politique d'achats à
l'étranger. A ce dernier point de vue, l'unit^
d'action permettrait, dans la pensée du Gou
vernement, de réaliser de très sensibles éco
nomies.

Le haut commissariat de Londres comprend
cinq services :

1° Programme d'importation et visas des
marchés;
2° Ravitaillement général;
3° Achats de charbons;
4» Transports maritimes;
5° Statistique et mouvement des ports.
Les attributions du haut commissaire aux

Etats-Unis sont plus étendues, car elles com
prennent tout le programme de coopération
des Etals-Unis. Cette centralisation a paru né
cessaire en raison des difficultés de communi
cation entre la France et l'Amérique et du
caractère particulier de l'aide américaine.
Le haut commissaire a auprès de lui un dé

légué général ; il a sous ses ordres six direc
tions :

1» Armée;
2° Finances ;
3° Fabrications;
4° Transports ;
5° Ravitaillement ;
6° Contrôle.

La création des hauts commissariats a été
complétée par l'organisation à la présidence du
conseil d'un service des missions, qui centra
lise à l'arrivée et au départ la correspondance
des hauts commissariats et suit auprès des mi
nistères intéressés les affaires traitées par
ceux-ci.
Ce service travaille en étroite liaison avec la

service interministériel des achats à l'étranger,
créé par arrêté du 17 avril 1917, qui reçoit l'état
des prévisions d'achats àl'étranger, le présenta
au ministre des finances et veille à son exécu
tion dans les limites arrêtées en conseil des
ministres.
Telles sont résumées brièvement les raisons

invoquées par le Gouvernement, et les mesures
prises par lui pour assurer la création et la
fonctionnement des hauts commissariats,

Votre commission n'est pas en état à l'heure
présente de se prononcer sur l'utilité de cet
organisme nouveau. 11 est certain que l'état de
guerre a engendré toute une série de questions
nouvelles, presque toutes d'ordre matériel et
pratique, par lesquelles le personnel diploma
tique d'avant guerre se trouve singulièrement
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débordé et pour lesquelles il n'est pas suffisam
ment outillé, ni préparé.
Toutefois, n'est-t-il pas à craindre que la créa

tion de cet organe à côté de nos ambassades ne
donne lieu à une dualité fâcheuse entre les
deux représentants de la France dans un même
pays 1 C'est là une plaie que nous avons trop
connue chez nous pour en faire un article
d exportation. Il conviendra donc que des ins
tructions précises évitent des heurts sur les
conséquences desquels il est inutile de s'appe-
pantir. D'autre part, il ne nous appartient pas
de prévoir si une extension sera donnée à ces
créations en d'autres pays ; mais nous sommes
en droit de demander qu'en pareille occurence,
le Gouvernement se détermine par des néces
sités trùs réelles et non par le souci d'ordre
politique de créer un poste pour un homme.
Le Gouvernement nous ayant transmis très

tardivement les renseignements relatifs à l'or-
ganisatton et au fonctionnement des deux
hauts commissariats de Londres et de New-
YorK, la commission des finances fait aujour-
d'hui toutes réserves à ce sujet. Elle se pro
pose de soumettre au Sénat ses observations
dans le prochain rapport sur les crédits provi
soires du troisième trimestre de 1917.

Sous les réserves qui précèdent, elle vous
propose d'accorder le créait de 72,600 fr. dont
le Gouvernement nous réclame le vote pour le
haut commissariat des Etats-Unis.

CHAPITRE 29 bis. — Frais divers d'installation
du Gouvernement belge au Havre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 91,000
francs.

•Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
avait un double objet :
ll s'appliquait, d'une part, au payement du

loyer, à dater du ier janvier 1917, des locaux oc
cupés à Sainte-Adresse paf les ministères bel
ges et, d'autre part. à l'achat du mobilier qui
garnit les locaux dont il s'agit.

A l'arrivée des ministres belges, M. Dufayel
avait mis gratuitement à la disposition "du
Gouvernement français pour leur installation,
d'une part, tous les locaux disponibles qu'il
possédait à Sainte-Adresse et, d'autre part, tous
les meubles nécessaires, à charge seulement
par l'État d'en payer les détériorations et les
manquants. Aucune convention n'avait été
prévue à ce sujet entre l'État et M. Dufayel ;
mais il était dans la pensée de celui-ci de con
tinuer sa générosité jusqu'au départ du gou
vernement belge.
Or, M. Dufayel est décédé le 28 décembre

1916. Il a laissé, en dehors de quelques legs
importants, sa fortune à ses employés qui se
sont constitués, conformément à ses volontés,
en une société anonyme actuellement en for
mation. L'administrateur provisoire de la suc
cession, responsable vis-à-vis de la future so
ciété, a fait savoir qu'il ne pouvait continuer
l'acte de générosité de M. Dufayel et qu'il se
trouvait, en raison de son mandat, dans la né
cessité de réclamer la location des locaux oc
cupés. .
lJoir répondre en conséquence à cette de

mande, M. le commissaire général de la Répu
blique prés le gouvernement belge a présenté
à l'administration une proposition aux termes
de laquelle ce gouvernement resterait en pos
session des locaux occupés jusqu'à la fin de
son séjour en France, moyennant une somme
forfaitaire de 12,000 fr. par trimestre, soit
48,000 fr. par an. Cette convention se continue
rait avec la future société en formation. j
Quant aux meubles, l'administration en pro«

pose l'acquisition, parce que « on ne saurait
assigner un terme au séjour du gouvernement
belge au Havre et que la remise en état ou que
le remplacement de ce mobilier, après qu'il a
Été utilisé pendant plus de deux années, serait
très onéreux » et que « d'autre part. par suite
du décès de M. Dufayel, il est nécessaire de
liquider la situation avec l'administrateur ju
diciaire ». Elle ajoute, d'ailleurs, qu'au .déparj
du Gouvernement belge, le mobilier ainsi
acheta pourra faire l'objet d'une vente aux en
chères publiques, ou être affecté à l'ameuble
ment des hôtels diplomatiques et consulaires à
l'étranger.
La commission du budget a conclu au rejet

de la demande de crédit, tout au moins provi
soirement : « Tout d'abord elle ne s'explique
pas, a exposé l'honorable M. Raoul Péret dans
son rapport, qu'aucune trace n'ait été conser

vée de l'accord intervenu, au mois d'octobre
1914, entre le propriétaire des immeubles que
devaient occuper les ministres belges et les
représentants du gouvernement français; il lui
paraît difficile d'admettre qu'aucun échange
de correspondance ne se soit produit à ce mo
ment au sujet de cette occupation et qu'on ne
puisse rapporter la preuve de l'intention de
M. Dufayel de laisser ses immeubles gratuite
ment à la disposition des ministres belges
et de leurs services tant qu'ils résideraient au
Havre.

« Or, si cette preuve était rapportée, l'admi
nistrateur judiciaire ou la société seraient mal
fondés à réclamer un prix de loyer pour l'occu
pation des immeubles jusqu'au départ du gou
vernement belge ; ils auraient l'obligation de
respecter la volonté du de cujus. La situation
est la même en ce qui concerne le mobilier au
sujet duquel M. Dufayel a dû faire connaître
également ses intentions.

« H n'apparaît pas que le Gouvernement ait
discuté la prétention émise par l'administra
teur judiciaire aussi bien, d'ailleurs, en ce qui
touche le fondement même dé cette préten
tion. que relativement au prix du loyer qui
semble, nous dit-il seulement, être en rapport
avec l'importance des locaux. D'autre part,
nous nous refusons, jusqu'à plus ample in
formé. à considérer comme avantageuse pour
l'État l'acquisition d'un mobilier qui ne pourra,
quoi qu'on en dise, être revendu qu'avec une
perte importante.

« 11 est donc indispensable que cette affaire
Soit l'objet d'un examen plus approfondi de la
part du Gouvernement, qui saisira de nouveau,
lorsqu'il le jugera à propos, et s'il y a lieu, à
la commission du budget. »
La Chambre des députés a ratifié la proposi

tion de sa commission, sans que le Gouverne
ment ait cru devoir intervenir. C'est pourquoi
votre commission des finances s'en réfère aux
observations de la commission du budget de la
Chambre.

CHAPITRE 31 bis. — Dépenses de la commission
permanente internationale des contingents,
du comité d'action économique et des bu
reaux de licences d'importation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18,450
francs.

Crédit voté p»; la Chambre et proposé par
votre commissiuÇ des finances, 18,450 fr.
Pour le deuxième trimestre, les dépenses af

férentes aux divers commissions et comités
économiques créés à la Suite dcS événements
de guerre ont été groupées au présent chapitre
dans le but de faciliter leur contrôle. Comme,
pour le premier trimestre, le crédit concernant
les bureaux économiques en Suisse avait été
inscrit au chapitre 9. On propose, à titre de ré
gularisation :
l 4 D'inscrire au présent chapitre 31 bis une

somme de 18,450 fr., représentant le crédit en
question ;
2° D'annuler une somme égale au chapitre 9.

CHAPITRE 34. — Pensions de l'ancien sultan
Abd el Aziz et de la chérilra. d'Ouezzan.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7 000
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé s'appliquait au payement
de la pension de l'ancien sultan Abd el Aziz.
Le service de cette pension doit être fait en

livres sterling, à raisonde 7,000 livres par année
grégorienne. Or, par suite de la hausse du cours
de la livre sterling qui est actuellement supé
rieur à 27 fr., la dépense annuelle ressort au
minimum à (27x7.000) iso OQTJ
alors que le érédit annuel prévu n'a
été que de 175.000
Il ressort ainsi une insuffisance, en

nombre rond, de 14.w0
pour l'année, soit de 7,000 fr. pour ' le premier
semestre, pour couvoir laquelle était sollicité
le crédit ci-dessus.

La Chambre, sur la proposition do sa com
mission du budget, a rejeté ce crédit, pour le
motif que la dépense dont il s'agit ne doit pas
peser lourdement sur les finances du protec
torat qui sont prospères et qu'elle peut rester
à la charge du budget marocain.
On pourraitobjecterà cette décision que cette

dépense incombe au budget métropolitain
puisqu'elle est le complément légitime "dû

Crédit ouvert au chapitré 34 du budget de!
affaires étrangères; mais le' Gouvernement
n'ayant présenté aucune observation à ce
sujet, votre commission des finances se borne
à enregistrer la décision de la Chambre des dé
putés. Elle croit toutefois devoir faire observer
qu'il y a d'autres dépenses plus importantes
que celle ci-dessus, qu'il serait plus légitime de
mettre au compte du budget marocain, si tant
est que les finances du protectorat sont pros
pères,

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 6 ter. — Frais de fonctionnement
des commissions prévues par l'article 15 de
la loi du 26 décembre 1914, par l'article 3 de
la loi du 30 mai 1916 et par le décret du
27 septembre 1916. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé i«
votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 6 quater. — Frais de fonctionnement
des commissions prévues par l'article 15 de
la loi du 26 décembre 1914, par l'article 3 de là,
loi du 30 mai 1916 et par le décret du 27 sep
tembre 1916. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, i,00>
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,000 fr.
Trois commissions dont la création a été né

cessitée par l'état de guerre fonctionnent ac
tuellement au ministère de l'intérieur, savoir 1
Commission supérieure des allocations mili

taires (loi du 26 décembre 1914, art. 15) ;
Commission de contrôle des œuvres de guerre

(loi du 30 mai 1916, art. 3);
Commission supérieure des allocations aux

victimes civiles de la guerre (décret du 7 sep
tembre 1916).
A l'occasion d'une demande de crédit pour

le fonctionnement pendant le premier trimes
tre de la commission supérieure des allocations
aux victimes civiles do la guerre, le Parlement
a demandé que les crédits nécessités parie
fonctionnement de ces diverses commissions
fussent groupés.
Le Gouvernement a proposé en conséquence

de grouper leurs dépenses sur les chapi
tres 6 ter et 6 quater, auxquels figurent actuel
lement les crédits affectés à la commission
supérieure des allocations militaires.
Les libellés de ces chapitres seraient modi

fiés en conséquence et rédigés comme ci-des
sus. D'autre part, en vue de faire face aux nou
velles dépenses incombant auxdits chapitres,
le Gouvernement sollicitait pour le premier
semestre des suppléments de crédits de 3,000
francs pour le chapitre 6 ter et de 1,000 fr.pour
le chapitre 6 quater.
L'administration nous a donné, à notre de

mande, les renseignements suivants sur les
frais nécessités par les commissions dont le*
dépenses tomberont ainsi à la charge des cha
pitres 6 ter et 6 quater.
La commission supérieure des allocations aux

victimes civiles de la guerre comprend :
1 commissaire du Gouvernement à 125 fr. par

mois;
1 commissaire adjoint à 100 fr. par mois;
1 secrétaire à 100 fr. par mois;
2 secrétaires adjoints à 50 fr. par mois;
3 rapporteurs lui sont actuellement attachés.

La commission de côntrôle des œuvres da
guerre ne comporte pas de frais de secrétariat.
Elle s'est adjoint sept rapporteurs pris en
dehors de l'administration du ministère de l'in
térieur.

La première de ces commissions a pour mis
sion d'examiner les demandes des familles
dont le soutien, non mobilisé, a été victime
d'un fait do guerre et des nécessiteux de na
tionalité française, sans charge de famille, vic
times d'un fait de guerre.
La seconde est chargée d'examiner les de

mandes formées par les œuvres en vue dwe
autorisées à faire appel à la générosité publique
et, après autorisation, d'en contrôler le fonc
tionnement.

En raison do l'objet même de ces commis
sions, le travail des rapporteurs demande un
examen particulièrement complet et sérieux
qu il est juste de rémunérer.
Une indemnité serait allouée pour chaque

rapport présenté. On peut évaluer à 600 fr. en-;
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viron par an l'attribution réservée à chacun
des rapporteurs.
L'administration faisait connaître qu'il serait

pourvu aux dépenses de fonctionnement de ces
deux commissions, représentant, par trimestre :

Personnel de la commission supérieure des
allo;ations aux Victimes civiles de la guerre
cité plus haut. . . . 1.275
Rapporteurs des deux commissions. . . 1.500

Total , 2.775

tant au moyen du crédit trimestriel de 1,500 fr.
demandé pour le fonctionnement de la com
mission supérieure des allocations aux victimes
civiles de la guerre qu'au moyen des disponi-
bi.ités prévues en ce qui concerne les frais de
fonctionnement de la commission supérieure
des allocations militaires.

Le crédit de 500 fr. par trimestre demandé
au titre du chapitre 6 quater a pour objet de
faire face aux achats de registres, chemises de
dossiers, imprimés, fournitures de bureau, etc.,
pour les besoins des deux commissions ci-
dessus indiquées.
Par suite du groupement proposé des dé

penses des diverses commissions envisagées
aux chapitres 6 ter et 6 quater, le crédit total
de 1,000 fr., ouvert pour le premier semestre à
un chapitre spécial 0 scxiès en vue des dépenses
de matériel de la commission supérieure des
allocations aux victimes civiles de la guerre, se
trouve désormais sans objet etl'annulation en
est proposée plus loin.
La commission du budget a adopté le crédit

sollicité au titre du chapitre 6 quater, mais a
repoussé l'augmentation de 3,000 fr. afférente
au chapitre 6 ter, dont elle a d'ailleurs accepté
la modification de libellé, pour le motif qu' « au
cune précision ne lui a été fournie sur les nou
velles dépenses pouvant incomber au chapi
tre ». Elle a, d'ailleurs, ajouté que « la dotation
du chapitre, ainsi qu'on peut s'en rendre
compte, est suffisante actuellement pour faire
face aux besoins qui pourraient se produire ».
La Chambre a ratifié les décisions de sa

commission du budget. Votre commission des
finances n'a pas d'objection à soulever contre
les votes de la Chambre, puisque les disponibi
lités du chapitre 6 ter sont suffisantes pour
permettre à l'administration de faire face aux
frais de personnel des diverses commissions.

CHAPITRE 31. — Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement justifiait comme suit cette
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la Cham
bre :

Par suite des conditions économiques actuel
les, la maison nationale de Saint-Maurice se
trouve dans l'impossibilité d'équilibrer son
budget. L'administration demande, en consé
quence, qu'un crédit de 50,000 fr. pour l'année
entière soit inscrit au présent chapitre, en vue
de porter à 100,000 fr. la subvention de l'État à
cet établissement.

Cette subvention,* qui est actuellement de
50,000 fr., est destinée à indemniser la maison
nationale de Saint-Maurice des frais occasion
nés par l'entretien des 75 boursiers de l'État.
Le prix de pension payé par le Trésor ressort
dans ces conditions à 660 fr. 63 par boursier,

• alors que, s'il était calculé sur le prix de
pension de 3e classe, qui est de 1,560 fr., la
maison devrait recevoir de l'État, pour ses
boursiers (1,560x75) 117,000 fr.
Ce chiffre de 117,000 fr. no suffirait d'ailleurs

pas à couvrir l'établissement des dépenses
assumées par lui. On a cru néanmoins devoir
limiter à 50,030 fr., pour l'année entière, 1 aug
mentation de la subvention de l'État. Pour le
premier semestre, le crédit nécessaire est de
25,000 fr. Le surplus de l'augmentation sera
compris, par parties égales, dans les crédits
provisoires applicables aux trimestres ulté
rieurs.

La commission du budget a ajourné l'examen
de cette demande de crédit, pour prendre con
naissance du budget de l'établissement et être
renseignée d'une manière complète sur les ré
sultats qui y ont été obtenus.
, Votre commission des finances, en présence
de cet ajournement, n'avait pas à examiner La

demande de crédit au fond. Elle croit toutefois
utile de faire remarquer que les termes dans
lesquels cette demande a été présentée prêtent
à critique. La commission des finances s'est
déjà prononcée, dans le rapport sur le budget
du ministère de l'intérieur de l'exercice 1S05,
contre la prétention de calculer la subvention
de l'État d'après le nombre de lits gratuits.
L'institution de Saint-Maurice, qui est un éta
blissement public de l'État, n'aurait pas de rai
son d'être si ce dernier, qui a fait tant de sa
crifices pour en assurer le fonctionnement, de
vait payer le prix de journée des malades qu'il
y envoie. C'est une institution de bienfaisance
destinée à recevoir les aliénés quelle que soit
leur situation de fortune. Le nombre des lits
gratuits réservé aux indigents ne saurait être
subordonné au chiffre de sa subvention, cal
culé d'après le prix de revient des journées. 11
appartient à une sage administration de faire
produire à l'établissement des ressources suf
fisantes non seulement pour assurer l'entre
tien des malades indigents qu'y envoie le Gou
vernement, mais encore pour constituer des
réserves en vue de continuer l'œuvre d'amélio
ration toujours nécessaire.

CHAPITRE 51. — Dépenses d'entretien des per
sonnes sans moyens d'existence évacuées des
places fortes et des étrangers évacués sur
certaines régions de l'intérieur.

ê

Crédit demandé par le Gouvernement,
20 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20 millions de
francs.

La demande de crédit présentée par le Gou
vernement au titre de ce chapitre s'applique à
quatre objets :
I. —Tout d'abord 9 millions de fr. sont sollicités

cour l'application de l'article 10 de la loi de
finances du 31 mars 1917 qui a élevé, à partir
du 1 er avril 1917, les allocations des réfugiés de
moins de seize ans de 50 centimes à 75 centi
mes.

Le nombre des jeunes réfugiés devant béné
ficier de cette mesure s'élevant à 400,000 envi
ron, la dépense qui en résulte s'élève, en effet,
par trimestre à (0 fr. 25 x 400,000 x 90) 9 mil
lions de francs.

lI. — 6 millions sont demandés pour couvrir,
de février à juin, les dépenses provenant de
l'allocation de secours spéciaux de loyer aux
réfugiés.
A défaut d'attribution de logements vacants,

il a été accordé, en effet, à partir du 1er février,
des secours de cette sorte aux familles les plus
dignes d'intérêt : familles nombreuses, vieil
lards, valétudinaires, à tous ceux, en un mot,
qui ne peuvent pas travailler ou qui ne peu
vent tirer de leur travail un produit suffisant
pour faire face à toutes les nécessités de leur
existence ou de celle de leur famille.
Ces secours sont distribués par les préfets,

assistés d'une commission qui comprend des
réfugiés.
Pour le département de la Seine, ils s'élè

vent, en moyenne, à 5 fr. par mois et par réfu
gié allocataire. - I
Pour les autres départements, ce taux est

sensiblement inférieur et, actuellement, sur
l'ensemble du territoire, où l'on compte plus ]
de 850,030 réfugiés allocataires, le total des dé
penses mensuelles des secours de loyer ne dé
passe pas 1,200,000 fr.
Pour cinq mois (février à juin), la dépense est

évaluée ainsi à 1,200,000 fr. X 5 = G millions
de francs.
III. — Un arrêté du ministre de l'intérieur et

du ministre des finances, en date du 14 janvier
1916, a déterminé les conditions dans lesquelles
les personnes évacuées des régions envahies
sont admises à échanger, contre du numéraire,
les billets ou bons émis par lesvilles de ces ré
gions, qui étaient en leur possession au mo
ment de leur rentrée en France.
Aux termes de cet arrêté, les personnes inté

ressées se font délivrer, au moment de leur
rentrée en France, un certificat mentionnant
le montant des billets et indiquant les villes
qui ont émis les billets.
Le remboursement, obtenu des agents du

Trésor, sur la présentation de ce certificat,
était fixé par quinzaine à 50 fr. pour le chef de
famille, à 30 fr. par personne adulte à sa
charge et à 15 fr. par enfant au-dessous de
seize ans.
Cet arrêté a été modifié :
a) Par l'arrêté du 8 février 1917, qui porte le

montant des deux premiers acomptes à 100 fr.
par adulte et de 15 fr. à 30.fr. par enfant ;

b) Par un arrêté du 30 mars 1917, qui admet
au remboursement, dans les mêmes conditions
que les billets communaux, les billets émis par
les chambres de commerce;
c) I'ar un arrêté du 8 mai 1917, qui admet au

remboursement, dans les mêmes conditions
que les billets des communes et les billets des
chambres de commerce, les billets émis par
les caisses d'épargne des régions envahies et
qui augmente la quotité des acomptes de la
manière suivante :

L'acompte est porté à 75 franc» "par personne
adulte et de 15 à 20 francs par enfant au-des
sous de 16 ans, le montant des deux premiers
acomptes restant fixé à 100 francs par personne
adulte et à 30 francs par enfant.-
Par suite des modifications apportées à la

réglementation primitive et aussi de l'augmen
tation du nombre des personnes admises au
change desdits billets comme conséquence da
la réoccupation de la partie du territoire re
conquise sur l'ennemi, un supplément de crédit
de 1 million paraît nécessaire à l'administration
pour faire face aux opérations de change pen
dant le deuxième trimestre de 1917.

Noub signalons que la commission du budget
a prié le Gouvernement de rechercher s'il no
conviendrait pas, pour les opérations de l'es
pèce, d'ouvrir dans les écritures du Trésor ua
compte de trésorerie.
■ IV. — Enfin 4 millions sont demandés pour
couvrir les dépenses, auxquelles donnerons
lieu, pour le deuxième trimestre, l'arrivée pa?
la Suisse de nouveaux évacués des régions en
vahies et l'entretien des habitants des régions
réoccupées.
Au total, les suppléments de crédits deman

dés au titre du présent chapitre s'élèvent à
(9.000.000 + 6.000.000 + 1.000.000 + 4.000.000)
20.000. C00 fr.

Nous avons l'honneur de proposer le vote de
ce crédit. '

CHAPITRE 53 scxiès. — Frais d'administration, à
Paris et dans les départements, des services
de reconstitution des régions envahies ou
atteintes par les événements de guerre et da
règlement des dommages de guerre. — Per
sonnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 105,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 105,000 fr. v

CHAPITRE 53 septies. — Frais d'administration, à
Paris et dans les départements, des services
de reconstitution des régions envahies ou
atteintes par les événements de guerre et da
règlement des dommages da. guerre. (Ma
tériel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 30,000 fr.

Ces relèvements de crédits ont déjà été ap
prouvés par le Parlement à l'occasion du vote
récent du projet de loi spécial concernant l'ou
verture de crédits additionnels au titre de ces
mêmes chapitres pour le premier trimestre.
La dotation trimestrielle du chapitre 53 scxiès

se trouve ainsi portée de 25,000 fr. à 130,0L0 fr.
par trimestre et celle du chapitre 53 septies de
15,000 fr. à 45,000 fr.
Votre commission des finances ne fait au

cune opposition au vote des deux crédits de
mandés. Mais elle saisit cette occasion pour
signaler au Sénat la confusion qui risque de
s'établir entre l'administration des crédits ou
verts au ministère de l'intérieur par la loi du
29 décembre 1914 pour la réparation des dom
mages de guerre et de ceux qui font l'objet des
deux projets de loi relatifs à la reconstitution
industrielle d'une part et agricole d'autre part
dans les départements victimes de l'invasion.
Il nous paraît indispensable qu'une coordina.
tion de ces trois services soit opérée au minis
tére des finances sous l'autorité d'un organe
central de direction et de contrôle. 11 est indis
pensable, en effet, pour que l'action soit effec
tive et féconde, d'éviter les flottements que
pourrait occasionner le fonctionnement de ser
vices n'ayant aucun lien entre eux et cependant
destinés à la réalisation de l'œuvre communs
et générale de la reconstitution des pays via
times de l'invi ion.
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CHAPITRB 53 nonies. — Dépenses d'organisation
de concours en vue de l'établissement de
plans-types pour la reconstruction des habi
tations rurales et bâtiments agricoles dans
les régions dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement. 35,000
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

L'administration- nous avait fourni à l'appui
de cette demande de crédit les explications
suivantes :

g Conformément à un VCDU émis par le comité
interministériel pour aider à la reconstitution
des régions envahies à la suite d'une demande
présentée par la société des architectes di
plômés par le Gouvernement, l'administration
des beaux-arts s'est chargée d'organiser un
concours ouvert à tous les architectes français
pour la détermination des meilleurs types
d'habitations rurales ou de bâtiments d'exploi
tation agricole, dont les modèles seront en
suite largement vulgarisés dans les régions
atteintes par les événements de guerre.
En vue du concours qui comprend une

épreuve éliminatoire et des épreuves défini
tives, les régions dévastées ont été divisées en
trois zones. Pour chacune de ces zones, les
épreuves définitives du concours porteraient
sur dix objets différents en moyenne. 11 s'agit
en somme de trente concours destinés à four
nir des plans-modèles pour les habitations et
pour les Bâtiments d'exploitation agricole, en
tenant compte de la diversité des caractéris
tiques dc l'art de bâtir dans les diverses ré
gions envisagées. „
Ces trente concours seraient dotés de primes

s'élevant au total de 1,000 fr. par concours.
A cette dotation de 30,000 fr., il conviendrait

d'ajouter une prévision de 5,000 fr. pour frais
d'impression des programmes et d'organisation
de l'exposition des projets,

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a rejeté le crédit demandé,
« le concours projeté ne lui ayant pas paru
répondre à une nécessité absolue, »
En vous proposant de ratifier cette décision,

votre commission des finances ne peut s'em
pêcher de retenir cette incohérence qu'un cré
dit est demandé par le ministère de l'intérieur
pour l'organisation d'un concours d'architecture
en vue de la reconstruction d'habitations rurales
et de bâtiments agricoles.

CHAPTRE 54. —Frais d'aménagement de locaux
pour le logement des réfugiés évacués.

Crédit demandé par le Gouvernement, 500,000
francs:

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 500,000 fr.

Ce crédit est nécessaire pour les nouveaux
aménagements de locaux exigés par les éva
cuations de la zone récupérée et le nombre
croissant des rapatriés par la Suisse.
L'administration nous a fourni, à notre

demande, les renseignements suivants sur les
dépenses effectuées jusqu'ici pour les aménage
ments de locaux destinés à loger les réfugiés
évacués.:

La somme dépensée en 1916 (chap. 55) a été
de 536,252 fr. 17.
Pour 1917 (chap. 54) la somme engagée à ce

jour est de 149,970 fr. 22.
Le logement des réfugiés est pratiqué, dans

toute la mesure possible, dans des locaux
meublés mis (gratuitement ou non) à la dis
position du service par les habitants des com
munes de refuge.
A défaut de locaux meublés, l'administration

est dans la nécessité de procurer aux réfugiés
placés dans des immeubles non aménagés le
mobilier et le matériel strictement indispen
sables.

Enfin, des réfugiés motivent, dans certains
cas, une hospitalisation qui ne peut être
assurée, faute de places disponibles dans les
établissements hospitaliers existants — surtout
quand il s'agit de tnberculeux — et, ainsi, il y
a eu lieu d'aménager spécialement quelques
immeubles, notamment dans la région d'Évian
et d'Annemasse où arrivent les rapatriés.
Pour 1916, 25,000 rapatriés environ ont béné

ficié des aménagements divers qui ont motivé
la dépense ci-dessus de 536,252 fr. 17.
four 1917, la situation nécessite des dépenses

plus considérables résultant de ce que les
locaux vacants et meublés deviennent de plus
en plus rares et, en outre, de ce que le nombre
croissant des rapatriements par la Suisse, ainsi
que des évacuations des régions récupérées,
exigent, principalement à Évian et aux points
de concentration des évacués de la zone des
armées, des installations spéciales.
C'est ainsi que 1 aménagement d'un service

de balnéation, de désinsection et de désinfec
tion des rapatriés arrivant à Évian occasionne
une dépense de 50.000 francs.

11 convient d'ailleurs de préciser qu'aucune
dépense du chapitre 54 n'est engagée par les
préfets que sur autorisation ministérielle et
que, par exemple, la dépense précitée de 50,000
francs n'a été approuvée qu'après une enquête
sur place d'un inspecteur général des services
administratifs, qui a réduit le devis de 180.009
francs à cette somme de 50,000 fr.
Pas d'observations.

CHAPITRE 54 bis. — Avances sur traitements et
sur pensions à des fonctionnaires et anciens
fonctionnaires départementaux et commu
naux des régions occupées par l'ennemi.

Crédit demandé par le Gouvernement, 120,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 120,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet d? permettre
le remboursement au trésorier-payeur général
des Ardennes de sommes qu'il a avancées peur
le payement des traitements d'un certain nom
bre de fonctionnaires communaux et départe
mentaux des régions envahies, réunissant les
conditions requises pour bénéficier des dispo
sitions du décret du 24 novembre 1914.

La, dotation actuelle du présent chapitre est
absorbée par les charges mensuelles du ser
vice et ne présente pas de disponibilités suffi
santes pour faire face à cette dépense.
Pas d'observations.

CHAPITRE 54 quater. — Indemnités aux fonc-
• tionnaires de l'État évacués des région* en
vahies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 16,471
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,471 fr.
Un certain nombre de commissaires et d'ins

pecteurs de police mobile, évacués des régions
envahies et détachés actuellement aux armées,
n'ont pas reçu l'indemnité accordée aux fonc
tionnaires des régions envahies.
Le crédit demandé a pour objet de couvrir la

dépense résultant, pour les deux premiers tri
mestres, de l'admission de ces agents au béné
fice des dispositions du décret du 31 mars 1916.

CHAPITRE 56. — Hygiène et salubrité générales;
épidémies.

Crédit demandé par le Gouvernement,
250,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 250.000 fr.

Le crédit provisionnel de 120.000 francs alloué
sur le présent chapitre pour l'exercice 1917, en
vue de faire face aux dépenses exceptionnelles
d'hygiène et de prophylaxie prévues par le
décret du 14 août 1914 dans les localités éva
cuées par l'ennemie, se trouve dès maintenant
épuisé.
Or, l'administration estime indispensable

qu'on la mette en mesure de pourvoir, dans les
moindres délais, aux frais de cette nature
auxquels il devra être fait face après l'évacua
tion par l'ennemi des départements encore
occupés par lui.
Sur la base des ordonnancements effectués

et compte tenu des besoins à prévoir dans les
régions dont la libération est envisagée, elle
évalue à 250,000 fr. les dépenses qui incombe
ront de ce chef à l'État.

Elle sollicite, en conséquence, l'ouverture
d'un crédit additionnel d'égale somme.
Elle nous a fourni les explications suivantes

sur l'utilisation du crédit dont il s'agit :
Parmi les nombreuses mesures que comporte

ou comportera la remise en état des localités,
actuellement libérées ou encore au pouvoir de
l'ennemi, qui auront été le théâtre d'opérations
de guerre, en vue d'y rendre possible le retour
de la population, celles qui ont trait à l'aspai-

nissemont du sol, des habitations, des eaux
d'alimentation, ainsi qu'aux conditions sanitai
res générales de ces localités, présentent une
urgence et une importance toutes particu
lières.

Aussi les préfets des dix départements enva~
hie ont-ils été invités à procéder à la revision
de l'organisation présente de leur service dé-
partemèntaf, de manière à assurer au service
de reconstitution des régions envahies la colla
boration suivie et régulière d'un organisme
technique, spécialement qualifié à cet égard,
qui puisse étudier les mesures nécessaires,
préparer les moyens d'exécutioï» correspon
dants et, le moment venu, les appliquer avec
toute la sûreté et l'efficacité indispensables.
Pour répondre à la situation exceptionnelle

résultant de faits de guerre et de séjour de»
troupes dans les régions envisagées. il est évi
dent que lès moyens d'action habituels des
services d'hygiène, d'ailleurs désorganisés par
la mobilisation ou par l'occupation ennemie,
sont insuffisants.

Aussi les préfets ont-ils été amenés à propo
ser divers ordres de mesures qui peuvent sa
résumer ainsi :

1° Constitution d'un personnel exceptionnel
pour procéder aux opérations d assainissement
et de désinfection ;
2» Constitution et reconstitution du matériel

nécessaire pour ces opérations (le matériel a
été détruit par les Allemands dans les dépar
tements envahis) ;
3» Constitution de stocks de désinfectants.
11 a paru hors de doute que lts dépenses occa

sionnées par ces mesures devaient être im
putées sur les crédits spécialement affectés aux
dépenses d'hygiène publique et de prophylaxie
généra'e. Mais ces dépenses, correspondant à
des besoins exceptionnels causés par l'état de
guerre, ne peuvent être considérées comma
ayant trait à l application njrmale de la loi du
15 février 1902 et devant être comme telles fina
lement supportes tant par les départements et
eammunes intéreisés que par l'État, conformé
ment aux dispositions financières de cette loi,
elles rentrent au contraire dans la catégorie
des dépenses exceptionnelles et urgentes pré
vues au décret du 14 août 1914, qui sont entiè
rement u la charge de l'État.
Votre commission des finances eût j référé

que les crédits relatifs aux dépenses d'hy
giène, do salubrité et de prophylaxie dans Jêsf
régions envahies fissent l'objet d'un chapitre
spécial. Elle demande que, tout au moins, les
dépenses de l'espèce soient inscrites à des ar
ticles distincts dans le chapitre 56, afin de
n'être pas confondues avec celles qui sont
faites dans l'intérieur du territoire.

CHAPJTRE 60. — Matériel et dépenses diverses
du service sanitaire maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement,
125,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100,0.0 fr.

Le lazaret du Frioul a subi, depuis plus d'un
an, de nombreuses détériorations dues aux
intempéries et au manque à peu près com
plet de main-d'œuvre pour l'entretien des bâ
timents.

Il est aujourd'hui indispensable et urgent
de procéder à des travaux de réparation, no
tamment à la réfection des toitures et à la
mise en état des murs. "
Le Gouvernement demandait pour ces tra

vaux un crédit de 125,000 fr. La Chambre, sur
la proposition de sa commission du budget, a
ramené à 100,000 fr. le crédit à accorder, cette
somme lui paraissant suffisante pour les répa
rations essentielles.
Cette réduction n'ayant soulevé aucune ob

jection de la part du Gouvernement devant
votre commission des finances, nous vous pro
posons de ratifier le vote de la Chambre.

CHAPITRE 66: — Indemnités journalières aut
agents de police auxiliaires.

Crédit demandé par le Gouvernement 325,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 110,000 fr.

CHAPITRE 68. — Frais divers des service»
de police.

Crédit demandé par le Gouvernement, 46, 8C0
francs.
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1 Crédit roté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 43,200 fr.
Les crédits demandés au titre des chapitres

€5, 68 et 69, devaient permettre de faire face
^pendant le deuxième trimestre aux dépenses
de personnel et de matériel entraînées par le
renforcement de la surveillance et du contrôle
de la main-d'œuvre étrangère, prévu par un
décret du 21 avril 1917, qui a réglementé les
conditions de recrutement, de circulation et de
surveillance des travailleurs étrangers.
Ces dépenses ont été évaluées «omme suit

far le Gouvernement pourTannée entière :

1» Personnel.]

a) Indemnités journalières.

Un personnel de commissaires et d'inspec
teurs spéciaux de police dépendant de la sûreté
générale doit concourrir aux opérations d'iden
tification des travailleurs étrangers à la fron
tière, les convoyer jusqu'à leur dépôt et aux
usines, et renforcer la surveillance dans les
usines de guerre. Il serait nécessaire de recru
ter un effectif de 1.100 hommes choisis parmi
les militaires du service auxiliaire. Une indem
nité de G fr. par jour serait accordée à ces
agents, mais comme les militaires auxquels il
serait fait appel continueraient à percevoir à
leurs . corps une indemnité journalière de
2 fr. 70, il n'y a à prévoir actuellement en dé
pense que la différence, soit 3 fr. 30 par jour
et par homme, et pour l'année un crédit d'en
viron i.., 1.303.000

b) Indemnités de déplacement.

La surveillance effectuée dans les
Conditions indiquées ci-dessus néces
sitera un nombre important de dé
placements, pour lesquels il y a lieu
de prévoir une dépense annuelle de. 250.000

Total pour les dépenses de
personnel.... 1.550.000

. - . ' 2° Matériel. .

Il convient de pourvoir à la créa
tion où à l'amélioration de postes
d'identification à la frontière, pour
lesquels il est prévu des services
spéciaux de vaccination, de visite ■'
médicale et de photographie.
Les dépenses se décomposent

Comme suit :

a) Dépenses de première installation.

Installation ou amélioration da
20 bureaux 18.000
Agencement de 10 postes

fn vue de la photographie.. 5.000
Appareils photographiques

et accessoires 6.300
Impression de cartes d'i

dentité 3.000
Impression de récépissés.. 9.000

Total 41.300

b) Dépenses de fonctionnement.

Fournitures photographi
ques, clichés. etc 20.000
Entretien du matériel 1.000
Imprimés, registres, frais

da bureau. 1.000
Total * 22.000

Total des dépenses du matériel. 63.300
Le montant total des dépenses

résultant de nouvelles mesures s'é

lèvent en conséquence à 1.013.300
Pour le deuxième trimestre, le Gouvernement

sollicitait:

1° Au chapitre 60, pour le service des indem

nités journalières, une somme de

.325,000 fr. ' . .
2» Au chapitre 63, pour les dépenses de ma

tériel, une somme de 41,300 fr., représentant la
totalité des frais de première installation prévus

Ci-dessus et une somme de

pour les frais do fonctionnement, soit au total
un supplément de crèdit'de 46,800 fr. ; '

"• 3» Au chapitre 69, pour le payement des in

demnités de déplacement, une somme de

Le nouveau service ne devant fonctionner

qu'à partir du 1er juin, la Chambre,' sur la pro
position de sa commission du budget, n'a
accordé :
Sur le chapitre 66, que le tiers de la somme

demandée, représentant la dépense pour un

mois, soit en nombre

rond ;
Sur 1e chapitre 68, la totalité des frais de pre

mière installation qui seront effectués au cours
du deuxième trimestre (41,300fr.), mais le tiers

i du crédit sollicité pour les frais de fonctionne
ment soit au total 43,200 fr. au lieu de

46,800 fr.
Enfin, sur le chapitre 69, le tiers du crédit de

mandé pour les déplacements de service, soit

ou 21,000 fr. en nombre rond.

Votre commission des finances vous demande
de ratifier les votes de la Chambre, qui ont
d'ailleurs reçu l'adhésion du Gouvernement.

CHAPITRE 68 bis. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Service
central (personnei).

Crédit demandé par le Gouvernement, 7,950
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,650 fr.

CHAPITRE 68 ter. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Service
central (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 16,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,000 fr.

CHAPITRE 68 quater. — Frais d'application dans
les départements du décret du 2 avril 1917
portant création d'une carte d'identité à l'u
sage des étrangers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150.003
francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 150,000 fr.

En vue de renforcer les mesures de sur

veillance et de contrôle des étrangers en
France, un décret du 2 avril 1917 a créé pour
les étrangers une carte d'identité avec photo
graphie.
Les crédits demandés par le Gouvernement

au titre des chapitres ci-dessus s'appliquent au
service central dont la création a été prévue par
ce décret pour assurer à la réforme toute son
efficacité et au sujet duquel l'administration
nous a fourni, à notre demande, les renseigne
ments suivants :

Le service central de la carte d'identité des
étrangers a pour but de centraliser tous les
renseignements provenant des questionnaires
remplis dans les mairies ou commissariats
sur les indications des étrangers. Ces question
naires sont d'ailleurs certifiés conformes par
l'étranger lui-même.
Les renseignements dont il s'agit sont les

suivants, pour chaque étranger : nom, pré
noms, lieu et date de naissance ainsi que ceux
de ses parents, profession, nationalité, situa
tion de famille, adresse, nombre d'enfants au-
dessous de quinze ans accompagnant l'étranger
ou résidant avec lui, deux références en France,
deux références à l'étranger, dernier domicile
à l'étranger, précédent séjour en France. Ces
questionnaires sont reçus en double dans les
préfectures des départements où l'étranger a
fait sa déclaration : l'un deux y est conservé,
l'autre est envoyé au service central où il est
classé par ordre alphabétique. De la sorte, le
service central est tenu constamment au cou
rant de l'arrivée des étrangers en France.
De plus, des instructions ont été données

dans les mairies pour que les avis de décès
des étrangers soient portés à la connaissance
du service central. Enfin, les sorties des étran
gers du territoire national sont signalées par
les commissaires spéciaux des frontières.
Grâce à cette organisation, le service central

est à même de s» tenir constamment au cou
rant du mouvement des étrangers, ce qui lui
permet de dresser des états statistiques par
nationalité et par département de l'élément
étranger résidant en France et en Algérie,
Mais le service central ne doit pas sa borner

à ces opérations de statistique; il a pour mis
sion de contrôler les déclarations des étran
gers aussi bien en ce gui concerne leur iden
tité qu'à l'égard des références qu'ils ont don
nées en France et à l'étranger. Aux termes du
décret du 2 avril 1917, toute déclaration inexacte
peut donner lieu à des sanction*. Le service
central a précisément pour but d'examiner dans
quelle mesure, le cas échéant, des sanctions -
peuvent être appliquées.
D'autre part, les services compétents du mi

nistère de la justice avisent le, service central
des condamnations subies par les étrangers.
De cette façon, le contrôle le plus rigoureux est
exercé sur les propositions des préfets tendant
à l'expulsion des étrangers qui sont sous le
coup de condamnation.
En outre, le service central a pour mission

de contrôler les déplacements des étrangers,
Les feuilles intercalaires des cartes d'identité
qui portent les viaas de déplacemznts et rem
placent les sauf-conduits, lui sont adressées
lorsqu'elles sont épuisées et il peut prendre
toutes mesures utiles si les circonstances
l'exigent.
Enfin, une liaison permanente est assurée

entre le service central et les divers services
du ministère de l'intérieur, de manière à ce'
que tous renseignements intéressants puissent .
être fournis à ces services.

L'organisation ainsi comprise nécessite un
personnel qui est chargé d'assurer le fonction*
nement du secrétariat du service central, de
pourvoir à la réception, au classement et à la
mise à jour des questionnaires, à l'établisse-r
ment des états statistiques, enfin au signale
ment des étrangers, dont les déplacements :
fréquents, les condamnations ou toutes autres
raisons doivent retenir l'attention. Le nombra
de questionnaires peut être évalué à un chiffra
qui sera supérieur à 1 million.
Le personnel prévu est le suivant :

Dépansa
annuelle.

10 employés à 175 fr. par mois.. 21.000
3 employés à 150 fr. par mois....... -5.400
3 dactylographes à 150 fr. par mois.. . 5.400

31.800

Les dépenses de matériel, pour le local,
rétablissement des casiers, boites à fiches et
l'acquisition de divers meubles indispensables,
sont évaluées à 22,030 fr pour la première an
née.

Enfin, les frais d'imprimés pour la même pé
riode sont estimés à 150,000 fr.
Pour le deuxième trimestre, le Gouverne

ment demandait :

1® Sur le chapitre 68 bis. un crédit de 7.950 fr.
correspondant au quart des dépenses de per
sonnel prévues pour une année entière ;
2° Sur le chapitre 68 ter, un ctédit de 16.000

francs sur la prévision totale de 22,000 fr. ;
3® Sur le chapitre 68 quater, la totalité du

crédit de 150.000 fr. prévu pour l'année au titre
des fournitures d'imprimés.
< Les travaux relatifs à la délivrance de la carta
d'identité n'ayant pu être effectués qu'à la fin
du mois de mai, la Chambre, sur la proposition
de sa commission du budget, n'a accordé les
crédits applicables au personnel que pour le
mois de juin et n'a ouvert par suite qu'un cré
dit de 2,650 fr. au titre du chapitre 68 bis.
Elle a, par contre, voté les crédits de 16.0 0

et 150,000 fr. sollicités respectivement au titre
des chapitres 68 ter et 68 quater.
L'administration estime qu'après la première

année, les frais de fonctionnement se réduiront
aux dépenses de personnel. qui atleindront
45,000 fr., et aux dépenses d'imprimés, qui ne
dépasseront pas 50,000 fr.
Les dépenses auxquelles donneront lieu la

création du nouveau service doivent au surplus,
être compensées par le produit d'une tave qui
serait perçue en vertu d'un texte, dont l'inser
tion est proposée dans le présent projet de loi,
lors de la délivrance de la carte d'identité et lors
du renouvellement de la photographie, qui doit
avoir lieu tous les trois ans. Le taux da cetlt»
taxe, qui, d'après les propositions du Gouverne
ment, était de 1 fr., a été porté à 5 fr. par la
Chambre. - '•


